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Document N° 201-F 
CORRIGENDUM N" 1 " 

U N I O N INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CONFÉRENCE DE PLÉNIPOTENTIAIRES 

G E N È V E I 9 5 9 ^6 novembre 1959 

COMMISSION E 

CORRIGENDUM 

au Compte rendu de la cinquième séance de la Commission E 
(Relations entre i'U.I.T. et les Nations Unies 

y compris l'assistance technique) 

Mardi 10 novembre 1959 > 15 heures 

Au bas de la page 3» ajouter la déclaration suivante à l'intervention 
du délégué des Pays-Bas : 

"Etant donné que M. Norman Luker, chef du service des 
relations extérieures de l'Office européen des Nations Unies, a 
expliqué que l'accord prendra ïin partiellement et d'une manière 
progressive, du fait que l'administration de l'assistance technique 
ne peut assurer cette tâche indéfiniment, la délégation des Pays-Bâti 
se demande si l'A.A.T. ne pourrait pas être priée d'indiquer avec 
davantage de précision le moment auquel le transfert d'activité devra 
avoir pris fin. 

Page 4» deuxième paragraphe, modifier comme suit la déclaration faite 
par le délégué de l'U.R.S.S. : 

"Le délégué de l'U.R.S.S. insiste sur l'importance de 
l'assistance technique, mais aussi sur le fait qu'il convient de 
prendre toutes les mesures utiles pour éviter l'augmentation des 
dépenses de caractère administratif et celles relatives à l'organi
sation". 

Au bas de la page 4, après l'intervention du délégué de la R.P. de 
Bulgarie, ajouter ce qui suit : 

"Le délégué du Royaume-Uni relève que les accords actuels, 
aux termes desquels cette tâche particulière a été confiée à l'A.A.'I., 
constituent la procédure la plus économique, tant pour l'Union que 
pour les pays qui bénéficient de l'assistanoe technique, en ce sens 
qu'ils évitent, en matière administrative, une augmentation de 
l'ensemble des frémis généraux, ce qui revient à dire qu'il resfe 
davantage d'argent disponible pour les pays qui ont besoin d'aï 
tance technique". 

Page 5» ajouter la phrase suivante à la déclaration de M# Gross, 
qui figure aux deux-tiers de la page, environ : 

"A sa connaissance, aucune autre institution n'a pris de 
décision définitive à ce sujet". 

ppCI 
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Page 6, insérer la déclaration suivante après l'intervention du 
délégué du Japon Î 

"Le délégué du Canada fait observer que, sa délégation 
n'ayant pas pris part à la discussion générale sur les questions 
d'assistance technique, qui a eu lieu au cours dos séances précé
dentes de la Commission, il juge bon d'appeler l'attention des membres 
présents sur tout lo prix qu'attache le Canada aux activités qui , 
relèvent de l'assistance technique. La Commission n'ignore pas que 
le Gouvernement du Canada est l'un de ceux qui contribuent le plus 
activement aux programmes d'assistance technique des Nations Unies, 
qulil s'agisse du Progranime élargi ou du Fonds spécial. Le Canada a, 
en outre, pris part à la réalisation d'autres programmes, ainsi, 
par exemple, le Plan de Colombo. 

"En s'opposant au transfert au siège de Genève des fonctions 
administratives assumées actuellement par les Nations Unies, à 
New-York et qui ont trait à la participation de l'U.I.T. au Programme 
élargi d'assistance technique, la délégation canadienne n'entend 
nullement minimiser l'importance des programmes d'assistance technique. 
Elle est soucieuse, seulement, de voir l'assistance technique appliquée 
de la manière la plus efficace et la plus économique possible. Bien 
qu'ayant écouté avec intérêt les arguments avancés en faveur du 
transfert proposé, le délégué du Canada ost d'avis que ceux-ci n'ont 
pas démontré qu'un transfert effectué dans les conditions actuelles 
permettrait d'assurer une plus grande efficacité et de réaliser des 
économies plus élevées, en ce qui concerne la participation de 
l'U.I.T. au Programme élargi d'-assistance technique". 



* 
U N I O N INTERNATIONALE DES T É L É C O M M U N I C A T I O N S 

CONFÉRENCE DE PLÉNIPOTENTIAIRES 

G E N È V E , A 9 5 9 Document N° 201-F 
17 novembre 1959 

COMkISSION E 

COMPTE RENDU 

Cinquième séanco do la Commission B (Relations ontro l'U.I.T. 
ot les Nations Unies, y compris l'assistance technique) 

Mardi 10 novembre 1959? 15 heures 

Lo Président, M. Francis Coït do Wolf, ouvre la séanco on indi
quant que l'ordre du jour ost contenu dans lo Document N° DT 32. Il dé
clare que M. Asghar do la délégation do l'Afghanistan a bion voulu assu
mer los fonctions do rapporteur pour la langue française. 

Quelques exemplaires du compte rondu do la quatrième séance 
(Document N° 118) ont été distribués. Cependant, étant donné quo la 
distribution générale no pourra se fairo qu'après la séance, l'examen do 
co point ost renvoyé à la séanco suivante. 

Lo Président indique qu'à la demande des délégués do la Pologne 
ot du Japon, leurs déclarations ruspoctivos figurant dans le compte rendu 
do la troisième séanco de la Commission E (Document N° IO4) ont été modi
fiées. 

Ouvrant la discussion sur le rapport du Secrétaire général par 
intérim au sujet do l'administration dos projets d'assistance technique 
(Document N° 12), M. Gross déclare qu'il.est temps quo l'U.I.T. prenne 
en mains l'administration do son propre programme d'assistance technique, 
y compris toutes les tâchos et activités découlant do ce programma. Il 
indique que cela entraînera de légers renforts on personnel, qu'il esti
me à un fonctionnaire de la classe g ot doux fonctionnaires do la classe 
d, ce qui représenterait uno augmentation budgétaire d'environ 75 000 
francs. 

Ce transfert d'activité des Nations Unies à l'Union pourrait 
conduire à une économie d'ordre général. M. Gross précise qu'au cas où 
cette opération serait effectuée, l~s fonctionnaires ainsi libérés à 
New York pourraient éventuellement être affectés à d'autres tâches, co 
qui, dans l'ensemble, constituerait une économie. /^CHIvJS 

Le délégué du Royaume-Uni voit des avantages dans l'étâ dev-i-T.̂  
choses actuel et déclare qu'il préférerait maintenir le statu quo """" "'" 
longtemps que possible. Il ajoute que le Conseil devrait être habilite" 
à prendre los dispositions appropriées dans toute situation nouvelle qui 
pourrait so présenter à cet égard. 

M. Gross recommande de mettre fin entièrement à l'accord conclu 
avoc los Nations Unies au sujet de l'assistance technique, par exemple à 
partir du lor janvier i960 ou du 1er janvier 1961. Il fait remarquer que 
la sommo de 73 000 francs suisses réservée actuellement aux dépenses ad
ministratives du P.E.A.T. ne peut pas être affectée au financement dos 
projets d'assistance technique proprement dits. 
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Le délégué du Canada n'est pas convaincu par les arguments rela
tifs aux avantages qu'il y aurait à transférer les responsabilités des 
Nations Unies à l'U.I.T. Il déclare qu'il appuie le point de vue du Royaume-
Uni. 

Le Président rappelle que l'Accord entre l'administration de 
l'Assistance technique des Nations Unies et l'U.I.T. est contenu dans uno 
annexe au Docume„t N° 62 (page 16). 

Le délégué de l'Australie fait la déclaration suivante : 

"L'Australie ne veut certes pas faire onte.idre ici une voix dis
cordante, ot tout en éprouvant la plus vive sympathie à l'égard des opinions 
qui ont été exprimées par les délégués du Royauno-Uni ot du Canada, je dirai 
qu'il y a, corme je l'ai déjà dit antérieurement, certains points importants 
sur lesquels il convient d'attirer l'attention do la Commission particu
lièrement importante où nous siégeons en ce moment. Croyez bien, Monsieur 
le Président, que je ne désire pas vous importuner en énunérant à nouveau 
les points que j'ai soulevés à un stade antérieur dos travaux de notre 
Commission; c'est pourquoi je voudrais traiter d'abord la question du fi-
nanceuont do l'assistr.nce technique par le fonds spécial des Nations Unies. 
La délégation de l'Australie estime, conne elle l'a déjà manifesté, qu'il 
ne convient pas de s'écarter de la ligne de conduite selon laquelle il n'osL 
ni justa ni convenable do faire abstraction dos droits souverains qu'ont 
les Gouvernements dos pays Menbres do déterminer la nature précise de 
leurs priorités. 

Ho permettrez-vous, Monsieur le Présidentr_dJLaborder un autre 
aspect inportant de cette question: il s'agit do la création d'un Bureau 
de l'assistance technique appelé à simplifier lo mode d'expression du 
C.C.I.T.T. et du C.C.I.R. pour venir on aide aux pays en voie de dévelop
pement. Je puis vous assurer, Monsieur lo Président, que j'ai la plus 
grande admiration pour la remarquable documentation établie depuis do si 
longues années par les C C I . ; pourtant à l'égard des pays en voie do dé
veloppement, il est indispensable d'aller bien plus loin. Si j'osais n'ox-
primer d'une manière familière, Monoiour le Président, je vous dirais qu'il 
y a bion dos années, les documents des C C I . m'ont donné beaucoup de fil 
à rotordre. Il s'agissait notamment dos documents traitant entre autres choeas 
de tensions psophonétriquos au nièuo degré : Vous avouorai-jo Monsieur le 
Président, la quantité d'huile quo j'ai brûlée dans na lampe studieuse, 
cherchant tout au long de mes veillées à faire lo meilleur usage de co 
langage à la fois technique ot savant ? Les opinions exprimées à cette 
Conmission même prouvent à quel point il serait essentiel do parvenir à uno 
sinplification dans ce domaine; c'est pourquoi l'Australie appuie très fer~ 
menont co point de vue. 

" J'aimerais examiner maintenant le problème do l'assistance tech
nique sur un plan plus élevé. Jo dois dire qu'on fait d'assistance techni
que, j'ai ou personnellcuent le plaisir d'otre l'heureux bénéficiaire do 
colle qui m'a été généreusement dispensée par los représentants de nombreux 
pays présents à cette importante assemblée, au cours d'échanges de vues 
qui n'ont été précieux. Jo suis persuadé que, d'une manière ou d'une autre, 
l'Australie apportera à son tour sa contribution à l'effort fourni sur le 
front dos télécommunications. J'ai lo plus grand respect pour le point do 
vue exprimé par le délégué du Royaume-Uni au sujet de l'extension du pro
gramme d'assistance relatif aux bourses d'étude, aux stages et aux missions 
spéciales; j'ai la plus grande admiration pour les réseaux do télécommunicatiens 



Document N° 201-F 
Pago 3 

perfectionnés dont on trouve tant d'exemples en Europe, nais, Monsieur le 
Président, jo suis aussi pleinement conscient du fait que dans d'autres 
pays cet heureux état de choses n'existe pas. C'est ainsi qu*un grand nom
bre do pays désirent autro chose qu'une documentation savante; cette autre 
chose, c'est précidément la simplification du langage technique utilisé 
dans les livres verts, et la manière do parvenir à cette simplification 
consisterait à adopter la proposition qui a été exposée par le Secrétaire 
général par intérim. Cependant, il y a encore un point que j'ai soulevé 
lors d'uno intervention précédente, à savoir qu'il nous faut déterminer si 
le montant indiqué dans le Document N° 12 est réellement suffisant pour 
répondre aux besoins réels. Nous avons à en décider et je me permets 
de suggérer respectueusement qu'auparavant nous prenions pleine connais
sance de toutes les données du problème. 

" Il se peut, Monsieur le Président, que nous puissions souscrire 
à l'idéo d'arriver à dos ajustements grâce au P.E.A.T. et au Fonds Spé
cial. Cependant, il faut considérer quo c'est on qualité d'expert que 
l'U.I.T. doit apporter sa contribution à 1 assistance technique et parti
ciper à la coordination de ce programme dans le domaine des télécommunica
tions. Monsieur lo Président, il est évident que les arrangements exis
tants no répondent pas au but poursuivi et, à cet égard, je voudrais re
lever toutes les marques d'appréciation qui ont été témoignées à l'Australie 
pour la très large diffusion de nos Instructions techniques. Puis-je, à 
mon tour, exprimer une fois de plus nos remerciements pour les instructions 
et les informations qui ont afflué vers notre pays. 

" L'Administration australienne a précédemment soumis une proposi
tion contenue dans le Document N° 4 de la Réunion mixte du C.C.I.T.T. et 
du C.C.I.R. qui s'est tenue en avril 1957 et dont l'objet était l'assistance 
technique. Nous sonnes encore fortement convaincus que l'U.I.T, est l'or
ganisation qualifiée pour accomplir cotte tâche mais, le temps ayant passé, 
nous nous rendons compte, Monsieur lo Président, quo la proposition que 
nous avons soumise en 1957 était trop prudente, je dis bien, elle était trop 
prudente et maintenant notre seul souci est de savoir si les chiffres indi
qués dans le Document N° 12 seront suffisants pour assurer une tache aussi 
importante. 

" Pour conclure, Monsieur le Président, puis-je soulever encore 
un point fondamental. Si l'U.I.T. n'est pas prête à assumer d'une manière 
adéquate les fonctions qui lui incombent dans le domaine de l'assistance 
technique, jo me permets de rappeler qu'il existe d'autres organisations 
disposées à la faire et capables d'entreprendre une telle tâche. Je pense, 
Monsieur le Président, qu'il serait navrant que l'Union Internationale 
des Télécommuaications, notre organisation, laisse passer l'occasion d'as
sumer ces fonctions. Elle compte à son actif de nombreuses années de belles 
réalisations et son avenir lui ouvre-de magnifiques perspectives dans co 
domaine d'activité". 

Le délégué dos Pays-Bas déclare qu'il tient à appuyer la décla
ration du délégué du Royaume-Uni, 
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M. Norman Luker, représentant des Nations Unies rappelle aux membres de 
la Commission E qu'aucune garantie ne saurait être donnée en ce qui concerne le 
maintien de l'accord en vigueur nais, en dehors du fait que los Nations Unies ne 
peuvent pas assumer indéfiniment cette tâche, il n'est pas en mesure de préciser 
quand le transfert d'activité devra intervenir. 

Le délégué do l'U.R.S.S. insiste sur l'importance de l'assistance tech
nique mais aussi sur le fait qu'il convient do prendre toutes les nesures utiles 
pour éviter l'augmentation des dépenses. 

Le délégué do la Malaisie rappelle la déclaration qu'il a faite lors 
d'uno séance précédente (voir le Document W 104); il estime quo le montant do 
148.000 francs indiqué dans le Document N2 12 ost insuffisant et devrait être aug
menté . 

Le délégué de la Belgique est d'avis qu'il conviendrait de maintenir le 
statu quo ot fait la déclaration suivante : 

"Je crains de mettre le doigt dans'un nid de guêpes nais je crois que 
nous devons avoir le courage de nos opinions. 

" La Commission D do la Conférence examine actuellement la possibilité de 
réorganiser lo ou los secrétariats de l'Union. Dès lors, je pose la question sui
vante : 

" A-t-on envisagé la possibilité que, dans le cadre d'une pareille réorga
nisation et des économies qui doivent s'ensuivre, l'U.I.T. puisse gérer elle-même 
l'adiinistration de son programme d'assistance technique, sans quo cette question 
n'entraine ou n'exige uno augmentation du personnel du Secrétariat ou des dépen
ses administratives. 

" Si la réponse à cette question devait être négative, la Délégation 
belge préférait alors, l'idée de la distinguée délégation du Royaume-Uni, que la 
situation actuelle soit maintenue le plus longtemps possible." 

Le délégué de la Suisso fait la déclaration suivante : 

"Le délégué de la Suisso déclare que son gouvernement attache une gran
de importance désintéressée à toutes questions concernant l'Assistance Technique 
et qu'il fait un effort financier considérable; sa délégation no voit pas l'avan
tage de la proposition faite au Document NS 12 et préfère le statu quo." 

Le délégué du Mexique mentionne l'existance d'uno école d'aviation de 
l'O.A.CI. à Mexico et déclare que l'U.I.T. devrait fonder des centres de forma
tion pour les télécommunications dans diverses parties du monde. 

Le délégué de la Bulgarie déclare qu'il est favorable au maintien du 
statu quo. 



Document NS 201-F 
Page 5 

Le délégué de l'Afghanistan déclare qu'avec le système actuel de la 
section U.I.T. de l'assistance technique, le délai pour répondre aux besoins 
dos pays insuffisament équipés est assez long, ot d'après lui il faut améliorer 
cette situation. Il ajoute que sa délégation est favorable à ce quo l'U.I.T. 
agisse librement et élabore elle-même son programme d'assistance technique comme 
beaucoup d'autres institutions internationales. 

^ délégué de l'Ethiopie fait la déclaration suivante : 

"L'avis de ma délégation ost que l'U.I.T. devrait assumer la direction 
de son propre programme d'assistance technique. 

11 Nous ne pouvons concevoir l'efficacité des dispositions actuelles. On 
peut certes avancer quo le défaut d'efficacité n'entraîne pas de dépenses sup
plémentaires pour l'Union, mais pour l'A.A.T., à quoi nous répondrons simplement 
que les mêmes pays sont membres des deux organisations et que la plupart d'entre 
eux souscrivent selon leurs moyens à l'Assistance technique et au Fonds spécial. 

" Nous sonnes certains quo si ce programme était administré par l'U.I.T., 
il se déroulerait do manière plus efficace et qu'il en résulterait, directement 
et indirectement, des économies. C'est ainsi que los experts de l'U.I.T. doivent 
actuellement se rendre à la fois au siège do l'Organisation des Nations Unies, 
à New York ot au siège de l'U.I.T., à Genève, au commencement et à l'expiration 
de lour mission - quand ce n'est pas au coure même de leur mission. Vingt-cinq 
experts ont été envoyés en 1958, et s'ils n'avaient eu à so rendre qu'à Genève, 
il on serait résulté des économies considérables. 

" Pour conclure, Monsieur le Président, je voudrais demander à M. Gross 
par votre intermédiaire, si d'autres institutions spécialisées ont pris des 
décisions définitives touchant la Résolution 702 du Conseil Economique et 
Social et d'indiquer à cette Commission la date à laquelle cette résolution a 
été adoptée." 

En réponse à la question posée par le délégué de l'Ethiopie. M. Gross 
déclare que la Résolution N2 702 de l'ECOSOC touchant les dépenses d'administra
tion de l'Assistance technique a été adoptée le 31 juillet 1958. 

Le délégué des Etats-Unis fait la déclaration suivante : 

"J'ai suivi avec un vif intérêt les débats qui ont ou lieu au cours 
de la présente séance. Il a été observé que l'U.I.T. et l'O.M.M. sont les seu
les institutions spécialisées qui n'assument pas pleinement la direction de leurs 
programmes d'assistance technique, pas plus qu'elles n'administrent en totalité 
la part correspondante des programmes administratifs. 

Il a été intéressant d'apprendre que l'A.A.T., qui so charge de la plus 
grande partie du programme administratif do l'U.I.T. en ce qui concerne les 
projets de l'U.I.T., n'assume normalement que la charge des programmes adminis
tratifs correspondant aux activités qui no relèvent d'aucune des institutions 
spécialisées. 
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" Il résulte de l'ensemble des débats qui ont eu lieu jusqu'ici au sein 
de la Commission E que l'U.I.T. doit accélérer et améliorer ses efforts en matière 
d'assistance technique. 

" Los Etats-Unis estiment que, pour atteindre cet objectif, la direction 
et l'administration complètes des programmes d'assistance technique devraient 
être assurées par l'U.I.T.; c'est pourquoi la délégation des Etats-Unis votera 
en faveur du programme défini par le Secrétariat dans le Document N° 12." 

^ e délégué du Japon fait la déclaration suivante: 

"La mesure proposée nous semble particulièrement importante en ce qui 
concerne l'aspect administratif de l'Assistance technique. 

" Je crois également comprendre que cette mesure aura une incidence 
favorable sur le programme d'assistance technique de l'U.I.T., qu'un nombre très 
grand de pays désirent sincèrement voir progresser. 

" Il est à tout le moins possible de dire avec certitude que si la ques-
"tion a été soulevée parce que les Nations Unies ont proposé le transfert d'af
faires administratives, un refus de l'U.I.T. aurait une incidence défavorable sur 
la gestion future de l'assistance technique (Programme élargi, Fonds spécial, etc.). 

" C'est pourquoi, nous apporterons notre appui à la proposition visant à 
transférer les affaires administratives des Nations Unies à l'U.I.T." 

Le délégué du Viêt-Nam fait la déclaration suivante: 

"Les discussions sur le problème de l'assistance technique au sein de 
notre Commission ont montré que c'est là une tâche essentielle que l'Union Inter
nationale des Télécommunications devra se donner afin de pouvoir assurer sa 
pérennité. 

" Il convient donc que notre Union prenne en main l'assistance technique 
dans le domaine des Télécommunications afin d'avoir la possibilité d'établir un 
programme vraiment efficace. 

" Dans le cadre de cette efficacité à espérer pour la réalisation du pro
gramme inhérent aux Télécommunications, il paraît plus rationnel que le service 
Administratif qui est la première cheville de travail soit dévolu à l'U.I.T. 
même et non à d'autres organismes plus ou moins éloignés du siège de notre Union 
et plus ou moins directement intéressés à notre programme. 

" La délégation du Viêt-Nam appuie donc la proposition du Secrétariat 
général et estime que, compte tenu des résultats efficients que l'U.I.T. escomptera 
obtenir, l'incidence budgétaire ne sera pas considérée comme un écueil majeur et 
insurmontable." 

Le délégué du Brésil déclare que l'Union devrait posséder son propre 
service pour traiter les questions d'Assistance technique et qu'.il appuie les 
objectifs définis dans le Document N° 12. Il ajoute que, si le Brésil a contribué 
au Fonds spécial, il n'a ni demandé ni reçu de bénéfices personnels de cette source, 
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^ e Président se réfère aux 148 000 francs dont il es question dans le 
Document N° 12 et il demande quel est le pourcentage de cette somme que les 
Nations Unies rembourseraient à l'U.I.T. M. Gross répond qu'il espère obtenir le 
remboursement de la totalité, mais qu'il ne peut le garantir, du fait que la déci
sion à cet égard doit être prise par le BAT (voir le Document N° 145). 

M. Luker, représentant de l'Organisation des Nations Unies, se réfère a 
la Résolution il0 757 de l'ECOSOC et déclare que le remboursement se fera sur une 
échelle mobile, l'Union devant assumer chaque année une proportion plus importante 
des dépenses. 

Le ndélé_gué de l'Australie appuie avec force le Document N° 12 et il fait 
la déclaration suivante: 

"L'Australie s'excuse de prendre à nouveau la parole, car, vous le savez, 
Monsieur, c'est là chose fort inhabituelle, mais, après avoir écouté avec un vif 
intérêt les points de vue exprimés par tant de distingués délégués d'autres pays 
Membres, je crois devoir formuler une ou deux observations qui nous aideront à 
placer le problème dans sa juste perspective. Qu'il me soit tout d'abord permis 
de dire, Monsieur le Président, quo les arguments avancés en faveur du maintien 
du statu quo en vue de limiter le montant des dépenses d'assistance technique de 
l'U.I.T. sont absolument louables quant à leur intentions, mais la question qui 
se pose à nous est de savoir s'il est de notre véritable intérêt de maintenir lo 
statu quo, car on pourrait avancer que les arrangements proposés sont susceptibles 
d'être une source d'embarras pour l'A.A.T.N.U. à l'avenir. De fait, les économies 
véritables qui ont été énoncées semblent sujettes à quelques doutes. 

" Il est également manifeste, Monsieur le Président, que le rejet du 
Document N° 12 n'empêchera pas l'Union d'entreprendre ses propres projets. Nous 
reconnaissons pleinement la valeur de"ce point de vue, si patiemment expliqué au 
cours des récents débats par de distingués délégués. 

11 II convient que nous soyons clairement conscients du fait que le maintien 
du statu quo, tel qu'il est proposé par les délégations du Royaume-Uni, de 
l'U.R.S.S. et d'autres pays, implique non seulement que nous nous bornons à 
conserver un état de choses que la simple force des circonstances obligera finale
ment et peut-être prochainement à modifier, mais aussi qu'en attendant nous 
portons un coup quo je crois particulièrement grave pour l'efficacité de l'action 
de l'U.I.T. dans le domaine de l'assistance technique, 

" Ce qui, superficiellement, semble être uno situation parfaitement claire 
risque de ne pas durer indéfiniment et il est essentiel de comprendre qu'elle 
risque do n'être pas très avantageuse pour l'U.I.T. en fin de conpte. 

" Il apparaît à la délégation australienne que la recommandation du 
Secrétaire général par intérim d'adopter le Document N° 12 se fonde sur une 
connaissance et sur une expérience solides; ce document a notre appui total, à la 
condition que, ot je tiens à affirmer à nouveau un point de vuo déjà exprimé par 
l'Australie, à la condition que nous mesurions tout d'abord la nature ot l'ampleur 
du problème." 
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Le délégué de la France déclare qu'il n'est pas en mesure d'ap
puyer le Document N° 12. Il fait le bilan des discussions et déclare que 
le bureau do l'assistance technique, malgré lo fait qu'il se trouve à 
New York, satisfait les pays qui ont besoin de son aide. Si on constitue 
un bureau élargi à Genève, il se demande quels en seraient los avantages ? 
Augmentation du crédit accordé par l'assistance technique ? D'après la 
déclaration du délégué du Royaume-Uni, la réponse est négative; le crédit 
accordé est toujours lié à un régime de priorité. Y aurait-il : 

Réduction des frais administratifs ? Avantage sur le plan 
technique ? 

Les demandes sont actuellement satisfaites avec un long retard, 
mais l'obligation d'intervenir auprès du bureau de New York exige toujours 
dos délais. En fin do compte, il n'aperçoit pas l'intérêt de la mesure 
proposée. 

Il est finalement décidé do procéder à un vote sur la question 
de savoir si l'U.I.T. doit dénoncer l'accord provisoire qui la lie aux 
Nations Unies en ce qui concerne l'administration de son programme d'as
sistance technique et assumer toutes les tâches administratives qui sont 
à l'heure actuelle accomplies par les Nations Unies. 

Ce voto donne les résultats suivants : 

pour : 

contre : 

abstentions : 

22 

11 

3 

La séance est levée à 18 h. 30. 

Le rapporteur : Le Président : 

R.L. Harrell Francis Coït de Wolf 
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SE/V1TCE PLEÏ.'IERE 

?^J-£MPI9K DU MEMBRE DE.L1MICN 

ACTUELLEMENT DENOMME "PAYS-BAS, SURINAM, 

.ANTILLES NEERLANDAISES. NOUVELLE GUIITIIE" 

J ' a i l ' honnour de p r é s e n t e r à l a Conférence l a l e t t r e o i - j o i n t e 
quo m'a adressée lo Chef de l a dé l éga t ion des Pays-Bas à l a Conférence do 
p l é n i p o t e n t i a i r e s . 

Gerald C. Gross 

S e c r é t a i r e généra l par i n t é r i m 

Annexe •. 1 

^CHM^> 

U.I.T. 
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C-enèvo, lo 16 novembre 1959 

Monsieur lo Secrétaire 
général 

de l'Union internationale 
dos télécommunioations, 

Palais Vilson, 
GENEVE. 

Monsieur lo Secrétaire général, 

J'ai l'honnour do vous informer eue lo Royaume dos Pays-Bas 
comprend, aux ternes de sa constitution, los Pays-Bas, Surinam, les 
Antilles néerlandaises et lo torrit- iro non autonome do la Nouvelle Guinée 
néerlandaise. 

A co sujet ot afin de simplifier les choses, jo ruis serais très 
obligé de bien vouloir utiliser désormais la dénomination "Royaume des 
Pays-Bas" dans tous les documents de la Conféronce do plénipotentiaires ot 
do la Conférence ad.ministrative des radiocommunications, (Genève, 1959), 
chaque fois qu'il ost Question des "Pays-Bas, Surinam, \ntillos mccrlandaises, 
Nouvelle Guinée". 

Par voie de conséquence, cette disposition ê'applique également 
j. l'Annexe 1 à la Convontio i internationale dos télécommunications; aussi, 
dans l'AnnoXw 1 do la nouvelle Convontion, la dénomination actuellement 
utilisée devra-t-cllo être remplacée par "Pays-Bas (Royaume des)". 

Veuilles agréer, Monsieur lo Secrétaire général, l'assurance 
do ma haute considération. 

(si^né) 

J.D.H, van dor Toorn 

Chef do la Délégation du 
Royaume dos Pays-Bas à la 
Conférence de plénipotentiaires, 
Genève, 1959 
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SEANCE PLENIERE 

NOTE DU SECRETARIAT 

Conformément à la décision prise en séance plénière de la 
Conférence, le télégramme-circulaire suivant a été envoyé à toutes 
les administrations le 17 novembre 1959s 

"CONFERENCE PLENIPOTENTIAIRES SIEGANT ACTUELLEMENT A 

GENEVE A DECIDE CHANGER MODE ANTERIEUR ELECTION SECRETAIRE 

GENERAL PAR CONSEIL ADMINISTRATION ET PROCEDER ELLE-MEME 

A ELECTION AU COURS DE SA REUNION ACTUELLE A GENEVE STOP 

ELLE ELIRA NOUVEAU SECRETAIRE GENERAL U.I.T. ET LE CAS 

ECHEANT UN OU DEUX SECRETAIRES GENERAUX ADJOINTS SUIVANT 

DECISION FINALE QUI SERA PRISE QUANT AU NOMBRE DES SECRE

TAIRES GENERAUX ADJOINTS STOP MEMBRES DE L'UNION QUI LE 

DESIRENT SONT PRIES SOUMETTRE CANDIDATURES AU PRESIDENT 

CONFERENCE PLENIPOTENTIAIRES VIRGULE SOIT DIRECTEMENT SOIT 

PAR ENTREMISE LEUR DELEGATION A LA CONFERENCE STOP CAN

DIDATURES VIRGULE ACCOMPAGNEES CURRICULUM VITAE VIRGULE 

DEVRONT PARVENIR GENEVE AU PLUS TARD QUATRE REPETONS QUATRE 

DECEMBRE 2400 HEURES GMT STOP PRIERE PRECISER SI CANDI

DATURES CONCERNENT POSTE SECRETAIRE GENERAL OU SECRETAIRE 

GENERAL ADJOINT STOP ELECTION ELLE-MEME AURA LIEU 

PROBABLEMENT AU COURS SEMAINE COMPRISE ENTRE SEPT ET 

DOUZE DECEMBRE STOP VAN DER TOORN PRESIDENT CONFERENCE 

PLENIPOTENTIAIRES". 
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CORRIGENDUK No." 1 
4 December, 1959 

COMMITTEE B 

CORRIGENDUM 

Summary Record - Third Meeting of Committee B (Credentials) 

Annex 2, page 5 read: 

STATEMSNT BY THE DELEGATION OF THE ROUMANIAN PEOPLE'S REPUBLIC 

The Délégation of the Roumanian People's Republic did not take 
part in the vote on the proposai by the United States Délégation concerning 
the credentials of the représentatives of the Hungarian People's Republic, 
because it only understands this proposai in part and the part that is 
intelligible contravenes the I.T.U. Convention and is therefore illégal. 

The Délégation of the Roumanian People's Republic considers that 
the credentials submitted by the Hungarian Délégation are undoubtedly in 
order. 

Annex 2, page 6 read: 

STATFiĝ TT BY THE CZECHOSLOVAK DELEGATION 

The Czechoslovak Délégation did not take part in the vote on the 
proposai by the United States Délégation concerning the credentials of the 
représentatives of the Hungarian People's Republic for the reasons given by 
the Soviet and Roumanian Délégations. 

In the opinion of the Czechoslovak Délégation this represents 
a contravention of the Convention. 

It considers the credentials submitted by the Hungarian 
Délégation to be in order. 

STATEMENT BY THE POLISH DELEGATION 

The Polish Délégation did not take part in the vote on the 
question of the credentials of the Hungarian People's Republic, because it 
considers the question voted on as illégal and contrary to the Convention. 

The Polish Délégation considers the credentials of the 
représentatives of the Hungarian People's Republic, which were establif 
by the Government of that country, as completely valid, 

(ne concerne pas le texte français) 

(no conciorne al texto espanol) 



UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS T 
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COMMISSION B • 

. . COMPTE RENDU 

^rpjLSième seance de JLa_ Commission JB 

v Vérification des pouvoirs) 

Vendredi 13 novembre 1959, à 15 heures 

1. Le Président, ouvrant la séance, annonce que l'ordre du jour figu
re dans le document N° DT 41-

2. Le compte rendu de la deuxième séance de la commission B, document 
N° 61, est approuvé. 

3» La Commission passe à l'examen du rapport du Groupe de travail de 
la Commission de vérification des pouvoirs, document N° 149. 

4. La Commission prend acte du fait que les pouvoirs de la Colombie, 
du Paraguay et du Nicaragua sont en ordre, et que ces pays sont transférés 
de l'alinéa 3 (ii) à l'alinéa 3 (l). 

5» Le délégué des Etats-Unis d'Amérique propose de ne pas prendre de 
décision au sujet des pouvoirs de la République populaire hongroise. Il 
fait cette proposition, explique-t-il, parce qu'à plusieurs reprises, à 
partir de 1956, l'Assemblée générale des Nations Unies a décidé au cours 
de ses sessions ordinaires et extraordinaires qu'elle ne prendrait pas de 
décision au sujet des pouvoirs des représentants de la République populai
re hongroise. Le délégué des Etats-Unis prend soin de faire remarquer que 
ceci n'empêchera nullement la délégation hongroise de prendre part aux tra
vaux de la Conférence et aux votes de celles-ci. 

Le texte complet de la déclaration du délégué des Etats-Unis figu
re en Annexe 1 au présent rapport. 

Le délégué de la République d'Argentine appuie la proposition'râu, _ ̂  
délégué des Etats-Unis, lll s'ensuit un débat prolongé au cours duquel ,'" 
les délégués de la Corée, du Brésii, de la Colombie, de la Chine, desN^CNENL-
Philippines, du_ Paraguay, du Venezuela et de l'Uruguay appuient la prop o si-* 
tion des Etats-Unis. Les délégués de la Pologne, de la Hongrie, de la 
Roumanie, de l'U.R.S.S, do la Tchécoslovaquie, de la Bulgarie et^de 
l'Albanie s'opposent à la proposition. Celle-ci est mise aux voix et le 
vote donne le résultat suivant: 

Pour la proposition: 21 

Contre : 3 

Abstention: 1 
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Le délégué do l'U.R.S.S. conteste la légalité de la proposition 
des Etats-Unis dans laquelle il voit une contravention flagrante à la 
Convention et une violation des droits souverains de la Hongrie. Les décla
rations faites à ce propos jar les délégués de la Hongrie, de l'U.R.S.S.., 
de la Pologne.?, de la Roumanie et de la Tchécoslovaquie sont jointes en 
Annexe 2 au présent document. 

6. Le délégué de la Corée propose de supprimer le renvoi figurant 
au bas de la pape 1 du Document N° 149. Cette proposition est appuyée 
par les délégués des Etats-Unis et de la Chine. 

La proposition de la Corée est mise aux voix et le vote à ce 
sujet donne le résultat suivant: 

Pour la suppression du renvoi. 19 

Contre: 7 

Abstentions : 5 

La séance est levée à 18 heures. 

Le R-pporteur: Le Président: 

Raymond L. Harrell A. Langenberger 

Annexes : 2 
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A N N E X E 1 

DECLARATION DU DELEGUE DES ETATS-UNIS D'AMERIQUE 
AU SUJET DES POUVOIRS DE LA DELEGATION HONGROISE 

''Monsieur le Président, 

" Comme le savent sans doute les membres de la Commission, l'Assem
blée générale des Nations Unies a décidé plusieurs fois de ne pas prendre 
de décision au sujet des pouvoirs déposés au nom de représentants de la 
Hongrie. Le 9 novembre 1956, les première et deuxième sessions extraor
dinaires de l'Assemblée se sont prononcées par 68 voix contre zéro, avec 1 
abstention, dans le sens de ne prendre aucune décision au sujet des pouvoirs 
des représentants de la Hongrie, en attendant des éclaircissements. Le 
21 février 1957, par 60 voix contre zéro et une abstention,la onzième 
Assemblée générale ordinaire a pris une décision dans le même sens. A sa 
douxième session, par un vote qui a eu lieu le 10 décembre 1957, l'Assem
blée générale a décidé par 77 voix contre une de ne pas prendre de décision 
en ce qui concerne les pouvoirs des représentants de la Hongrie, mais elle 
a pris cette mesure d'une manière qui permettait aux représentants de la 
Hongrie de continuer ?i participer pleinement aux travaux des Nations Unies. 
Lors de sa troisième session extraordinaire, l'Assemblée générale des 
Nations Unies a pris une décision dans le même sens, le 28 août 1958, par 
un vote à la majorité de 71 voix contre 1, et ensuite la treisième 
Assemblée générale ordinaire a pris la même décision." le 13 décembre 1958-
Dès lors, les représentants de la Hongrie ont pu continuer sans restric
tion à participer pleinement aux travaux des Nations Unies. 

11 II serait bien, Monsieur lo Président, que nous puissions éviter 
le plus possible à cette Conférence les discussions et décisions de carac
tère politique. Tel est, à tout le moins, le désir de la délégation des 
Etats-Unis. Toutefois, la Commission ne peut pas feindre d'ignorer les 
mesures que l'Assemblée générale des Nations Unies a adoptées à plusieurs 
reprises. Tout ce que nous pouvons faire ici est d'éviter d'agir indépen
damment à l'égard des considérations politiques de ce genre lorsque celles-
ci se présentent. Dans ces conditions, la délégation des Etats-Unis 
propose que la Commission ne prenne pas de décision au sujet des pouvoirs 
soumis en faveur des représentants de la Hongrie et qu'il soit rendu 
compte de cette mesure dans le rapport que la Commission soumettra à la 
séance plénière de la Conférence. Si j'interprète correctement les 
dispositions du Règlement général (Chapitre 5, paragraphe 5, page 74), 
ceci n'empêchera pas la délégation hongroise de participer pleinement aux 
travaux et aux votes de la Commission. Puis-je ajouter encore que la 
Commission de vérification des pouvoirs de la Conférence administrative 
des radiocommunications a procédé de la même manière et que son rapport a 
été approuvé par la Conférence des radiocommunications réunie en séance 
plénière. 

11 La délégation dos Etats-Unis propose, en fait, de supprimer le 
nom de la République populaire hongroise à l'alinéa 3 (i) du rapport du 
Groupe de travail et d'ajouter au rapport de la Commission un nouveau 
paragraphe ainsi conçu: 

"La Commission, ayant pris acte des mesures adoptées par 
l'Assemblée générale des Nations Unies au cours de ses sessions ordinaires 
et extraordinaires tenues à partir de 1956, décide de ne pas prendre de 
décision au sujet des pouvoirs soumis au nom des représentants de la 
Hongrie." 
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A N N E X E 2 

DECLARATION DE LA REPUBLIQUE POPULAIRE HONGROISE 

C'ost avec etonnement que nous avons entendu l'intervention do 
la délégation des Etats-Unis. Nous trouvons très étrange la manière dont 
cette observation a été faite, étant donné que le Groupe de travail de 
cotte Commission avait déjà vérifié et accepté les pleins pouvoirs de la 
délégation do la République Populaire Hongroise, groupe de travail auquel 
la délégation dos Etats-Unis a pris part elle aussi. Comment est-il pos
sible qu'une même délégation, après avoir vérifié et contrôlé le document 
d'un gouvernement, le trouve une fois convenable et acceptable, et, quel
ques? jours après, elle forme opposition contre ce document ? 

Considérant le fond de cette affaire, la Hongrie est un dos 
pays fondateurs do notre Union ot des délégations hongroises ont pris 
part aux Conférences d'Atlantic City ot de Buenos Aires, c'est-à-dire de 
longues années avani» l'adhésion do ce pays à l'O.N.U» La participation 
do notre pays aux Conférences de l'U.I.T. n'a donc aucune condition préa
lable et notre collaboration dans los travaux communs doit rester indé
pendante dos décisions quelconques prises au sein des autres organisa
tions internationales. 

Vu quo les pouvoirs de notre délégation ont été établis en 
bonne et due forme par 1'unique Gouvernement hongrois, gouvernement qui 
avait été invité par le Secrétaire général de l'Union, il n'y a aucun 
doute que la Commission de vérification des pouvoirs doive accepter notre 
document sans objection. 

Après lo voto 

La délégation do la République Populaire Hongroise estime que 
la proposition de la délégation des Etats-Unis est en flagrante contra
diction avec lo but de notre Union et avoc la collaboration internatio
nale dans le domaine des télécommunications. La décision prise par la 
Commission, c'est-à-diro de supprimer la République Populaire Hongroise 
d*e la liste dos délégations dont les pleins pouvoirs ont été trouvés on 
ordre, est juridiquement absurde et illégale. 

DECLARATION DE LA DELEGATION DE LA REPUBLIQUE POPULAIRE ROUMAINE 

La délégation de la République Populaire Roumain^ n'a pas pris 
part au voto sur la proposition do la délégation des Etats-Unis d'Améri
que, concernant les pleins pouvoirs dos représentants de la République 
Populaire Hongroise, parc»., qu'elle ne comprend qu^ partiellement cette 
proposition ot que co qu'elle en comprend est contraire à la Convention 
de l'U.I.T. - donc, illégale. 

La délégation do la République Populaire Roumaine considère 
qu'il nly a aucun doute que les pleins pouvoirs présentés par la déléga
tion hongroise sont on bonne et due forme. 
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DECLARATION DE LA DELEGATION TCHECOSLOVAQUE 

La délégation tchécoslovaque n'a pas pris part au vote sur la 
proposition de la délégation-desv-Etats-Unis. d'Amérique concernant les 
pleins pouvoirs des représentants de la République Populaire Hongroise pour 
les raisons qui ont été exprimées par les délégations soviétique et roumaine. 

De l'avis de la délégation tchécoslovaque, il s'agit d'une viola
tion de la Convention. 

Cette délégation considère les pleins pouvoirs présentés par la 
délégation hongroise comme étant en bonne et due forme. 

DECLARATION DE LA DELEGATION DE L'U.R.S.S; 

"Monsieur le Président, nous vous avons posé une question, ainsi 
qu'au délégué des Etats-Unis, sur la légalité de la proposition des Etats-
Unis. N'ayant pas obtenu de réponse satisfaisante,, nous nous abstiendrons 
de prendre part à un vote qui jette le doute sur la réalité des pouvoirs 
oue possède la délégation de la République Populaire Hongroise, 

" Les pouvoirs de la délégation de la République Populaire Hongroise 
sont parfaitement en ordre et conformes aux stipulations de la Convention 
internationale des télécommunications; par contre, la proposition des 
Etats-Unis est tout à fait illégitime et contraire à la Convention. 

" Le refus de reconnaître la validité de ces pouvoirs constitue en 
outre une infraction brutale du principe du respect des droits souverains 
de cet Etat." 

DECLARATION DE LA DELEGATION DE LA POLOGNE 

La délégation polonaise n'a pas pris part au vote sur la question 
dos pleins pouvoirs de la République Populaire Hongroise parce qu'elle 
trouve illégale et contraire à la Convention la question mise aux voix. 

La délégation polonaise considère comme entièrement valides, les 
pleins pouvoirs des représentants de la République Populaire Hongroise, 
établis par le Gouvernement de la République Populaire Hongroise. 
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COMMISSION E 

COMPTE RENDU 

Sixième séanco do la Commission E 

(Relations entro l'U.I.T. et 1!O.N.U. - Assistance technique) 

Vendredi 13 novembre 1959 

La séanco ost ouverte à 15 heures 05» 

Le Président, soumet à la Commission l'ordre du jour de la séance 
(Document N° DT 48). Le délégué du Japon demande quo sa Proposition N° ^2 
soit discutée en même temps que le Document N° 73 au point 2a) de l'ordre 
du jour. Après cet amendement, le Président déclare que l'ordre du jour 
est adopté. 

1» Les comptos rendus do la troisième ot de la quatrième séances 
(Document N° 104, Corrigondums N°s 1 et 2 et Document N° 118) sont approuvés 
sans observations. 

2» Lo Président déclare qu'on raison du départ du délégué de la 
Pologne, il préfère discuter d'abord los Documents N°s 73 ot 74» 

Lo délégué de la Pologne fait la déclaration suivante : 

"Le but d.os Propositions N°s 304 et 305, présentées par la délé
gation de la. République populaire de Pologne, et qui visent à supplémenter 
1!Article 3 et l'Article 7 de la Convention, ost d.'imposer aux C C I . commo 
une de leurs plus importantes tâches, l'élaboration des directives et re
commandations qui faciliteraient l'introduction dos techniques modernes 
dans les pays qui ne les possèdent pas encore et aussi l'élaboration des 
directives pour le développement et le perfectionnement des installations 
dos télécommunications déjà exploitées. 

" Il s'agit donc quo les expérienocs acquises par les divers /V^CH'^^> 
pays du monde qui ont .̂éjà introduit les techniques modernes, puissent êtfcfà.J. 
par l'intermédiaire des Comités Consultatifs de lrU.I.T. recueillies ex^ÊNÈVE, 
élaborées en forme do documents pour le bénéfice de tous les pays intéres* 
comme recorn.landations ot directives pour l'introduction en ces pays des 
nouveaux équipements et des méthodes modernes d'exploitation do la manière 
la plus économique et la plus efficace au point de vue technique. 
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" Quelques détails do co problème, ainsi que ses liens avec les autres 
propositions présentées, ont déjà été discutés au cours des sessions précédentes 
de notre Commission, Ils sont reproduits on abrégé dans le Document N° 73 
comme motifs do nos propositions. 

" La délégation polonaise ost convaincue que les Comités Consultatifs q 
sont en état de remplir cotte tâche qui est justifiée par notre but commun : 
la coopération de tous les Ilembros do l'U.I.T. au développement des télécommu
nications dans tout le monde, donc dans tous los pays. La délégation polonaise 
estime en outre que ce genre d'assistance technique, fournie sur l'initiative 
et par les soins do l'U.I.T. pourrait amener à collaborer avec les Comités 
Consultatifs les pays qui ne sont pas encore suffisamment équipés en installa
tions modernes de télécommunications, on leur donnant des avantages directs 
et une assistance essentielle dais leurs problèmes immédiats." 

Lo délégué de la Tchécoslovaquie retire sa proposition N° 239 en 
faveur de la proposition polonaise. Le Socrétaire général par intérim appuie 
chaleureusement cette proposition, car il estime qu'il faut donner davantage 
de responsabilités au Conseil d'administration dans lo domaine de l'assistance 
technique. 

L° délégué du. Mexique déclare que la proposition _:° 304 de la 
Pologne reflète bien la porsée de la Confère ce, en particulier parce qu'elle 
donne h la Convention force juridique pour réaliser ce genre d'activité» 
Elle est précieuse ausni parce qu'elle renferme l'idée de la création ot d.u 
développement des réseaux rie télécomm nications dans des résions du monde 
qui en sont privées. C'est pourquoi j'appuie à nouveau la proposition de la 
Pologne. 

Le délégué du Japon fait la déclaration suivante î 

"Commo j'ai déjà ou l'occasion do l'indiquer on séance de la 
Commission F, nous interprétons lo texto actuel du paragraphe 1 de l'article 3 
comme autorisant los activités concernant l'assistance technique. L'U.I.T.^ 
s'est chargée depuis 1952 de divers aspects de ces activités, que je considère 
comme justifiées déjà par les dispositions do l'article 3, paragraphe 1 de la 
Convention de Buenos Aires. Je signale on passant quo le Document N° 13 
(page 3, paragraphe 5, au bas de la pa^e) semble adopter le môme point de 
vue. 

n Pour ce qui est des activités d'assistance technique propres à 
l'U.I.T., nous n'avons aucune objection à élever à cet égard» Nous estimons 
que cette forme d'assistance est nécessaire et qu'elle devrait être appliquée 
à une plus grande échelle. 

u ii nous a paru extrêmement souhaitable, dans les circonstances* 
présentes, de préciser cette idée sous le titre de l'objet do l'Union, en 
modifiant le paragraphe 2 selon notre proposition. 

'' Nous espérons que cet amendement sera très utile en vue de favoriser 
diverses activités de l'U.I.T. quo cello-ci pourrait entreprendre à l'avenir 
en vue du développement harmonieux des télécommunications dans les diverses 
régions du monde. 
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" De toute manière, nous nous en remettons bien volontiers à la 
Commission pour donner à cette question la solution qui convient." 

Los délégués de la Bulgarie, du Royaume-Uni et des Pays-Bas appuient 
la proposition et lo délégué de l'Australie fait la déclaration suivante » 

"L'Australie approuve l'esprit de la proposition N° 304. Elle est 
d'avis, en outre, quo le texte proposé serait parfaitement à sa place à 
l'article 3 de la Convention. 

" Cependant, un aspect de peu d'importance, il est vrai, justifie 
quoique attention : Au cours des séances de la Conférence, certaines déléga
tions ont pris la précaution de bien inarquer la différence essentielle qu'il 
y a entre les pays que l'on peut appeler sous-développés ot Ceux que l'on 
pourrait plus judicieusement qualifier de sous-équipés. Commo les pays de cos 
deux catégories sont également intéressés h l'assistance technique, je 
voudrais suggérer l'adjonction des mots "ou sous-équipés" au texte de la 
proposition N° 304, après les moto "sous-développés". 

Uno brève discussion s'engage sur l'amendement proposé par le 
délégué do l1Australie, surtout sur los termes "sous-dévcloppé", "sous-équipé", 
"pays neuf ou on voie do développement". Lo Président après avoir entendu 
les déléguer do la Malaisio, de la Pologne et le Secrétaire général par 
intérim déclare qu'on remplace dans la proposition ÎT° 304 les termes "les pays 
insuffisamment développés" par "les pays neufs ou en voie de développement" 
(voir le Document N° 183). 

Lo représentant de I'O.N.U. déclare que par "le cadre de 1'O.N.U.", 
on peut entendre l'aide du Fonds spécial et également l'O.P.E.X. Dans ce 
dernier cas, les pays reçoivent des experts qui deviennent membres de l'ad
ministration. 

Le délégué des Etats-Unis do l'Amérique, appuie la proposition. Lo 
délégué d'Israël apporte son app^i à la proposition on suggérant de l'inclure 
au paragraphe 2 de l'article 3 et indique sa préférence pour les termes "los 
pays neufs ou on voie de développement" en se référant aux documents de la 
Conférence administrative des radiocomrnunications. 

ko Président, approuvé par le délégué de la Pologne, déclare que 
le soin d'inclure la proposition au paragraphe 1 ou 2 de l'article 3 sera 
confié à la Commission de rédaction. 

Lo délégué du Canada oc déclare en faveur do l'esprit do la propo
sition mais, comi.io l'article 3 définit l'objet de l'Union ot pose los bases 
juridiques do son activité, ot étant donné do plus que l'Union n'a pas de 
programme propre et régulier d'assistance technique, (à moins quo l'on ne 
considère les activités djs C C I . comme toiles) il est inutile ot peut-être 
contro-indiqué d'inclure à l'article 3 une référence à 1-'assistance techniquo. 
Une référence imprécise à l'assistance technique dans l'article 3 pourrait 
être plus tard interprétée comme signifiant que la Conférence a approuvé 
l'établissement d'un progranmc d'assistance technique dans le budget régulier 
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do l'Union. L'orateur rappelle que la conntitution de l'O.I.T,, qui exécute 
régulièrement un vaste programme d'assistance technique, ne contient aucune 
référence particulière h l'assistance technique. Aussi pense-t-il que, tant 
qu'une décision précise n'auri pas été prise sur les activités do l'Union 
on matière d'assistance technique dans leur ensemble, le mieux ost d'éviter 
toute mention do l'assistance techniquo dans la Convention. 

Le Président déclare que le délégué du Canada aborde un point 
important. Conscient de cette importance, il voulait mettre on discussion 
cette proposition à la fin des travaux do la Commission, mais le départ du 
délégué de la Pologne nous oblige b prendre une décision de principe mainte
nant, et il sera possible de revenir sur la question prochainement pour 
préciser les détails. 

Le Secrétaire général par intérim déclare qu'il ne saisit pas 
très bien la question soulevée par le doléjué du Canada. Les restrictions 
budgétaires constituent sans aucun doute un moyen énergioue d'interdire 
toute extension radicale des activités de l'Union à un programme nouveau. 

Le Président précise que dans cette séance on va prendre une 
décision de principe et qu'il nfy aura pas de votation j?ormelle afin de 
pouvoir revenir sur la question en discutant d'autres propositions visant 
cet Article. 

Le délégué du Canada se déclare satisfait) lo délégué do l'Inde 
appuie la proposition et le délégué do la Belgique fait la déclaration 
suivante : 

"Pour le bon ordre et au risque de répéter des considérations 
déjà émises, jo vaudrais préciser l'attitude de ma délégation. 

11 La délégation belge préfère ait comme la délégation du Canada 
une terminologie qui n'impliquerait on aucune façon quo l'U.I.T. d̂ qit̂ avoir 
son propre prgranme d'assistance technique, 

11 Sous cette réserve, ot dans cet esprit, jt vu les explications 
que vous avez bien voulu nous donner, la délégation belge sera heureuse 
d'apporter son appui à la proposition de la Pologne." 

Le délér;ué de la France s'associe à ce programme d'intention 
et déclare qu'on pourra revenir sur les Doyens techniques. 
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A la demande du Président et avec l'accord des délégués du Japon 
et de l'U.R.S.S., les propositions N03 12 et 14, qui ont un aspect analogue 
à celle do la Pologne, seront étudiées à la fin des travaux de la Commiseion, 
Le Président déclare que la Proposition N° 309 est provisoirement adoptée, 
et donne la parole au délégué do la Fologne pour présenter sa Proposition 
N° 305. 

Le délégué de la Pologne fait la déclaration suivante : 

"La Proposition N° 305 présentée dans le Document N° 74 est une 
conséquence logique r'e la Proposition N° 304 quo la Commission a déjà ap
prouvée. Dans l'Article 3, nous avons parlé dos buts de l'Union et nous 
avons postulé que l'un des objets de l'Union est de fournir l'assistance 
technique aux pays sous-développés ou insuffisamment développés. 

" L'Article 7 donne des directives concrètes aux C C I . , qui sont 
des organismes exécutifs de l'U.I.T. Il faut donc inclure dans leurs tâches 
la tâche -d'effectuer des études et d'émettre des Avis qui formeraient l'as
sistance technique du genre dont nous avons parlé," 

^e Président déclare que la Proposition N° 59 du Japon est -ana
logue à celle de la Pologne, et il demande au délégué du Japon d'accepter 
celle-ci. S'il ne peut pas accepter, il faudra discuter les deux à la fois. 
Le délégué du Japon se met à la disposition de la Commission. 

Le Directeur du CCI.T.T. accueille chaleureusement la propo
sition polonaise et pense que pour faciliter l'application de celle-ci dans 
le domaine du C.C.I.T.T., il convient do souligner les points suivants : 

1) En ce oui concerne les travaux déjà effectués par le C.C.I.T.T., 
le CCI.F. et le C.C.I.T.T., il paraît nécessaire d'extraire des ouvrages 
publiés les avis susceptibles d'intéresser les pays neufs ou en voie du dé
veloppement et de présenter CJS avis sous une forme claire et concise. Le 
travail correspondant est déjà annoncé, mais avance lentement en raison de 
la faiblesse dos effectifs du Secrétariat. 

2) Pour les travaux futurs, il faut avant tout inciter les représen
tants des pays insuffisamment équipés à suivre assidûment les réunions des 
commissions d'études. Dans co but, le meilleur moyen semble être de créer 
des Sous-Commissions ou des groupes de travail dont l'ordre du jour serait 
limité aux questions présentant pour ces pays un intérêt particulier. Ces 
Sous-Commissions ou Groupes de travail pourraient d'ailleurs siéger dans 
les diverses régions intéressées par l'assistance technique. 

L'adoption de ces suggestions ne nécessitera aucune modification 
de la Convention, autre que celle proposée par la Pologne. Il suffirait 
d'une résolution destinée à orienter les travaux de la prochaine Assemblée 
plénière du C.C.I.T.T.' qui, grâce à l'invitation du gouvernement de l'Inde, 
va se réunir dans une région particulièrement intéressée par ces problèmes. 
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Le délégué de la Malaisie félicite 11. Rouvièro de sa déclaration 
et pense que la prochaine réunion du C.C.I.T.T,, oui se tiendra à New-Delhi, 
aura une bonne occasion de se pencher sur la question. Il appuie la propo
sition polonaise ot dit sa préférence pour los tsrmes "pays neufs ou en voie 
de développement". Il apporte un amendement à la proposition on supprimant 
la phrase qui commence par "sur la base ", 

Le délégué de la Pologne accepte cet amendement et le délégué 
d'Israël, après avoir entendu l'explication du délégué de la Malaisie, pré
cisant que les conseils ne scront pas limités aux techniques modernes, 
appuie la Proposition N° 305. 

La proposition ainsi amendée est appuyée par les délégués de la 
Yougoslavie. de la Tchécoslovaquie, mais le délégué de l'Inde préfère le 
premier texte. 

Le délégué de l'Australie fait la déclaration suivante : 

"On se souviendra que la délégation de l'Australie, dans des dé
clarations précédentes, a souligné la nécessité de présenter les Avis et 
autres textes du C.C.I.T.T. sous une forme plus simple et plus concise; 
nous avons donc entendu avec plaisir le Directeur du C.C.I.T.T, déclarer 
que le travail de mise en pratique de cette idée avait commencé. 

" Nous sommes heureux également de la suggestion faite par 
M, Rouvière, de constituer dos Sous-Commissions d'études ou Groupes de 
travail spéciaux du C.C.I.T.T. pour l'étude des problèmes p-ésentant un 
intérêt particulier pour les pays nouveaux et en voie de développement. 

" Toutefois, il est plutôt inquiétant d'entendre le Directeur du 
C.C.I.T.T. déclarer que les travaux préparatoires à la publication de textes 
simplifiés progressent avec lenteur, faute de personnel de secrétariat au 
C.C.I.T.T. 

" J'aimerais, à cet égard, demander au Directeur du C.C.I.T.T. 
s'il serait possible que ces Sous-Commissions d'études ou Groupes de travail, 
non seulement publient leurs nouveaux avis sous une forme plus précise et 
simplifiée, mais entreprennent en outre de rédiger à nouveau les avis exis
tants sur le même sujet et conçus de la même manière, en s'assurant à cet 
effet les bons offices des administrations participantes. Cette manière de 
faire pourrait alléger quelque peu la tâche qui incombe au Secrétariat du 
C.C.I.T.T. ot, de plus, hâter la préparation de la documentation dont il 
s'agit." 

A la demande du délégué des Etats-Unis d'Amériouc. le Directeur 
du C.C.I.R. déclare qu'à la dernière Assemblée plénière du C.C.I.R., l'as
sistance technique avait fait l'objet d'importantes discussions (voir le 
Document N° ll) et qu'il reviendra sur la question au moment opportun. Le 
délégué de l'U.R.S.S. appuie la proposition de la Pologne et ateire l'atten
tion sur la déclaration de M. Rouvière. 

Le Président, en l'absence d'objection, déclare que la Pro
position N° 305 est approuvée. 
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Après l'interruption d? la séance, le Président déclare que le 
délégué de la France a proposé une modification pour le texte de la Propo
sition N° 305 et que le délégué de la Pologne l'a accepté (voir lo Document 
N° 184). Il passo au point 2a (i) de l'ordre du jour. 

2a (i) Le délégué du Royauiao-Uni demande des précisions sur les con
séquences de la décision prise au. sujet do l'assistance technique et de 
l'accord avoc 1'O.N.U. Le Secrétaire général par intérim déclare quo si 
la décision est confirmée à la plénière, l'Administration devra prendre 
des mesures pour mettre fin à l'accord, puisqu'il ne sera plus nécessaire. 

Le Président déclare que le projet de résolution nécessaire 
sera préparé. 

Le délégué des Etats-Unis déclare que la résolution 702 (XXVI 
EC0S0C) a été remplacée, et à ce sujet, le Président invite la Commission 
à examiner le Document N° 145. Avant eue le Président passo au; point suivant 
de l'ordre du jour, le délégué du Canada demande des précisions sur la 
décision, en particulier sur le texte de résolution pour faire face à une 
évolution éventuelle. Le Président déclare que l'Union ne devrait pas 
couvrir les dépenses. Dans le cas contraire, le Conseil d'administration 
disposera des fonds et l'Union informerait simplement l'ECOSOC 

2b.- Le délégué de la Nouvelle-Zélande demande dos précisions sur le 
dernier paragraphe de la page 70 du rapport du Conseil d'administration. 
M. Gross déclare qu'il s'agit d'un "artifice financier" pour les mesures 
extraordinaires. Le délégua du Royaume-Uni croit devoir ajouter que cette 
décision a reçu l'appui du Consoil d'administration. 

Le Président passe à la Section 14.5, page 71 du même rapport et 
au Document N° 13-

Le Secrétaire général par intérim donne dos explications sur la 
création du Fonds spécial et attire l'attention de la Commission sur les 
2 points suivants : 

1) la question de l'accord à conclure avec le Directeur général 
du Fonds spécial, avec les gouvernements et avec des autres organisations 
coopérant aux activités du Fonds} 

2) la question de 1'admin'stration des projets exécutés par 
l'U.I.T. pour le compte du Fonds spécial. 

Lo Président remercie M. Gross de sos explications et donne 
les indications nécessaires pour la prochaine réunion de la Commission. 

La séance est levée à 17 heures 55. 

Le Rapporteur : Le Président : 

Moussa M. Asghar Francis Coït de Wolf 
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La séance est ouverte à 15 heures 05. 

Le Président soumet à la Commission l'ordre du jour de la séance 
(Document N° DT 48).Le délégué du Japon demande que sa Proposition N° 12 
soit discutée en même temps que le Document N° 73 au point 2a) de l'ordre 
du jour-» Après cet amendement, le Président déclare que l'ordre du jour 
est adopté. 

1, Les comptes rendus de la troisième et de la quatrième séances 
(Document N° 104, Corrigendums Nos 1 et 2 et Document N° 118) sont approuvés 
sans observations. 

2. Le Président déclare qu'en raison du départ du délégué de la 
Pologne, il préfère discuter d'abord les Documents N°s 73 et 74. 

Le délégué de la Pologne fait la déclaration suivante: 

"Le but des Propositions NCS 304 et 305, présentées par la délé
gation de la République populaire de Pologne, et qui visent à supplémenter 
l'Article 3 et l'Article 7 de la Convention, est d'imposer aux C C I . comme 
une de leurs plus importantes tâches, l'élaboration des directives et re
commandations qui faciliteraient l'introduction des techniques modernes 
dans les pays qui ne les possèdent pas encore et aussi l'élaboration des 
directives pour le développement et le perfectionnement des installations 
des télécommunications déjà exploitées. 

" Il s'agit donc que les expériences acquises par les divers pays 
du monde qui ont déjà introduit les techniques modernes, puissent être /̂ T̂TJ -> 
par l'intermédiaire des Comités Consultatifs de l'U.I.T. recueillies ejc ̂ ^ t J^s 
élaborées en forme de documents pour le bénéfice de tous les pays intér\ 
comme recommandations et directives pour l'introduction en ces pays de* 
nouveaux équipements et des méthodes modernes d'exploitation de la manière 
la plus économique et la plus efficace au point de vue technique. 
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" Quelques détails do ce problème, ainsi que ses liens avec les au
tres propositions présentées, ont déjà été discutés au cours des sessions 
précédentes de notre Commission. Ils sont reproduits en abrégé dans le 
Document N° 73 comme motifs de nos propositions. 

" La délégation polonaise est convaincue que les Comités Consultatifs 
sont en état de remplir cette tâche qui est , justifiée par notre but commun; 
la coopération de tous.les Membres de l'U.I.T. au développement des télé
communications dans tout le monde, donc dans tous les pays. La délégation 
polonaise estime en outre que ce genre d'assistance technique, fournie sur 
l'initiative et par les soins de l'U.I.T, pourrait amener à collaborer avec 
les Comités Consultatifs les pays qui ne sont pas encore suffisamment équi
pés en installations modernes de télécommunications, en leur donnant des 
avantages directs et une assistance essentielle dans leurs problèmes immé
diats." 

Le délégué de la Tchécoslovaquie retire sa Proposition N° 239 en 
faveur de la proposition polonaise. Le Secrétaire général par intérim ne 
cache pas sa sympathie pour cette proposition, puisqu'elle donne plus do 
compétence au Conseil d'administration dans le domaine de l'assistance 
technique. 

Le délégué du Mexique déclare que la Proposition N° 304 de la 
Pologne reflète bien la pensée de la Conférence, en particulier parce 
qu'elle donne à la Convention force juridique pour réaliser ce genre d'ac
tivité. Elle est précieuse aussi parce qu'elle renferme l'idée de la créa
tion et du développement des réseaux de télécommunications dans des régions 
du monde qui en sont privées. C'est pourquoi j'appuie à nouveau la propo
sition de la Pologne. 

Le délégué du Japon fait la déclaration suivante : 

"Comme j'ai déjà eu l'occasion de l'indiquer en séance de la 
Commission F, nous interprétons le texte actuel du paragvaphe 1 de l'Arti
cle 3 comme autorisant les activités concernant l'assistance technique. 
L'U.I.T. s'est chargée depuis 1952 de divers aspects de ces activités, que 
je considère comme justifiées déjà par los dispositions de l'Article 3, pa
ragraphe 1 de la Convention de Buenos Aires. Je signale en passant que le 
Document B° 13 (page 3, paragraphe 5, au bas de la page) semble adopter le 
même point de vue. 

" Pour ce qui est des activités d'assistance technique propres à 
l'U.I.T., nous n'avons aucune objection à élever à cet égard. Nous esti
mons que cette forme-d-'assistance est nécessaire et qu'elle devrait être 
appliquée à une plus grande échelle. * 

" Il nous a paru extrêmement souhaitable, dans les circonstances pré
sentes, de préciser cette idéo cous le titre de l'objet de l'Union, en modi
fiant le paragraphe 2 selon notre proposition. 
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" Nous espérons quo cet amendement sera très utile on vue de favo
riser diverses activités de l'U.I.T. que colle-ci pourrait entreprendre à 
l'avenir on vue du développement harmonieux des télécommunications dans les 
diverses régions du monde. 

11 Do toute manière, nous nous on remettons bien volontiers à la 
Commission pour donner à cette question la solution qui convient," 

Les .délÂStC3- jào la Buljgaripj. du Rpjppme^JJni^eX jipĵ Pays-Baws
 aP~ 

puient la proposition et le délégué de l'Australie fait la déclaration sui
vante ! 

"L'Australie approuve l'esprit de la proposition 304. Elle est 
d'avis, en outre, eue le texte proposé serait parfaitement à sa place à 
l'Article 3 de la Convention. . . 

" Cependant, un aspect ĉ peu d'importance, il est vrai, justifie 
quelque attention î Au cours dos séances de la Conférence, certaines délé
gations ont pris la précaution do bien marquer la différence essentielle 
qu'il y a entre los pays que l'on peut appeler sous-développés et ceux que 
l'on pourrait plus judicieusement qualifier do sous-équipés. Commo les 
pays de ces deux catégories sont également intéressés à l'assistance tech
nique, je voudrais suggérer l'adjonction des mots "ou sous-équipés" au 
texte de la proposition 304, après los mots "sous-développés". 

Une brève discussion s'engage sur l'amendement proposé par le 
délégué do l'Australie, surtout sur les termes "sous-dévcloppé", "sous-
équipé",. "pays neuf ou en voie do développement". Le Président après avoir 
entendu les délégués de la Malaisie. de, la Pologne et le Secrétaire géné
ral par intérim déclare qu'on remplace dans la proposition N° 30A les ter
mes "los. pays insuffisamment développés" par "les pays neufs ou on voie de 
développement" (voir, le Document N° 183). 

Le IlrPjajréĵ n̂ ^ déclare quo par "le cadre de l'O.N.U.", 
on peut entendre l'aide du Fonds spécial et égalornent 1 ' 0. P. B. X. Dans ce 
dernier cas, les pays reçoivent des experts qui deviennent membres do l'ad
ministration. 

Lo délégué dos Etats-Unis de l'Amérique appuie la proposition. 
1*° délégué d'Israël apporte son appui à la proposition en suggéran t de 
l'inclure au paragraphe '2 de l'Article 3 ot indique sa préférence pour 
les termes "les pays neufs ou on voie de développement" .en se référant aux 
documents do la Conférence administrative d.cs radiocommunications. 

Le Président , approuvé par le délé̂ cué de la Pologne, déclare 
quo le soin d'inclure la proposition au paragraphe 1 ou 2 d.e l'Article 3 
sera confié à la Commission de rédaction. 

Le délégué du Canada se déclare on faveur de 1'esprit do la pro
position mais il précise ciuc l'Article 3 fixe l'objet de l'Union et étant 
donné que l'U.I.T. n'a pas un programme propre et permanent d'assistance 
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technique, sauf peut-ctre en ce qui concerne les activités du C.C.I.R., il 
serait prématuré d'incorporer un texte imprécis dans l'Article 3. 

Le PréjSid̂ nt déclare que le délégué du Canada aborde un point im
portant. Conscient de cette importance, il voulait mettre en discussion 
cette proposition à la fin dos travaux do la Commission, mais le départ du 
délégué de la Polo/ffie nous oblige à prendre une décision de principe main
tenant, ot il sera possible de revenir sur la question prochainement pour 
préciser los détails. 

Le Secrétaire général par intérim déclare qu'il no so rond pas 
bien compte du point do vue canadien. Il craint que l'on no donno à l'U.I.T. 
un domaine d'activité aussi étendu que ceux do l'O.A.CI., do l'UNESCO, 
etc.... Cela le surprend et tenant compte du budget de l'Union, il ne par-» 
tage pas l'opinion du délégué du Canada. 

Le Président précise que dans cotte séance, on va prendre une 
décision do principe et qu'il n'y aura pas de votation formelle afin de 
pouvoir revenir sur la question en discutant d'autres propositions visant 
cet Article. 

Le délégué du Canada se déclare satisfait5 lo délégué do l'Inde 
appuie la proposition et le délégué de la Belgique fait la déclaration sui
vante : 

"Pour le bon ordre ot au risque de répéter des considérations 
déjà émises, jo voudrais préciser l'attitude do ma délégation. 

" La délégation belge préférerait comme la délégation du Canada, 
une terminologie qui n'impli raierait en aucune façon que l'U.I.T. APJ-JL 
avoir son propre programme d'assistance technique. 

" Sous cotte réserve, et dans cet esprit, et vu los explications 
que vous avez bien voulu nous donner,' la délégation belge sera heureuse 
d'apporter son appui à la proposition de la Pologne." 

Le délégué de la France s'associe à ce programme d'intention ot 
déclare qu'on pourra revenir sur les moyens techniques. 

A la demande du jPrésĵ dcnt et avec l'accord des délégués du Japon 
et de l'U.R.S.S., les propositions IT0S 12 et 14, qui ont un aspect analogue 
à celle de la Pologne, seront étudiées à la fin des travaux do la Commis
sion. Le Presid.cnt déclare que la proposition N° 309 est provisoirement 
adoptée, et donne la parole au délégué do la Pologne pour présenter sa 
proposition II0 305. 

Le délégué do la Pologne fait la déclaration suivante : 

"La proposition 305 présentée dans le Document 74 est une consé
quence logique de la proposition N° 304 que la Commission a déjà approuvée. 
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Dans l'Article 3 nous avons parlé des buts de l'Union et nous avons postulé 
quo un des objets do l'Union ost de fournir l'assistance technique aux pays 
sous-développés ou insuffisomment développés. 

" L'Article 7 donne des directives concrètes aux C C I . , qui sont 
des organismes exécutifs do l'U.I.T. Il faut donc inclure dans leurs tâ
ches la tâche d'effectuer des études et d'émettre des Avis qui formeraient 
l'assistance techniquo du genre dont nous avons parlé." 

Le Président déclare que la proposition N° 59 du Japon est ana
logue à celle do la Pologne, et il demande du délégué du Japon d'accepter 
celle-ci. S'il ne peut pas accepter, il faudra discuter les deux à la 
fois. Lo délégué du Japon so met à la disposition de la Commission. 

Le Directeur du C.C.I.T.T. apporte son appui chaleureux à la 
proposition polonaise et pense que pour faciliter l'application de celle-ci, 
dans le domaine du C.C.I.T.T., il convient de souligner les points sui
vants : 

1) En ce'qui concerne les travaux déjà effectués (C.C.I.T. ot C.C.I.F.J 
la tâché du"C.C.I.T.T. est d'extraire do ces volumes los avis susceptibles 
d'intéresser los pays neufs ou en voie do développement, puis, selon le 
plan du C.C.I.T.T., d'intensifier son action. 

2) Pour les travaux futurs : 

Lo meilleur moyen est d'inciter les représentants des pays nou
veaux et insuffisamment équipés à participer aux travaux des commissions 
d'études. On peut aussi créer des sous-commissions et dos groupes de tra
vail avec un ordre du jour limité, intéressant spécialement ces représen
tants. 

Le Directeur du C.C.I.T.T. ne voit pas de changement dans la 
Convention avec la proposition polonaise mais plutôt une orientation pour 
les C C I . dans l'accomplissement de leur tâche. 

Lo délégué do la Malaisio félicite M. Rouvière de sa déclaration 
et pense que la prochaine réunion du C.C.I.T.T., qui se tiendra à New-
Delhi, aura une bonne occasion de se pencher sur la question. Il appuie 
la proposition polonaise et dit sa préférence pour les termes "pays neufs 
ou en voie de développement". Il apporte un amendement à la proposition 
on supprimant la phrase qui commence par"sur la base ". 

Lo délégué de la Pologne accepte cet amendement et lo délégué 
d'Israël, après avoir entendu l'explication du délégué de la Malaisie pré
cisant que les conseils ne seront pas limités aux techniques modernes, 
appuie la proposition N° 305. 

La proposition ainsi amendée est appuyée par les délégués de la 
Yougoslavie, de la Tchécoslovaquie, mais le délégué de l'Inde préfère lo 
premier texte. 



Document N° 205-F 
Page 6 

Le délégué de l'Australie fait la déclaration suivante : 

"On se souviendra que la délégation de l'Australie, dans dos dé
clarations précédentes, a souligné la nécessité de présenter les Avis ot 
autres textes du C.C.I.T.T. sous uno forme plus simple et plus concise. 
Nous avons donc entendu avec plaisir le Directeur du C.C.I.T.T. déclarer que 
le travail de mise en pratique de cette idée avait commencé. 

" Nous sommes heureux également de la suggestion faite par M. 
Rouvière, de constituer des Sous-Commissions d'études ou Groupes de travail 
spéciaux du C.C.I.T.T. pour l'étude des problèmes présentant un intérêt 
particulier pour les pays nouveaux et en voie de développement. 

" Toutefois, il est plutôt inquiétant d'entendre le Directeur du 
C.C.I.T.T. déclarer que les travaux préparatoires à la publication de textes 
simplifiés progressent avec lenteur, faute de personnel de secrétariat au 
C.C.I.T.T. 

" J'aimerais, à cet égard, demander au Directeur du C.C.I.T.T. s'il 
serait possible que ces Sous-Commissions d'études ou Groupes de travail, 
non seulement publient leurs nouveaux avis sous une formé plus précise et 
simplifiée, mais entreprennent en outre de rédiger à nouveau les avis exis
tants sur le même sujet et. conçus de la même manière,' en s'assurant à cet 
effet les bons offices des administrations participantes. Cette manière de 
faire pourrait alléger quelque peu la tâche qui incombe au Secrétariat du 
C.C.I.T.T. et, de plus, hâter la préparation de la documentation dont il 
s'agit." 

A la demande du délégué des Etats-Unis d'Amérique, le Directeur 
du C.C.I.R. déclare qu'à la dernière Assemblée plénière du C.C.I.R., l'as
sistance technique avait fait l'objet d'importantes discussions (voir le 
Document N° 11) et qu'il reviendra sur la question au moment opportun. Le 
délégué de l'U.R.S.S. appuie la proposition de la Pologne et attire l'at
tention sur la déclaration de M. Rouvière. 

Le Président, en l'absence d'objection, déclare que la proposition 
N° 305 est approuvée. 

Après l'interruption de la séance, le Président déclare que le 
délégué de la France a proposé une modification pour le texte de la propo
sition N° 305 et que le délégué de la Pologne l'a accepté (voir le Document 
N° 184). Il passe au point 2a (i) de l'ordre du jour. 

2a (i) - Le délégué du Royaume-Uni demande des précisions sur les consé
quences de la décision prise au sujet de l'assistance technique et de 
l'accord avec 1'O.N.U. Le Secrétaire général par intérim déclare que si 
la décision est confirmée à la plénière, il faudra prendre les mesures né
cessaires pour mettre en oeuvre le premier terme de cet aooord et à ce su
jet la conférence devra donner des directives. 
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Le Président déclare qu'on préparera le projet de révolution et 
les directives à donner par la Conférence au Conseil d'administration ou au 
Secrétaire général pour annuler l'accord actuel de manière qu'avant la pro
chaine Conférence de plénipotentiaires, l'Union s'occupe de l'exécution de 
l'assistance technique en matière de télécommunications, et que les mesures 
soient envisagées pour trouver les fonds nécessaires. 

Le délé.Tué des Etats-Unis d'Amérique déclare que la résolution 
702 (XXVI ECOSOC) a été remplacée, et à ce sujet, le Président invite la 
Commission à examiner le Document N° 145. Avant que le Président passe 
au point suivant de l'ordre du jour, le délégué du Canada demande des pré
cisions sur la décision, on particulier sur le texte de résolution pour 
faire face à une évolution éventuelle. Le Président déclare que l'Union 
ne devrait pas couvrir los dépenses. Dans le cas contraire, le Conseil 
d'administration disposera des fonds et l'Union informerait simplement 
l'ECOSOC. 

2b. - Le délégué de lJIrlande demande des précisions sur le 
dernier paragraphe de la page 70 du rapport du Conseil d'aclministration, 
M. Gross déclare qu'il s'agit d'un "artifice financier" pour los mesures 
extraordinaires. Le délégué du Royaume-Uni précise que M. Gross était 
appuyé par le Conseil d'administration. 

Le Président passe à la Section 14.5, page 71 du même rapport et 
au Document N° 13. 

Le Secrétaire général par intérim donne des explications sur la 
création du Fonds spécial et attire l'attention de la Commission sur les 
2 points suivants : 

1) la question de l'accord à conclure avec le Directeur général du 
Fonds spécial, avec les gouvernements et avec des autres organisations 
coopérant aux activités du Fonds 5 

2) la question de l'administration des projets exécutés par l'U.I.T. 
pour le compte du Fonds spécial. 

Le Président remercie M. Gross de ses explications et donne 
les indications nécessaires pour la prochaine réunion de la Commission. 

La séance est levée à 17 heures 55. 

Le Rapporteur : Le Président : 

Moussa M. Asghar Francis Coït de Wolf 
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Présents : 

Afghanistan! R.P, d'Albanie; Arabie Saoudite (Royaume do 1'); 
Argentine (Républicuie); Australie (Fédération do 1'); Autriche; Belgicjue; 
R.S.S. do Biélorussie; Birmanie (Union de); Brésil; Bulgarie (République 
populaire do); Canada? Ceylan; Chine;'Cité du Vatican (Etat de la); 
Colombie (République do); Congo belge et Territoire du Ruandi-Urundi; Corée 
(République do); Cuba; Danemark; El Salvador; Ensemble des Territoires 
représentés par l'Office français des Postes ot Télécommunications d'Outre-
Mer; Espagne; Etats-Unis d'Amérique: Ethiopie; France; Grèce; Hongroise 
(République populaire); Indo (République do 1'); Indonésie (République d'); 
Iran; Irlande; Islande; Israël (Etat d'); Italie; Japon: Kuwait; Laos; 
Luxembourg; Malaisie (Fédération do); Maroc (Royaume du); Mexique; Monaco; 
Nicaragua; Norvège; Nouvelle-Zélande; Pakistan; Paraguay; Pays-Bas 
(Royaume des); Pérou; Philippines (République des); Pologne (République 
populaire do); Provinces portugaises d'Outre-Mor; République Arabe Unie; 
République Fédérale d'Allemagne; République fédérative populaire de 
Yougoslavie; République Socialiste Soviéticjue de l'Ukraine; République 
populaire Rounaine;. Royaume-Uni do la Grande-Bretagne et de l'Irlande du 
Nord; Soudan (République du); Suède; Suisso (Confédération); Tchécoslovaquie; 
Territoires des Etats-Unis d'Amérique? Territoires d'Outre-Mer dont les 
relations internationales sont assurées par le Gouvernement du Royaumo-Uni 
de la Grande-Bretagne ot de l'Irlande du Nord; Thaïlande; Tunisie; Turquie; 
Union de l'Afrique du Sud et Territoire do l'Afrique du Sud-Ouest; Union 
dos Républiques Socialistes Soviétiques; Uruguay (République Orientale de 
1'); Venezuela, (République do); Viet-Nam (République du); Afrique 
orientale britannique (Membre asseoie). 

1 • Procédure d'élection do3 Membres do 'l'Union appelés à ifairo -partis du 
Consoil d'administration (suite do la discussion) 

Le Président rappelle quo les principales décisions concernant 
le Conseil d'administration ont déjà été prises. Il reste à trancher un 
certain nombre do questions do procédure. Il propose de fixer uno dato 
limite pour le dépôt dos candidatures, le lor décembre 1959 à 24 heures 
par exemple; passé cette date, aucune candidature ne serait acceptée. 
Toutes los candidatures seraient rassemblées et publiées par lo Secrétariat 
général. Lo Secrétaire général par intérim enverrait immédiatement un 
télégramme aux d.iversos administrations (uno copie étant remise aux chefs 
do délégation présents à la Conférence) leur demandant do présenter los 
candid.aturos pour lo lor décembre dernier délai. Les réponses devraient 
être communiquées par lettre ou par télégramme. Les chefs de délégation 
pourraient présenter des candidatures s'ils sont investis des pleins 
pouvoirs. 

Le débat Dur la procédure d'élection pourrait s'engager plus 
tard, puisque l'élection no doit pas avoir lieu avant la deuxième semaine 
de décembre. La Conférence doit réserver sos débats dans l'immédiat à des 
questions plus urgentes. 

Les propositions do Président sont approuvées à l'unanimité. 

Le Secrétaire do la Conféronce déclare quo lo telégramme-circulaire 
sera expédié immédiatement. 
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En réponse à une question du délégué do l'Union do l'Afrique du Sud, 
le Président confirme que les chefs de délégation investis des pleins pouvoirs 
pourront présenter la candidature de leur pays. 

2. Réponse do la Conférenco ad.ministra.tlyo des radiocommunications au Document 
N° 76 (Rov.l) (Document N° 153) 

Lo Président fait savoir que lo question a été débattue d'une 
manière approfondie à la Conféronce des radiocommunications; il espère qu'il 
ne sera pas nécessaire do lui consacrer une nouvelle discussion prolongée. 

Lo délérrué des Etats-Unis partage cet espoir. Il rappelle qu'à 
l'origine la Conférenco d'Atlantic City avait décidé quo les membres du 
Comité international d'enregistrement des fréquences seraient élus on tant 
que personnes, tandis quo la Conférenco de Buenos Airos a décidé l'élection 
de pays. Il ignore si la présente Conférenco désirera délibérer sur cette 
question, mais il se réserve le droit d'y revenir ultérieurement. Si la 
Conférence décide quo des personnes seront élues, elle ne respectera pas la 
Convention de Buenos Aires, nais la difficulté pourra être résolue par un 
Protocole additionnel. 

L'orateur propose que la Conféronce se prononce pour QU contre lo 
Document N° 153. 

Los délégués do la Colombie et de l'Union do l'Afrique du Sud 
appuient cotto proposition. 

Le délégué de la République Arabe Unie soulève la question de la 
répartition géographique des sièges. Il demande au Président do décider si 
cette question doit otre examinée. 

Lo Président indique qu'il ne lui est pas possible do prendre une 
décision, tout au plus peut-il exprimer son opinion personnelle. Si la 
Conféronce de plénipotentiaires fixe à 11 le nombre des membres du Comité, 
on pourrait s'en remettre à la Conférence des radiocommunications pour assu
rer une répartition géographique équitable, puisque c'est à elle qu'incom
bera l'élection. On peut concevoir que la division on récions soit influen
cée par des considérations techniques se rapportant aux radiocommunications. 
Afin do ne pas compliquer les choses, le Président suggère que la Conférence 
prenne tout d'abord uno décision sur l'ensemble du Document N° 153• 

LGS délégués du Royaumo-Uni et de l'Australie appuient la propo
sition tondant à l'approbation élu Document N° 153. 

Le délégué do la République Argentine est lui aussi en faveur 
de l'approbation du Document N° 153* On pourrait discuter plus tard de la 
question do Savoir si l'élection à l'I.F.R.B. doit porter sur des personnes 
ou sur âes pays. 

Les délégués du Japon et de Cuba se prononcent également en 
faveur de l'approbation du Document N° 153» 

Le délégué de la Colombie fait observer que le numéro 305 du 
Règlement des radioco.Ljunications contient des directives précises à ce 
sujet. 
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Le délégué de la République Arabe Unie fait observer que, si la 
"Conférence-de-plénipotentiaires fixe le nombre des membres du Comité, la 
Conférence des radiocom unications sera dans l'impossibilité de modifier 
ce nombre et pourra é-prouver des difficultés à assurer une répartition 
géographique équitable. 

Le délégué du Pakistan est favorable à l'approbation du-Document 
N° 153. Si la Conférence des radiocom mnicàtions se heurte à des difficul
tés, elle pourra toujours renvoyer la question devant la Conférence de 
plénipotentiaires. 

Le délégué de la Suède doute qu'il soit opportun d'approuver 
le Document N° 153 dans son ensemble « Il se réfère notam>ent au paragraphe 
c) de la réponse à la question 2 (page 2). La Commission D est saisie d'une 
proposition ( Document N° 170) concernant l'organisation générale du Secré
tariat. L'approbation du Document N° 153 impliquerait que le paragraphe 
c) est, lui aussi, a prouvé, ce qui pourrait empêcher la Commission D 
d'examiner certaines parties du Document N° 170. L'orateur demande au 
Président de prendre une décision sur ce point. 

Le Président estime que la Conférence pourrait approuver l'ensem
ble du Document N° 153 au cours de la présente séance, en précisant que le 
paragraphe c) n'est approuvé que provisoirement, sous réserve de toutes 
décisions ultérieures concernant l'organisation d'ensemble du Secrétariat. 

Le délégué de la Suède croit pouvoir en conclure que toute déci
sion tendant à l'approbation du Document N° 153 dans son ensemble laisse
ra néanmoins à la Commission D toute liberté pour discuter le paragraphe c). 

Le Président déclare qu'il en est bien ainsi. 

Le délérué de l'U.R.S.S.insiste une fois de plus sur le fait qu' 
on pourrait adopter une procédure plus efficace pour la notification et 
l'enregistrement des fréquences. Est-il justifié de dépenser plus de 2 
millions de francs suisses pour maintenir en existence l'T.F.R.B., avec 
ses nombreux membres? A ce chiffre, il faudra ajouter une somme considéra
ble pour les traitements des fonctionnaires surnuméraires, au titre des 
dépenses administratives extraordinaires. De telles dépenses ne sont pas 
justifiées et elles sont hors de proportion avec les résultats obtenus. 
Le Comité ne s'est pas acquitté de sa tâche d'une manière entièrement 
satisfaisante. C'est ainsi, par exemple, qu'il n'a pas établi de plan 
convenable pour la radiodiffusion à hautes fréquences. L'orateur a la 
conviction qu'une réorganisation de structure telle que celle qui a été 
proposée par l'U.R.S.S., à savoir la création d'un emploi de directeur 
et de deux emplois de vice-directeur, constitue une solution tout à fait 
suffisante et, en tout cas, beaucoup plus économique. Il ne doute pas de 
l'objectivité de ces futurs directeurs, pas plus qu'il ne doute de celle 
des membres actuels-, qui ont rempli correctement leurs fonctions, quoique 
les résultats laissent beaucoup à désirer. 

La question du secrétariat spécialisé devrait être examinée 
par la Commission D, Il en va de même pour la question soulevée au paragra
phe b) de la réponse J la Question 2, puisque la conférence est saisie de 
propositions tendant à réduire le nombre des membres à 9 ou à 7. 
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Le Président remercie le délégué de l'U.R.S.S. d'avoir exprimé 
l'opinion de la minorité. Il ne pense pas que la Conférence dispose du temps 
nécessaire pour renvoyer le Document N° 153 à la Commission D. Une décision 
de principe concernant l'I.F.R.B. doit être prise inmér'iatement. 

Le délégué de 1'Italie..intervenant en qualité de Président de la 
Commission D, exprime son désaccord avec le Président en ce qui concerne la 
réserve faite à propos du paragraphe c). Il serait normal que la Conférence 
prit une décision sur cette question en séance plénière, d'autant plus quo 
la Commission D est surchargée de travail. 

Le Président comprend le point de vue du Président de la Commis
sion D; il pense cependant qu'il serait prématuré de prendre, en séance 
plénière, une décision quelconque sur le paragraphe c ), car une telle 
décision pourrait influer sur les débats ultérieurs de la Commission D 
relatifs à l'organisation générale du Secrétariat. 

Le délégué ele la Chine estime que la question a fait l'objet de 
discussions suffisamment prolongées et il considère, cô ime le délégué des 
Etats-Unis, que le Document N° 153 devrait être approuvé pour ce qui concer
ne les deux réponses données par la Conférence des radiocommunications. 
Il convient toutefois do bien préciser que, quelle que soit la décision 
prise, elle ne concerne pas l'opinion de la minorité telle qu'elle est 
exposée dans l'Annexe. 

Le délégué de la Tchécoslovaquie a étudié avec soin le Document 
N° 153. Les arguments sur lesquels reposent ces réponses ne tiennent aucun 
compte de l'expérience acquise pendant dix ans ot ne mentio nent ni les 
économies à réaliser ni los résultats obtenus. L'orateur s'étonne que l'on 
ait confié de nouvelles tâches au Comité alors que celui-ci ne s'était pas 
acquitté avec succès de ses taches initiales. Il n'existe qu'un moyen 
d'améliorer l'efficacité du Comité, et c'est de limiter ses attributions au 
seul enregistrement des fréquences. Les normes techniques doivent être 
établies par le C.C.I.R. et les fonctions de coordination doivent être 
confiées *' la Division Radio du Secrétariat général. 

Le délégué de la République Argentine obse:rve que la question a 
été débattue à fond par la Conférence des radiocommunications où les délégués 
sont les mêmes qu'à la Conférenco de plénipotentiaires. Ce serait purement 
et simplement une perte de temps que de prolonger la discussion. Le 
Document N° 153 est on ne pe^t plus explicite et il doit être mis aux voix 
immédiatement. 

Le Président interprète cette derni?:re déclaration comme une motion 
de clôture des débats. Il a devant lui une liste de quatre orateurs auxquels 
il se propose de donner la parole. En application de l'Article 7 du Règle
ment général, il donnera ensuite la parole à deux orateurs désirant s'opposer 
à la motion d'ordre. 

Le délégué de la Colombie ne comprend pas qu'il puisse subsister 
des doutes au sujet du paragraphe c). Dans ce paragraphe se trouve simple
ment exprimé le voeu de la Conférence des radiocommunications que l'I.F.R.B. 
ait son secrétariat spécialisé, lequel correspond sans conteste à une 
nécessité. 

L'orateur appuie la proposition tendant à clore la discussion 
et à passer au vote. 
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Lo délégué de l'Uruguay estime que l'opinion de la minorité, telle 
qu'elle a été exprimée par le délégué de l'U.R.S.S,, est digne de considéra
tion oar elle repose sur des arguments d'ordre financier et économique. Tou
tefois, la grande majorité dos délégations considère que l'I.F.R.B, a fait 
du travail utile et qu'il fera un travail encore plus utile dans l'avenir 
lorsqu'il aura reçu de nouvelles directives. Aussi l'orateur appuie-t-il 
la proposition d'adoption du Document N° 153, sans l'Annexe. 

Lo délégué de la France éprouve certaines inquiétudes. Tout d'abord 
on peut concevoir' que l'extension des fonctions du Comité, telle qu'elle 
est prévue clans la réponse à la question 1, rendra nécessaire le recrutement 
d'un grand nombre de fonctionnaires supplémentaires. On a avancé le chiffre 
de 70 personnes. Si cela est exact, la question mérite réflexion. 

L'approbation du Document N° 153 impliquerait que l'accord s'est 
fait pour que l'I.F.R.B, soit composé de 11 membres. Mais l'élection de 
ces membres porterait-elle sur des pays ou sur des personnes? 

Lo Président répondant à la première question soulevée par le 
délégué de la France, déclare que tous ceux qui ont participé aux travaux 
de la Conféronce des radiocommunications doivent se rendre compte des con
séquences d'une telle décision. 

Quant à la réponse à la deuxième question du délégué de la Fiance, 
on la trouvera au paragraphe b) de la réponse à la question 2. 

Lé délégué de la Corée partage le point do vue du délégué de 
l'Argentine, La question a fait l'objet d'une discussion approfondie et 
il convient de la mettre aux voix. 

Lo Président donne la parole à deux orateurs opposés à la motion 
d'ordre. 

Le âoJcgué_jde_ la. République populaire de Pologne fait la déclara
tion suivante : 

"Tout en formulant des réserves concernant l'activité de l'I.F. 
R.B. sous sa forme actuelle, et en particulier en ce qui concerne l'effica
cité et l'économie de cette activité, la délégation polonaise est néanmoins 
préparée à discuter toutes les propositions tendant à améliorer cette acti
vité. 

" A noxre avis, il est prématuré de clore la discussion de ce pro
blème à ce stade avant de discuter les dé tails de la réponse de la Conféren
ce administrative des radiocommunications. Le même souci a été reflété 
dans les interventions des honorables délégués de la France, de la Suède 
et de l'U.R.S.S. 

" Nous tenons à insister sur le fait que nous devons en premier 
lieu décider les questions do principe, à savoir: 

l) Allons-nous élire des pays ou des personnes à l'I.F.R.B.? 
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2) l'I.F.R.B, oomprendra-t-il 11 membres qui devront représenter 
équitablement les diverses régions géographiques? 

3) Quelles seraient les répercussions sur l'organisation du 
Secrétariat de l'Union, de l'adoption, pour le secrétariat de 
l'I.F.R.B., de la structure proposée dans le Document N° 153? 

" - Nous sommes d'avis que ces questions devraient être tranchées par 
la Commission D et en conséquence, nous nous opposons à la motion d'ordre 
proposée." 

Le délégué de la République populaire roumaine est opposé à ce 
que le Document N° 153 soit mis aux voix avant que "le paragraphe o) ait été 
discuté par la Conunission D, pour les raisons déjà exposées par plusieurs 
délégations. 

Il est procédé à un vote à mains levées pour savoir s'il y a lieu 
de clore la discussion et do prendre uno décision. 

Ja.r.J?P- voix contre 10_̂ et_14 abstentions, il. est décidé do, clore 
le débat _et_ de_ Jirejidre_ une décision. 

Lo Président, annonce que le Document N° 153 (pages 1 et 2) va 
être mis aux voix. 

Le délégué des Philippines demande que le vote ait lieu par appel 
nominal. 

Lo délégué de l'Afghanistan fait la déclaration suivante: " Je 
m'excuse, K. le Président, d'intervenir, mais je voulais simplement que 
vous précisiez avant le vote que, selon la proposition de la Suède, nous 
admettons provisoirement le Document N° 153 et qu'il sera possible de re
venir sur l'alinéa c"5~de la réponse à la question 2, puisqu'a ce sujet 
nous avons à discuter, à la Commission D, sur la proposition de la Suède, 
du Maroc, du-Japon et de l'Afghanistan (Document N° 170)". 

Lo Président confirme la décision qu'il a prise précédemment 
d'après laquelle l'approbation du Document N° 153 impliquera l'adoption 
provisoire du paragraphe c) de la réponse à la question 2. 

Il est procédé à un vote par appel nominal concernant l'approba
tion du Document N° 153. 

Le vote donne les résultats suivants: 

Pour l'approbation: 53 (Afghanistan; Arabie Saoudite; Argentine; 
xi.ustralie; Autriche; Brésil; Canada; Ceylan; 
Chine; Cité du Vatican; Colombie; Corée; 
Cuba; Danemark; El Salvador; Espagne; 
Etats-Unis; Ethiopie; France; Grèce; Inde; 
Indonésie; Iran; Irlande; Islande; Israël; 
Japon; Luxembourg; Malaisie; Maroc; Mexique; 
Monaco; Norvège; Nouvelle-Zélande; Pakistan; 
Paraguay; Pays-Bas; Pérou; Philippines; 
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Portugal; Provinces portugaises d'Outre-mer; 
République fédérale d'Allemagne; Royaume-Uni; 
Soudan; Suisse; Territoires des Etats-Unis; 
Territoires d'Outre-mer du Royaume-Uni; 
Thaïlande, Tunisie; Turquie; Union de l'Afri
que du Sud; Uruguay; Venezuela). 

Contre: 9 République populaire d'Albanie; do Biélorus
sie; R.P, de Bulgarie; R.P. Hongroise; R.P. 
de Pologne; R.S.S. de l'Ukraine; R.P. Rou
maine; Tchécoslovaquie; U.R.S.S.). 

Abstentions: 11 (Belgique, Birmanie; Congo Belge; Etats re
présentés par l'Office français des postes 
et télécommunications d'Outre-mer; Italie; 
Kuwait; Laos; République Arabe Unie; R.F.P. 
de Yougoslavie; Suède; Viet-Nam). 

Le délégué de l'Italie déclare qu'il s'est abstenu, parce que 
l'Italie a présenté une proposition tendant à réduire à 7 le nombre des 
membres du Comité. D'autre part, il est partisan d'élire des personnes, 
et non des pays, pour être membres du Comité. 

Lo Relégué _de_ x m Colombie ne saurait approuver que le paragraphe 
c) soit laissé en suspen^. Il estime que le Document N° 153 devait être 
adopté tel quel, sans la réserve faite par le Président. Il est indispen
sable que l'I.F.R.B. ait à sa disposition un secrétariat approprié. L'ora
teur ne peut comprendre que des doutes puissent exister sur ce point. 

Le délégué de la République fédérative populaire de_Yougoslavie, 
fait la déclaration suivante: 

vantes : 
" La délégation yougoslave s'est abstenue pour les raisons sui-

1) Nous sommes partisans d'élire comme membres de^l'I»F.R.B. des 
pays et non des personnes, comme il est indiqué dans le Docu
ment N° 153; 

2) Nous pensons d'autre part qu'il est prématuré de prendre une 
décision au sujet du secrétariat de l'I.F.R.B., étant donné 
que l'organisation du secrétariat général et des secrétariats 
spécialisés est en cours de discussion au sein de la Com
mission D. 

3) Nous partageons absolument les inquiétudes exprimées par le 
délégué de la France à propos du deuxième alinéa de la réponse 
à la question N+ 1 (Document N° 153), car nous avons aussi en
tendu dire quo l'élargissement des taches de l'I.F.R.B, exige
rait que l'on recrute environ cinquante fonctionnaires de plus 
pour son secrétariat. La Conférence devrait y réfléchir, car 
une telle augmentation d'effectif entraînerait des frais consi
dérables, alors que le budget de l'Union a déjà augmenté par 
suite de diverses décisions prises par la Conférence"• 

Le délégué de la Suède déclare qu'il s'est abstenu, car son pays 
a présenté deux propositions, l'une en vue de réduire le nombre des membres 
du Comité à neuf, et l'autre en vue d'élire un Président permanent. 
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Le délégué de la République Populaire Hongroise fait la décla
ration suivante :" "La délégation de la République Populaire Hongroise a 
voté contre le Document N° 153, car elle maintient l'opinion qu'elle a expri
mée dans ledit document en ce qui concerne l'organisation de l'I.F.R.B. 
Les dépenses énormes de l'I.T.R.B, en font vraisemblablement l'organe 
d'enregistrement le plus coûteux du monde. Ces dépenses ne correspondent 
pas à l'efficacité de cet organisme. Nous maintenons l'avis qu'il est fort 
souhaitable de procéder à une réduction radicale du nombre des membres de 
l'I-.F.R.B. ainsi qu'à une réorganisation raisonnable de cet organisme. 
Nous sommes enfin opposés au système prévoyant l'élection de personnes et 
non de pays." 

Le délégué de la R.S.S. de Biélorussie fait observer que la 
Conférence a voté sur le principe du maintien de l'I^F.R.B., mais que de 
nombreuses questions restent en suspens, par exemple celle de savoir s'il 
convient d'élire des personnes ou des pays, et celle du. secrétariat spécia
lisé. Ces questions devraient être étudiées de manière approfondie soit 
au sein de la Commission D, soit en séance plénière. 

Le Président déclare que, selon lui, la Conférence administra
tive des radiocommunications, s'appuyant sur la décision prise et conformé
ment à l'Article 6, paragraphe 3, de la Convention de Buenos Aires, établira 
la procédure d'élection des membres de manière à assurer une répartition 
équitable. Elle devra agir dans ce sens aussitôt que possible. 

Il ressort clairement des termes du paragraphe b) de la réponse 
à la question 2 que le Comité sera composé de personnes et non de pays. 

Plusieurs propositions relatives à la procédure sont soumises 
à la Conférence de plénipotentiaires. Celle-ci peut, bien entendu, les 
renvoyer à la Commission D, mais cette Commission a- déjà un programme de 
travail très chargé et il serait sans doute plus rapide de constituer un 
Groupe de travail spécial de l'Assemblée plénière'qui aurait pour tâche de 
préparer, sua? toutes les questions touchant à l'I.F.R.B., un texte défini
tif destiné à être inséré dans la nouvelle Convention. Le Président a 
présenté cette suggestion au Président de la Commission D, qui lui a donné 
son accord. 

Le délégué des Etats-Unis ne s'oppose pas à cette proposition, 
mais il demande que le mandat du Groupe de travail soit clairement défini. 
Le Président entend-il que l'approbation du paragraphe b) signifie que la 
Oonférence administrative des radiocommunications élira des personnes en 
tant que membres du Comité? 

Le Président répond par l'affirmative. 

Le délégué do la R.S.S. de Biélorussie demande des éclaircisse
ments. Il a cru comprendre, avant que l'on procède au vote, que lo para
graphe c) de la réponse à la question 2 était laissé en suspens en vue d'un 
examen ultérieur par la Commission D. Est-ce bien exact? 

En ce qui concerne le paragraphe b), la question de savoir si 
l'on élira des pays ou des personnes n'a été discutée dans tous ses détails 
ni par la Co.iférence des radiocommunications, ni par la Commission D. 
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L'élection de personnes serait la cause de complications considérables. 
Qui désignerait ces personnes? D'où viendraient-elles? Au contraire, si 
l'on élit des pays, la procédure sera relativement simple. Il propose donc 
de discuter cette question dans tous les détails, en même temps que celle 
do savoir si un secrétariat spécialisé est nécessaire. 

Le délégué de la République Argentine appuie l'idée de consti
tuer un Groupe de travail. Le Document N° 153 a été approuvé dans son ensem
ble après une longue discussion. Une fois que la Conférence des radiocom
munications aura pris une décision, le Groupe de travail pourra préparer 
un texte pour la Convention, d'une part, et pour le Règlement des radiocom
munications, d'autre part. 

Le délégué de la France est d'avis qu'il serait plus indiqué de 
demander à la Conférence des radiocommunications qu'elle étudie la struc
ture de l'I.F.R.B..Toute décision sur la question de savoir s'il convient 
d'élire des pays ou des personnes exercera une profonde influence sur cette 
structure. Les experts de la Conférence des radiocommunications sont, de 
toute évidence, les personnes les plus compétentes pour présenter des pro
positions concernant le futur texte de l'Article 6, paragraphe 3, de la 
Convention. 

Le délégué du Paraguay partage l'opinion du délégué de la 
France. Afin d'éviter tout malentendu, le Président répète la décision 
qu'il avait exposée avant le vote : le paragraphe c) a été adopté à titre 
provisoire et sous réserve d'une nouvelle discussion au sein de la Commis
sion D. Il ne lui a, en effet, pas paru tout à fait équitable d'imposer une 
décision aans qu'un débat approfondi ait pu avoir lieu sur la question. 

Pour ce qui est du paragraphe b) et de la question de la compo
sition de l'I.F.R.B., plusieurs propositions ont été soumises à la Confé
rence de plénipotentiaires pour examen. Le meilleur moyen d'étudier ces 
propositions est de constituer un Groupe de travail. Pour lever les doutes 
exprimés par quelques orateurs, le Président confirme que les termes du 
paragraphe b), qui ont été approuvés, ne peuvent pas être considérés comme 
prévoyant autre chose que l'élection de personnes et non de pays. C'est 
là un point que ne devra pas oublier le Groupe de travail. 

Le délégué de la Colombie ne peut pas admettre que certains 
doutes subsistent quant à la signification du paragraphe c), qui a été rédi
gé par les membres de la Conférence administrative des radiocommunications 
non pas au ha.sard, mais en parfaite connaissance de cause. Il ne fait abso
lument aucun doute que l'I.F.R.B. a besoin d'un secrétariat spécialisé. Il 
appuie chaleureusement le texte du paragraphe c) qui devrait^ le cas échéant, 
être mis aux voix séparément. 

Le délégué de l'Italie appelle l'attention de la Conférence sur 
le paragraphe d), qui est étroitement lié au paragraphe c). Il constate 
avec surprise combien il est fréquent que l'on oublie l'existence du Conseil 
d'administration, qui est pourtant le mandataire de la Conférence de plé
nipotentiaires . 

Le délégué de la France fait remarquer que le point de vue expri
mé par le Président sur le paragraphe c) avant le vote était parfaitement 
clair, îl s'était rallié sans réserve aucune à l'opinion du délégué de 
la Suèdt*. 
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Cependant, une certaine confusion subsiste encore en ce qui concerne 
le paragraphe b). Le délégué de la France n'est pas do l'avis du Président 
lorsqu'il déclare qu'il est question de l'élection do personnes. Do plus, 
l'Article 6, paragraphe 3» de la Convention de Buenos Airos ost tout à fait 
clair : il s'agit do pays. 

Après un débat au cours duquel interviennent les délégués do Ceylan, 
du Mexique, de l'U.R.S.S. ot de Kuwait, il est constaté que le texte français 
du paragraphe b) n'est pas rigoureusement conforme aux textes anglais et 
espagnol, ces derniers parlant de "personnes", alors que le texte français 
parle de "membres". 

Le Président fait observer crue son interprétation du paragraphe c) 
a été contestée. Afin d'éviter une confusion plus grande, il convient de 
prendre une décision sur ce point. 

Le délégué de la Colombie n'a pas eu l'intention de mettre en doute 
l'interprétation donnée par le Président. Il estime que le paragraphe c) se 
borne à affirmer quo l'I.F.R.B. doit avoir son propre secrétariat et il est 
d'accord avec cette idée. Lo Président est-il en mesure de donner quelques 
précisions à cet égard ? 

Le Président n'avait pas prévu que le paragraphe c) donnerait lieu 
à un tel débat, étant donné que les propositions étudiées par la Commission D 
prévoient également que l'I.F.R.B. disposera d'un secrétariat. Mais il n'avait 
pas voulu lier à l'avance les mains de la Commission D. 

Le délégué do la Colombie déclare qu'jl y a peut-être eu un malentendu. 
Si tout le monde est d'accord sur lo principe quo l'I.F.R.B. doit disposer en 
propre d'un secrétariat, il n'est nul besoin de procéder à un vote. 

Le Président remercie le délégué de la Colombie et revient au para
graphe b). Il est regrettable que les textes anglais et français ne concordent 
pas sur ce point particulièrement important. 

Le Secrétaire de la Conférence fait observer que la mono discordance 
existe clans le document original do la Conféronce administrative des radio
communications (N2 526 E ot F). 

Le délégué de l'Italie est opposé à la constitution d'un groupe 
de travail. Cotte question devrait être tranchée au cours de la séance plé
nière . 

Le délégué du Canada s'oppose également à la constitution d'un groupe 
de travail étant donné qu'il ne s'agit pas d'une simple question de rédaction 
ou de procédure mais d'un principe essentiel. Le mieux serait de demander à 
la Conférenco dos radiocoinunications de formuler nettement son point do vue 
sur la question. 

Lo délégué dos Etats-Unis estime qu'il appartient à la Conférence 
de plénipotentiaires do prendre une décision sur des questions do principe de 
cet ordre. Peut-être l'affirmation qu'il existe uno discordance entre les 
divers textes transfome-t-ellc une vulgaire taupinière en montagne ', Il propose 
quo la séance soit ajournée pour lo déjeuner. 

Cette proposition est appuyée par plusieurs délégations. 

En conséquence, la séanco est levée à 12 h. 45. 

Le Rapporteur : Le Secrétaire de la Conférenae : Le Président : 
H. Heaton Gerald C. Gross J.D.H. van der Toorn 
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SEANCE PLENIERE 

NOTE DU SECRETARIAT 

A la demande du Président de la Conférence, le télégramme-circu
laire ci-dessous a été adressé à toutes les administrations, en date du 
19 novembre 1959 : 

53/19 PRIMO SUIS CHARGE VOUS INTORIiER QUE CONFERENCE ADMINISTRATIVE RADIO REUNIE 

ACTUELLEMENT GENEVE ELIRA MEMBRES COMITE INTERNATIONAL ENREGISTREMENT DES 

FREQUENCES DURANT SEMAINE DU SEPT AU DOUZE DECEMBRE STOP SECUNDO MEMBRES 

DE L'UÎIIOII DESIRANT ETRE REPRESENTES A IFRB SONT DONC PRIES LE FAIRE SAVOIR 

'AU SECRETARIAT CONFERENCE ADMINISTRATIVE RADIO GENEVE VIRGULE SOIT DIREC

TEMENT SOIT PAR ENTREMISE DELEGATION A CONFERENCE VIRGULE AU PLUS TARD 

2400 HEURES GlIT CIJQ REPETONS CI-7Q DECEMBRE STOP TERl'IO C0M1.E SUITE DIS

CUSSIONS ElT COURS COHERENCE PLENIPOTENTIAIRES VIRGULE IL EST POSSIBLE QUE 

ELECTION PORTE SUR PERSONNES DESIGNEES PAR MEMBRES DE L'UNION PLUTOT QUE 

SUR PAYS MEMBRES DE L'UNION COMME PREVU ARTICLE 6 P.JLi 3 COiVENTION BUE1T0S 

AIRES STOP QUARTO MEMBRES DE L'UNI01' REPONDANT AU SECUNDO CIDESSUS SONT 

DONC PRIES DESIGNER EGALEMENT NOM ET QUALIFICATIONS DE LEUR CA.'DIDAT + 

GERALD C GROSS SECERTAIRE GENERAL PAR INTERIM 
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CONFÉRENCE DE PLÉNIPOTENTIAIRES 

:ta 

Document No^ 2J08-FES 
19 novembre 1959 

COMISSION D 

CÔMÏSldN D 

JAPON 

Retra i t de proposition 

La Proposition No. 321 (Document N*3, 122) es t r e t i r ée , 

JAPAN 

Uithdrawal of proposai 

Proposai îïo. 321 (Document No. 122) i s withdrawi. 

JAPON 

Prooosici'on rotirsda 

Queda retirada la Proposiciôn N.° 321 (Documento N.° 122) 
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E H È V E . I 9 5 9 19 novembre 1959 

COI-MISSION F 

MEXIQUE 

PROJET DE RECOMMANDATION REL/.TTP A LA PROPOSITION 234 fPAGE 2.l) 

La Conférence de plénipotentiaires do l'Union internationale des 
télécommunications (Genève, 1959)? 

vu : 

1. la Résolution W 32 ele la Conférence de plénipotentiaires de 
Buenos Aires (l952); 

2. la Résolution N2 383 adoptée par le Conseil d'administration à 
sa 13è.ie session, relative à l'extension du Plan pour le développement du 
réseau de télécommunication à l'Extrême-Orient, à l'Afrique et, de façon 
générale, à toute région pour laquelle des pays demanderont l'extension du 
Plan, 

recommande : 

au CCI.T.T. et au C.C.I.R. d'étendre à l'Amérique latine les 
activités de la Commission du Plan pour lo développement du réseau inter
national de télécommunication, en créant à cet effet la Sous-Commission 
appropriée. 
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CONFÉRENCE DE PLÉNIPOTENTIAIRES DocUE1Gnt N° 2H>-F 

GENÈVE, B 959 
19 novembre 1959 

SEANCE PLENIERE 

RAPPORT DU GROUPE "AD HOC" (i.F.R.B.) 

1. Le Groupe Ad Hoc constitué par l'Assemblée plénière dans sa 
séance du novembre 1959, on vue d'étudier uno nouvelle rédaction du 
paragraphe 3 de l'Article 6 de la Convention, s'est réuni le 19 novembre 
1959 sous la présidence de M. Drevet (Franco). 

2. Lo Groupe recommande à l'Assemblée plénière d'adopter le projet 
de texte annexé au présent document. 

3. Le Groupe a également étudié los propositions de certaines délé
gations traitant du cas où un membre du Comité n'est plus apte à exercer 
ses fonctions par suite d'une infirmité physique ou mentale, ou s'il se 
livre à une activité incompatible avec le bon exercice de ses fonctions. 
Le Groupe n'a pas jugé opportun de proposer un texte à inclure dans la 
Convention mais il recommande à la Conférence de plénipotentiaires de 
prévoir l'insertion d'une disposition appropriée dans lo Règlement du 
personnel, étant donné quo les cas envisagés ci-dessus devraient être 
prévus non seulement pour les membres de l'I.F.R.B. mais aussi pour l'en
semble du personnel do l'U.I.T. 

4. Lo Groupe a exprimé l'opinion que, si la nouvelle procédure en
visagée devr.it être appliquée à l'occasion de l'élection du futur Comité, 
il appartenait à la Conférence do plénipotentiaires de prendre los mesures 
appropriées. 

A, Drevet 
Président du Groupe "Ad Hoc" (i.F.R.B.) 

Annexe : 1 
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A N N E X E 

PROJET 

NOUVELLE REDACTION DU PARAGRAPHE 3 DE L'ARTICLE 6 DE LA CONVENTION 

§3« (l) A chacune de ses réunions, la Conférence administrative ordinaire 
des radiocommunications élit les onze membres du Comité. Ces membres sont 
choisis parmi les candidats proposés par les pays, Membres' de l'Union, à 
raison d'un candidat par pays, ressortissant de ce pays», Chaque candidat doit 
posséder les qualifications indiquées ci-dessus pour servir comme neebre indé
pendant du Comité. 

(2) La procédure pour cette élection est établie par la Conférence elle-
même, de manière à assurer une répartition équitable des membres entre les 
différentes régions du monde. 

(3) A chacjue élection, tout nombre en fonctions peut être proposé à 
nouveau comme candidat par lo pays dont il ost ressortissant. 

(4) Les membres du Comité prennent leur service à la date fixée par la 
Conférence administrative ordinaire des radiocommunications qui les a élus. 
Ils restent normalement en fonctions jusqu'à la dato fixée par la Conféronce 
au cours do sa réunion suivante, pour la prise de service do leurs successeurs. 

(5) Si, dans l'intervalle entre deux conférences administratives ordi
naires dos radiocommunications, un membre élu du Comité démissionne ou aban»~ 
donne sos fonctions sans motif valable pendant une période dépassant trois 
mois, le pays Membre de l'Union, dont il est ressortissant, ost invité par 
le président du Comité à désigner aussitôt que possible un remplaçant, ressor
tissant do ce pays. 

(6) Si lo pays, Membre de l'Union, on question no désigne pas un 
remplaçant clans un délai de trois ncis à partir ele cette invitation, il perd 
son droit do désigner une personne pour siéger au Comité, 

(7) Si, dans l'intervalle entre deux conférences administratives ordi
naires dos radiocommunications, un remplaçant à son tour démissionne ou aban
donne sos fonctions sans motif valable pendant uno période dépassant trois 
mois, lo pays, Membre do l'Union, dont il ost ressortissant n'a pas le droit 
de désigner un second remplaçant. 

(8) Dans les cas prévus aux alinéas (6) et (7) ci-dessus, lo président 
du Comité demande alors au pays, Mc.ibre de l'Union, dont lo candidat avait 
obtenu à la précédente élection le nombre de voix lo plrs élevé parmi 
ceux de la région considérée qui n'avaient pas été élus, de le désigner pour 
siéger au Comité pendant le reste de la durée du mandat du Comité. 
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(9) Si, dans l'intervalle entre doux oonféronces administratives ordi
naires des radiocommunications, un membre élu du Comité, ou son remplaçant, 
décède, le pays, Membre de l'Union, dont il était ressortissant, conserve 
le droit de désigner un successeur, ressortissant de ce pays. 

(lO) Pour garantir un fonctionnement efficace du Comité, tout pays 
dont un ressortissant a été élu membre du Comité doit dans toute la mesure 
du possible, s'abstenir de le rappeler dans l'intervalle entre deux 
conférences administratives ordinaires des radiocommunications. 
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SEAi-TCE PLENIERE 

ORDRE DU JOUR 

de la dixième séance plénière 

Samedi, 21 novembre 1959, à 10 h. 30, Salle A 

1. Approbation du procès-vorbal de la 4ème séance plénière (Document N° 190 
et Corrigendum N° l) 

2. Approbation du procès-verbal de la 5ème séance plénière (Document N° 192) 

3» Proposition N° 332. Mise en pince du nouveau Conseil d'administration (Do
cument 11° 135). 

4. Procédure pour l'élection du nouveau Conseil d'administration (Document 
N° 193). 

5. Procédure pourl'élection du Secrétaire général et, éventuellement, d'un se
crétaire général adjoint (Document U° 203). 

6. Rapport du Groupe spécial - I.F.R.B. (Documents N o s 210 et 207) 

7. Nom officiel du Membre actuellement désigné sous lo non de "Pays-Bas, 
Surinam, Antilles Néerlandaises, Nouvelle Guinée" (Document N° 202) 

8. Divers. 
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PROGRAMME DES SEANCES POUR LA SEMAINE DU 23 AU 29 NOVEMBRE 

SCHEDULE OF MEETINGS FROM 23 to c.9 NOVEMBER 

PROGRAMA DE SESIONES DEL 23 AL 29 DE NOVIEMBRE 

Coin. A 

Com. C 

Com. D 

Com. E 

Com. F 

S.Com. FI 

S.Com. F2 

Com. 6 

jCom. H 

S. Com Hl 

23 
Lundi 
tuonday 
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0930 

A 

Com. I j 
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1100 

A 

1500 jl 630 

PW Pnl 

L !L 
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i 
i 

24 
Mardi 

Tuesday 
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0930 1100 il 500 

A 

E 

i 

A 

E 

1630 

L_ 

25 
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Wednesday 

iMércoles 

0930 

t 

rt 

E 

1 

1100 

A 

E 

1500 

F 

1 

1630 

F 

26 
Jeudi 

Thursday 
Jueves 

0930 

A 

1100 

A 

1500 

PW 

i 

1630 

E*) 

PW 

L 

27 
Vendredi 
Friday 

Viernes 

0930 1100 

A A 

E E 

; 
! 

11500 

E 

PW 
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E 

A 

PW 

j 
1 i 

28 
Samedi 

Saturday 
Sabado 

0930 1100 

t 
i 
• 1 

1 
>) à 186.30 
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F 

COPJtIGINDUii 

au 

SEANCE PLENIEPu: 

Procès-Verbal de la septième séance plénière 

Lundi 16 novembre 1959, 15 heures 

A la page 6, dans la déclaration du délégué de l'U.R.S.S., biffer 
la fin du deuxième alinéa à partir des mots i "Il apparaît, solon los dé
clarations ..." et remplacer le texte supprimé par le suivant : 

"Certains délégués ont déclaré quo, si 1'élection dos nombres 
du Comité portait sur dos pays ot non sur des personnes, l'impartialité 
nécessaire pour résoudre los questions examinées par l'I.F.R. B. no serait 
pas assurée. Une telle conclusion ne corrospondra.it pas aux discussions 
qui so sont déroulées à la Conférence de plénipotentiaires ot à la Confé
rence dos radiocomi-iunications au sujet d.os activités do l'I.F.?t.B. et au 
cours desquelles il n'a jamais été prononcé un seul mot mettant on doute 
l'objoctivité des membres du Comité." 
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F 
.DP_cujaejT^ N°_ .212-JL 
?Y "novembre 1059 " 

SEANCE .PLENIERE, 

i l R O C K A JL y. JLA À Â L 

de la 

SEPTIEIffi SEANCE PLENIERE 

Lundi 16 novembre 1959, 15 heures 

Président . M. J.D.H. van der Toorn (Pays-Bas) 

Secrétaire., de la Conférence * j.v- Gerald C. Gross 

Sp.crétaiTe „adjoint^de, lp^PP-fpJPPPP. ' II. Clifford Stead 

Sujets trai.tés . Ilé^onse de la Conférence administrative des R-̂ diocohiruru--
ca'cions au Document N° 76~!'év.l (Document iï° 155) 

« Suite de la discussion 
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Les délégations A0JLJ2SyA suivants étaient représentées : 

Afghanistan; Arabie Saoudite (Royaume de 1'); Argentine (Républi
que); Australie (Fédération de 1'); Autriche; Belgique; Biélorussie (Répu
blique socialiste soviétique de); Birmanie (Union de); Brésil; Bulgarie 
(République populaire de); Canada; Ceylan; Chine (République de); Cité du 
Vatican (Etat de la); Colombie (République de); Congo belge; Corée (Répu
blique de); Cuba; Danemark; Ensemble des Etats et Territoires représentés 
par l'Office fr~nçais des Postes ot Télécommunications d'Outro-ïlcr; Espagne; 
Etats-Unis d'Amérique; Ethiopie; Franco; Grèce; Hongroise (République popu
laire); Inde (République do 1'); Indonésie (République d'); Iran; Irlande; 
Islande; Israël (Etat d'); Italie; Janon; Jordanie (Royaume Hachémite de); 
Kuwait; Laos (Royaume du); Luxembourg; Iîalaisio (Fédération de); Maroc 
(Royaume du); Mexique; Monaco; Norvège; Nouvelle-Zélande; Pakistan; Para
guay; Pays-Bas (Royaume des); Pérou; Philippines (Républiouo dos); Pologne 
(République populaire de); Portugal; Provinces portugaises d'Outrc-Mcr; 
République Arabe Unie; République fédérale d'Allemagne; République fédéra
tive populaire de Yougoslavie; République socialiste soviétique de l'Ukraine; 
Roumaine (République populaire); Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et do 
l'Irlande du "ord; Soudan (République du); Suède; Suisso (Confédération); 
Tchécoslovaquie; Territoires des Etats-Unis d'Amérique; Territoires d'Outre-
Mer dont les relations internationales sont assurées par lo Gouvernement du 
Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et de l'Irlande du Nord; Thaïlande; Tur
quie; Union de l'Afrique du Sud et Territoire de l'Afrique du Sud-Ouest; 
Union des Républiques socialistes soviétiques; Uruguay (République orien
tale de 1'); Venezuela (République de); Viet-Nam (République du); Afrique 
orientale brita inique (Membre associé). 

Un représentant du Libéria assistait à la séanco à titre d'obser
vateur. 

Le Président raopcllo que la discussion a été suspendue au cours 
do la séance précédente, alors que l'on venait de poser la question de prin
cipe que voici : l'élection des membres de l'I.F.R.B. portera-t-elle sur 
des pays ou sur dos personnes ? Le Président invite los délégués à exposer 
leur point do vue aussi brièvement que possible, dans l'espoir que la Con
férence pourra parvenir rapidement 1 uno décision. 

Le délégué des Etats-Unis évoque la première élection des membres 
de l'I.F.R.B., à Atlantic City en 1947. Le Comité avait été conçu comme 
un organisme composé de pe. sonnes indépendantes et on avait considéré quo 
le seul moyen de sauvegarder cette indépendance était de faire élire par la 
Conférence dos radiocommunications des personnes connues. Cette procédure 
devait permettre aux délégués d'être certains que le Comité élu serait bien 
celui qu'ils estimaient le plus approprié. Il avait été estimé préférable 
d'agir ainsi, plubôt que d'élire des pays devant, à leur tour, désigner 
des personnes que la Conférence pouvait connaître ou ne pas connaître. 

Le délégué des Etats-Unis donne ensuite lecture d'uno déclaration 
faite en 1947 par feu M. Lahaye, Président du Groupe do travail A do la 
Sous-Commission 3A de la Conférence d'Atlantic City, et où il est question 
des qualifications requises pour les membres de l'I.F.R.B. Cette déclara
tion indique également que, s'il doit être capable d'embrasser dans leur 
ensemble les problèmes qui se posent à certains pays, en ce qui concerne 
les liaisons L établir dans des régions limitées du globe, l'I.P.R.B. devra 
compter parmi ses membres des spécialistes ayant une connaissances per
sonnelle adéquate des caractéristiques géographiques d'une région, ainsi 
quo des conditions économiques et démographiques do ses habitants. Il est 
clair on effet que» dans un domaine comme celui-ci, los documents no peuvent 
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remplacer l'expérience. M. Lahaye avait encore dit qu'à partir du moment 
où l'I.F.R.B. deviendrait un organe efficace et régulier de l'U.I.T., ses 
membres devraient toujours être des personnes et non des pays, ainsi que 
l'indique d'ailleurs clairement l'Article 1 des Statuts du Comité. 

Ensuibe, le délégué des Etats-Unis lit la proposition ~J° 58 de 
son pays, qui prévoit que la Conférence administrative ordinaire des radio
communications élira les membres de l'I.F.R.B. parmi les personnes figurant 
sur une liste d.e candidats désignés par les délégations dos Membres et Mem
bres associés accrédités à cette Conférence, et que les membres élus sié
geront au Comité sans limitation de durée. A l'origine, lorsque l'I.F.R.B. 
a été créé, b. Atlantic City, la Conférence a pris pour exemple la composi
tion do la Cour internationale de Justice, où chaque pays présente des can
didats et peut désigner qui il désire - mémo un ressortissant d'un autre 
pays - en vue de constituer une liste de noms qui représente par conséquent, 
l'assentiment unanime des pays sur les candidats les mieux qualifiés, parmi 
lesquels sont ensuite élus los membres de la Cour. 

Il est essentiel nue chaque membre élu du Comité soit connu, quo 
tous les Membres de l'Union aient en lui une confiance totale et qu'il soit 
tout à fait indépendant à l'égard de son pays. Les travaux du Comité sont 
parmi les plus importants do l'Union. Si les membres représentent simple
ment leur pays, il n'est pas équitable qu'ils soient au nombre d.e onze seu
lement; il faudrait alors autant do membres du Comité qu'il y a do Membres 
de l'Union avec, en plus, des observateurs pour représenter les Membres as
sociés. Il no devrait pas être concevable qu'un membre du Comité puisse 
être rappelé par son Gouvernement. 

Pour ces diverses raisons, le délégué des Etats-Unis appuie sans 
réserve et de manière formelle la proposition tendant à faire élire les 
membres de l'I.F.R.B. par la Conférenco des radiocommunications, parmi uno 
liste do candidats présentés oar los Membres de l'Union. 

Le délégué du Mexique a été très frappé par la déclaration précé
dente. Il so demande toutefois si la procédure préconisée est bien la meil
leure pour l'Union. Il convient de ne pas négliger la question de la sou
veraineté, oui ne peut être violée et quo sauvegarde le texte actuel de la 
Convontion. Si l'élection h l'I.F.R.B. porte sur dos personnes, il pourra 
se faire quo sept ou huit des onze membres soient des ressortissants du 
même pays ou proviennent de la même région, co qui, même s'il s'agissait de 
personnalités connues sur le plan international et hautement qualifiées du 
point de vue technique, no répondrait pas au désir collectif exprimé par 
l'Assemblée plénière. Semblable élection ne serait, d'autre part, pas con
forme aux principes exposés dans le Document N° 153, qui a été adopté lo 
matin même. 

Il y a deux points L examiner : 

1) Convient-il de modifier le toxee actuel de la Convention ? 
Le délégué du Mexique estime que non. 

2) Quelle procédure faut-il adopter pour l'élection des membres 
du Comité ? L'orateur souligne que seuls les pays Membres de l'Union doivent 
avoir le droit d.e soumettre des candidatures ou, le cas échéant, des candi
datures de remplacement, pour le cas où des vacances se produiraient. De 
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cette façon, chaque membre du Comité serait appuyé par un pays, ce qui of
frirait une garantie à son sujet, puisauc le prestige de ce pays serait éga
lement en jeu. Il faut, par ailleurs, tenir compte d'un facteur d'ordre 
psychologique i si un membre du Comité était élu on tant que personne indé
pendante destinée à rester en fonctions jusqu'à la prochaine Conférence 
administrative ordinaire dos radiocommunications, la sécurité dont il joui
rait en ce qui concerne la durée de son mandat pourrait peut-être donner 
liou do sa part à un fléchissement dans l'intérêt porté à son travail, 
chose qui ne se produira pas si lo membre so sait susceptible d:otre rappelé 
par son Gouvernement. Le délégué du Mexique propose, par conséquent, la 
solution de compromis suivante î en présentant leur candidature, les pays 
devraient fournir également le nom do la personne qu'ils proposent, avec 
tous les renseignements nécessaires relatifs à sa formation et à son expé
rience. Cette procédure s'appliquerait aussi au remplacement des membres 
du Comité si une vacance se prod.uisait au cours do la période séparant deux 
Conférences, car le pays élu serait égalc.nnt ch^^gé du remplacement éven
tuel de son membre* 

Le délégué du Danemark fait la déclarât'.or. suivante : 

"Do l'avis do la délégation danoise, l'élection à l'I.F.R.B. doit 
porter sur des personnes et non sur des pays, 

" Comme l'a si bien fait remarquer le délégué dos Etote-Unis, telle 
était l'intention du Groupe qui, à Atlantic City, a élaboré le statut de 
l'I.F.R.B., ot il avait été prévu que cette procédure entrerait en vigueur 
"à partir du moment où l'I6r.R,B. deviendrait un organe efficace ot régu
lier do l'U.I.T.". 

" Or, l'I.F.R.B. ost devenu aujourd'hui non seulement un organe 
efficace et régulier de l'U.I.T., mais aus^i un de ses rouages indispensa
bles et je ne puis imaginer comment les taches compliquée? de cotte Confé
ronce dos radiocommunications et d'autres conférences semblables pourraient 
être menées à bien sans le concours précieux de l'I.F.R.B. 

" Il est aujourd'hui plus important encore que nous puissions tous 
avoir confiance dans lo Comité et que ses membres soient les personnes que 
l'Union désire y voir siéger et non pas celles que certaineŝ  auministrations 
pourraient d.ésirer "exporter" à_ Genève. Je sais pertinemment quel est lo 
type de Comité qui correspondrait le mieux aux intérêts des pays membres 
on général.-

11 Nous sommes également d'avis que l'élection devrait, en règle 
générale, être une réelpptlpn, sous réserve, bien entendu, do certaines 
révisions possibles. La réélection d'un membre ne devrait pas être condi
tionnée uniquement par le consentement de l'administration à laquelle il 
appartenait, car cela marquerait alors la fin do son indépendance. La pro
position du Mexique n'englobe pas co point., 

" Pour cotte raison, nous nous déclarons en faveur du choix do can
didats d'après une liste de personnes pour l'établissement do laquelle tout 
pays Membre pourra présenter dos propositions concernant aussi bien des 
ressortissants d'autres pays eue des membres de l'I.F.R.Bo" 

Lo délégué de la R.P» do Pologne est d'accord avec la déclaration 
faite par le délégué du Mexique, à l'exception toutefois d'un point. 



document PS 212-F 

Page 5 

Il peut paraître démocratique que ce soit les pays qui proposent des 
candidats, mais, en fait, il n'en est rien, si l'on considère les différences de 
niveau de développement techniquo des divers pays. Il est évident que les pays 
dont le développement est inférieur et qui, jusqu'à tout récemment peut-être, 
avaient un statut colonial, no disposent pas d'autant de spécialistes que ceux 
qui ont atteint un niveau do développement élevé. Il serait par conséquent plus 
démocratique encore d'éliro des pays en leur demandant d'envoyer è l'I.F.R.B. 
leurs spécialistes los plus qualifiés. 

Le délégué de l'Uruguay estime extrêmement important que le Comité se 
compose de personnalités connues et compétentes, dont les qualifications techni
ques en matière de radiocommunications et l'impartialité ne fassent absolument 
aucun doute. Le fait qu'il s'agisse de ressortissants d'un pays donné no joue 
qu'un rôle secondaire. Il importe seulement d'assurer au Comité dans son ensem
ble la plus complète impartialité. 

Le délégué du Congo Belge frit la déclaration suivante Î "La délégation 
du Congo Belge considère qu'il est néc^ssair d'avoir à l'I.F.R.B. des éléments 
jaunes, dynamiques, efficaces ot indépendants. 

C'est pourquoi j'estime nécessaire que les membres de l'I.F.R.B. soient 
connus de ceux qui les élisent. 

Il faut donc, à notre avis, que co soit des personnes que l'on élise, 
et non des pays. 

Nous sommes d'avis aussi quo les membres de l'I.F.R.B. doivent être 
périodiquement renouvelés. J'estime qu'à chaquo Conférexice administrative il 
convient de procéder à de nouvelles élections, afin que les membres qui n'ont 
pas fait preuve des qualités attendues ou qui n'ont plus ces qu lités ne voient 
pas leur mandat renouvelé. C'est d'ailleurs l'esprit de la Proposition N2 320 
(Document IT2 123) du Congo Belge." 

Le délégué de la République argentine est d'avis qu.u les deux propo
sitions soumises à la Conférence au sujet de la procédure d'élection ne sont pas 
incompatibles. La seule différence qu'elles présentent i trait à la procédure 
en cas de remplacement d'un membre. Il est certain, quant à lui, que l'on peut 
trouver une méthode transactionnelle un ce qui concerne ce dernier point. 

Le délégué de la Grèce pense que le fait d'élire directement des per
sonnes plutôt que des pays est plus normal, puisque les membres du Comité tra
vaillent en qualité d'experts techniques. Il est pleinement d'accord avec l'o
pinion exprimée par le délégué de l'Uruguay et estime qu. les membres du Comité 
devraient être élus pour une durée indéterminée afin d'assurer la continuité des 
travaux de l'I.F.R.B., ainsi que le prévoit d'ailleurs la Proposition NS 307 
(Document M 85). 

Le délégué do Cuba appuie la déclaration du délégué du Mexique et par
tage aussi l'avis du délégué de l'Argentine en c^ qui concerne l'élaboration 
d'une procédure transactionnelle qui tienne compte des deux propositions on 
présence. 
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Le délégué des Etats-Unis a le sentiment qu'il existe un malentendu 
dans l'esprit du délégué du Mexique au sujet de la proposition de son pays, qui 
prévoit un Comité composé de onze membres indépendants, ressortissants do pays 
différents, Membres de l'Union. La délégation des Etats-Unis a toujours insisté 
sur l'importance de la répartition géographique au sein de l'I.F.R.B. pour éviter 
qu'il y ait, dans le Comité, plus d'un membre ressortissant d'un pays donné. 

Le délégué do la R.P. de Pologne a déclaré qu'une telle proposition 
n'était pas démocratique, mais lo délégué des Etats-Unis a pris en considération 
les personnes et non les pays. Il estime, par exemple, qu- les délégués de 
l'Ethiopie et du Ghana à la Conférence ont accompli un excellent travail et le 
fait qu'ils soient ressortissants do pays ayant atteint un niveau de développement 
élevé ou do pays encore insuffisamment développés est de pou d'importance. Il 
insiste sur le fait que los délégués doivent connaître les personnes choisies pour 
siéger au Comité. 

Lo délégué de la Franco est égaleront d'avis que los doux propositions 
soumises à la Conférence ne peuvent pas être considérées indépendamment. La pro
cédure d'élection est finalement la mémo puisque, une fois établie, une listo de 
personnes, avec les noms de leurs pays, cotte liste devient par le fait même une 
liste de pays. La seule divergence qui existe concerne le remplacement d'un 
membre en cas de vacance. A cot égard, lo texte de l'alinéa 3 (5) do l'Article 
6 de la Convention, paraît parfaitement satisfaisant jt démocratique. 

Le délégué do l'U.R.S.S. rappelle que la Conférence a décidé le matin 
même do s'en tenir au nombre actuel des membres de l'I.F.R.B.; il semblerait donc 
logique dd s'en tenir également \ la procédure d'élection actuelle, qui porte sur 
des pays. 

Faisant allusion à la déclaration du délégué dos Etats-Unis, il relève 
que la Conféronce d'Atlantic City a élu des pays et non dos personnes, co qui 
ressort d'ailleurs clairement des Documents N23 956 et 423 de cette Conférenco. 
L'autorité du Comité sera, du reste, beaucoup plus grrndo s'il se compose de pays 
plutôt que de personnes. Il apparaît, selon dos déclarations faites à la 
Conférence de plénipotentiaires et à la Conférence des radiocommunications, que 
les travaux du Comité n'ont pas toujours été marqués de toute l'objectivité néces
saire en raison d'un certain manque d'impartialité avec lequel les membres ont 
été élus à Atlantic City. 

La délégation de l'U.R.S.S. ost fermement attachée à ce quo l'élection 
des membres de l'I.F.R.B. par la Conférence administrative ordinaire des radio
communications porte sur des pays. 

Le délégué du Royaume-Uni déclare eue sa délégation a voté lo matin 
même en faveur des doux réponses adressées par la Conférence des radiocommunica
tions à la Conférence de plénipotentiaires et que, dans la réponse à la Question 
N2 2, le paragraphe b) stipule que les onze membres du Comité doivent être tous 
ressortissants do pays différents. C'est pourquoi, ainsi que lo délégué des 
Etats-Unis l'a fait observer, la situation * laquelle le délégué du Mexique a 
fait allusion ne saurait se produire. 
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Il se réfère ensuite a la proposition N° 54 du Royaume--Uni d'après 
laquelle l'élection de personnes est préconisée pour les deux principales 
raisons suivantes: 

1) Il convient de constituer le Comité conformément à l'alinéa 
5 (l) de 1'article 6 de la Convention, en sorte que ses membres soient 
"des agents impartiaux investis d'un mandat international" et non "les 
représentants de leurs pays respectifs ou d'une région", de manière h 
accentuer le caractère d'indépendance du Comité, caractère que tous les 
délégués présents désirent certainement conserver. 

2) UÏB telle procédure permettrait à la Conférence administrative 
ordinaire des radiocommunications, organe qui connaît le mieux les tâches 
que doit accomplir l'I.F.R.B., d'apprécier la mesure dans laquelle les 
candidats répondent aux exigences de l'alinéa 2 (2) de l'Article 6 de la 
Convention, 

Le délégué de la H.P. Roumaine estime que l'élection de pays a 
fait ses preuves dans le passé, et qu'il s'agit d'une méthode simple et 
démocratique; il ne voit pas de raison de la modifier. Plusieurs des 
orateurs précédents ont déjà souligné les difficultés qu'entraînerait 
une nouvelle procédure, dont les avantages semblent d'ailleurs relative
ment hypothétiques. Il n'y a pas de raison pour que cette nouvelle pro
cédure conduise à un Comité plus impartial que le précédent et, à son avis, 
la modification proposée implique un manque de confiance et jette le doute 
sur l'esprit de collaboration entre les pays. 

Le délégué de l'Australie est partisan d'élire des personnes plu
tôt que des pays. Le problème consiste essentiellement à choisir les per
sonnes lo3 plus qualifiées pour s'acquitter de certaines tâches spéciales. 
Comme l'a dit le délégué du Congo Belge, on a besoin de membres de 
l'I.F.R.B, qui soient jeunes, dynamiques, efficaces et indépendants. Il 
a été spécifié qu'ils devaient être choisis dans onze régions du monde, 
ce qui sauvegarde le principe de la répartition géographique. 

Toutefois, pour dos raisons bien évidentes, il pourrait ne pas 
être très judicieux d'élire les membres du Comité à vie. Le délégué de 
l'Australie est partisan d'un mandat de durée limitée qui correspondrait, 
par ezenplè* à l'intervalle entre deux Conférences administratives ordinai
res des radiocommunications. Cela peut certes impliquer un certain défaut 
de stabilité de la fonction, mais un membre du Comité qui se serait acquit
té consciencieusement de ses tâches serait presque certain d'êtro réélu. 

La délégation de l'Australie ne met d'ailleurs aucunement en ques
tion l'intégrité, l'impartialité ou l'efficacité de l'I.F.R.B, tel qu'il 
est actuellement composé. 

Le délégué des Etats-Unis indique, en réponse à un précédent ora
teur, que la procédure d'élection du Secrétaire général a été modifiée pré
cisément car on a trouvé qu'il serait plus démocratique qu'il fut élu par 
la Conférenco do plénipotentiaires. Il considère donc qu'il serait égale
ment plus démocratique que les membres du Comité fussent élus par la Con
férence des radiocommunications, en tant que personnalités connues, et 
non pas en tant que pays, 

ko djléguj de_ la R.P, de la Bulgarie, relève que tous les délégués 
présents assistent à la Conférence en qualité de représentants de leurs 
pays et non pas en tant que personnes privées. Les Membres dé l'Union 
sont des pays et non des personnes. Les membres de l'I.F.R.B, doivent donc 
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également être élus en tant que pays et non pas en tant que personnes. Les 
qualifications techniques ne sont pas tout ce dont il convient de tenir 
compte; il est également essentiel de connaître les conditions qui régnent 
dans les diverses parties du monde. 

Lo délégué de la Suède est favorable à l'élection de personnes 
oonme il est dit dans la proposition 47. Il est indispensable au maintien 
d'une rigoureuse impartialité que les membres du Comité accomplissent leurs 
tâches en toute indépendance, 

^e délégué de la R.S.S. de Biélorussie, est partisan d'élire des 
pays en respectant la distribution géographique commo il est stipulé à 
l'Article 6 de la Convention.' L'élection d'un Secrétaire général est une 
question relativement simple, tandis que l'élection de onze membres du 
Comité, si l'on tient compte de la distribution géographique, est une tâche 
extrêmement ardue que peut difficilement accomplir une conféronce des ra
diocommunications qui ne siège que trois mois, et dont les délégués peu
vent seulement juger de'leurs capacités techniques réciproques par des 
interventions en séance. Si ce sont des pays qui sait élus, leurs admi
nistrations seront.bien mieux placées pour désigner les.candidats et il 
n'y aura pas do problème quant à la procédure à suivre pour remplacer un 
membre du Comité. 

* 
Le délégué de la Colombie est favorable à l'élection de person

nes et il fait remarquer que le Règlement des radiocommunications ne dit 
nulle part qu'il faut élire des pays; les clauses les plus importantes ont 
trait aux qualifications des. candidats; ainsi le numéro 299 du Règlement 
des radiocommunications stipule que "chaque membre doit être au courant 
des conditions géographiques, économiques et démographiques d'une région 
particulière du globe". Il est parfaitement logique que les candidats 
doivent être ressostiss'ants .de pays membres de. l'Union, mais .cela ne 
veut pas dire qu'il faille élire des pays et non dés personnes. Les Direc
teurs des C C I , sont élus aux Assemblées plénières de ces organismes, où 
les délégués connaissent personnellement les candidats. 

Le délégué du Pakistan remarque que, si les noms et les-pays sont 
mentionnés dans les actes de candidature, les participants "à la Coriférence 
sauront bien qui ils élisent et si les personnes eh question remplissent 
les conditions que vient de rappeler le délégué de la Colombie. 

Les Gouvernements ne devraient pas pouvoir retirer leurs candi
dats une fois ceux-ci élus, oar ils ne pourraient alors être, comme requis, 
"des agents impartiaux investis d'un mandat international". Le délégué du 
Pakistan .cite l'exemple de la Cour internationale de Justice et exprime 
l'opinion que les gouvernements ne devraient pas pouvoir empêcher les 
membres de l'I.F.R.B, d'aller jusqu'au bout de leur mandat, celui-ci ayant 
été défini oomme correspondant à l'intervalle entre deux conférences admi
nistratives ordinaires des radiocommunications. 

ko délégué de Ceylan rappelle les termes de l'alinéa b) de la 
réponse à la question N° 2 (Document N°'l53) et les conditions requises 
des candidats au titre de membre de l'I.F.R.B. Il attache une grande 
importance au fait que ces membres doivent être dos ressortissants de pays 
différents, ainsi qu'au principe de la répartition géographique entre tou
tes les régions du monde. II est également évident que chaque candidat 
doit être présenté-sous la caution d'un Membre de l'Union, ce qui constitue 
une garantie qu'il remplit les conditions nécessaires pour être élu. 
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La question importante est celle de la procédure de remplacement. 
Il y a deux solutions, ou bien demander au pays dont le membre était ressor
tissant de désigner un remplaçant, ou bien prendre la personne qui, lors de 
l'élection, avait réuni de plus grand nombre de voix après ceux qui avaient 
été élus. Le délégué do Ceylan est d'autre part partisan d'un mandat de 
durée limitée, commo par exemple l'intervalle entre deux conférences 
administratives ordinaires des radiocommunications. Rien ne s'oppose 
d'ailleurs à ce qu'un membre du Comité soit réélu. 

L e délégué de. 1.'Inde relève que, du fait de l'adoption de la 
réponse à la Question 1 (Document N° 153), l'importance relative des 
différentes attributions du Comité se trouve modifiée. Il se demande si 
l'on ne s'est pas trop attaché à l'influence qu'exerceraient les pays sur 
les membres de l'I.F.R.B. Il convient de ne pas oublier la question de la 
souveraineté des Etats. Au momexit de lour nomination, les membres du 
Comité ne perdent pas leur nationalité. Le délégué de l'Inde pense que le 
système actuel a bien fonctionné jusqu'ici. Tant à la Conférence do 
Plénipotentiaires qu'à la Conférence des radiocommunications, la tâche 
accomplie par l'I.F.R.B. a suscité de nombreux témoignages de satisfaction, 
En tous cas, tous les fonctionnaires de l'U.I.T., y compris les membres de 
l'I.F.R.B, doivent signer une formule de serment ou de déclaration, aux 
termes de laquelle ils s'engagent à s'acquitter de leurs fonctions en ayant 
seulement en vue les intérêts do l'Union et à n'accepter d'instruction 
d'aucun gouvernement ou autorité extérieure h l'Union. D'autre part, 
à l'Article 8, paragraphe 5 (l) et (2) de la Convention, il est spécifié 
que chaque Membre et Membre associé s'engage à ne pas chercher à influencer 
le personnel dans l'exécution de sa tâche. 

Le délégué de l'U.R.S.S. tient à rectifier la déclaration du 
délégué de la Colombie et cite des extraits de la Convention ot de plusieurs 
documents de la Conférence d'.vtlnntic City prouvant que ce sont des pays qui 
ont été élus membres de l'I.F.R.B. Il ne voit pas pourquoi cette procédure 
serait modifiée. 

Un orateur précédent r. déclaré qu'il voulait voir en personne ceux 
qui seraient élus pour siéger au. Comité. Cependant, si l'on peut faire 
confiance aux pays pour désigner les personnes qui siégeront au Conseil 
d'administration, on peut certainement leur faire confiance de la même 
manière lorsqu'il s'agit d.e l'I.F.R.B. 

Le délégué du Paraguay déclare que sa délégation s'est prononcée 
pour l'adoption du Document N° 153 car le texte du point b) de la réponse 
à la Question 2 et lo texte de la Convention différent seulement par 
l'addition du nombre "onze" dans le premier de ces textes. Il rappelle la 
proposition du Paraguay (Document* N~°- 16) qui tendait à maintenir le statu 
quo, mais trouve cependant parfaitement acceptable la solution proposée 
par le délégué du Mexique. Il propose de procéder > un vote ot exprime 
l'espoir que la procédure adoptée soit appliquée aus.i bien avant qu'après 
l'entrée en vigueur do la nouvelle Convention. 

Le .délégué. du Mexique suggère eu'en posant leur candidature, les 
Membres de l'Union indiquent les noms des porsontes'qu'ils proposent pour 
siéger à l'I.F.R.B,; los vacances qui se produiraient dans l'intervalle de 
deux conférences de radiocoïïirnmications seraient pourvues aux termes des 
dispositions actuelles de la Convention. 

En réponse au délégué de l'U.R.S.S., le délégué de la Colombie 
déclare qu'à Atlantic City, les discussions relatives aux membres de l'I.F.R.B, 



Document N° 212-F 
Page 10 

ont porté sur les conditions que devaient remplir ceux-ci., Le délégué de 
l'U.R.S.S. a fort pertinemment cité la Convention; mais la délégation de la 
Colombie a toujours respecté le principe selon lequel les membres du Comité 
doivent être des ressortissants de pays Membres de l'Union, comme il est 
stipulé à l'Article 6. Il s'agit d'une chose tout à fait différente, C'est 
>. la création de l'I.r.i-.B. qu'il avait fait allusion et celle-ci a été régie 
par les dispositions des /rticles 10, 11 et 12 du Rèflement des radiocom
munications, lesquels sont toujours en vigueur. 

Le délp£U.é_ de_.la. Suisse donne son appui à la proposition présentée 
à titre de compromis par le délégué de la France. 

Le délégué de.s Etats-Unis approuve les critères énoncés au point b) 
de la réponse à la Question 2 dans le Document N° 153; il est également 
d'avis que toutes les candidatures doivent être approuvées par les adminis
trations auxquelles appartiennent les candidats. 

Il ne saurait toutefois admettre la proposition présentée par le 
délégué du Mexique car il y a là une violation de principe..Les textes de 
l'alinéa 2 (l) et du paragraphe 3 de 1'Article 6 de la Convention sont 
contradictoires. Logiquement, l'autorité qui nomme à un poste est aussi 
celle qui est en droit- de le retirer à son titulaire. 

Le dé lé pué, d,e_ la. .France, fait remarquer que les problèmes relatifs 
à la structure de l'I.F.R.B, et aux procédures d'élection et de remplacement 
de ses membres sont tous liés. Il pense que la solution do compromis pré
sentée par le délégué du Mexique aura l'appui de la majorité, car elle offre 
cet avantage qu'on connaîtra, lors de l'élection,les noms des personnes qui 
auront été désignées par les pays et que la procédure de remplacement sera 
simplifiée puisque los dispositions présentes de la Convemtion seraient 
applicables. Le délégué de la France ne peut comprendre l'attitude du 
délégué des Etnts-Unis et continue ^ penser qu'il doit être possible de 
trouver une solution de compromis sur la base de la proposition mexicaine. 

Le RréjsjLjlent estime qu'en dépit de sa longueur, le débat a été 
utile car il a permis d'éclaicin? bien des points. 

Quelle quo soit la proposition qui sera finalement adoptée, 
il faudra envoyer un télégramme aux administrations pour les inviter à 
présenter des candidatures, si tel est leur désir, en indiquant les noms 
de leurs candidats. Le Président propose donc: 

1) pour gagner du temps, d'envoyer sans délai à toutes les ad
ministrations un télégramme, dont copie serait adressée aux chefs de 
délégations présents à la Conférence, pour les aviser que les candidatures 
aux postes de membre de l'I.F.R.B, doivent être soumises avant une certaine 
date (que fixerait la^Conférence des radiocommunications et qui serait 
probablement celle du 1er décembre) et leur demander en mène temps d'indiquer 
les noms des personnes,qu'elles désignent. L'envoi d'un tel télégramme 
n'engagerait en rien les délégués enant au principe de l'élection de pays 
ou de personnes. 

2) de constituer un groupe de travail qui s'efforcera de trouver 
pour le texte de la Convention relatif à l'élection et au remplacement des 
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membres de l'I,F.R.E. une rédaction sur laquelle un accord plus r-énéral 
puisse se faire, et qui tienne compte des propositions à ce sujet dont la 
Conférence est saisie comme de la discussion qui vient d'avoir lieu. 

Le délégué. _d_e Ceylan propose que la question de savoir si l'on 
doit élire des pays ou des personnes soit mise aux voix et qu'on laisse au 
groupe de travail le soin de résoudre la question de la procédure à adopter 
pour le remplacement des membres de l'I.F.R.B. 

ko délégué de la Corée pense qu'apis l'intéressante discussion 
qui vient d'avoir lieu, le Groupe de travail sera certainement en mesure 
d'arriver à une conclusion. Bien que jusque là, il n'ait pas été favorable 
à la constitution d'un groupe de travail, il pense maintenant que cette 
mesure serait des plus opportune et tout à fait indiquée; il appuie donc la 
proposition du Président. 

^e ÀÉÀPJZPP.Àe^.lfi.^hine reconnaît que si jamais un groupe de 
travail a été nécessaire, c'est bien maintenant. Il souscrit pleinement 
à la proposition du Président. Il approuve en outre la suggestion du délégué 
de Ceylan qui pourrait faire gagner du temps au groupe de travail. 

De l'avis de la délégation de la Chine, la tâche accomplie par 
l'I.F.R.B. a été des plus satisfaisantes. Il partage l'opinion exprimée 
par de nombreuses délégations i les membres du Comité doivent être considérés 
comme des fonctionnaires internationaux et non comme les fonctio-naires 
de tel ou tel pays. Au moment de les élire, leur intégrité, leur dignité, 
leurs capacités doivent faire l'objet de l'examen le plus sérieux. Toutefois 
la délégation de la Chine n'a pas d'opinion arrêtée pour ce qui est de savoir 
s'il convient d'élire des pays ou d.es personnes. 

Le délégué d.e la République Arabe Unie donne son plein appui 
à la proposition du délégué de Ceylan : la question principale doit être 
immédiatement réglée par un vote. Il s'agit d'une question urgente et un 
vote fera gagner du temps. 

Le délégué de la R.P. Roumaine remarque que plusieurs délégués 
ont préconisé le maintien du statu quo. Il ressort de la discussion que 
modifier la procédure actuelle compliquerait les choses. Il propose offi
ciellement qu'il soit procédé à un vote. 

Le délégué de la France a déjà signalé que les questions de 
l'élection et de la procédure de remplacement sont liées; on ne saurait 
mettre aux voix une seule partie de la question. C'est pourquoi il donne 
son appui à la proposition du Président. 

Les délégués des Etats-Unis. du_JajDp.n, de la Grèce, de la 
IlëigiSliê.» de la Jbrdanic__et de l'Italie appuient la proposition du Président. 

Les délérués du Danemark et du Royaume-Uni appuient eux aussi 
les deux points de la proposition du Président mais ils estiment qu'il 
devrait être précisé dans le télégramme qu'aucune décision n'a encore été 
prise quant aux conditions de service et à la durée du mandat. Le télégramme 
devrait donc être rédigé comme un préavis. 
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Le délégué du Pakistan demande s'il sera possible quo certains 
pays présentent la candidature de ressortissants d'autres pays, à quoi 
lo Président répond quo les administrations doivent rester libres do 
prendre cllos-mcmos lour décision sur ce point. 

Par 46 voix.contre zéro, avoc 21 abstentions, lo point l) de 
la proposition du Président est approuvé. 

Par 55 voix contre zéro, avoc 10 abstentions, lo point 2) do 
la proposition du Président est approuvé. 

Lo délégué du Paraguay fait la déclaration suivante s 

"La délégation du Paraguay s'ost abstenue lors du voto sur lo 
point do savoir s'il convient do consulter los gouvernements ot de lour 
demander do faire connaître le nom de leur candidat au poste de membre 
de l'I.F.R.B. pour les raisons suivantes ; 

a) nous ne comprenons pas comment on peut décider do demander 
aux gouvernements des Pays Membres do faire une déclara
tion sur un sujet sur lequel la Conférenco ollo-môme n'a 
pas encore pris do décision concrète. 

b) on nu voit pas clairement quelles sont les intentions de 
cotto consultation ni de quelle façon il sera tonu compte 
de la réponse des gouvernements. 

Etant donné le résultat du premier voto, qui approuvait la pro
cédure proposée, la délégation du Paraguay a dû de nouveau s'abstenir 
car lo mandat du groupe de travail dont il est question n'est pas bien 
clair, et on ne voit pas bien non plus comment ce groupe- pourra so pro
noncer sur uno question qui a fait l'objet dos délibérations de trois 
séances plénières sans que la Conféronce ait pu adopter aucune décision. " 

Les délégués du Mexique, do la R.P. Roumaine, do la R.S.S. do 
Biélorussie, de Cuba et do l'U.R.S.S. persistent à penser qu'il convient 
do mettre aux voix les doux propositions initiales touchant le point do 
savoir si co sont des pays ou dos personnes qui doivent ôtre élus. Un 
toi voto faciliterait la tâche du groupe do travail. 

Lo Président explique qu'il n^y aurait pas do raison quo lo 
groupe do travail se réunisse pour trouver uno solution do compromis si 
l'on soumettait la question fondamentale à un voto. 

Il ost décidé quo lo groupe de travail sera composé dos délé
gués du Royaume-Uni, des Etats-Unis, do 1'U.R.S.S., du Congo Belge, du 
Mexique9 do Coylan ot do la Colombie ot que lo délégué de la Franco en 
assumera la présidence0 Le Président du groupe de travail déclare qu'il 
fora tous sos efforts pour soumettre d.ans quelques jours un rapport à 
la séanco plénièro. 

La séance ost levée à 19 heures. 

Lo Rapporteur g Lo Secrétaire do la Conférence Lo Président s 

V. Bouladon Gerald C. Gross J.D.H. van dor Toom 
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Page 15. Remplacer le premier alinéa par ce qui suit : 

Se référant à la question posée par le délégué de la Franco, 
M. Deprez (U.P.U.) expose ce qui suit : 

" Jusqu'au Congrès de Bruxelles 1952, la grande majorité du per
sonnel de 1'U.P.U. était recrutée parmi le personnel de l'Administration 
des postes suisses. Le Congrès de Bruxelles ayant introduit dans la 
Convention postale universelle uno disposition selon laquelle le recrute
ment de cortaincs catégories d'agents de 1'U.P.U. devrait tenir compte 
d'une équitable répartition géographique continentale, cette décision eut, 
à la longue, pour effet une sensible augmentation du nombre des agents 
non cuisses engagés par l'U.P.U, A co jour, le personnel permanent de 
l'U.P.U. compte 41 agents, dont 10 sont do nationalité non suisso. 

" Au point de vue de la prévoyance, le personnel permanent do 
1'U.P.U. bénéficie d'un régime introduit à la suite de résolutions iden
tiques prises, d'une part, par le Congrès postal international do Paris, 
en date du 28 mai 1873, et, d'autre part, par la Conférence télégraphique 
générale de Londres, en date du 13 juillet 1379- Ce régime est celui qui 
ost encore appliqué aux 20 foncoionnaires de l'U.I.T. qui sont membres du 
Fonds de pensions. 

" Lo Fonds de pensions do 1'U.P.U. assure ainsi gratuitement à ses 
agents permanents une pension d'invalidité et uno pension de retraite. 

" Quant à la protection on faveur dos survivants, elle revêj.vjGGHÎÎÇS 
forme d'un fonds d'assurance qui est constitué pour chaque agent pqpmanan*. 
Ce fonds ost alimenté chaque année par l'U.P.U. au moyen d'une alloWfĉ JMijg 
dito d'assurance égale au 15 fo du traitement versé à l'agent permanent. ' •"' 
Lo versement en question continue après la retraite du fonctionnaire, ot 
jusqu'à son décès. Cette allocation est utilisée, au choix de l'agent et 
sous lo contrôle de 1'U.P.U., pour le paiement de primes d'assurance 
(assurance de capitaux, assurance de rentes de veuve et d'orphelins), pour 
l'achat de valeurs mobilières ou enfin pour la constitution d'un dépôt 
d'épargne. Le fonds d'assurance ainsi constitué est délivré, après décès, 
aux héritiers do l'agent décédé on activité de service ou en retraite." 
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Sixième séanco de la Commission G (Questions de personnel) 

Mercredi 11 novembre 1959? 15 heures 

Le Président présente l'ordre du jour (Document N° DT 40)5 
celui-ci est adopté, 

lo Le compte rendu do la deuxième séance (Document N° 71) ost 
approuvé, 

2, Compte rendu do la troisième séance (Document N° 108) 

La version anglaise do co compte rondu ost approuvée sans 
observations. 

En ce qui concerne lo texto français, il y a liou d'apporter 
1'amondomont suivant à la 5©mG ligne du 3èmo paragraphe de la page 3 s 

remplacer "33 ans (hommes) ou 34 ans (femmes)" par Ï "33 ans 
(femmes) ou 34 ans (hommes)", 

3» Lo Fonds do pensions (Document N° 120) 

Lo Président rappelle à la Commission qu'ollo a déjà examiné 
comment pourrait so faire l'assimilation des membres do la Caisse de 
pensions et de la Caisse d'épargne de l'U.I.T. au régime commun dos 
Nations Unies en ce qui concerno les traitements ot indemnités ot le 
régime dos pensions, Dos propositions différentes ont été faites pour 
los membres du Fonds do pensions s l'idée d'"affaire à traiter on bloc" 
- soit d'une assimilation à tous égards - no leur ost pas applicable! 
ils seraient assimilés au régime commun pour los traitements et indemni
tés mais ne le seraient p_as on co qui concerno los pensions. Los propo
sitions dont il s'agit envisagent de maintenir lo Fonds do pensions aussi 
longtemps quo ses membres actuels demeureront soit au service de l'Union 
soit au bénéfice d'une pension de retraite. Los dispositions actuelles 
d'assurance en favour dos survivants seront également maintenues 
légères modifications, le Fonds de pensions no prévoyant pas de 
en faveur dos survivants. Nj^NÈV/Ê 

M, Russell Cook rappelle quo la création du Fonds de pensions 
remonte à 1879? soit avant quo ses membres actuels soient nés. Lorsque 
ceux-ci sont entrés au service de l'Union, leurs conditions d'emploi 
prévoyaient qu'ils devenaient membres du Fonds do pensions. Beaucoup ont 
établi dos plans ot organisé lour épargne on comptant sur lo Fonds de 
pensions ot sur le régime d'assurance on faveur dos survivants. Quand 
l'Administration do l'U.I.T. a préparé los propositions dont la Commis
sion ost maintenant saisie, elle a dû tonir compte de cet état do choses. 
Il s'agissait donc d'effectuer un dosage do ce qui était équitable pour 
l'U.I.T. et do co qui l'était pour son personnel. On sait bien quo les 

F 
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propositions ne sont pas parfaites, mais ce sont les meilleures qu'on 
ait pu élaborer. Si on insistait pour quo los vingt membres du Fonds do 
pensions appartenant à dos classes inférieures â la classe C fussent com
plètement assimilés, quatorze d'entre eux recevraient un traitement moin
dre. Pour dix d'entre eux, la pension do retraite serait inférieure à 
collo que leur servirait le Fonds do pensions. Dans l'esprit du Secré
tariat, lo trait lo plus important ot lo plus particulier de cos propo
sitions ost quo l'U.I.T. continuera à verser une sommo égale à 15 % du 
traitement du membre du Fonds de pensions au 31 décembre 1959 y date de 
l'assimilation, après quo celui-ci aura pris sa retraite et jusqu'à son 
décès, au titro do 1'"assurance-survivants". 

Comparativement aux méthodes adoptées pour l'assimilation dos 
fonctionnaires de l'O.I.T., les propositions du Secrétariat, bien qu'elles 
no soient pas parfaites, semblent acceptables. 

Lo Président appelle l'attention do la Commission sur lo choix 
offert aux fonctionnaires intéressés, tel qu'il ost présenté au paragra
phe 1 du Document N° 120. Il s'agit do choisir ^ntre s 

a) lo maintien de leurs conditions d'emploi actuelles telles 
qu'elles sont décrites dans lo Règlement du personnel et les 
statuts do la Caisse d'assurance do l'U.I.T-, et 

b) lo transfort au régime commun dos Nations Unies pour les trai
tements et les indemnités, sous réserve dos conditions énoncées 
aux alinéas (i) à (iv). 

La seconde solution, b ) , est colle qui soulève le plus do pro
blèmes, aussi lo Président propose-t-il à la Commission do l'examiner . 
paragraphe par paragraphee 

Lo délégué dos Etats-Unis pose doux questions sur la proposi
tion dans son ensemble, En premier lieu, s_ tout le monde optait en fa
veur du transfort eu régime commun des Nations Unies, serait-il encore 
nécessaire do maintenir le Fonds do pensions ? In second liou, si on so 
fonde sur los doux options offertes, quels seraient los pourcentages du 
traitement vorsés pour la retraite par les fonctionnaires d'uno part, 
par l'Union d'autre part, dans chacun dos doux cas ? 

Mr Russell Cook, en réponse à la première question, dit qu'il 
serait nécessaire de maintenir le Fonds do pensions s a) afin -do pourvoir 
aux pensions dos membres de ce Fonds qui sont déjà à la retraite| b) pour 
le cas dos fonctionnaires ayant dépassé l'âge de 60 ans qui ne peuvent 
être transférés à la Caisse commune dos Nations Unies s c) pour verser 
les prostations correspondant aux années do service des fonctionnaires 
qui étaient membres de co Fonds avant 1946, années de service qui no 
compteraient pas lors du transfert à la Caisse commune des Nations Unies. 
La réponse à la seconde question ost la suivante s dans lo cas a), l'U.I.T. 
continuerait à verser sa contribution ot le fonctionnaire no verserait 
rien. Dans lo cas b) (transfert au régime commun dos Nations Unios pour 
les traitements ot les indemnités), lo fonctionnaire on cause verserait 
7,35 % a 0 s o n traitement au Fonds do pensions» L'Union verserait uno 
somme correspondant à 15 cp du traitement U.I.T. à la dato du 31 décembre 
19599 au titre de l'assurance survivants, jusqu'au moment où 14y7 7° du 
traitement solon le barème dos Nations Unios représenterait une sommo 
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supérieure à 15 % do l'ancien traitement U.I.T.§ à partir de cotte date, 
l'U.I.T. verserait une somme égale à 14?7 c/° du traitement selon le barè
me dos Nations Unios. Sur cotte sommo, la partie correspondant aux 
15 fo do l'ancien traitement selon le barème do l'U.I.T. continuerait à 
ôtro verséo au titro do 1'"assurance survivants" ot lo solde serait versé 
aux Fonds do pensions pour assurer les pensions do retraite ot d'invali
dité. 

Le délégué do la Franco demande, en co qui concerne l'alinéa 
tlv) 5 comment il a été tenu compte do l'élément assurance survivants par 
rapport à la Caisse de pensions. Le Président précise que lo Fonds de 
pensions conservé n'aura rien à voir avoc l'assurance survivants, Commo 
c'est le cas à l'heure actuelle, lo Fonds do pensions no versera quo des 
pensions do retraite ou d'invalidité. 

Aucune autr^ question n'étant soulevée au sujet de l'introduc
tion au Document N° 120, la Commission passo à l'alinéa (i). 

Alinéa (i) 

Lo Président précise que, selon cette disposition, le classe
mont dos fonctionnaires membres du Fonds do pensions, en ce qui concerno 
los traitements ot indemnités dans le cadro du système commun des Nations 
Unios so fera sur la môme base que pour los membres do la Caisse de pen
sions et do la Caisse d'épargne do l'U.I.T. et qu'en ce qui concorno los 
pensions, les mémos garanties seraient appliquées. 

Aucune question n'est soulevée. 

Alinéa (ii) 

Lo Président souligne quo la contribution de 7y35 % du traite
ment versée par le fonctionnaire serait versée au Fonds de pensions 
actuel ot servirait exclusivement à alimenter los pensions de retraite 
ot d'invalidité. Les veuves et les orphelins continueraient à être as
surés par la contribution de 15 % verséo par l'Union à l'assurance sur
vivants, comme c'ost le cas à l'heure actuelle. M. Corbaz attire l'at
tention sur lo fait que lo toxto français de cet alinéa donne l'impres
sion quo la contribution de 7 y 35 cp verséo par un fonctionnaire servira 
à constituer un nouveau fonds. Ce n'est pas lo cas. Ces contributions 
seraient en réalité versées au Fonds do pensions existant. 

L'alinéa (ii) no donne pas lieu à d'autroP commentairos. 

Alinéa (iii) 

•k° Président explique que cet alinéa ost le corollaire de 
l'alinéa (ii), au titre duquel il est pour la première fois demandé aux 
fonctionnaires intéressés do verser une contribution. 

Le délégué do la Franco so réfère à la remarque de M. Corbaz 
touchant la fausse impression donnée par l'alinéa (ii) du texte français 
que quelque nouveau type de fond.s sera créé. Lo Président demande au 
Secrétariat do faire publier un amendement au texte français on vuo de 
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préciser que le Fonds do pensions serait conservé môme pour un fonction
naire transféré au régimo dos traitements et indemnités dos Nations Unios. 

Lo délégué do la Nouvolle-Zélando demande s'il no résulterait 
pas do l'alinéa (iii) que los membres du Fonds de pensions do l'U.I.T. 
percevraient un traitement supérieur à celui quo touchent les fonction
naires do môme grade dos autres institutions spécialisées, 

M. Russoll Cook rappelle que lo reclassement des emplois de 
l'U.I.T. so fonde sur los normes do travail dos Nations Unios§ il on 
résulte quo les traitements du personnel do l'U.I.T. transféré corres
pondraient à ceux dos Nations Unios. 

Lo délégué de la Nouvelle-Zélande précise quo la question à 
laquelle il pense ost que, si los membres du Fonds do pensions ont la 
garantie do no subir aucune diminution do leur traitement global not à 
la suite des nouvelles contributions qui lour seraient demandées, ils 
toucheront pout-ôtro on fait un traitomont global net supérieur à celui 
dos autros fonctionnaires dos Nations Unies appelés, à traitomont égal, 
à verser dos contributions identiques, mais qui no sont pas au bénéfice 
d'uno garantie. 

M, Russoll Cook ost du mômo avis que lo délégué do la Nouvelle-
Zélande. 

Lo Vico-Présidont (délégué do Ceylan) demande quelle serait la 
situation respective, on co qui concerne lo traitement global not, do 
deux fonctionnaires de l'U.I.T., dont l'un serait membre de la Caisse do 
pensions et 1'autro membre du Fonds de pensions en 1'absence do garantie. 

Le Président précise que la différence réside dans le fait quo, 
pour los mombros do la Caisse de pensions, les cas do difficultés ducs à 
une diminution du traitomont global not seraient transmis pour examen au 
Consoil d'administration, alors quo pour les mombros du Fonds do pensions, 
la Commission ost priée d'examiner urio proposition établissant un principo 
général visant à éviter dans tous los cas uno diminution du traitement 
global not. 

Il ajoute cependant, parlant on qualité de délégué du Royaumo-
Uni 9 qu'il voit une légère contradiction entre los dispositions des ali
néas (ii) et (iii). Au titre do l'alinéa (ii), il ost demandé au fonc
tionnaire do vorscr uno contribution au Fonds, tandis qu^ l'alinéa (iii) 
déclaro qu'il ne doit y avoir aucune diminution do son traitement global 
not. 

Le délégué des Etats-Unis se réserve le droit do revenir ulté
rieurement sur l'alinéa (iii) lorsque la Commission aura examiné los au
tres dispositions do la proposition. 

Alinéa (iv) 

Lo Président insiste sur lo fait que le Fonds do pensions ne 
sera conservé quo pour les pensions de retraite et d'invalidité. Lo cas 
des veuvos ot dos orphelins sera couvert par l'assurance survivants. La 
proposition vise a limiter la contribution do l'Union à cette assurance 
survivants à 15 c/b du traitement perçu par le fonctionnaire à la date do 
1'assimilation. 
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La déléguée du Royaume-Uni fait observer que, par le pas é, les fonc
tionnaires n'étaient pas obligés do verser d.es contributions au Fonds de pensions 
au titre de l'assurance survivants. La viabilité de ce fonds n'était assurée 
que par les contributions de l'Union seule. L'Union a également versé une con
tribution égale à 15 fo du montant des traitements, non pas au Fonds de pensions, 
mais à des comptes établis en faveur des survivants. En règle générale, ce ver
sement de 15 fo se poursuivait jusqu'au décès du fonctionnaire intéressé. Elle 
pose alors- la question de la nécessité de poursuivre ces versements jusqu'au 
décès de l'intéressé. Il n'apparaît pas que des dispositions à cet effet exis
tent, ni dans les statuts de la Caisse d'assurance de l'U.I.T., ni à l'Article 
22 du Règlement concernant l'organisation et le fonctionnement des bureaux in
ternationaux placés sous la surveillance des autorités de la Confédération 
suisse, qui figure à l'Annexe A des Statuts de la Caisse d'assurance. Il n'ap
paraît pas qu'il y ait d'obligation juridique à poursuivre le versement de la 
contribution de 15 % lorsque l'intéressé a pris sa retraite. 

M. Russell Cook explique que, à l'époque où la Confédération suisse 
avait la responsabilité des budgets des Bureaux internationaux, elle avait tou
jours décidé de poursuivre- les versements pour l'assurance survivants après la 
retraite des fonctionnaires. La Commission de gestion et le Conseil d'adminis
tration so sont conformés à ce précédent. M. Cook confirme qu'il n'y a en effet 
aucune obligation juridique. 

M. Kayes, Vice-directeur du C.C.I.R., croit savoir qu'au cours des 8 
ou 9 dernières rainées, le Conseil d'administration a approuvé la continuation des 
versements jusqu'au décès des fonctionnaires intéressés. 

Le _d_élégué du Royaume-Uni, appuyé par le délégué de..la France, demande 
si le Secrétariat pourrait donner des détails sur des cas de ce genre, afin que 
la Commission puisse connaître le niveau des obligations encourues dans le cas 
de versements poursuivis jusqu'au décès ou jusqu'à l'âge de 80 à 85 ans. 

M. Russell Cook fournira un état comportant des détails indiquant si 
les contrats d'assurance vont jusqu'à la date du décès du fonctionnaire ou 
jusqu'à ce qu'il ait l'âge de 80 à 85 ans. 

Le Président fait observer que l'étendue des obligations dépend dans 
une grande mesure d'un facteur imprévisible, à savoir la date du décès de chaque 
intéressé• 

M. Corbaz précise quo les contrats qui se prolongeaient jusqu'au décès 
sont d'un modèle ancien. A partir de 1930, la législation suisse a interdit la 
conclusion do contrats d'assurance se prolongeant jusqu'au décès de l'intéressé. 
C'est pour obtenir des contrats de la plus grande durée possible que l'âge de 80 
à 85 ans a remplacé l'assurance jusqu'au décès. M. Corbaz ne connaît qu'un seul 
cas où le Conseil fédéral ait réduit à une somme fixe la contribution de 15 %', 
le fonctionnaire en cause était un célibataire n'ayant aucune personne N charge. 
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Le Président soulève la question de ce qui se passerait ru cas où un 
fonctionnaire atteindrait l'âge de 80 ans et où l'on constaterait alors qu'il n'a 
aucune personne à sa charge, L'Union poursuivrait-clie ses versements jusqu'à 
ce que ce fonctionnaire atteigne 85 ans et quo deviendrait finalement cet argent ? 

M. Corbaz attire l'attention sur l'Article 22 du Règlement concernant 
l'organisation et lo fonctionnement des Bureaux internationaux placés sous la sur
veillance des autorités de la Confédéré tion suisse (Annexe A aux Statuts de la 
Caisse d'assurance du personnel de l'U.I.T.). Lo point 4 de cet article prévoit 
que ces fonds seront délivrés aux héritiers légaux des intéressés. Cette clause 
est toujours en vigueur. Au cas où il né serait pas disposé de ces fonds confor
mément au point 4, il conviendrait d'appliquer les dispositions du point 7 de ce 
même Article 22, d'après lequel les fonds seraient versés au Fonds de secours. 

Le délégué du Royaume-Uni estime qu'il serait utile, puisque les trai
tements seront stabilisés à leur montant au moment de l'assimilation, de demander 
au Secrétariat qu'il prépare un tableau indiquant les sommes qui seraient à verser 
sous forme des contributions de 15 fo pour le membre le plus jeune du Fonds, jus
qu'au moment où il aura atteint 85 ans. On pourrait ainsi faire-une estimation 
plus précise des obligations éventuelles de l'Union. 

Il est décidé de faire préparer ce Tableau. 

Alinéa (v) 

Le Président rappelle que, pour les membres de la Caisse de pensions 
et de la Caisse d'épargne de l'U.I.T. qui seront transférés au régime commun des 
Nations Unies, l'Union versera, pour sa part, uno contribution égale à 14,7 fo du 
traitement et le fonctionnaire lui-même versera une contribution égale à 7,35 f°. 
Dans le cas des membres du Fonds do pensions qui auront choisi l'option (b), 
l'Union versera au Fonds en question, qui sera maintenu, uno contribution égale 
à 14,7 f> de la différence entre le traitement perçu par les intéressés à la date 
de l'assimilation et le traitement plus élevé qu'ils recevront éventuellement 
sous le régime des Nations Unies. 

Alinéa (vi) 

Cet alinéa ne donne lieu à aucun commentaire. 

Le délégué des Etats-Unis reconnaît que la Commission se trouve devant 
un problème difficile, particulièrement en ce qui concerne l'alinéa (iii) et 
c'est pourquoi il s'est réservé le droit de revenir sur ce point. La Commission 
paraît avoir établi los trois principes suivants î 

1) L'assimilation représente une "affaire à traiter en bloc" qui englo
be traitements, indemnités et pensions. 

2) Aucun fonctionnaire ne doit gagner sur tous les tableaux. L'égali
té doit être de règle. 
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3) Le traitement global net ne doit subir aucune diminution pouvant 
entraîner des conditions difficiles pour un fonctionnaire; de tels cas devront 
être soumis au Conseil d'administration. 

Or, si la Commission adopte les propositions qui lui sont présentées, 
elle renoncera au premier de cos principes, celui de l'assimilation en bloc, et 
elle violera le deuxième de ces principes, car certains fonctionnaires seront 
sans nul doute avantagés par rapport à d'autres. Dans ces conditions, la Com
mission ne pourrait-elle pas enfeindre aussi le troisième principe et admettre 
une légère porte dans le traitement global net ? Cela rendrait alors superflu 
l'alinéa (iii). L'orateur tient à indiquer qu'il ne songe, en disant cela, à 
aucun plan précis et qu'il se borne à relever ce point en vue d'une discussion 
de caractère général. 

Le Président est d'avis qu'au lieu d'énoncer des principes d'ordre gé
néral, ainsi qu'on vient de le su gérer, il serait préférable de faire une pro
position dans lo sens de la solution présentée pour los membres de la Caisse 
de pensions et de la Caisse d'épargne: les cas où une situation difficile se 
produirait seraient soumis au Consoil d'administration. 

Le délégué de3 Pays-Bas aimerait savoir si le Secrétariat a quelque 
idée du nombre dos membres du Fonds de pensions qui opteraient pour la solution 
(a) î maintien de leurs conditions d'emploi actuelles, et le nombre de ceux qui 
choisiraient la solution (b) : transfert au régime commun des Nations Unies pour 
les traitements et indemnités, dans les conditions exposées. 

M. Corbaz répond qu'aucune enquête n'a été faite à cet égard. Il es
time cependant que le nombre des membres qui choisiraient le maintien du sys
tème actuel serait probablement de trois ou quatre. 

le délégué des Pays-Bas déclare qu'il serait utile de disposer de 
chiffres exacts plutôt que d'estimations. 

Le délégué des Etats-Unis fait observer que le Secrétariat ne pourrait 
fournir des chiffres qu'en posant la question au personnel pour lequel répondre 
à cette question équivaudrait à s'engager, en quelque sorte, à un moment où 
le nouveau système est encore mal précisé. La Commission n'a, à son avis, pas 
le droit d'aller aussi loin dans sos demandes. 

Le Président reconnaît qu'avant d'opter pour l'une ou l'autre solution, 
un fonctionnaire voudra, tout d'abord, connaître son classement exact dans le 
régime des Nations Unies, puis la décision de la Conférence de plénipotentiaires 
en matière de garanties et de conditions d'emploi. 

Le Vice-Président (délégué du Ceylan) demande s'il est possible de 
fournir à la Commission des indications pratiques sur la manière dont les deux 
systèmes, c'est-à-dire Fonds de pensions actuel et Caisse commune des Nations 
Unies, pourront être appliqués en parallèle. 
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M. Russoll Cook répond qu'il n'existe pas d'autre moyen que celui 
d'avoir deux Fonds. Los engagements de l'Union nécessitent le maintien du Fonds 
de pensions en vuo d'assurer ses obligations envers le personnel on retraite, 
envers les fonctionnaires âgés de plus de 60 ans, mais qui ne sont pas encore à 
la retraite, et envers los autres fonctionnaires engagés avant 1946. Le nombre 
des membres du Fonds de pensions n'est que de 22 et il diminuera à mesure que les 
années passent. 

Afin de faciliter les travaux de la Commission, le délégué des Etats-
Unis désire proposer la suppression de l'alinéa (iii) des propositions contenues 
dans lo Document N° 120, étant toutefois entendu que, d'après la Commission, les 
cas d'espèce donnant lieu à des difficultés seraient soumis au Conseil d'adminis
tration. 

Le délégué do la France s'oppose à la suppression do l'alinéa (iii) 
qu'il estime judicieux et indispensable. Sous lo régime actuel, les membres du 
Fonds de pensions ne versent pas de contribution. Si leur situation ost modifiée, 
il convient qu'on leur assure dos garanties et que leurs intérêts soient sauve
gardas. Il demande donc lo maintien do l'alinéa (iii). 

Lo délégué dos Pays-Bas appuie la proposition du délégué des Etats-Unis. 

Le délégué do la Franco ponso que ceux qui so prononcent contre l'alinéa 
(iii) n'en comprennent peut-être pas toute la portée. Le principe selon lequel 
toute perte doit être évitée a été discuté on détail par le Conseil d'administra
tion. 

Le Président rolèvo que la question de la Caisse de pensions ot do la 
Caisse d'épargne a été discutée au Conseil d'administration, du fait quo les 
contributions qui entrent on jou représentent dos sommes plus élevées. Lo Conseil 
a déoidé qu'il s'occuperait dos situations difficiles on tant que cas d'espèce. 

Le délégué des Etats-Unis déclare qu'il no propose pas autre chose pour 
les membres du Fonds de pensions. 

M. Corbaz fait la déclaration suivante: 

"Avant d'examiner plus particulièrement la question posée par Monsieur 
le Délégué des Etats-Unis, il m'a paru utile de présenter à la Commission les 
mombros du Fonds do pensions. 

" A l'exception de doux fonctionnaires do classe B, tous les membres du 
Fonds de pensions sont do nationalité suisse et ont été nommés à lour poste 
avant 1947 par l'autorité de surveillance de l'Union: le Conseil fédéral, gou
vernement de la Confédération suisse. De cos membres, dix auront plus de trente 
ans de service à l'U.I.T. lo 1er janvier i960; un soûl aura moins do vingt ans 
de service. C'est dire qu'il s'agit ici d'un personnel qui a acquis uno longue 
oxpérienco à l'U.I.T., et qui en fait, forme le noyau autour duquel so sont 
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groupés les fonctionnaires recrutés après la Conférence d'Atlantic City en consé
quence de la nouvelle réorganisation de l'U.I.T. 

" Les conditions d'emploi faites à ce personnel au moment de sa nomina
tion étaient loin d'être comparables à celles qui existent actuellement, et dans 
plusieurs cas elles étaient inférieures à celles qu'offrait l'Administration 
suisse. Les quelques membres de l'Administration suisse qui sont alors entrés 
au service de l'U.I.T. ont parfois reçu des traitements inférieurs au traitement 
national, mais ils ont été attirés à l'U.I.T. par des conditions d'emploi au 
nombre desquelles le système de retraite gratuit paraissait l'une des plus 
attrayantes. 

" D'autre part ils ont espéré également qu'il leur serait plus facile de 
faire carrière dans une organisation internationale où ils étaient appelés à par
courir toute l'échelle des postes, la coutume voulant alors que le personnel soit 
toujours recruté aux échelons inférieurs et progresse à l'intérieur de l'Organisa
tion. Je rappelle que ce système a été abandonné dès 1949, et que le recrutement 
sur une base internationale en particulier a limité les possibilités d'avancement 
du personnel ancien. 

" L'une des conditions d'emploi du personnel, ainsi que l'a rappelé M. 
Cook, était de disposer d'une somme égale à 15 f° de son traitement pour établir 
un système individuel d'assurance en faveur de ses survivants. Les dispositions 
en vigueur imposaient au personnel de recourir à un moyen qui garantissait à ses 
survivants le maximum de capitaux pour leur permettre de vivre après le décès du 
fonctionnaire. C'est ce qui a contraint les fonctionnaires à conclure avec des 
compagnies privées des contrats d'assurance permettant d'obtenir le plus fort 
capital possible. Cette condition les a amenés à adopter des contrats de très 
longue durée qui cependant dès 1930 étaient limités à un âge variant de 75 à 85 
ans, selon les compagnies d'assurance. 

" Il est évident que ces assurances, conclues à un moment où le traite
ment du fonctionnaire était bas et en conséquence entraînait un 15 f° de ce traite* 
ment, de valeur relativement faible, ne pouvaient être très élevées, et dans un 
cas particulier ce capital s'est révélé insuffisant lors du décès d'un fonction
naire jeune laissant trois enfants en bas âge. Des mesures particulières durent 
alors être prises avec l'aide de l'Administration suisse pour assurer l'existence 
des personnes que ce fonctionnaire laissait après lui. 

" Il est évident que le fait reconnu par le Conseil d'administration en 
1949 et plus tard encore d'accorder une retraite gratuite aux fonctionnaires 
engagés sous le régime antérieur à 1947, constitue pour ces fonctionnaires un 
avantage par rapport au personnel actuel. Ceux-ci ont cependant par deux fois 
offert au Secrétaire général de l'U.I.T. de participer aux versements destinés à 
alimenter le Fonds de pensions, mais le Conseil d'administration a estimé qu'il 
convenait de leur maintenir ces droits acquis en vertu de leur contrat d'engage
ment. 
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" Aujourd'hui ils sont disposés comme précédemment à payer une contribu
tion de 7,35 '/J de leur traitement, mais il est évident quo même en tenant compte 
de l'augmentation des traitements et des indemnités qui résulteraient de leur 
assimilation au régime des traitements et indemnités des Nations Unies, leur gain-
net ne sera pas toujours augmenté. 

" Un tableau a été drossé à l'intention du Conseil d'administration et il 
en ressort que dans 14 cas au moins le gain net après l'assimilation au système 
des Nations Unies sera inférieur. C'est pour ces cas que nous demandons que soit 
appliquée la disposition du paragraphe (iii) du Document N° 120, Il s'agirait là 
d'une mesure de simple équité qui d'ailleurs a été admise pour le reste du person
nel de l'U.I.T. Les membres du Fonds de pensions ne comprendraient pas qu'il soit 
fait une exception à leur intention qui, d'autre part leur paraîtrait injustifiée.1 

Le Vice-Président (délégué des Philippines) propose uno autre solution, 
qui consiste à modifier de la manière suivante l'alinéa (iii): 

"Les cas où un membre du Fonds de pensions court le risque de voir son 
traitement global net diminué seront soumis à l'examen du Conseil 
d'administration." 

Pour le délégué de la France.'qui a l'expérience de la façon dont le 
Conseil a traité la Résolution N° 24 de Buenos-Aires, relative à l'octroi de 
l'indemnité dé cherté de vie aux fonctionnaires retraités, la solution proposée 
n'est guère satisfaisante. Le Conseil n'a pas donné suite à cette Résolution 
parce que les termes n'en étaient pas assez précis. Si une nouvelle résolution 
en termes analogues lui est transmise, il l'interprétera de même. Il importe donc 
de décider s'il convient ou non de maintenir les conditions contractuelles des 
membres du Fonds de pensions. Si l'alinéa (iii) n'est pas conservé, il est peu 
probable que ceux-ci acceptent l'assimilation dont ils ne retireront sans doute 
aucun profit et qui leur causera peut-être même des pertes. Si la Commission 
adoptait la solution proposée, il pourrait se faire que le Conseil d'administratio 
ne donne pas au texte son sens exact. Il ost, par conséquent, essentiel que lo 
Conseil reçoive des instructions précises. 

Le délégué des Etats-Unis déclare qu'il n'a jamais eu l'intention de 
présenter des propositions inéquitables. Il a confiance dans le Conseil d'adminis 
tration et il estime que chaque fonctionnaire devrait avoir le droit de faire 
appel. Il est cependant convaincu que les avantages - l'assurance en faveur des 
survivants mise à part - sont supérieurs et qu'il convient de les exposer claire
ment aux fonctionnaires. 

Le Président pense qu'il vaudrait peut-être mieux différer l'examen de 
la question jusqu'au moment où la Commission pourra disposer de l'état comparatif 
entre la situation dos membres du Fonds de pensions selon le régime des traite
ments de l'U.I.T. et selon le régime des Nations Unies, état qui a été présenté 
au Conseil d'administration. 
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M. Russell Cook fait observer que, dans une certaine mesure, 
l'O.I.T. s'est trouvé en face d'un problème analogue à celui-ci. Il l'a 
résolu en garantissant que personne ne subirait de perte dans son traite
ment global net et la période de transition a duré six ans environ. 

Le délégué des Etats-Unis n'avait pas l'intention d'introduire 
l'O.I.T. dans la discussion; cependant, puisque la question a été soule
vée, il désire savoir si, par rapport à la Caisse commune des Nations Unies, 
le système de pensions de l'O.I.T. est plus favorable que les propositions 
prévues pour les fonctionnaires membres du Fonds'de pensions, 

M. Russell Cook déclare que le régime de l'O.I.T. est meilleur 
que celui des Nations Unies et que, telle qu'elle est proposée, l'assimi
lation des membres du Fonds de pensions à la caisse des Nations Unies est 
meilleure que le régime de l'O.I.T. 

Le délégué des Etats-Unis estime,que, par rapport au système des 
Nationa Unies, le Fonds de pensions de l'U.I.T, est plus généreux que celui 
de l'O.I.T. 

Le délégué de la France demande qu'on donne des exemples des 
conséquences financières de l'assimilation des membres du Fonds de pensions 
au régime des Nations Unies, selon les propositions figurant dans le Docu
ment N° 120. 

M. Corbaz répond en déclarant qu'il a fait des calculs pour un 
cas particulier; il a constaté que, si l'assimilation a lieu, il en coûtera 
à l'U.I.T. 4.000 francs suisses de plus que ce qu'elle dépenserait dans le 
régime actuel, cela pour chaque fonctionnaire intéressé et jusqu'à sa retrai
te. D'autre part, après la mise à la retraite, la somme totale versée par 
l'Union au titre des contributions de 15 f> serait, avec le régime proposé, 
inférieure de 16 *fo à celle qu'elle aurait dû verser si le fonctionnaire 
avait opté pour le maintien du régime actuel. 

Le délégué du Royaume-Uni rappelle le fait que les membres du 
Fonds de pensions étaient sous la surveillance de la Confédération suisse 
avant 1946. Ne pourrait-on pas avoir connaissance des règlements actuel
lement en vigueur en Suisse au. sujet des pensions de retraite, des pensions 
d'invalidité et de l'assurance survivants et savoir si la Confédération 
suisse continue à verser des contributions lorsque les fonctionnaires ont 
atteint l'âge de 80 à 85 ans? 

Le Secrétariat déclare qu'il essayera d'obtenir ces renseigne
ments, 

Pour le Présidentt il est évident que les propositions discutées 
se composent de trois éléments : 

l) Aux termes des propositions du paragraphe I, les membres du 
Fonds de pensions seraient avantagés par rapport à leurs collègues 
membres de la Caisse de pensions et de la Caisse d'épargne. 



Document N° 213-F 
Page 12 

La différence tiendrait à l'assurance survivants, plus favorable 
pour les premiers. En effet, les veuves et les orphelins des 
membres du Fonds de pensions seraient dans de meilleures condi
tions que ceux de leurs collègues membres de la Caisse de pen
sions ou de la Caisse d'épargne. 

2) Le Fonds de pensions serait financé par une contribution du 
fonctionnaire égale à 7,35 f° de son traitement et par une légère 
contribution supplémentaire dé l'Union égale à 14,7 °/o de la diffé
rence entre le traitement du fonctionnaire sous le régime des 
Nations Unies et son ancien traitement de l'U.I.T., la question 
sur laquelle la Commission voudrait être rassurée est celle de 
savoir si ces contributions suffiraient à donner au Fonds une 
situation saine, lui permettant de faire face à toutes ses obli
gations, y compris au versement des garanties proposées, ou si 
l'Union sera appelée, dans l'avenir, comme cela a eu lieu dans 
le passé, à faire des versements substantiels au Fonds, pour le 
porter au niveau voulu. 

3) L'Union devrait verser jusqu'au décès de chaque fonctionnaire, 
15 f> du traitement qu'il percevait au moment de l'assimilation. 

Telles sont les trois différences principales. 

En ce qui concerne le point 2), il aimerait savoir, si au cas où 
malgré l'avis actuariel, le Fonds connaîtrait des difficultés, le personnel 
serait disposé à augmenter ces contributions ou s'il compterait entièrement 
sur l'Union pour compenser le déficit. Le Président aimerait avoir des 
précisions à ce sujet. 

M. Corbaz est certain que le personnel consentira à sup ̂ orter une 
juste part du déficit, en augmentant ses contributions. 

Le Vice-Président du C.C.I.R.rappelle que l'on a déclaré que les 
prestations aux survivants des membres du Fonds de pensions étaient supé
rieures mais qu'en revanche les membres des Caisses de Pernsions et d'Epargne 
assimilés au régime des Nations Unies auraient la garantie que leur situa
tion ne serait pas plus mauvaises. On ne fait seulement que proposer la 
même chose aux membres du Fonds de pensions. 

Le Président reconnaît que telle est, en fait, la situation mais qu'en 
réalité c'est un fait, que personne n'a contesté que les prestations aux 
survivants dans le régime du Fonds de pensions sont supérieures à celles 
qui sont servies dans le système des Nations Unies. 

En ce qui concerne le troisième point, à savoir le fait que l'Union 
continue à verser 15 f> du traitement d'un fonctionnaire depuis sa mise à la 
retraite jusqu'à sa mort, il pense qu'il serait préférable de reporter la 
discussion au moment où l'on aura reçu les renseignements sur la pratique 
en vigueur dans la Confédération suisse. Cela permettra de mieux apprécier 
les éléments du problème. 

Le délégué de la France déclare que, en plus des renseignements 
demandés par le délégué du Royaume-Uni sur la pratique suivie dans la 
Confédération suisse, il serait peut-être également utile de connaître 
celle qui est en vigueur à l'Union Postale Universelle. 
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M. Deprez (U.P.U.) explique que, jusqu'au Congrès de Paris, la 
majorité du personnel de l'U.P.U. provenait de l'administration suisse, 
comme c'était le cas pour le personnel de l'U.I.T,, recruté parmi les fonc
tionnaires des services télégraphiques et téléphoniques de cette administra
tion. Le personnel de 1'U.P.U. bénéficie, au point de vue assurance, de 
prestations semblables à celles du Fonds de l'U.I.T,, y compris des'rentes 
de veuves et d'orphelins. En Suisse, le personnel retraité des P.T.T. ne 
bénéficie pas des 15 fo que les membres du Fonds de pensions continuent à 
recevoir. 

Le Président décide que le moment est venu de lever la séance» 
La discussion sera reprise à la suivante. 

La séance est levée à 18 heures. 

Le Rapporteur : Le Président : 

P.A. Panichelli W.A. Wolverson 
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Afghanistan; Arabie Saoudite (Royaume de 1'); Argentine(Républi-
que); Australie (Fédération de 1'); Autriche; Belgique; Biélorussie (R.S.S, 
de); Birmanie (Union de); Brésil; Bulgarie (République populaire de); 
Canada; Ceylan; Chine; Cité du Vatican (Etat de la); Colombie (République 
de); Congo belge et Teiritoire du Ruanda-Urundi; Corée (République de); 
Cuba; Danemark; El Salvador (République de); Ensemble des Etats ot Terri
toires représentés par l'Office français des Postes et Télécommunications 
d'Outre-her; Espagne; Etats-Unis d'Amérique; Ethiopie; France; Ghana; Grèce; 
Hongroise (République populaire); Inde (République de 1'); Indonésie (Ré
publique d'); Iran; Irlande; Islande; Israël (Etat d'); Italie; Japon; 
Jordanie (Royaume Hachémite de); Kuwait; Laos (Royaume du); Libéria; Libye 
(Royaume-Uni de); Luxembourg; Malaisie (Fédération de); Maroc(Royaume du); 
Mexique; Monaco; Norvège; Nouvelle Zélande; Pakistan; Paraguay; Pays-Bas 
(Royaume des); Philippines (République des); Pologne (République populaire 
de); Portugal; Provinces portugaises d'Outre-Mer; République Arabe Unie; 
République fédérale d'Allemagne; R.F.P. de Yougoslavie; R.S.S. de l'Ukraine; 
Roumaine (République populaire); Royaume-Uni de la Grande Bretagne et de 
l'Irlande du Nord; Soudan (République du); Suède; Suisse (Confédération); 
Tchécoslovaquie; Territoires des Etats-Unis d'Amérique; Territoires d'Outro-
Mer du Royaume-Uni; Thaïlande; Tunisie; Turquie; Union do l'Afrique du Sud; 
Union dos Républiques Socialistes Soviétiques; Uruguay (République orien
tale de 1'); Venezuela (République de); Viet-Nam (République d.u) ; Afrique 
Orientale britannique (Membre associé). 

1 • Rapport de JLa. Commission D - Modification de l'Article 5, Alinéa 12 c) $£ 
la Convontion (Document N° 167) 

Lo Président attire l'attention sur le paragraphe 2 du Document 
N° 167 selon lequel, à sa onzième séance, la Commission D a décidé, par 
53 voix contre 13 et 1 abstention, que la Convention serait modifiée do 
telle manière que le Secrétaire général de l'Union ot le Secrétaire général 
adjoint (ou los secrétaires généraux adjoints) soient désormais élus par 
la Conférence de plénipotentiaires ot non plus par le Conseil d'adminis
tration. Vu l'urgence d'une décision sur cette question, il propose quo 
la Conférenco l'examine immédiatement. 

Il on ost ainsi décidé. 

Le délégué du Canada fait la déclaration suivante : 

"La Commission D a décidé par une importante majorité que la 
nouvelle Convention stipulerait que lo secrétaire général sera élu par la 
Conférence de plénipotentiaires. Jo ne vois aucun avantage à rouvrir le 
débat sur co point; je me bornerai à déclarer que la délégation canadienne 
n'est pas d'accord avec l'opinion do la majorité. 

" A un point de vue purement juridique, ma délégation estime que la 
présente conférence n'a aucune possibilité légale d'élire un secrétaire 
général pour la période qui s'écoulera jusqu'à l'entrée en vigueur de la 
nouvelle Convention, dans laquelle le nouveau mode d'élection sera 
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probablement prévu. Il apparaît cependant clairement, d'après le vote émis 
samedi au sujet du Consoil d'administration, que la majorité de cette Con
férence n'est pas d'accord avec notre opinion juridique. Je n'ai donc pas 
l'intention de développer des arguments juridiques, mais simplement de dé
clarer que ma délégation estime que cette Conférence suit une voie erronée 
au point de vue du droit \ 

" La dernière question que ma délégation désire soulever est rela
tive aux secrétaires généraux adjoints. Nous considérons que certains des 
arguments avancés pour l'élection du secrétaire général par la Conférence de 
plénipotentiaires ne s'appliquent pas forcément au cas des secrétaires 
généraux adjoints. Nous estimons qu'il serait peu indiqué de confier le 
choix des secrétaires généraux adjoints à la Conférence de plénipotentiaires, 
laquelle est forcément une assemblée politique. Aucune autre organisation 
de la famille des Nations Unies ne confie, autant que je sache, le choix 
des secrétaires généraux adjoints à sa conférence générale. J'espèrç que 
certaines des délégations ici présentes qui désirent que le secrétaire 
général soit élu par la Conférence verront quelques avantages à laisser au 
Conseil d'administration le soin d'élire les secrétaires généraux adjoints. 
Afin r<u

e les opinions sur ce point puissent être exprimées par un vote, 
je demande, en vertu du paragraphe 8 de l'article 15 du Règlement intérieur, 
que la recommandation de la Commission D soit mise au vote par parties: 
en premier lieu, au sujet du secrétaire général, en second lieu au sujet 
des secrétaires généraux adjoints." 

lie aelégue de l'Australie fait la déclaration suivante : 

"Depuis samedi, la délégation de l'Australie suit avec un grand 
intérêt les débats de cette importante séance plénière sur le sujet que 
nous traitons et elle a mûrement réfléchi aux questions fondamentales de 
politique générale qui ont été soulevées. 

" 'D'accord avec les distingués représentants de tant de pays, nous 
désirons ardemment que la Conférence adopte des modifications à la struc
ture de l'Union et que les procédures d'élection soient mises en vigueur 
le plus tôt possible. Après tout, n'ont-elles pas pour objet de renforcer 
l'Union d.e manière adéquate en vue des tâches importantes qui l'attendent 
dans l'avenir ? Nous sommes cependant quelque pou préoccupés dès considé
rations juridiques évoquées par les distingués représentants de quelques 
pays membres; nous souhaitons vivement, en effet, oue la nouvelle organi
sation et les nouvelles méthodes, si intrinsèquement essentielles à notre 
marche on avant, reposent sur la base qui leur convient. 

" Aussi, Monsieur le Président, si la délégation de l'Australie peut 
recevoir l'assurance, sans faux-fuyant, ambiguïté ou restriction mentale 
d'aucune sorte, qu'il existe des moyens juridiques d'atteind.ro ces objectifs 
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si importants, elle se ralliera entièrement, mais il ne faut pas oublier 
qu'une décision fondée sur des bases incorrectes ppurrait avoir des réper
cussions, non seulement dans notre Union, mais encore dans d'autres orga
nismes importants des Nations Unios. 

" Je réaffirme que la position de ma délégation ne s'écarte pas le 
moins du monde do celle qu'elle a adoptée jusqu'ici dans les commissions 
de notre Conférence et en séanco plénière. J'ai donc confiance que nous 
parviendront à trouver, pour résoudre nos difficultés, une solution à l'abri 
de toutes les critiques qui pourraient être formulées à son encontre clans 
1'avenir". 

Le délégué de la R.S.S. do Biélorussie déclare que, puisque la 
question de l'élection du secrétaire général et du (ou des) secrétaire 
général adjoint a été discutée à fond par la Commission D, la séance plé
nière, à laquelle assistent pratiquement les mornes d-élégués, n'a qu'à 
confirmer la décision de la Commission. Les aspects juridiques ont été, 
eux aussi, examinés et discutés à fond par la Commission D, laquelle a 
décidé que la Conférence de plénipotentiaires pouvait agir d.e la même 
façon qu'à Atlantic City. Etant l'organe suprême de l'Union, la Confé
rence de plénipotentiaires peut prendre toutes los dispositions néces
saires pour la durée qui nous sépare de l'entrée en vigueur de la nouvelle 
Convention. 

Le délégué do l'U.R.S.S.considère qu'il résulte clairement du 
Document 11° 167 que la Commission D a décidé quo le Secrétaire général 
ainsi que le (ou los) secrétaire général adjoint devraient être élus par 
la Conférence de plénipotentiaires. Il ne voit pas do raison pour rouvrir 
le débat ni pour prendre une décision séparée au sujet du cas du (ou '.os) 
secrétaire général adjoint. 

Le délégué dos Etats-Unis désire préciser que le mandat de la 
Commission D consiste uniquement à modifier la Convention de Buenos Aires. 
Par conséquent, la décision qu'a prise cette Commission au sujet de l'élec
tion du Secrétaire général n'est rien d'autre qu'une décision de modifica
tion de la Convention; si l'Assembleo plénière l'approuve, cela signifiera 
simplement qu'elle approuve une modification do la Convention. Puisque 
la Conférenco actuelle se tient sous le régime do la Convention de Buenos 
Aires, cette approbation à elle seule n'aurait aucun effet sur les mesures 
que la Conférence prendra au sujet de l'élection d'un nouveau Secrétaire 
général. Si la Conférence désire élire elle-même le nouveau Secrétaire 
général, elle doit prendre une décision spéciale à cet effet. 

L'orateur ne s'oppose pas à ce que le vote sur la recommandation 
de la Commission D ait lieu en deux parties, selon la proposition du délé
gué du Canada. 

Le Président, constatant que la proposition a rencontré l'oppo
sition d.u délégué de l'U.R.S.S., se déclare obligé de la mettre aux voix; 
le vote aura lieu par eppel nominal. 

Le résultat du vote sur la proposition du délégué d.u Canada est 
le suivant: 
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Pour : 25. (Argentine; Australie; Brésil; Canada; Chine, 
Colombie; Corée; Danemark; El Salvador; Espagne; 
Etats-Unis; Ethiopie; Chana; Grèce; Iran; Islande 
Israël; Italie; Japon; Malaisie; Norvège; N:>uvellc-
Zélando^ Paraguay; Philippines, Portugal; Provinces 
Portugaises d'Outrc-Lcr; R.T. d'Allemagne, Royaumo-
Uni; Territoires dos Etats-Unis; Territoires d'Cutro-
Mor du Royaume-Ur-i; Thaïlande; Turquie; Union de 
l'Afrique du Sud; Uruguay; Venezuela). 

Contro : 34 (Afghanistan; Albanie; Arabie Saoudite; Autriche; 
Belgique; Biélorussie; Birmanie; Bulgarie; r'jylan; 
Congo bel. go; Cuba; Franco d'Outre-Mer; Franco; 
Hongrie; Inde; Jordanie; Kuwait; Laos; Libye; 
Luxembourg; Maroc; Mexique; Monaco; Pays-Bas; Pologne; 
République Arabe Unie; R.F.P, do Yougoslavie; R.S.S. 
de l'Ukraine; Roumanie; Soudan; Suisse; Tchécoslo
vaquie; U.R.S.S.; Viet-Nam). 

Abstentions : 3. (irlandoj Pol'istan; Suède). 

Lo. _Pr_ésidont_ annonce qu'il vient do so produire quelque chose do 
curieux. Pondant que l'on comptait les voix, le délégué do la Tunisie ost 
venu lui dire qu'un cas de force majeure l'a empêché d'être présont pondant 
le vote, mais qio son intention était de voter contre la proposition cana
dienne; dans ces conditions, il y aurait eu 35 voix contre 35. Bien quo 
cotto situation soit assez peu ordinaire, le Président croit devoir décider 
quo l'absence d'uno délégation au moment d'un vote par appel nominal signifie 
quo cotte délégation renonce à son droit do participer au vote. 

Lo délé/vue do l'Indonésie s'est trouvé dans la même situation 
quo celui de la Tunisie; appelé ru téléphone, il a dû s'absuntor pendant le 
voto ot lui aussi aurait voulu voter contre la proposition canadienne. 

.ko_dé-JL-é̂ A, dujïaroc. aimerait savoir à quel moment on doit 
considérer qu'un vote par appel nominal ost terminé: est-ce lorsque la 
dernière délégation appelée à répondu, ou lorsque lo président a annoncé 
lo résultat du vote ? Puisque le délégué do la Tunisie a prévenu lo 
Président de son intention avant quo le résultat du vote ait été proclamé, 
la voix du délégué de la Tunisie devrait être comptée. 

Après uno oi urte discussion do procédure, à laquelle participent 
2-pamjlpl6^é^dQ_lJ]Jj,Rj§^^j^àQm la Tunisie, et _d_o_s_.Etats-Unis ainsi que le 
Fj£PPJàpïÙ.i c e dernier décide que le résultat du voto précédent est acquis. 

Lo__d.61£>£P-A do. la Pologne n'est pas d'accord. Chaque délégation 
a le droit d'exprimer son opinion au cours d'un vote par appel nominal; 
aussi ospèro-t-il quo lo Président reviendra sur sa décision. 

La àppislpn AP. FFPP2-ACP^PP^ SV P-F^PPP^J^P-^ 4.9. ypix^ontro. 13. 
et 9 abstentions. 



Documcnt_^0__22i-F. 
Pago 6 

JJP..^p)-PLPP-â-l-^.^p)-ypâPE. déclare quo, afin d'éviter quo so 
reproduise à l'avenir pareille situation, ave* tout lo tomps perdu qui on 
résulte, lo Président devreit annoncer à la fin d'un voto par appel nominal 
"L'appel ost terminé ot le scrutin est clos". 

Le Président déclare alors quo, la proposition du Canada ayant 
été adoptée, l'Assemblée va examiner en premier lieu la décision do la 
Commission D tondant à modifier la Convontion do toile s-irto quo lo 
secrétaire général soit dorénavant élu non plus par lo Conseil d'adni">i3-
tration, mais par la Conférence do plénipotentiaires• 

Lo délégué de la Pologne. le_àpl6ĵ uô_jle_ la Bjilijario., et d'autres 
demandent que le voto sur cette question ait liou au scrutin secret, 

Lo déléi'Tié du Canada s'adresse à celui de la Pologne en lui 
demandant de no pas insister )Our quo lo voto soit secret; le voto on 
Commi sion D a montré qu'une nette majorité ost favorable à ce que lo 
Convention soit modifiée de manière quo lo Secrétaire général soit désor
mais élu par la Conférence de plénipotentiaires. 

Le délégué dj3_s_ Etats-Unisc après avoir frit observer que lo 
voto socrot ost uno procédure onéreuse, expose de nouveau son opinion 
sur le fonds do la question qui vr> être mise aux voix. 

Le délégué do la Polçmc regrette do ne pouvoir se rendre aux 
raisons du délégué du Canada. Bien que lo voto socrot puisse constituer 
uno procédure onéreuse, il ost de nature à donner uno idée plus fidèle 
dos désirs dos délégués. 

Lo Président prie les délépués de l'Indonésie, de l'Espagne, 
ot do la Tunisie do faire office do scrutateurs. 

La_ Conf_é_r mec dCcido au scrutin socrot, par 5.9. JPJ-^PPPJ'Yp. A4 
eJLÂ abstentions, nue la Çonv'O'rtiofl sera modifiée do tollo manière ajuo 
2-SL P ofYyypiSP-J&PÂYpl.. do l'Union sera. dj3rénpj-ont__élu_ non. plus j?_ar le. 
£pnscil d'administrât ion, j.qis jDfir la Conf érenc o _d_o_ ̂ "Llô ijio.t̂ tiairp̂ s. 

La séance ost intorrorpue. de 11 heures _0_5. à. ll-iiSHEPP. 29.» 

Le Président déclare q 'on conséou^nco de l'adoption do la 
proposition canadienne, la Conférvjncc va îiaintcnant exaninor la décision do 
la Commission D tendant à modifier la Convention do tollo naniorc que lo 
secrétaire général do l'Union soit désormais élu par la Conférence do 
plénipotentiaires et n m plus par le Conseil d'administration. 

Lo délérué do la Bulgarie, ap] uyé par d'autres délégués, 
demande un vote secret sur cette question. 

Lo délégué do la Suisso estime qu'avant de voter sur la question 
quo vient d'énoncer le Président, il s^rrit bon do décider s'il y aura un 
ou doux empliis de secrétaire général adjoint. 
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Le Président répond quo cela n'est pas nécessaire. Lo Paragraphe 
2 du Document IT° 167 se rapporte au "Secrétaire Général adjoint" ou 
"Secrétaires généraux adjoints''. 

Le__déléj;,u.é des Etats-Unis^ déclare que la ouostion do savuir s'il 
y aura un ou doux emplois de secrétaire général adjoint peut être laissée 
on suspens jusqu'à ce oue la Commission D ait pris uno décision quant à la 
structuro do l'Union. Pour lo moment, il suffit do voter sur la question 
do principe exposée par le Président. Il est toutefois dommage quo los 
votes secrets soient si fréquents; ce n'.Owt pas seulement une porto do 
temps, mais on no comprend pas comment des délégations qui savent j l'avance 
que lour opinion va rencontrer uno large majorité estiment qu'un vote 
socrot ost nécessaire. 

Le délégué du Canada est d'accord avec le délé;ué dos Etats-Unis. 
Non seulement il n'est pas nécessaire que l'assemblée décide s'il doit y 
avoir un ou doux emplois do secrétaire général adjoint, mais encore il 
serait déplacé qu'elle en discute avant de connaître les vues do la 
Commission D. Il demande instamment aux délégués qui étaient on faveur do 
co quo la Conférence de plénipotentiaires élise lo secrétaire général do bien 
réfléchir avant do votor pour la mfmo procédure dans le cas du secrétaire 
général adjoint. Aucune autre organisation do la famillo dos Nations Unios 
no suit uno. tello procédure. Bien qu'il n'y ait pas do loi qui oblige 
l'Union à so conformer exactement aux procédures dos autres organisations, 
los gouvernements qui y sont représentés comme ils lo sont à l'U.I.T, ont 
décidé ouo ce serait l'organisme administratif do cos organisations qui 
élirait le Secrétaire général adjoint. Pourquoi los représentants do la 
Conférence do plénipotentiaires do l-'u.ï.T. devraient-ils adopter une 
attitude différente ? 

A certain point do vuo - bien que personnellement il ne lo partage 
pas - il est concevable que lo secrétaire général soit élu par la Conférence 
do plénipotentiaires, car le secrétaire général ost dans uno certaine mesure 
un peronnage politique. Cependant, les secrétaires généraux adjoints no sont 
que des hauts fonctionnaires. Il faut également se rappeler quo le nouveau 
Conseil cl'administration sera composé do 25 membres provenant do toutes les 
régions. On no comprend donc pas pourquoi co Conseil n'aurait plus le droit 
do choisir les secrétaires généraux adjoints. La délégation canadicnic a uno 
entière confiance dans le Conseil d'administration et penso que l'élection 
dos secrétaires généraux adjoints doit rester de son ressort. 
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Le délégué de la République Arabe Unie dit que les secrétaires 
généraux adjoints sont des fonctionnaires importants qui doivent, le cas ' 
échéant, remplacer le Secrétaire général, LP Conférence n'a pas à se mêler 
des usages dos autres organisations; elle doit s'occuper de ce qui se passe 
à l'Union, et à cette occasion, il désire rappeler que par exemple, le Di
recteur et le Vice-Directeur du C.C.I.R. sont élus par l'Assemblée plénière 
du Comité. 

Le Président propose que la question du nombre des secrétaires 
généraux adjoints soit laissée en suspens jusqu'à ce que la Commission D 
ait souoio un rapport sur cotto question. 

Il en est ainsi décidé. 

k° ̂ <!si_dgnt rappelant que le délégué de la Bulgarie a demandé 
un vote secret sur la question de l'élection du (ou des) secrétaire général 
adjoint, prie les délégués de l'Indonésie, de l'Espagne et de la Tunisie de 
bien vouloir faire encore une fois office de scrutateurs, 

J& Conférence décid.e au scrutin secret, par 44 voix contre 27 
et 2 abstentions, que la Convention sera modifiée de telle manière que, le. 
(ou les) secrétaire général adjoint de l'Union sera dorénavant élu non plus 
par le Conseil d. ' admi ni s t rat i on mai s par la Conféronce de plénipotentiaires. 

La question des modifications à apporter à la Convention étant 
réglée, il faut, déclare lo Président, que la Conférence décide maintenant 
des mesures qu'elle va prendre au sujet de l'élection d'un secrétaire géné
ral et, éventuellement, d'un ou de deux secrétaires généraux adjoints pen
dant sa réunion actuelle. Puisque la Conférence se tient sous le régime 
de la Convention de Buenos Aires, ces fonctionnaires pourraient être élus 
de manière à prendre leur service lorsque la nouvelle Convention entrera 
en vigueur. Il serait encore possible de les élire de manière qu'ils pren
nent leur service le plus tôt possible, mais cela exigerait quelque disposi
tion juridique particulière, sans doute un Protocole additionnel à la 
Convention. 

Pour le délégué de l'U.R.S.S., la question que vient de soulever 
le Président devrait être résolue au cours do la séance même, de telle fa
çon que le secrétaire général et le (ou les) secrétaire général adjoint 
puissent être élus pendant la conférence„ Rien ne serait plus facile si 
l'on insérait dans la Convention un Protocole additionnel à cet effet, 
comme on a'décidé de le faire pour le Conseil d'administration; il propose 
donc que l'on agisse ainsi. 

La Conférence de plénipotentiaires étant l'organe suprême, le 
délégué de Cefrlan déclare qu'elle peut prendre toutes les dispositions 
qu'elle juge nécessaires à la bonne gestion des affaires de l'Union; elle 
peut en particulier ajouter à la Convention tous les articles et protocoles 
nécessaires en vue de l'élection du secrétaire général, d'un sc&rétûird 
général adjoint ou de plusieurs secrétaires adjoints et de la fixation des 
dates auxquelles ils prendront leur service. 
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L G délégué de la R.P. de Pologne est du même avis que celui de 
l'U.R,S.S.: point n'est besoin d'une longue discussion, d'autant plus 
qu'aucune difficulté ne s'est présentée à la Conférence lorsqu'elle a ré
solu un problème analogue pour le cas du Conseil d'administration. 

^e délégué de la R.F.P. de Yougoslavie estime aussi que c'est 
à la présente conférence d'élire le secrétaire général et le (ou les) 
secrétaire général adjoint, et qu'un Protocole additionnel est nécessaire 
à cet effet. De même, la procédure adoptée il y a peu de temps à propos 
du Conseil d'administration peut resservir cette fois-ci. 

Le délégué de la R.P. de Bulgarie ainsi que d'autres délégués, 
demande que le vote sur la proposition"de l'U.R.S.S. ait lieu au scrutin 
secret. 

^e Président prie les délégués de l'Indonésie, de l'Espagne et 
de la Tunisie de faire une fois de plus fonction de scrutateurs. 

& Conférence décide au scrutin secret, par 56 voix contre 12 
et 6 abstentions, qu'un Protocole additionnel sera inséré dans la Convention 
de manière a permettre qu'un_ nouveau secrétaire général ainsi aiun secrétai
re général adjoint (ou plusieurs secrétaires'généraux adjoints) soient élus 
au cours do la présente conférenco de plénipotentiaires. 

Le Président'déclare que, comme l'a fait observer le délégué de 
la Yougoslavie, il va maintenant falloir que la Conférence adopte une pro
cédure pour l'élection des nouveaux hauts fonctionnaires de l'Union, ainsi 
que dos Membres du Conseil d'administration; il propose la constitution d'un 
petit groupe de travail spécial. 

Il en est ainsi décidé. 

Sur la proposition du Président, ce groupe\ présidé par le délé
gué de la Suède, se composera de délégués de l'U.R.S.S., du Royaume-Uni, 
des Etats-Unis, de la Franco, du Brésil, de la République Arabe Unie et du 
Japon. 

L e délégué de la Suède remercie le Président de l'honneur qui 
lui est fait mais, sa délégation étant désormais'trop restreinte, il ne 
sera pas en mesure de présider le groupe spécial. 

Le Président s'adresse alors au délégué des Etats-Unis. 

Le délégué des Etats-Unis remercie lo Président de l'honneur qui 
lui est fait, mais, sa délégation étant connue pour s'être opposée à la 
proposition qui vient d'être adoptée, il considère qu'un président plus 
impartial serait sans doute mieux indiqué, par exemple le délégué du Brésil. 
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ko délégué du Brésil remercie le délégué des Etats-Unis; il ac
cepte la présidence du Groupe. 

ke Président déclare qu il va falloir envoyer aux administrations 
des télégrammes pour les prier d'envoyer des candidatures aux emplois clc 
secrétaire général et éventuellement de secrétaire général adjoint. Le temps 
presse. La date limite pour l'envoi des candidatures au Conseil d'adminis
tration a été fixée au 1er décembre, aussi propose-t-il, pour le cas présent, 
la date limite du 4 décembre à minuit. L'élection aurait alors lieu dans la 
deuxième moitié de la semaine suivante. 

Il en est ainsi décidé. 

2. Travaux futurs do la séanco plénière 

Considérant que le temps s'écoule, le Président pense qu'il vau
drait peut-être mieux renvoyer au samedi suivant l'examen des doux rapports 
du Président de la Commission H (Finances de l'Union), qui figurent aux 
points 6 et 7 de l'ordre du jour. 

Lo délégué de l'Espagne fait la déclaration suivante: 

"En tant que Président'de la Commission des Finances de l'Union, 
j'aimerais faire une brève déclaration, je crois comprendre que notre pré
sident attend do nous des commentaires sur le programme de travail proposé 
pour la séance plénière et qu'il a suggéré de remettre à samedi prochain 
les points 6 et 7 de notre ordre du jour. 

" Si tel est bien lo cas, je me vois obligé de déclarer que, si la 
séance plénière ne prend aucune décision sur les documents figurant auxdits 
points 6 et 1, la Commission H, dans l'attente des décisions dos autres com
missions, va devoir interrompre provisoirement ses travaux, car elle aura 
terminé ceux qu'elle a déjà entrepris et ne pourra pas continuer tant qu'el
le ne connaîtra pas les résultats de ceux des autres commissions qui ont 
une répercussion sur les siens". 

Ayant entendu cette déclaration, le Président propose que la 
séance plénière se réunisse'l'après-midi même afin d'examiner les points 
6 et 7 de son ordre du jour. 

Il en est ainsi décidé. 

La séance est levéo à 12 h. 50. 

Le Rapporteur: Le Secrétaire Lé Président: 
C. Mackenzic de la conférence: J.D.H. van der Toorn 

Gerald C. Gross 
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SEANCE PLENIERE 

RAPPORT 

DU GROUPE SPECIAL CONSTITUE PAR LA SEANCE PLENIERE (PROCEDURES) 

1. A sa séance du 17 novembre, l'Assemblée plénière de la Conférence 
de plénipotentiaires, ayant approuvé lo premier rapport de la Commission D 
(Commission d'organisation de l'Union), contenu dans le Document N° 167, 
a constitué un groupe spécial ayant pour mandat d'établir des procédures : 
a) pour l'élection des Membres de l'Union appelés à faire partie du nouveau 
Conseil d'administration, b) pour l'élection du Secrétaire général ou d'un 
Secrétaire général adjoint de l'Union. 

2. Le Groupe, toi qu'il avait été constitué, comprenait sous la 
présidence du Dr, L.O. do Miranda (Brésil) los délégués des Etats-Unis, 
de la France, du Japon, de la République Arabe Unie, du Royaume-Uni et de 
l'U.R.S.S. 

3. Le Groupe recommande l'adoption, pour l'élection des Membres 
de l'Union appelés à faire partie du Conseil d'administration, de la pro
cédure décrite à l'Annexe 1. Cette procédure repose sur celle suivie dans 
les circonstances analogues par la Conférenco de plénipotentiaires de 
Buenos Aires, 

4. Le Groupe recommande également l'adoption, pour l'élection 
du Secrétaire général ou d'un Secrétaire général adjoint, do la procédure 
décrite à l'Annexe 2. Cette procédure repose sur celle suivie par le 
Conseil d'administration pour ce genre'd'élection (Article 20 du Règlement 
intérieur du Consoil d'administration). Il a été également tenu compte de 
la procédure suivie par le C.C.I.T.T. au cours de sa 1ère Assemblée 
Plénière (Genève, 1956) pour l'élection du Directeur de ce Comité. 

Le Président : 

Libero Oswaldo de Miranda 

Annexes : 2 
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A N N E X E 1 

PROCEDUBE POUR L'ELECTION DES MEMBRES DE L'UNION APPELES 

A FAIRE PARTIE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

1. L'élection devant avoir lieu selon une répartition géographique, les 
pays sont groupés comme suit en cinq régions, dites régions A, B, C, D et E : 

Région A - Amériques (23 pays) 

Argentine (République), Bolivie, Brésil, Canada, Chili, Colombie 
(République de), Costa'Rica, Cuba, Dominicaine (République), El Salvador 
(République de), Equateur, Etats-Unis d'Amérique," Guatemala, Haïti (République 
d'), Honduras (République de), Mexique, Nicaragua, Panama, Paraguay, Pérou. 
Territoires des Etats-Unis d'Amérique, Uruguay (République orientale de l1),* 
Venezuela (République de). 

Région B - Europe, occidentale (21 -pays) 

Autriche, Belgique, Cité du Vatican (Etat de la), Danemark, Espa.gne, 
Finlande, Franco, Grèce, Irlande, Islande, Italie, Luxembourg, Monaco, 
Norvège, Pays-Bas (Royaume des), Portugal, République fédérale d'Allemagne, 
Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et do l'Irlande du Nord, Suède, Suisse 
(Confédération), Territoires d'Outre-Mer dont les relations internationales 
sont assurées par le Gouvernement d.u Royaume-Uni do la Gronde-Bretagne et de 
l1Irlande du Nord. 

Région C - Europe orientale et Asie septentrionale (lO pays) 

Albanie (République populaire d'), Biélorussie (République Socialiste 
Soviétique de), Bulgarie (République populaire de),.Hongroise (République 
populaire), Pologne (République populaire de), République fédérative populaire 
de Yougoslavie, République Socialiste Soviétique'do l'Ukraine, Roumaine , 
(République populaire), Tchécoslovaquie, Union des Républiques Socialistes 
Soviétiques. 

Région D - Afrique (l5pays) 

Congo belge et Territoire du Ruandi-Urundi, Ensemble dos Etats ot 
Territoires représentés par l'Office français des postes et télécommunications 
d'Outre-Mer, Ethiopie, Ghana, Guinée (République de), Libéria, Libye 
(Royaume-Uni de), Maroc (Royaume du), Provinces espagnoles d'Afrique, 
Provinces portugaises d'Outre-Mer, République Arabe Unie, Rhodésia et 
Nyasaland (Fédération), Soudan (République du), Tunisie, Union de l'Afrique 
du Sud et Territoire d.e l'Afrique du Sud-Ouest. 

Région E - Asie et Austraïasie (27 pays) 

Afghanistan, Arabie Saoudite (Royaume de 1'), Australie (Fédération 
de 1'), Birmanie (Union de), Cambodge (Royaume du), Ceylan, Chine, Corée 
(République de), Inde (République de 1'), Indonésie (République d>), Iran, 
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Iraq (République d'), Israël (Etat d'), Japon, Jordanie (Royaume Hachémite de), 
Kuwait, Laos (Royaume du), Liban, Malaisie (Fédération de), Népal, Nouvelle-
Zélande, Pakistan, Philippines (République des), Thaïlande, Turquie, Viêt-Nam 
( Ré publiquo du), Yémon. 

2. Le nombre des pays Mer.bros de l'Union a élire, dans chacune des 
Régions A, B, C, D et E,. est le suivant : 

Région A - 6 
Région B - 6 
Région C - 3 
Région D - 4 
Région E - 6 

3« L'élection aura lieu, au vote secret, par la Conférence réunie en 
séance plénière le •. • •. déce.ibre 1959. 

4. Chaque délégation recevra un bulletin de vote unique, portant I03 
noms dos pays Membres do l'Union qui sont candidats classés dans l'ordre 
alphabétique des nor.s en français ot groupés selon les régions A,B,C,D ot E. 

5# Avant de procéder au vote, cinq scrutateurs, un pour chaque région, 
seront désignés par le Président. 

6* Chaque délégation devra indiquer sur son bulletin do vote, los 
noms dos pays qu'elle désigne, au ̂ oyen de croix portées en regard de leurs 
noms, jusqu'à un maximum de : 

6 pays pour la région A 
6 pays pour la région B 
3 pays pour la région C 
4 pays pour la région D 
6 pays pour la région E 

7. Los bulletins de vote sur lesquels seront portés, respectivement 
pour chaque région, un nombre do croix supérieur à 6, 6, 3, 4 ou 6 seront 
considérés co.tme nuls. , 

8. Après le dépouillement, le Secrétariat établira une liste dos pays 
candidats, classés dans chaque région, par ordre décroissant du nonbre des 
voix obtenues. Cette liste, après vérification par les scrutateurs, sera 
remise au Président de la Conférenco. 

9. Si plusieurs pays classés en sixième, quatrième ou troisième 
position solon le cas, ont obtenu le mène nombre do voix, ils seront départa
gés x/ar un vote spécial. 

10* Seront déclarés élus Membres du Conseil d'administration : 

Los 6 pays qui auront obtenu le plus grand nonbro do voix dans la 
Région A, 
les 6 pays qui auront obtenu le plus grand nombre de voix dans la 
Région B, 
les 3 pays quq,. auront obtenu le plus grand nombre de voix dans la 
Région C, 
los 4 pays qui auront obtenu le plus grand nombre de voix dons 
la Région D, 
les 6 pays qui auront obtenu le plus grand nombre do voix dans 
la Région E. 
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A N N E X E 2 

.PROCURE FOUR L'ELECTION DU SECRETAIRE GEÏÏEIUL OU 

F>2Wi SECRETAIRE GEITERAL ADJOINT DE L'UNION PAR LA 

CONFIS;JJI ; CE. DE PLENIPOTENTIAIRES 

1. Les votes pour la désignation du Secrétaire général ou d'un 
Secrétaire général adjoint do l'Union auront lieu au scrutin secret. 

2. Tout candidat ayant obtenu la majorité des voix sera proclamé élu'"", 

3. Chaque délégation recevra un bulletin de voto unique portant los 
noms de tous los candidats classés par ordre alphabétique. 

4. Chaque délégation indiquera sur son bulletin de vote, le candidat 
auquel elle donne son suffrage, au mouron d'une croix portée on regard du. 
nom do ce candidat. 

5. Les abstentions, los bulletins blancs ou nuls ainsi que los 
bulletins portant plus d'un nom, no seront pas comptés. 

6. Si aucun candidat n'est élu au prer.ier tour do scrutin, confor
mémont aux dispositions du Paragraphe 2 ci-dessus un ou si nécessaire, doux 
nouveaux tours de scrutin auront lieu, après des intervalles successifs 
d'au moins six heures, afin de dégager uno majorité. 

7. Si aucun candidat n'a obtenu la majorité après lo troisième tour 
il sera procédé, après un intervalle d'au iioins douze heures, à un 
qurtrième tour de scrutin qui portera sur les doux candidats ayant obtenu 
los plus grands nombres de voix au troisième tour. 

7a) Dans l'hypothèse où plusieurs candidats obtiendraient un nombre 
égal de voix après lo troisième tour, de telle sorte qu'il soit impossible 
do choisir les doux candidats restant en compétition pour lo quatrième tour, 
il sera tout d'abord procédé \ un tour de scrutin supplémentaire (ou à 
doux tours do scrutin supplémentaires ci nécessaire), afin de départager 
les ca-didats dont il s'agit. 

7b) S'il y a encore égalité de suffrages à l'issue des doux tours 
de scrutin supplémentaires dont il est question au Paragraphe 7a) ci-
dessus, lo Président tirera au sort afin de déterminer lo ou les candidats 
à retenir parmi ceux qui avaient obtenu lo i:ême nombre d.c voix, 

8. Si après lo quatrième et dernier tour do scrutin, il y a égalité 
de suffrages, lo Président tirera au sort le candidat qui sera déclaré 
élu. 

* La majorité consiste en plus do la moitié des délégations présentes et 
votant. 
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COMISSION G 

COMPTE RENDU 

Septième séance de la Commission G (Questions de Personnel) 
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1. Suite de la discussion sur le Fonds de Pensions (Document N° 120) 

^e Président rappelle la discussion qui a eu lieu la veille. 
Des demandes de renseignements complémentaires ont été faites au cours de 
cette séance. Certains renseignements peuvent être doniés maintenant, mais 
d'autres n'ont pas oncorj pu être rassemblés. Il propose donc que 
M. Russell Cook-donne ceux dont il dispose et que, sauf en ce qui concerne 
les questions auxquelles ces indications pourront donner lieu, l'étude 
du Document N° 120 soit reportée à une séance u'térieure, quand tous les 
renseignements demandés auront été obtenus. 

M. Russell Cook donne les chiffres suivants, relatifs aux dépenses 
éventuelles qu'entraînerait le versement par l'Union de la contribution de 
15$ au titre de l'assurance en faveur de survivants : 

- < Pour l'année i960 73 476 francs suisses 

" " '2006 2 718 " " 

Total pour les années i960 à 2007.. 2 115 990 " • " 

Bien que les Membres du Fonds de Pensions puissent prendre leur 
v retraite à 60 ans, ils sont autorisés à travailler jusqu'à 65 ans. En sup

posant que 62 ans soit l'âge moyen de la retraître et que le nombre moyen 
des années de vie après cet âge soit 1. ans, on ramène à 1 282 248 francs 
suisses le montant indiqué ci-dessus. 

En ce qui concerne le nombre des polices et leurs dates d'ex
piration, M. Russell Cook fournit les renseignements suivants : 

1 police expire quand le fonctionnaire intéressé atteint 70 ansr^ c"'^^ 
( U.I.T 

2 polices expirent quand le " " " 71 an\G£NÈviE 

45 polices " " " " " " 80 ans 

14 polices " " " " " " 90 ans 
7 polices sont à vie. 
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Le régime du Fonds de Pensions de l'U.I.T. s'applique aux fonc
tionna ros de l'Union Postale Universelle, de l'Office central des trans
ports internationaux par chemins de fer, et des Bureaux réunis de la pro
priété intellectuelle, soit en d'autres termes à tous los Bureaux inter
nationaux qui, comme l'U.I.T., étaient ou sont encore placés sous la sur
veillance de la Confédération suisse. 

Le Président fait savoir que 1'exposé demandé par le délégué de 
la France à la 6ème séance, relatif à 1'incidence des conditions "assimi
lées" sur la rémunération globale nette des membres du Ponds de Pensions, 
a été préparé et sera distribué aux délégués présents à la séance. 

Le délégué du Royaume-Uni, se reportant au paragraphe II, alinéa 
c)-du document, demande si lo Secrétariat est en mesure de confirmer la 
solidité du projet du point de vue actuariel. En effet, à Buenos Aires, en 
1952, on a constaté que le Fonds de Pensions était dans une situation dif
ficile et, depuis cette date, il a fallu l'assainir par des contributions 
de l'Union à raison de 100 000 francs suisses par an. Dans ces conditions, 
il lui est- difficile de croire que les contributions envisagées suffiront 
à assurer la solvabilité du Fonds, Il est dit, à l'alinéa c) paragraphe 
II du Document N° 120, que la majeure partie de la contribution totale 
de 22$ a la Caisse commune des pensions des Nations Unies, soit 17 ou 18$ 
du traitement, est nécessaire au financement des pensions de. retraite. 
Selon la proposition actuelle, le Fonds do Pensions serait financé à 
l'avenir par dos contributions des membres représentant 7,35$ de leur trai
tement, auxquelles viendrait s'ajouter une contribution de l'Union repré
sentant 14,7$ de la différence >entre les traitements de l'U.I.T. et ceux 
des Nations Unies au moment de l'assimilation. Il se peut que l'élément 
de contribution de l'Union soit faible et que la contribution totale attei
gne, par conséquent, 9/& environ. Il semble donc que, à moins que le Fonds 
ait réalisé une capitalisation excessive par rapport à un financement normal 
réparti sur la durée effective des services des fonctionnaires, il y ait 
une différence de 8 ou 9e/0 qu'il faille mettre à la charge de l'Union, faute 
d'arrangements spéciaux prévoyant que cette charge incombe conjointement 
à l'Union et aux fonctionnaires. 

M. Bardoux se réfère au paragraphe VI, page 4, du même Document 
120 dans lequel il est dit que l'actuaire juge saine la situation présente 
du Fonds, sur la base des traitements actuels. L'actuaire estime également 
que les deux contributions proposées suffiront à maintenir la solidité du 
Fonds, compte tenu des augmentations de traitement et des garanties envi
sagées. Le Président émet l'avis que la Commission pourrait mieux se faire 
une opinion sur les incidences matérielles do l'avis actuariel si elle 
avait connaissance du rapport de l'actuaire. 

Le délégué de l'Inde convient que la difficulté réside dans la 
portée de la seconde phrase du paragraphe VI. Cette phrase semble signifier 
que, au cas où les fonctionnaires n'auraient pas d'augmentations de trai
tement, aucune contribution ne leur serait demandée pour avoir droit à une 
pension dans les conditions du régime actuel. Il ne pense pas que tel soit 
le sens que l'on a vo"lu donner à cette phrase. En outre, un autre problème 
se pose. En effet, il se peut qu'un membre du Fonds de pensions, gagnant 
par exemple 35 000 francs suisses par an, ne veuille pas verser 7,35$ 
de son traitement à titre de contrivution, préférant économiser lui-même 
ces 2 500 francs et les placer. Un fonctionnaire déjà âgé pourrait, en effet, 
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trouver cette solution avantageuse. Sur quelles bases l'actuaire a-t-il 
fondé ses conclusions ? 

Le Président convient que cette remarque porte sur la question, 
posée à la séance do la veille par le délégué des Pays-Bas, au sujet du 
nombre des fonctionnaires qui pourraient choisir de conserver intégralement 
leurs conditions d'emploi actuelles. On en a évalué le nombre à trois ou 
quatre, parmi les fonctionnaires ayant atteint un certain âge. Il semble 
probable, toutefois, que los doutes de la Commission sur cette question 
auraient plus de chances d'être dissipés si le rapport de l'actuaire lui 
était comiïuniqué. Il apparaît maintenant au Président que, solon l'avis de 
l'actuaire, le Fonds pourrait faire face à ses engagements avec les contri
butions proposées, 

M. Bardoux. confirme que c'est exactement ce que l'actuaire a 
établir dans son rapport. Jusqu'à la Conférence do Buenos Airos, tenue 
en 1952, lo Fonds do Pensions n'était pas en équilibre. Il l'est maintenant. 

Le délégué de la Nouvelle-Zélande estime nue la distribution du 
rapport do l'actuaire aux membres de la Commission aiderait ceux-ci à 
résoudre la question. 

Le Président dit quo le but de la remise du rapport de l'actuaire 
aux membres de la Com lission serait de leur permettre de s'assurer que 
l'Union ne serait r)as amenée à verser dos subventions au Fonds sous forme 
de contributions et que la contribution de 7,35/° du traitement des membres, 
à laquelle viendrait s'ajouter 14,7$ de la dif érence entre l'ancien trai
tement de l'U.I.T. et'lo nouveau traitement suffirait à maintenir la sol
vabilité du Fonds de Pensions. 

Le délégué de l'Inde estime lui aussi que le fait de distribuer 
le rapport de l'actuaire peut dissiper les doutes. Il aimerait toutefois 
savoir si la contribution de l'Union, égale à 100 000 francs suisses, a été 
versée régulièrement chaque année au Fonds depuis la Conférenco de 
Buenos Aires, 

^e Président répond qu'on effet cette contribution a été versée 
chaque année, sauf pour 1'année en cours, où. elle n'a été que de 53 000 
francs. Il pense qu'il est préférable de suspendre l'examen de la question 
jusqu'à ce que les membres de la Commission soient en possession du rap
port de l'expert. 

Le Président aborde ensuite la seule autre question du Document 
N° 120, sur laquelle la commission tiendra sans aucun doute a être fixée 
(paragraphe III, alinéa b)), à savoir: étant donné les longues durées des 
services de la plupart des membres du Fonds de Pensions, l'assimilation 
intégrale des conditions d'emploi de cos fonctionnaires aux conditions du 
régime commun des Nations Unios est-elle vraiment impossible ? Il cite 
à ce sujet la réponse détaillée donnée au paragraphe V du Document NO 120 
et demande à la Commission si cette explication la satisfait. Le délégué 
do 1'Inde ne pense pas que los réponses données au paragraphes V soient 
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complètes. Il est question à l'alinéa (ii), pago 4, des difficultés qu'en
traînerait la cession par les fonctionnaires intéressés de la totalité 
do leurs polices d'assurances etc.., -mais on n'y indique pas de façon 
précise si la valeur de rachat totale serait prohibitive. La Commission 
est-elle censée accepter ce aiotif commo une réponse définitive ? Le texte 
ne l'explique pas. 

M. Russell Cook déclare que, manifestement, l'Administration de 
l'Union peut se charger de la gestion de valeurs, mais la gestion de 69 
polices d'assurance, d'immeubles, d'actions, d'obligations, etc. exigerait 
l'exécution par l'Union d'un très grand nombre de tâches administratives. 
En fait, celle-ci pourrait s'en charger, mais mieux vaudrait éviter des 
responsabilités do ce genre. 

Le délégué do la France déclarq ou'il reconnaît les difficultés 
pratiques de cetoo gestion par l'Union, mais il estime que la Commission 
devrait dire que ni elle ne considère pas comme impossible l'assimilation 
intégrale, elle se heurte à de si nombreuses difficultés qu'il lui serait 
impossible de s'en charger. 

•̂ e Président propose d'assouplir les termes de l'alinéa ii) afin 
de tenir compte des opinions exprimées au sein de la Commission. Cette 
proposition ne rencontre aucune objection. 

2« La_ Caisse des Pensions du personnel de l'O.I.T. (Document N° 101 ) 

Le Président déclare que ce document ne semble pas devoir susciter 
do longs débats. Elaboré à la deiaande de certains membres de la Commission, 
il fait apparaître que le personnel de l'O.I.T. a eu à choisir entre d'an
ciennes et do nouvelles conditions, ce que reflètent .maintenant les propo
sitions relatives au Fonds do Pensions figurant dans le Document II 120. 

Le délégué de l'Inde fait remarquer que les problèmes qui se 
posent à l'O.I.T. ne sont pas exactement los mêmes, étant donné que cette 
organisation n'a pas àienir compte de services accomplis antérieurement à 
1946; l'U.I.T. doit faire face à des difficultés beaucoup plus importantes. 
C'est on effet la question de la situation du personnel en service avant 
1946 qui doit être résolue par la Com lission. 

Aucune autre observation n'étant formulée au sujet de ce document, 
la Commission pass au point 3 do l'ordre du jour. 

3. Répartition /géographique 

Le Président renvoie les membres de la Commission à la Page 61 
du Rapport du Consoil d'administration à la Conféronce de plénipotentiaires, 
où cette question est traitée ainsi qu'au paragraphe 10.4, à la page 39 
du morne rapport, qui indique ce qui a été fait depuis la Conféronce de 
plénipotentiaires de Buenos Aires. Il propose ouo la Commission examine en 
premier lieu les quatre alinéas et lo tableau qui figurent au paragraphe 
10.4, aux pages 39 et 40 du rapport. 
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Le délégué de la Colombie relève le chiffre de 105 fonctionnaires 
permanents ou temporaires des classes (e) et au-dessus en service à l'Union 
au 1er juin 1959» donné au paragraphe 10.4, à la page 39 du rapport. Il aime
rait savoir sur quel critère on se fonde pour juger qu'un fonctionnaire n'est 
digne que d'une nomination à titre temporaire. Certains de ces fonctionnaires 
ont plus de 8 années de service et il semble donc qu'ils mériteraient d'être 
nommés à titre permanent. Pour quelles raisons restent-ils temporaires et 
quelle sera leur situation future ? 

M. Bardoug explique que les nominations à titre permanent ne peuvent 
être faites qu'à des emplois prévus dons les tableaux d'effectif. En règle 
générale, un fonctionnaire qui occupe un tel emploi devrait devenir permanent, 
mais lorsqu'il est trop âgé ou lorsque, temporairement, on a les doutes sur ses 
aptitudes physiques, il ne peut faire l'objet que d'une nomination à titre 
temporaire. En outre, il existe certains emplois pour lesquels des contrats 
temporaires sont accordés seulement jusqu'au moment où des fonctionnaires mieux 
qualifiés seront trouvés pour les occuper à titre permanent. Aux termes du 
Règlement du personnel, des emplois non prévus dans les tableaux d'effectif sont 
également occupés par des fonctionnaires temporaires quand la durée du travail 
à effectuer à court terme dépasse six mois. De plus, aucun contrat permanent 
n'a été offert depuis que le Conseil d'administration, à sa session de 1958, 
a adopté la Résolution NS 380, prévoyant qu'aucun contrat permanent ne devait 
être offert avant la clôture de la Conférence de plénipotentiaires. 

Le Président dit que le Conseil d'aclministration, en adoptant la 
Résolution N2 380, envisageait que la Conférence de plénipotentiaires tiendrait 
peut-être à réorganiser l'U.I.T. sur une grande échelle et que, afin d'éviter 
un retard du a cette réorganisation, il serait nécessaire de prévoir une 
marge de personnel temporaire. Après la Conférence do plénipotentiaires, le 
Conseil d'administration pourra réexaminer la situation du personnel temporaire 
à la lumière des décisions" prises par la Conférence. 

Le délégué de l'Inde fait observer que le tableau de la page 40 indique 
un total de 22 pays, entre lesquels est réparti le personnel. Ce chiffre cons
titue un progrès par rapport à celui le 1952 qui n'était que de 10. Il signale 
une erreur au premier paragraphe faisant suite au tableau, qui mentionne les 
"termes de la Résolution N2 1 de Buenos Aires". En fait, il s'agit des "termes 
de la Recommandation N2 1 de Buenos Aires ..."., En outre, il appelle l'atten
tion des délégués sur le fait que dans les chiffres correspondant à la classe A 
on a compté les membres de l'I.F.R.B., qui ont été élus à Atlantic City sur la 
base d'une répartition géographique. Il rappelle qu'il est stipulé au para
graphe 4 de l'Article 8 de la Convention de Buenos Aires, que, on dehors de la 
nécessité d'assurer à l'Union les services de personnes possédant les plus 
hautes qualités d'efficience, de compétence et d'intégrité, "l'importance d'un 
recrutement effectué sur une base géographique aussi large que possible doit 
dûment être prise en considération." Malheureusement, la Recommandation N2 1, 
adoptée à la morne époque, restreignait l'application de ce principe pour des 
raisons d'économie, aux classes supérieures à l'actuelle classe (e). Aux termes 
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de l'Article 15 du Règlement du personnel de l'U.I.T., le personnel des 
classes f à k est recruté dans le rayon local ou, s'il ne peut en être ainsi, 
parmi les ressortissants d'autres pays, sous réserve qu'ils acceptent les 
conditions offertes aux fonctionnaires recrutés sur place. Le Secrétariat a eu 
au sujet de ces classes des difficultés qui ont été portées à la connaissance 
du Conseil d'administration en 1958 et, à nouveau, en 1959• Le délégué de 
l'Inde pense qu^ si les membres de la Commission pouvaient consulter les deux 
documents du Conseil d'administration traitant de ces difficultés, la compré
hension de la question s'en trouverait facilitée. Lo document du Conseil d'admi
nistration de 1958, notamment, résume tout le problème. 

Lo délégué de l'U.R.S.S. déclare que si l'on rapproche le tableau 
figurant à la page 40 du Rapport présenté par le Conseil d'administration et 
les dispositions de l'Article 8, point 4 de la Convention internationale des 
télécommunications, on constate que le Secrétariat permanent n'a pas été adapté 
aux besoins d'une séparation géographique équitable. En disant cela, il pense 
plutôt à des régions qu'à des pays déterminés. Le Conseil d'administration y a 
songé, et l'Organisation des Nations Unies applique ce principe qui est inscrit 
dans la Charte d.es Nations Unies. 

Le Comité d'étude du régime des traitements a demandé à toutes les 
institutions spécialisées de prendre en considération cet aspect de la question; 
il a insisté sur le fait que l'équité dans la répartition ne devait pas seule
ment s'appliquer à la population des divers pays vue sous l'angle démographique, 
mais refléter également les différentes cultures du monde. Le délégué de 
l'U.R.S.S. suggère de rédiger à ce sujet une recommandation ou une résolution 
donnant au Secrétaire général et au Conseil d'administration des instructions 
appropriées sur la. base de répartition à appliquer. Comme l'U.I.T. est une 
institution spécialisée des Nations Unies, elle devrait appliquer les mêmes 
critères que les Nations Unies en ce qui concerne le classement des emplois 
d'administrateurs et des services généraux. L'U.I.T, devrait suivre aussi les 
mêmes principes et appliquer les mêmes méthodes en ce qui concerne les concours 
organisés en vue du recrutement, etc. Le délégué de l'U.R.S.S. propose donc, 
si la Commission est d'accord, de soumettre à ce propos un projet de résolution 
à l'Assemblée plénière. 

Le Président admet qu'après discussion, il se peut bien que la 
Commission décide que la meilleure manière de traiter cette question soit d.e 
rédiger un projet do résolution. Etant donné qu'il est question de l'assimi
lation aux conditions du régime commun des Nations Unies, il serait raisonnable 
que la Commission tienne compte de la pratique dos Nations Unies. A son avis, 
en attendant, les deux documents du Conseil d'administration auxquels a fait 
allusion le délégué de l'Inde pourraient apporter quelques éclaircissements 
sur les difficultés quo l'administration a rencontrées, en s'efforçant d'inter
nationaliser lo personnel. Ces documents contiennent aussi des propositions 
pour l'avenir. Le Président pense donc que l'examen de cette question serait 
facilitée si ces deux documents étaient réunis et discutés ensemble à la pro
chaine séance de la Commission, Il demande" en outre si des délégués voient 
d'autres points sur lesquels il leur paraîtrait utile d'inclure des éléments 
d'information dans le document, en vue d'un examen à la prochaine séance. 
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Le délégué de l'Ethiopie rappelle le peu d'empressement dont les 
administrations ont fait preuve lorsqu'elles ont été priées de proposer des 
candidats à l'U.I.T. A son avis, il est très important que les administrations 
prennent part à l'oeuvre de l'U.I.T. et que le contact soit assuré par la 
collaboration des employés. Bien des raisons expliquent cette attitude néga
tive des administrations ; le manque de personnel qualifié et le manque de 
moyens financiers pour les envoyer. Le délégué de l'Ethiopie suggère que l'Union 
s'efforce d'encourager le recrutement en prévoyant des dispositions financières 
spéciales pour les candidats venant de loin. 

M. Corbaz désire soulever deux ou trois points de détail Le person
nel est heureux de la possibilité qui lui ost offerte d'apprendre à travailler 
en équipe avec des collègues d'autres pays. Cependant, la proposition faite 
au Conseil d'administration recommande d'accorder, clans certains cas, la prio
rité aux candidats venant des administrations des pays insuffisamment repré
sentés, sans que ces candidats aient été inscrits au tableau d'avancement prévu 
par l'Article 21 du Règlement du personnel de l'U.I.T. Le personnel serait 
lésé s'il se voyait refuser de l'avancement ot s'inquiéterait de l'éventualité 
d'un barrage aux promotions.ïl paraîtrait absurde que lthion propose des emplois 
sans perspectives d'avancement. Los Nations Unies ont résolu lo problème du 
recrutement international sans que cela les emp^jhe d'assurer des carrières 
à leurs fonctionnaires. Les difficultés rencontrées par l'U.I.T. ne sont pas 
dues au manque de personnel mais au manque d'emplois. Les fonctionnaires venant 
de pays éloignés pour occuper des postes des classes f à k ont été requis de se 
soumettre aux conditions du recrutement local, ce qui signifie qu'ils n'ont 
droit ni aux congés dans les foyers, ni aux indemnités d'expatriation. M. Corbas 
serait heureux qu'un changement soit apporté au règlement pour que cesse 
l'anomalie qui fait que des candidats des pays éloignés sont engagés aux 
conditions locales. Il déclare qu'il faut empêcher que des fonctionnaires 
des classes inférieures se fassent recruter à l'étranger clans l'idée qu'ils 
pourront vivre confortablement à Genève. Il cite un cas dans lequel le Fonds 
de secours de l'U.I.T. a dû venir en aide à un fonctionnaire venu à Genève 
avec uno nombreuse famille. Do telles complications dans les relations entre 
los différentes classes du personnel ont donné lieu à des jalousies et ont 
entravé le travail d'équipe qui est si nécessaire à l'Union. M. Corbaz espère 
quo la Commission voudra bien prendre en considération ces différents points. 

Le Président déclare que les questions soulevées par M. Corbaz sont 
évoquées aux pages 60 et 61 du Rapport du Conseil d'administration. Les 
membres de la Commission voudront peut-être examiner ces points avant la pro
chaine séance. Le document du Secrétariat traitera ce sujet plus en détail. 
Certaines des anomalies, notannent celles qui ont trait au personnel local sont 
appelées à disparaître avec l'assimilation, ce qui entraînerait des modifications 
à l'Article 15 du Règlement du personnel de l'U.I.T. 

Il no serait pas utile de prolonger le débat avant que le document 
détaillé ait été préparé. En conséquence, le Président propose que l'examen 
de cette question soit repris à la prochaine séance, après la publication de 
ce document. 

La séance est levée à 17 heures 30. 

Le Rapporteur : Le Président : 
P.A. Panichelli W.A. Wolverson 
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RAPPORT 

du Groupe de travail spécial à la Commission E_ 

PROJET DE RESOLUTION 

COLLABORATION DE L'UNION AUX ACTIVITES DU FONDS SPECIAL DES NATIOïïS UNIES 

La Conférence de plénipotentiaires do l'Union internationale des 
télécommunications, réunie à Genève, 

se référant 

à la Résolution N° 1240 (XIIl) adoptée par l'Assemblée générale 
des Nationes-Unies lo 14 octobre 1958, à l'effet de créer un Fonds spécial 
destiné à fournir une assistance systématique et soutenue dans les domaines 
qui sont essentiels pour le progrès technique, économique et social intégré 
des pays peu développés, notamment en favorisant de nouveaux investi ssornents 
de capitaux de toute nature par la création do conditions propres à rendre 
les investissements faisables ou plus jfficacos; 

ayant pris _çonn_ai._s.fcj:ancG 

des conditions dans lesquelles l'Union serait appelée à colla
borer à la mise en oeuvre de l'aid.e que ce fonds pourrait apporter dans le 
domaine des télécommunications ; 

no tant 

quo les Membres de l'Union ont cujà été informés dos possibili
tés que co fonds pourrait offrir pour le développement des télécommuni-, 
cations ; 

charge. _lo. Crnseil d'administré t ion; 

1. d'étudier les problèmes que po.-jora la collaboration de l'Union aux 
activités du Fonds spécial des Nations Unies, on qualité d'agent d'exécution; 
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2. d'approuver la forme qu'il convient de donner aux accords à 
conclure: 

a) entre l'Union ot le Fonds spécial dos Nations Unies, en o'inspi
rant du projet d'accord type recommandé dans lo document 
SF/L.12/Add.l5/Rcv.l, et 

b) entre l'Union et les gouvernements, au sujet do l'exécution par 
l'Union do projets de télécommunications; 

3. do définir los responsabilités dos secrétariats d.e l'U.I.T. dans 
leurs tâches consistant: 

a) à donner des avis aux gouvernements pour la préparation do pro
jets de télécommunications à soumettre à l'Administration du 
Fonds spécial; 

b) donner des avis à l'Administration du Fonds spécial sur les as
pects techniques des projets do télécommunications soumis par 
los gouvernements ; 

c) à procéder à l'exécution dos projets de télécommunications 
approuvés par l'Administration du Fonds spécial. 

4. De prendre les mesures d'ordre administratif et financier néces
saires à l'exécution et la surveillance par l'Union des projets de télé
communications approuvés par le Tonds spécial, étant entendu que lo Fonds 
spécial remboursera à l'Union los frais y relatifs. 

5. De soumettre un rapport complet sur cotte question à la prochaine 
Conférence do plénipotentiaires. 
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COMPTE RENDU 

Quatorzième séance -'Commission D 

(Organisation de l'Union) 

Mercredi, 18 novembre 1959 

La séance est ouverte à 9 heures 40. 

Le Président soumet à la Commission l'ordre du jour de la réunion 
' "(Document N° DT 56) auquel il propose d'apporter les modifications sui

vantes : 

Au point 2 s ajouter : Document N° 153 (paragraphe c) de la réponse à la 
question 2; 

ajouter : Document N° 199. 

Au point 3 : remplacer 75 à 77 par 75 jvfc 77. 

Au point 5 : biffer "70 page 54". 

L'ordre du jour ainsi amendé est adopté. 

Point 1 : Examen des comptes rendus des dixième et onzième séances 

Dixième séance : Document N° 169 

Page 5 : sur demande du délégué des Etats-Unis,d*Amérique, il 
convient de supnrimer les cinci derniers mot1"; du premier alinéa ("ou. à 
un vote secret"). 

Le compte rendu est approuvé sans autre modification. 

Onzième séance : Document N° 173 

Page 2, point 3, 2ème alinéa, 1ère ligne : lire "fonctionnoriept ° 
actuel de lfI.F'.R'.B," au lieu, de "fonctionnement annuel". V%WÊ\/E 

Cette rectification no concerne que le t^xte français. 

Le compte rendu est ainsi adopté. 
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Point 2 : Examon du rapport du groupe de travail chargé de faire la syn
thèse des propositions relatives à la structure de l'Union 
(Documents Nos 170. "*199 et 153) 

M.. Hay es., Vice-directeur du C.C.I.R. fait la déclaration suivante: 

"Le Dr Metzlor, absent pour cause do maladie, m'a demandé de pren
dre la parole en con nom. J'éprouve un certain embarras à le faire étant 
donné que plusieurs des propositions dout vous avez à discuter concernent 
la suppression do l'emploi quo j'occupe. Je ne veux pas vous embarrasser 
aussi vous priera.!-je d.e bien vouloir repousser l'examen dos propositions 
66 et 70 et 67 et 69, jusqu'au moment où je pourrai quitter ceicte salle. 
L'opinion du Dr Metzler sur ces propositions vous a été communiquée, 
Monsieur le Président, sous la forme d'une lettre, avec prière de la com-r 
muniquer à la Commission. Cette lettre a fait l'objet du Document N° 199. 

11 Dans le Document N° 90, lo Directeur et le Vice-Directeur du 
C.C.I.R. déclarent que l'organisation du secrétariat spécialisé du C.C.I.R., 
telle qu'elle est fixée dans la Convention d.e Buenos Aires, ne nécessite 
que de légères modifications. En particulier, on devraitcconserver les dis
positions des paragraphes 2 (b), (c) et (d) de l'article 8 de la Conven
tion, qui régit los relations entre le secrétariat général et les secré
tariats spécialisés. 

" En fait, l'organisation actuelle a donné des résultats pleinement 
satisfaisants au cours des dix années qui viennent de s'écouler; le secré
tariat spécialisé du C.C.I.R. a pu mener à bien sa tâche, et des témoignages 
de satisfaction pleine et entière ont été exprimés p ce sujet par les As
semblées plénières -du C.C.I.R, de Genève (l95l), Londres (1953), Varsovie 
(1956) et Los Angeles (1959). 

11 Pour ce oui est du r.;nd.ement, j'estime que l'organisation qui 
est proposée dans l'Annexe 2 du Document N° 170 est. moins propre à obtenir 
le résultat désiré que l'organisation actuelle : en fait, jo doute qu'elle 
donne de bons résultats dans la pratique. 

" Pour ce qui est de l'économie, la proposition ne fera pas économi
ser beaucoup d'argent, les membres du petit secrétariat spécialisé actuel 
(en tout 17 emplois, dont 8 d'ingénieurs) sont en fait, employés à plein 
temps et on ne pourrait supprimer aucun emploi du simple fait que son 
titulaire devrait être transféré dans un autre bureau ou placé sous les 
ordres d'un autre supérieur, 

" L'ensemble du secrétariat actuel du C.C.I.R. est, en fait "le 
groupe de spécialistes, limité quant à son effectif, mais convenant par
faitement aux tâches qu'on attend de lui" dont on a besoin pour les tra
vaux que lui confient les Assemblées plénières du C.C.I.R, 
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" Pour conclure, nous partageons totalement les vues déjà exprimées 
par le Président de l'I.F.R.B, au dernier paragraphe de l'Annexe 3 au Docu
ment N° 170; autrement dit, nous croyons que le transfert du secrétariat 
spécialisé du C.C.I.R, et sa fusion avec le Secrétariat général ne condui-r 
raient pas à des économies, "mais au contraire à l'inefficacité et donne
raient lieu à do sérieuses difficultés en raison du partage des responsa
bilités,'' 

" Je souhaite sis que cette déclaration figure dans le compte rendu 
de cette séance." 

Le Président adresse ses remerciements à M. Fathy Gheith (Kuwait), 
président de la Sous-Commission Dl pour l'excellent travail fourni par cette 
Sous-Commission et l'invite à présenter son rapport. 

M. Fathy Gheith, président de la Sous-Commission Dl présente le 
Document N° 170 et indique que les Documents N°s. 177, 178 et 179 consti
tuent les comptos rendus des réunions de la Sous-Commission. 

Il ajoute eue les délégués participant aux travaux de la Sous-
Commission sont arrivés à un accord sur la forme du Document N° 170, ce 
qui n'implique pas nécessairement un accord sur le fond. 

Sur demande du Président, le délégué du Japon déclare qu'il re
tire la Proposition N° 321 (Document N? 122) à l'exclusion des dispositions 
relatives à l'Article 6, pnmpTpphe 1 de la Convention. 

En outre, la Proposition N° 319 (Document N° 110) tombe puisqu'elle 
est reprise dans la Proposition N° 330 (Document N° 170). 

\ 

\ 

Sur demande du Président de l'I.F.R.B.. au dernier alinéa d.e 
l'Annexe 3 au Document N° 170, 2ème ligne, il faut lire, dans le texte an
glais : 

.....of the specialized secrétariat of the I.F.R.B." 

Le délégué de l'Afghanistan, cosignataire de la Proposition N° 330, 
indique que les propositions concrètes demandées par certains délégués lors 
de la discussion do la Proposition N° 319, constituent l'Annexe 4 au Docu
ment N° 170. 

Après quelques considérations d'ordre général, le délégué du Japon 
se déclare satisfait des résultats obtenus par la' Sous-Commission Dl qui a 
combiné notamment la Proposition N° 321 du Japon avec les propositions de 
l'Afghanistan, de la Suède et d.u Maroc et qui, sauf sur quelques questions, 
a été presque unanime. 

Il espère que ce travail de synthèse contribuera à fournir une 
issue à la Commission pour la solution d'un problème difficile. 
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Le délégué du Danemark fait la déclaration suivante : 

"La délégation danoise n'est pas favorable à la réorganisation 
proposée dans le Document N° 170 par l'Afghanistan et d'autres pays. 

" Il me semble que l'on a oublié que nous parlons de secrétariats 
spécialisés. 

" Voyons par exemple l'I.F.R.B, La tâche essentielle de l'I.F.R.B. 
est de recevoir les "avis de notification d'assignation de fréquence" que 
les administrations lui adressent sur des formules spéciales, et de traiter 
ces assignations selon diverses opérations mentales et mécaniques qui con
duisent à établir une carte perforée qui sera classée dans le "Fichier de 
référence des fréquences". Au cours de ces opérations, s'effectuent divers 
mouvements en sens inverse, permettant l'examen tecnnique, notamment par 
rapport aux assignations situées sur des fréquences voisines ou dans la 
même voie, avant que l'enregistrement définitif ait lieu. 

" Le diagramme illustrant la nouvelle organisation envisagée qui fi
gure à l'Annexe 2 du Document N° 170, montre comment cette suite d'opéra
tions devrait être sectionnée et interrompue, si bien que la liaison entre 
l'étage inférieur et l'étage supérieur du processus ne pourrait so faire 
que par l'intermédiaire du Président de l'I.F.R.B, et du Secrétaire général, 

" Il en résulterait oe que - pour employer le langage de quelqu'un 
que vous connaissez - j'appellerais une monstruosité administrative,., 
mais, dans la partie du monde dont je suis originaire, nous employons un 
langage plus châtié et je dirai seulement : je ne pense pas que cette or
ganisation donnerait de bons résultats pour les raisons suivantes : 

"1» Le travail quotidien serait plus difficile par suite de la ruptu
re de la "ligne normale de production". 

"2. D'après l'Article 6 de la Convention, l'I.F.-t.B. est responsable 
de l'enregistrement dos fréquences radioélectriques; cela no serai4" plus 
possible, si le Secrétaire général partageait cette responsabilité. 

"3. Le recours à des procédés destinés à économiser du personnel, 
tels que les calculatrices électroniques, serait gêné du fait que personne 
n'aurait la responsabilité et les connaissances suffisantes pour dominer 
l'ensemble du problème. 

11 On voit à quoi point cette proposition est d'uno application 
impossible pour l'I.F.R.B. Dos situations asses analogues se présente
raient, sans aucun d.oute, pour les autres secrétariats spécialisés; mais 
les remarques que nous avons présentées devraient suffire à montrer pour
quoi la délégation danoise ne peut pas accepter la proposition." 
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Le délé ué de la Suède tient à déclarer que ses propositions vi
sant à modiiier la structure ne sont pas motivées par un fonctionnement non 
satisfaisant do l'U.I.T,, mais qu'elles ont été présentées pour tenir 
compte de l'avenir. 

H pense que la réunion prochaine dans un même bâtiment de tous 
les organismes de l'Union permettra une concentration qui devrait conduire 
à une meilleure coordination et à des résultats plus conformes à l'intérêt 
général. 

Do même, le matériel perfectionné reconnu nécessaire pour 
l'I.F.R.B. pourrait, à son avis, être utilisé également par les autres or
ganismes de l'Union. 

Le Document N° 170 trace la voie de la coopération et il conclut 
en disant que le Conseil d'administration devrait.chaque année prendre les 
décisions nécessaires pour la mise en oeuvre des idées contenues dans ce do
cument . 

Le délégué des Pays-Bas déclare ce qui suit : 

"Je m'associe aux observations du délégué du Danemark. Le rap
port de la Sous-Coumission ne fait pas apparaître clairement et d'uno ma
nière probante los avantages d'ordre pratique at économique que l'on re
tirerait 'de la nouvelle formule. Les inconvénients, en revanche, on sont 
évidents. Une fusion partielle des secrétariats n'aurait de valeur pra
tique que si elle permettait d'éviter des doubles emplois. Il va de soi 
que le fait de transférer du 'personnel d-'un organisme dans un autre n'est 
pas', en soi, générateur d'économie, si le travail ne subit pas do change
ment. Un tel t ̂ans'"ert no peut qu'avoir le résultat inverse s l'absence 
d'efficacité et des conflits quotidiens interminables. 

" Si nous considérons les secrétariats dos C C I , , ceux-ci, selon 
la proposition, comprendraient un groupe approprié de spécialistes placés 
sous l'autorité du directeur, mais les employés qui effectuent le xx-avail 
courant pour ces spécialistes leur seraien-: enlevés pour être placés sous 
les ordres d'une personne autre que le Directeur du C C I . Cette manière 
de procéder est contraire à la règle normale d'organisation d'après laquelle 
les personnes qui accomplissent une tâche sont placées sous l'autorité de 
celui qui leur donne des directives pour 3ette tâche. Chacun connaît le 
principe des services opérationnels, (que l'on appelle aussi en anglais 
"line organization") et celui des services fonctionnels (ou "staff organi
zation"), qui fixent des directives et exercent leur contrôle dans des do
maines particuliers, tels que : los finances, le rendement, le règlement 
du personnel, les salaires, oto. Mais c'est une erreur classique d'organi
sation que de reti-er du personnel des services opérationnels pour le mettre 
dans un service fonctionnel et vice versa. Cela donne lieu généralement 
à des difficultés et des conflits permanents. 
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n En ce qui concerne les modifications qu'il faudrait apporter aux 
textes de la Convention, comme indiqué dans l'Annexe 4- du Rapport de la 
Sous-Commis si on, je pense que l'indépendance des C C I . en souffrirait et 
que des difficultés d'interprétation se présenteraient. Je ne donnerai que 
deux exemples. On propose de supprimer les Parties 1 et 2 du Chapitre 17 
du Règlement général aux termes desquelles le Directeur d'un C C I . est res
ponsable des documents de ce C C I . Je crains qu'on n'ait pensé qu'au trai
tement de ces documents, notamment leur impression. Mais, évidemment, les 
directeurs auront toujours la responsabilité des documents dans un sens 
tout à fait différent. D'après une autre modification proposée, le Directeur 
ne serait responsable que de l'aspect technique de la préparation des réu
nions des C C I . , Assemblées plénières, réunions des Commissions d'études, 
et le Secrétaire général aurait la charge du Secrétariat et de la prépara
tion de ces réunions. Il en résulte une division des responsabilités au 
lieu de la pleine responsabilité d'un Directeur pour l'ensemble, ce qui ris
que de donner de mauvais résultats. Comme les réunions dont il s'agit n'ont 
jusqu'ici donné lieu à aucune critique, je pense qu'on devrait se garder 
d'apporter des changements à une organisation qui fonctionne de façon satis
faisante. 

" On a déjà fait remarquer qu'en ce qui concerne les C C I . , lesquels 
ne consomment qu'un faible pourcentage du budget total de l'U.I.T., la ré
forme n'entraînerait pas d'économies appréciables. En ce qui concerne 
l'I.F.R.B., j'attache surtout de l'importance à l'opinion de la Conférence 
des radiocommunications relativement à la réponse au Point C de notre ques
tion numéro 2. Je me rallie également à la déclaration faite par M. Pedersen 
au sujet de l'I.F.R.B. et je m'associe à la lettre du Président de l'I.F.R.B., 
qui mentionne l'infraction aux principes d'organisation généralement acceptés 
à laquelle j'ai fait allusion lorsqu'il déclare : "on voit mal comment la 
direction du personnel des organismes permanents pourrait être confiée au 
Secrétaire général sans que celui-ci exerce on fait un contrôle complet sur 
les travaux de ces organismes". 

" Je voudrais encore faire uno remarque : je crois que la Conférence 
de plénipotentiaires n'est pas l'organisme compétent pour offectuei une 
étude approfondie du fonctionnement détaillé des divers organes. Le Conseil 
d'administration est beaucoup mieux outillé pour cela. Je ne m'opposerais 
pas à ce que le Conseil prenne des mesures appropriées chaque fois qu'il 
constate que des services font double emploi, 

" En résumé, je propose que l'on s'en tienne au statu quo tout en 
chargeant le Conseil de prendre des mesures pour améliorer le rendement et 
éviter les doubles emplois. Je n'ai pas d'objection à ce qu'on renforce les 
attributions du Comité de coordination; cependant, j'aurais quelques obser
vations à présenter si nous entreprenions 1'examon de la proposition pré
sentée à cet effet dans l'Annexe U par la Sous-Commission. 
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Pour le délégué du Pakistan on peut améliorer la coordina
tion en conservant la structure actuelle et en donnant plus de pouvoirs 
au Secrétaire général pour certaines questions bien précisées dans 
la Convention. Il pourrait disposer d'un droit de veto sur les déci
sions du Comité de coordination dans des domaines strictement limités 
(personnel administratif, finances etc..) dans lesquels la respon
sabilité lui incombe. 

On devrait aussi prévoir la possibilité d'un appel devant 
le Conseil d'administration dans le cas où le Secrétaire général 
ferait arbitrairement usage de son droit de veto. 

Toutes ces dispositions devraient à son avis être insérées 
dans la Convention sans qu'il soit nécessaire de toucher en rien à 
la structure. 

Au cours de la discussion, les délégués de la Yougoslavie» 
de la Biélorussie et de l'U.R.S.S. se déclarent en faveur de la 
Proposition N 330 (Document N 170), tandis que les délégués de 
l'Argentine, de l'Iran, de la Belgique et de la Colombie y sont 
opposés. 

Reprenant une suggestion formulée par les délégués de la 
Suède et des Pays-Bas, les délégués de l'Australie, de 1'Inde, 
d'Israël, du Brésil, de l'Arabie Saoudite, de la Suisse et de la 
Nouvelle-Zélande seraient disposés à confier la réorganisation des 
Secrétariats au nouveau Conseil d'aministration. 

Ce dernier pourrait être chargé par la Conférence de 
plénipotentiaires de prendre les mesures reconnues nécessaires à la 
suite d'une étude effectuée par le Comité de coordination et par- le 
Secrétaire général en vue de réaliser des économies tout en accrois
sant l'efficacité. La prochaine Conférence de plénipotentiaires 
pourrait éventuellement revoir cette question. 

Pour le délégué de la France, il convient de se prononcer 
d'abord sur le principe contenu dans la Proposition N 330, les détails 
d'application pouvant être renvoyés au Secrétaire général, sous le 
contrôle du Conseil d'administration. 

Le délégué de la Jordanie déclare ce qui suit : 

"La délégation Jordanienne apprécie le travail accompli 
par la Sous-Commission et félicite son Président, M. Gheith, pour 
le document très au point qu'il a présenté à la Commission. 



Document N° 218-F 
Pago 8 

" Sur la question en cours de discussion, jo voudrais indiquer l'opi
nion do l'a délégation jordanienne. Les propositions sur lesquelles nous 
avons à nous prononcer no portent quo sur do légères modifications dans la 
gestion administrative, alors que los textes initiaux prévoyaient un grand 
changonont do la structuro do l'Union. A notre avis, cos modifications 
peuvent être facilement opérées par le Consoil d'administration, sans qu'il 
soit nécessaire de modifier la Convontion, dont los textes sont d'uno nature 
purement administrative. Pour atteindre co but, nous voudrions nous asso
cier à la position décrite par M, van der Toorn, le distingué Président de 
notre Conférenco. 

11 Nous estimons quo la présente Conférence no doit s'occuper quo des 
problèmes do politique générale do l'Union, on laissant au Consoil d,àdminis-
tration l'application pratique do cotto politique," 

k° délégué do 1'Afghanistan rappelle quo le Conseil d'administra
tion a déjà attiré 1'attention de la Conférence do plénipotentiaires sur ce 
problème ot qu'il no serait pas logique do lo lui renvoyer purement et sim
plement. Il faut auparavant trancher la question do principe et donner au 
Conseil d'administration des directives précises. 

Le délégué du Maroc fait observer quo la Proposition N° 330 n'est 
qu'une tentative do réorganisation incomplète puisqu'elle so limite à uno 
centralisation dos services communs sous l'autorité renforcée du Secrétaire 
général. Il ne voit pas les raisons pour lesquelles la Commission, qui a 
repoussé l'idée do réformes fondamentales, no pourrait accepter dos modifi
cations partielles do moindre importance. 

Le délégué do l'Italie fait la déclaration suivante : 

"Mesdames ot Messieurs, lo pauvre M. Nicotora ayant ou la chance do 
participer, depuis uno dizaine d'années, à presque toutes los conférences, 
aux ascembléos plénières dos C.C.I.ot aux réunions du Consoil d'administra
tion; ayant passé à Genève 30 mois on contact avec les organismos do l'Union, 
ostimo qu'il ost do son devoir d'apporter sa contribution à co déba,, ot 
cola dans l'intérêt suprême de l'U.I.T, Je suis désolé do devoir déposer 
pondant quelques minutes le chapeau du Président do la Commission Dpour 
poser sur ma toto la simple petite casquette do délégué do l'Italie. Mais 
je me sens obligé do lo faire parce qu'il me semble qu'il y a une certaine 
confusion d'idées et qu'on n'a pas bien évalué l'importance dos propositions 
contenues dans le Document N° 170. 

Los propositions du Document N° 170 peuvent apparaître d'impor
tance mineure mais elles tondent à réaliser en fait un changement radical 
dans la structuro horizontale de l'Union qui prendrait la forme d'uno orga
nisation pyramidale - ou plutôt d'uno désorganisation pyramidale, 
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" En effet, on mettant ontro les mains du Secrétaire général l'orga
nisation de tous les organismes de l'U.I.T., c'est-à-dire la nomination du 
personnel ot l'administration des moyens financiers, nous no faisons rien 
d'autre que mettre pratiquement aux ordres du Secrétaire général tous les 
organismes et les fonctionnaires, y compris les Directeurs des C C I , et 
le Président de l'I.F.R.B. 

" L'idée do laisser aux différents dirigeants l'indépendance sur 
le plan technique, on los privant dos secrétariats spécialisés et do la 
possibilité d'organiser los travaux dos organismes respectifs, n'a aucune 
base pratique. Cette idée veut dire en effet : donner à cos excellents 
fonctionnaires la liberté de no rien faire ! 

" Quo voudrait'dire, Messieurs, liberté sur le plan technique pour 
les Directeurs des C C I . , avec l'organisation des travaux des C C I , 
dans les mains du Secrétaire général ? En pratique, cela voudrait dire 
que los Directeurs des C C I . ne pourraient remplir leur rôle; quo leur 
fonction no sort à rien; qu'on conséquence, nous pouvons supprimer les 
postes dos Directeurs du C.C.I.R. et du C.C.I.T.T. 

" En quoi consistent actuellement les tâches principales de 
ces directeurs ? 

" Organiser les travaux des Commissions d'étude et des Assemblées 
plénières. Mais si nous transférons ces tâches au Secrétaire général, cela 
équivaut à éliminer les Directeurs dos C C I . car le vrai directeur d'un 
C C I . serait le Secrétaire général et il serait absolument inutile d'avoir 
les Directeurs do C.C.I. 

" On parle, pour les dirigeants do l'I.F.R.B. et dos C C I . , de 
liberté sur le plan technique en considérant cette liberté commo étant 
nettement séparée de la liberté sur le plan do l'organisation et de 
l'administration. Ici, Messieurs, la grande équivoque, ici l'erreur 
fondamentale du Document N° 170. Toute action d'un directeur a le plus 
souvent un aspect technique et un aspect administratif étroitement liés 
et qu'on no peut séparer sans empêcher l'activité do ce directeur. C'est 
un fait de caractère général et fondamental qui s'applique à tous les 
directeurs en général. C'est seulement sur un plan strictement exécutif, 
au niveau des employés, qu'on trouve uno distinction dos activités admi
nistratives ot techniques. 

" Parmi los avantages do caractère économique qui ont été mentionnés 
en faveur de cette réforme, on a parlé de réduction de dépenses. Mais, 
Messieurs, je crois que nous avons lo Conseil d'administration pour 
s'occuper de certaines choses. Je vous prie do no pas oublier que la 
tâche principale du Conseil ost exactement celle de rechercher et d'adopter 
les mesures nécessaires pour réaliser la meilleure efficience de l'Union 
suivant les critères les plus économiques possibles. Et cette meilleure 
efficience tient compte naturellement de la meilleure coordination. Si 
quoique lacune existe dans notre Union, si quoique imperfection s'est 



Document N° 218-F 
Pago 10 

manifestée, c'est le Consoil d'administration qui a lo droit et le devoir 
de l'éliminer. Nous ne nous trouvons pas en face d'une situation tellement 
grave qui nous oblige à avoir recours à des mesures radicales. L'Union 
a bien fonctionné et travaillé .depuis Atlantic City. Si le Conseil 
d'administration, selon la Convention actuelle, n'a pas les moyens 
nécessaires pour établir une administration efficace et une coordination 
meilleure dos travaux do l'Union, ch bien, Messieurs, nous devons lui 
fournir ces moyens car il ost le véritable organe .directeur ot administra
tif auquel nous devons porter notre attention. 

" Cos principes vous les trouvez aussi, Messieurs, dans les réponses 
que nous a fournies la Conféronce des radiocommunications à propos de 
l'I.F.R.B. dans le Document N° 153 où il est dit que le Conseil d'adminis
tration devrait disposer do l'autorité nécossairo pour assurer lo maintien 
à un niveau approprié du secrétariat spécialisé do l'I.F.R.B. quo la 
Conférenco radio nous roco.imandca de maintenir et d'améliorer. 

" Messieurs, c'est sous les auspices d'un destin favorable que cette 
Conférence de plénipotentiaires des télécommunications a lieu au moment où 
s'ouvre un nouveau chapitre de l'histoire du monde caractérisé par la 
conquête do 1'espace et ,de la luno. 

" Le niveau et l'importance de nos décisions doivent être nar con
séquent adaptées aux nouvelles exigences de l'humanité ainsi qu'aux conti
nuels et rapides progrès réalisés dans lo domaine des radiocommunications 
et des communications £ar fil. Et ce serait de la part de cotto Conférence 
une faute très grave si on considérant la question de la structuro de 
l'Union, nous no voulions pas tenir compte des nouvelles situationŝ . 

" Nous commettrions également uno grave faute on voulant limiter 
notre recherche en considérant l'Union sur lo même piod qu'une administra
tion dos P.T.T. ou qu'une, administration ayant des buts industriels. 

11 Nous avons tous lo devoir, selon mon avis, de nous hisser, 
Messieurs, à un niveau bien plus élevé. Notre Conféronce risquerait de ne 
pas accomplir sa tâche si elle se laissait freiner par des idées trop étroi
tes. Il faut faire bien attention, nous ne sommes pas un Conseil d'adminis
tration quelconque, nous avons une mission plus largo ot plus élevée. 

" Il no faut pas oublier non plus le caractère international de 
l'Union ainsi quo los exigences qui découlent de la nécessité d'une 
collaboration internationale ot d'une assistance techniquo poussée. 

" Cos exigences qui logiquement no peuvent pas toujours coïncider 
avoc les nécessités d'une stricte économie do capitaux, répondent néanmoins 
à dos postulats économiques d'ordre supérieur. 

" Les doux C C I . et l'I.F.R.B. constituent les colonnes princi
pales dé l'Union; ils sont universellement connus et font l'orgueil de 
l'U.I.T. 
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" Il ne faut pas oublier, Messieurs, que nous disposons actuelle
ment d'un réseau international de télécommunications et de radiocommunica
tions bien développé et en continuel progrès, et je crois ne pas exagérer 
en déclarant que si 1'humanité bénéficie actuellement d'un aussi prodi
gieux instrument de civilisation et de progrès, le mérite en revient en 
grande partie à cos organismes auxquels depuis de longues années les ad
ministrations vouent leurs meilleurs experts et techniciens. 

" Malgré cela, et au moment où l'horizon des recherches et des 
fonctions des C C I , et de l'I.F.R.B. déborde des limites du globe et 
s'étend, au moment où les tâches do cos organismes sont considérablement 
accrues, au moment où les tâches de l'assistance technique sont devenues 
importantes et urgentes, au moment où, par conséquent, il est nécessaire 
d'augmenter leurs moyens et leur efficacité, on nous propose, dans le 
Document N° 170, de leur rogner les ailos et cela pour tenter do r'aliser 
de petites économies de gestion qui, par ailleurs, ne sont pas certaines. 

" Personne no nous a démontré quels seraient les avantages de la ré
forme proposée dans le Document N° 170. 

11 Dans la proposition contenue dans ce document, il y a sûrement un 
grave désavantage qui consiste à faire du Secrétaire général un petit dic
tateur, un dictateur qui, pour ce qui concerne le personnel, no serait pas 
même contrôlé par le Conseil d'administration. Le Conseil d'administration 
serait mis aux ordres du Secrétaire général pour ce qui concerne le per
sonnel. C'est un bouleversement complet do la structure de l'Union. 

" Mesdames, Messieurs, j'ai l'impression que nous pourrions commettre 
une grave erreur en nous engageant dans des réformes semblables qui, à mon 
avis, pourraient avoir des conséquences négatives d'ampleur imprévisible." 

Le Président décide de voter sur la Proposition N° 330. 

Une demande de vote secret du délégué du Maroc est appuyée par 
5 délégations. 

Le délégué do l'Argentine demande si un rejet de la Proposition 
N° 330 doit être considéré comme signifiant l'adoption du paragraphe c) de 
la réponse à la question 2 du Document N° 153. 

k° Président indique qu'il en est bien ainsi. 

Le résultat du vote sur la Proposition N° 330 donne les résultats 
suivants : 

Votants 68 Absents 24 
Pour 21 Contre 47 

Abstention, 0 

La Proposition N° 330 ost répétée. 

La séanco est levée à 12 heures 50. 

Lo Rapporteur Le Président 

A. Chassignol F. Nicotora 
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CONFÉRENCE 
DE PLÉNIPOTENTIAIRES 

Genève, 1959 

Document No 219-F 
21 novembre 1959 

SERIE 1 ASSEMBLÉE PLÉNIÈRE 

La Commission de rédaction, après avoir examiné les textes ci-annexés, 
les soumet à l'approbation de l'Assemblée plénière. 
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CONVENTION INTERNATIONALE 
DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

PRÉAMBULE 

En reconnaissant pleinement à chaque pays le droit souverain de régle
menter ses télécommunications, les plénipotentiaires des gouvernements 
contractants ayant en vue de faciliter les relations et la coopération entre 
les peuples par le bon fonctionnement des télécommunications, ont, d'un 
commun accord, arrêté la présente Convention. 

Les pays qui signent et ratifient la Convention, ainsi que ceux qui y 
.adhèrent, conformément aux dispositions de l'article premier, constituent 
l'Union internationale des télécommunications. 

CHAPITRE I 

Composition, objet et structure de l'Union 

ARTICLE 1 

Composition de l'Union 

1. L'Union internationale des télécommunications comprend des 
Membres et des Membres associés. 

2. Est Membre de l'Union: 

a) tout pays ou groupe de territoires énumérés dans l'Annexe 1, après 
signature et ratification de la Convention, ou adhésion à cet Acte 
par le pays ou groupe de territoires, ou pour son compte; 

b) tout pays non énuméré dans l'Annexe 1, qui devient Membre des 
Nations Unies et adhère à la présente Convention, conformément 
aux dispositions de l'article 16; 

c) tout pays souverain, non énuméré dans l'Annexe 1 et non Membre 
des Nations Unies, qui adhère à la Convention conformément aux 
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dispositions de l'article 16, après que sa demande d'admission 
en qualité de Membre de l'Union a été agréée par les deux tiers 
des Membres de l'Union. 

3. {supprime) 

4. Est Membre associé de l'Union: 

a) tout pays, territoire ou groupe de territoires énuméré dans l'annexe 2, 
après signature et ratification de la Convention ou adhésion à cet 
Acte par ce pays, territoire ou groupe dé territoires ou pour son 
compte; 

b) tout pays non Membre de l'Union aux termes du paragraphe 2 
ci-dessus, dont la demande d'admission à l'Union en qualité de 
Membre associé est acceptée par la majorité des Membres de l'Union 
et qui adhère à la Convention conformément aux dispositions de 
l'article 16; 

c) tout territoire ou groupe de territoires, n'ayant pas l'entière responsa
bilité de ses relations internationales, pour le compte duquel un 
Membre de l'Union a signé et ratifié la présente Convention ou 
y a adhéré conformément aux dispositions des articles 16 ou 17, 
lorsque sa demande d'admission en qualité de Membre associé, 
présentée par le Membre de l'Union responsable, a été approuvée 
par la majorité des Membres de l'Union; 

d) tout territoire sous tutelle dont la demande d'admission en qualité 
de Membre associé a été présentée par les Nations Unies et au nom 
duquel les Nations Unies ont adhéré à la Convention conformé
ment aux dispositions de l'article 18. 

5. Si un territoire, ou groupe de territoires faisant partie d'un groupe 
de territoires constituant un Membre de l'Union devient, ou est devenu, 
Membre associé de l'Union selon les dispositions des alinéas 4 #) et 4 c) 
ci-dessus, ses droits et obligations prévus par la présente Convention ne 
sont plus que ceux d'un Membre associé. 

6. {supprimé) 

7. En application des dispositions des alinéas 2 c), 4 b), et 4 c) ci-dessus, 
si une demande d'adhésion en qualité de Membre ou de Membre associé 
est présentée dans l'intervalle de deux conférences de plénipotentiaires, 
par la voie diplomatique et par l'entremise du pays où est fixé le siège 
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de l'Union, le secrétaire général consulte les Membres de l'Union; un 
Membre sera considéré comme s'étant abstenu s'il n'a pas répondu dans 
le délai de quatre mois à compter du jour où il a été consulté. 

ARTICLE 1 a 

Droits et obligations des Membres et des Membres Associés 

1. (1) Tous les Membres ont le droit de participer aux conférences 
de l'Union et sont éligibles à tous ses organismes. 

{en suspens) (2) Chaque Membre a droit à une voix à toutes les conférences 
de l'Union et à toutes les réunions des organismes permanents de l'Union 
auxquelles il participe. 

2. Les Membres associés ont les mêmes droits et obligations que les 
Membres de l'Union. Toutefois, ils n'ont pas le droit de vote dans les 
conférences ou autres organismes de l'Union. Ils ne sont pas éligibles 
dans les organismes de l'Union dont les Membres sont désignés par les 
conférences de plénipotentiaires ou les conférences administratives. 

ARTICLE 2 

Siège de l'Union 

Le siège de l'Union, de son Conseil d'administration et de ses orga
nismes permanents est fixé à Genève. 

{en suspens) ARTICLE 3 

Objet de l'Union 

1..L'Union a pour objet: 

a) de maintenir et d'étendre la coopération internationale pour l'amélio
ration et l'emploi rationnel des télécommunications de toutes sortes ; 
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b) de favoriser le développement de moyens techniques et leur exploi
tation la plus efficace, en vue d'augmenter le rendement des services 
de télécommunication, d'accroître leur emploi et de généraliser, 
le plus possible, leur utilisation par le public; 

c) d'harmoniser les efforts des nations vers ces fins communes. 

2. A cet effet et plus particulièrement, l'Union: 

a) effectue l'attribution des fréquences du spectre et l'enregistrement 
des assignations de fréquences, de façon à éviter les brouillages 
nuisibles entre les stations de radiocommunications des différents 
pays; 

aa) coordonne les efforts en vue d'éliminer les brouillages nuisibles 
entre les stations de radiocommunications des différents pays et 
d'améliorer l'utilisation du spectre; 

b) favorise la collaboration entre ses Membres et Membres associés 
en vue de l'établissement de tarifs à des niveaux aussi bas que possible, 
compatibles avec un service de bonne qualité et une gestion financière 
saine et indépendante des télécommunications; 

c) provoque l'adoption de mesures permettant d'assurer la sécurité 
de la vie humaine par la coopération des services de télécommuni
cation; 

d) procède à des études, élabore des recommandations et des vœux, 
recueille et publie des informations concernant les télécommunica
tions, au bénéfice de tous les Membres et Membres associés. 
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{en suspens) ARTICLE 9 

Conférence de plénipotentiaires 

1. La Conférence de plénipotentiaires: 

zéro) détermine les principes généraux que doit suivre l'Union pour 
atteindre les objectifs énoncés à l'article 3 de la présente Convention; 

à) examine le rapport du Conseil d'administration relatant son activité 
et celle de l'Union depuis la dernière Conférence de plénipotentiaires; 

b) établit les bases du budget de l'Union ainsi que le plafond de ses 
dépenses ordinaires, pour la période allant jusqu'à la prochaine 
Conférence de plénipotentiaires; 

c) fixe les échelles de base des traitements du secrétaire général, de 
tout le personnel de l'Union et des membres du Comité international 
d'enregistrement des fréquences; 

d) approuve définitivement les comptes de l'Union; 

é) élit les Membres de l'Union appelés à composer le Conseil d'adminis
tration; 

f) revise la Convention si elle le juge nécessaire; 
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g) conclut ou revise, le cas échéant, les accords entre l'Union et les 
autres organisations internationales, examine tout accord provisoire 
conclu par le Conseil d'administration, au nom de l'Union, avec 
ces mêmes organisations et lui donne la suite qu'elle juge convenable ; 

h) traite toutes les questions de télécommunication jugées nécessaires. 

2. La Conférence de plénipotentiaires se réunit normalement au lieu 
et à la date fixés par la Conférence de plénipotentiaires précédente. 

3. (1) La date et le lieu de la prochaine Conférence de plénipoten
tiaires, ou l'un des deux seulement, peuvent être changés: 

a) sur la demande d'au moins vingt Membres et Membres associés de 
l'Union adressée individuellement au secrétaire général, ou 

b) sur la proposition du Conseil d'administration. 

(2) Dans les deux cas, une nouvelle date et un nouveau lieu, ou 
l'un des deux seulement, sont fixés avec l'accord de la majorité des Membres 
de l'Union. 
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ARTICLE 10 

Conférences administratives 

1. Les conférences administratives de l'Union comprennent: 

à) les conférences administratives ordinaires, 

b) les conférences administratives extraordinaires, 

c) les conférences spéciales, qui comprennent les conférences régionales 
et les conférences de service. 

2. (1) Les conférences administratives ordinaires: 

à) revisent, chacune dans son domaine, les règlements visés à l'article 12, 
paragraphe 2, de la Convention, 

b) traitent, dans les limites de la Convention et du Règlement général 
et des directives données par la Conférence de plénipotentiaires, 
toutes les autres questions jugées nécessaires. 

(2) En outre, la conférence administrative ordinaire des radio
communications : 

a) élit les membres du Comité international d'enregistrement des 
fréquences ; 

b) donne à ce Comité des instructions touchant ses activités et 
examine celles-ci. 

3. (1) La date et le lieu d'une conférence administrative ordinaire 
sont déterminés: 

a) par la conférence administrative précédente, si celle-ci le juge bon, 
ou 

b) sur la proposition du Conseil d'administration, ou 

• c) sur la demande d'au moins vingt Membres et Membres associés 
de l'Union, adressée individuellement au secrétaire général. 

(2) Dans les cas b) ou c) précédents, la date et le lieu sont fixés avec 
l'assentiment de la majorité des Membres de l'Union. 

4. (1) La daté et le lieu d'une conférence administrative ordinaire, 
ou l'un des deux seulement, peuvent être changés: 
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a) sur la demande d'au moins vingt Membres et Membres associés 
de l'Union, adressée individuellement au secrétaire général, ou 

b) sur la proposition du Conseil d'administration. 

(2) Dans les deux cas, une nouvelle date et un nouveau lieu, ou 
l'un des deux seulement, sont fixés, avec l'accord de la majorité des Membres 
de l'Union. 

5. (1) Une conférence administrative extraordinaire peut être 
convoquée: 

a) sur décision de la Conférence de plénipotentiaires qui fixe son 
ordre du jour ainsi que la date et le lieu de sa réunion, ou 

b) lorsque vingt Membres et Membres associés de l'Union au 
moins ont fait connaître individuellement au secrétaire général 
leur désir de voir réunir une telle conférence pour examiner 
un ordre du jour proposé par eux, ou 

c) sur proposition du Conseil d'administration. 

(2) Dans les cas indiqués aux alinéas (1) b) et (1) c) ci-dessus, la 
date et le lieu de la conférence ainsi que son ordre du jour sont fixés avec 
l'accord de la majorité des Membres de l'Union. 

6. (1) Une conférence spéciale peut être convoquée: 

a) sur décision de la Conférence de plénipotentiaires ou d'une 
conférence administrative ordinaire ou extraordinaire qui doit 
fixer son ordre du jour ainsi que la date et le lieu où elle doit 
se réunir, ou 

b) lorsqu'au moins vingt Membres et Membres associés de l'Union, 
dans le cas d'une conférence mondiale, ou un quart des Mem
bres et Membres associés de la région intéressée, dans le cas 
d'une conférence régionale, ont fait connaître individuellement 
au secrétaire général leur désir de voir une telle conférence 
se réunir pour examiner un ordre du jour proposé par eux, ou 

c) sur proposition du Conseil d'administration. 

(2) Dans les cas spécifiés aux alinéas (1) b) et (1) c) ci-dessus, la 
date et le lieu de réunion de la conférence ainsi que son ordre du jour sont 
fixés avec l'accord de la majorité des Membres de l'Union pour les confé
rences mondiales, ou de la majorité des Membres de la région intéressée 
pour les conférences régionales. 
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7. (1) Les conférences administratives extraordinaires sont convoquées 
pour traiter certaines questions de télécommunication particulières de 
caractère urgent. Seules les questions inscrites à leur ordre du jour peuvent 
y être débattues. 

(2) Elles peuvent, chacune dans son domaine respectif, reviser 
certaines dispositions d'un règlement, à condition que la revision de ces 
dispositions soit prévue dans leur ordre du jour approuvé par la majorité 
des Membres de l'Union conformément aux dispositions de l'alinéa 5 (2) 
ci-dessus. 

8. Les conférences spéciales sont convoquées pour traiter les questions 
portées à leur ordre du jour. Leurs décisions doivent être, dans tous les cas, 
conformes aux dispositions de la Convention et des règlements adminis
tratifs. 

9. Les propositions tendant à changer la date et le lieu de réunion, 
ou l'un des deux seulement, des conférences administratives extraordinaires 
et des conférences spéciales doivent, pour être adoptées, recueillir l'accord 
de la majorité des Membres de l'Union, ou de la majorité des Membres 
de la région intéressée dans le cas d'une conférence régionale. 
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ARTICLE 11 

Règlement intérieur des conférences 

- Pour l'organisation de leurs travaux et la conduite de leurs débats, 
les conférences appliquent le règlement intérieur compris dans le Règlement 
général annexé à la présente Convention. Toutefois, chaque conférence 
peut adopter des dispositions supplémentaires reconnues indispensables. 
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ARTICLE 12 

Règlements 

1. Sous réserve des dispositions de l'article 11, le Règlement général 
faisant l'objet de l'annexe 5 à la présente Convention a la même portée 
et la même durée que celle-ci. 

2. (1) Les dispositions de la Convention sont complétées par les règle
ments administratifs suivants qui lient tous les Membres et Membres 
associés : 

le Règlement télégraphique, 
le Règlement téléphonique, 
le Règlement des radiocommunications, 
le Règlement additionnel des radiocommunications. 

(2) Les Membres et Membres associés doivent informer le secrétaire 
général de leur approbation de toute revision de ces règlements par des 
conférences administratives. Le secrétaire général notifie ces approbations 
aux Membres et Membres associés au fur et à mesure de leur réception. 

3. En cas de divergence entre une disposition de la Convention et 
une disposition d'un règlement, la Convention prévaut. 
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ARTICLE 14 

Langues 

1. (1) L'Union a pour langues officielles : l'anglais, le chinois, l'espagnol, 
le français et le russe. 

(2) L'Union a pour langues de travail: l'anglais, l'espagnol et 
le français. 

(3) En cas de contestation, le texte français fait foi. 

2. (1) Les documents définitifs des conférences de plénipotentiaires 
et des conférences administratives, leurs actes finals, protocoles, résolutions, 
recommandations et vœux sont établis dans les langues officielles de 
l'Union, d'après des rédactions équivalentes aussi bien dans la forme 
que dans le fond. 

(2) Tous les autres documents de ces conférences sont rédigés dans 
les langues de travail de l'Union. 

3. (1) Les documents officiels de service de l'Union prévus dans les 
règlements administratifs sont publiés dans les cinq langues officielles. 

(2) Tous les autres documents dont le secrétaire général doit, con
formément à ses attributions, assurer la distribution générale, sont établis 
dans les trois langues de travail. 

4. Tous les documents dont il est question aux paragraphes 2 et 3 
ci-dessus peuvent être publiés dans une autre langue que celles qui y sont 
prévues à condition que les Membres ou Membres associés qui demandent 
cette publication s'engagent à prendre à leur charge la totalité des frais 
de traduction et de publication encourus. 

5. (1) Dans les débats des conférences de l'Union, et, chaque fois que 
cela est nécessaire, dans les réunions de son Conseil d'administration et 
de ses organismes permanents, un système efficace d'interprétation réci
proque dans les trois langues de travail et dans la langue russe doit être 
utilisé. 

(1 a) Lorsque tous les participants à une séance se déclarent 
d'accord avec cette procédure, les débats peuvent avoir lieu dans un nombre 
de langues inférieur aux quatre langues ci-dessus. 

6. (1) Lors des conférences de l'Union et des réunions de son Conseil 
d'administration et de ses organismes permanents, des langues autres 
que celles indiquées à l'alinéa 1 (2) et au paragraphe 5 de l'article 14 peuvent 
être employées : 
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à) s'il est demandé au secrétaire général ou au chef de l'organisme 
permanent intéressé d'assurer l'utilisation d'une ou de plusieurs 
langues supplémentaires, orales ou écrites, et à condition que 
les dépenses supplémentaires encourues de ce fait soient sup
portées par les Membres ou Membres associés qui ont fait 
cette demande ou qui l'ont appuyée, 

b) si une délégation prend elle-même toutes dispositions pour 
assurer à ses propres frais la traduction orale de sa propre langue 
dans l'une quelconque des trois langues de travail. 

(2) Dans le cas prévu à l'alinéa 6 (1) a) ci-dessus, le secrétaire général 
ou le chef de l'organisme permanent intéressé se conforme à cette demande 
dans la mesure du possible, après avoir obtenu des Membres ou Membres 
associés intéressés l'engagement que les dépenses encourues seront dûment 
remboursées par eux à l'Union. 

(3) Dans le cas prévu à l'alinéa 6 (1) b) ci-dessus, la délégation 
intéressée peut en outre, si elle le désire, assurer à ses propres frais la tra
duction orale dans sa propre langue à partir d'une des trois langues de 
travail. 
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CHAPITRE II 

Application de la Convention et des Règlements 

ARTICLE 15 

Ratification de la Convention 

1. La présente Convention sera ratifiée par chacun des gouvernements 
signataires. Les instruments de ratification seront adressés, dans le plus 
bref délai possible, par la voie diplomatique et par l'entremise du gouverne
ment du pays siège de l'Union, au secrétaire général qui procédera à leur 
notification aux Membres et Membres associés. 

2. (1) Pendant une période de deux ans à compter de la date d'entrée 
en vigueur de la présente Convention, tout gouvernement signataire jouit 
des droits conférés aux Membres de l'Union dans l'article 1, paragraphe 3, 
même s'il n'a pas déposé d'instrument de ratification dans les conditions 
prévues au paragraphe 1 ci-dessus. 

{en suspens) (2) A l'expiration d'une période de deux ans à compter de la date d'en
trée en vigueur de la présente Convention, un gouvernement signataire qui 
n'a pas déposé d'instrument de ratification dans les conditions prévues 
au paragraphe 1 ci-dessus n'a plus qualité pour voter à aucune conférence 
de l'Union ni à aucune réunion de ses organismes permanents, et ceci 
tant que l'instrument de ratification n'a pas été déposé. 

3. Après l'entrée en vigueur de cette Convention, conformément à 
l'article 50, chaque instrument de ratification prendra effet à la date de 
dépôt au Secrétariat général. 

4. Dans le cas où l'un ou plusieurs des gouvernements signataires ne rati
fieraient pas la Convention, celle-ci n'en serait pas moins valable pour 
les gouvernements qui l'auront ratifiée. 
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ARTICLE 16 

Adhésion à la Convention 

1. Le gouvernement d'un pays qui n'a pas signé la présente Convention 
peut y adhérer en tout temps en se conformant aux dispositions de l'article 1. 

2. L'instrument d'adhésion est adressé par la voie diplomatique et 
par l'entremise du gouvernement du pays siège de l'Union au secrétaire 
général, qui notifie l'adhésion aux Membres et Membres associés et transmet 
à chacun d'eux une copie authentifiée de l'Acte. L'adhésion prend effet 
du jour de son dépôt, à moins qu'il n'en soit stipulé autrement. 

ARTICLE 17 

Application de la Convention aux pays ou territoires dont les relations extérieures 
sont assurées par des Membres de l'Union 

1. Les Membres de l'Union peuvent en tout temps déclarer que la 
présente Convention est applicable à l'ensemble, à un groupe, ou à un 
seul des pays ou territoires dont ils assurent les relations extérieures. 

2. Toute déclaration faite conformément aux dispositions du paragra
phe 1 du présent article est adressée au secrétaire général de l'Union qui 
la notifie aux Membres et aux Membres associés. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article ne sont 
pas obligatoires pour les pays, territoires ou groupes de territoires énumérés 
dans l'annexe 1 à la présente Convention. 

ARTICLE 18 

Application de la Convention aux territoires sous tutelle des Nations Unies 

Les Nations Unies peuvent adhérer à la présente Convention au nom 
d'un territoire ou groupe de territoires confiés à leur administration et 
faisant l'objet d'un accord de tutelle conformément à l'article 75 de la 
Charte des Nations Unies. 
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ARTICLE 19 

Exécution de la Convention et des Règlements 

1. Les Membres et Membres associés sont tenus de se conformer aux 
dispositions de la présente Convention et des Règlements y annexés dans 
tous les bureaux et dans toutes les stations de télécommunication établis 
ou exploités par eux et qui assurent des services internationaux ou qui 
peuvent provoquer des brouillages nuisibles aux services de radiocommuni
cation d'autres pays, sauf en ce qui concerne les services qui échappent 
à ces obligations en vertu des dispositions de l'article 48 de la présente 
Convention. 

2. Ils doivent, en outre, prendre les mesures nécessaires pour imposer 
l'observation des dispositions de la présente Convention et des Règlements 
y annexés aux exploitations autorisées par eux à établir et à exploiter des 
télécommunications, qui assurent des services internationaux ou qui 
exploitent des stations pouvant provoquer des brouillages nuisibles aux 
services de radiocommunication d'autres pays. 
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ARTICLE 20 

Dénonciation de la Convention 

1. Tout Membre ou Membre associé ayant ratifié la Convention, ou y 
ayant adhéré, a le droit de la dénoncer par une notification adressée au 
secrétaire général de l'Union par la voie diplomatique et par l'entremise 
du gouvernement du pays siège de l'Union. Le secrétaire général en avise 
les autres Membres et Membres associés. 

2. Cette dénonciation produit son effet à l'expiration d'une période 
d'une année à partir du jour de réception de la notification par le secrétaire 
général. 

ARTICLE 21 

Dénonciation de la Convention par des pays ou territoires dont les relations 
extérieures sont assurées par des Membres de l'Union 

1. Lorsque la présente Convention a été rendue applicable à un pays, 
à un territoire ou à un groupe de territoires conformément aux dispositions 
de l'article 17, il peut être mis fin, à tout moment, à cette situation. Si ce 
pays, territoire, ou groupe de territoires, est Membre associé, il perd cette 
qualité au même moment. 

2. Les dénonciations prévues au paragraphe précédent sont notifiées 
dans les conditions fixées au paragraphe 1 de l'article 20; elles prennent 
effet dans les conditions prévues au paragraphe 2 du même article. 

ARTICLE 22 

Abrogation de la Convention antérieure 

La présente Convention abroge et remplace la Convention internationale 
des télécommunications de Buenos Aires, 1952, dans les relations entre 
les gouvernements contractants. 
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ARTICLE 23 

Validité des règlements administratifs en vigueur 

Les règlements administratifs visés à l'article 12, paragraphe 2, sont 
considérés comme annexés à la présente Convention et demeurent valables 
jusqu'au moment de l'entrée en vigueur des nouveaux règlements élaborés 
par les conférences administratives compétentes ordinaires et éventuelle
ment extraordinaires. 

ARTICLE 24 

Relations avec des Etats non contractants 

1. Tous les Membres et Membres associés se réservent pour eux-mêmes 
et pour les exploitations privées reconnues, la faculté de fixer les conditions 
dans lesquelles ils admettent les télécommunications échangées avec un 
Etat qui n'est pas partie à la présente Convention. 

2. Si une télécommunication originaire d'un Etat non contractant 
est acceptée par un Membre ou Membre associé, elle doit être transmise et, 
pour autant qu'elle emprunte les voies d'un Membre ou Membre associé, 
les dispositions obligatoires de la Convention et des Règlements ainsi que 
les taxes normales lui sont appliquées. 

ARTICLE 25 

Règlement des différends 

1. Les Membres et les Membres associés peuvent régler leurs différends 
sur les questions relatives à l'application de la présente Convention ou 
des Règlements prévus à l'article 12 par la voie diplomatique, ou suivant 
les procédures établies par les traités bilatéraux ou multilatéraux conclus 
entre eux pour le règlement des différends internationaux, ou par toute 
autre méthode dont ils pourraient décider d'un commun accord. 

2. Au cas où aucun de ces moyens de règlement ne serait adopté, 
tout Membre ou Membre associé, partie dans un différend, peut avoir 
recours à l'arbitrage, conformément à la procédure définie à l'Annexe 4. 
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CHAPITRE III 

Relations avec les Nations Unies 
et les orgamsations internationales 

ARTICLE 26 

Relations avec les Nations Unies 

1. Les relations entre les Nations Unies et l'Union internationale des 
télécommunications sont définies dans l'accord dont le texte figure dans 
l'Annexe 6 à la présente Convention. 

2. Conformément aux dispositions de l'article XVI de l'accord ci-dessus 
mentionné, les services d'exploitation des télécommunications des Nations 
Unies jouissent des droits et sont soumis aux obligations prévus par cette 
Convention et les Règlements y annexés. Ils ont, en conséquence, le droit 
d'assister, à titre consultatif, à toutes les conférences de l'Union, y compris 
les réunions des comités consultatifs internationaux. Us ne peuvent faire 
partie d'aucun organisme de l'Union dont les Membres sont désignés 
par une conférence de plénipotentiaires ou administrative. 

ARTICLE 27 

Relations avec des organisations internationales 

Afin d'aider à la réalisation d'une entière coordination internationale 
dans le domaine des télécommunications, l'Union collabore avec les 
organisations internationales ayant des intérêts et des activités connexes. 
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CHAPITRE IV 

Dispositions générales relatives aux télécommunications 

ARTICLE 28 

Droit du public à utiliser le service international des télécommunications 

• Les Membres et les Membres associés reconnaissent au public le droit 
de correspondre au moyen du service international de la correspondance 
publique. Les services, les taxes et les garanties sont les mêmes pour tous 
les usagers, dans chaque catégorie de correspondance, sans priorité ni 
préférence quelconque. 

ARTICLE 29 

Arrêt des télécommunications 

1. Les Membres et les Membres associés se réservent le droit d'arrêter 
la transmission de tout télégramme privé qui paraîtrait dangereux pour 
la sûreté de l'Etat ou contraire à ses lois, à l'ordre public ou aux bonnes 
mœurs, à charge d'aviser immédiatement le bureau d'origine de l'arrêt 
total du télégramme ou d'une partie quelconque de celui-ci, sauf dans le 
cas où cette notification paraîtrait dangereuse pour la sûreté de l'Etat. 

2. Les Membres et les Membres associés se réservent aussi le droit 
de couper toute communication télégraphique ou téléphonique privée qui 
peut paraître dangereuse pour la sûreté de l'Etat ou contraire à ses lois, 
à l'ordre public ou aux bonnes mœurs. 

ARTICLE 30 

Suspension du service 

Chaque Membre ou Membre associé se réserve le droit de suspendre 
le service des télécommunications internationales pour un temps indéter
miné, soit d'une manière générale, soit seulement pour certaines relations 
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et/ou pour certaines natures de correspondances de départ, d'arrivée ou 
de transit, à charge pour lui d'en aviser immédiatement chacun des autres 
Membres et Membres associés, par l'intermédiaire du Secrétariat général. 

ARTICLE 31 

Responsabilité 

Les Membres et les Membres associés n'acceptent aucune responsabilité 
à l'égard des usagers des services internationaux de télécommunication, 
notamment en ce qui concerne les réclamations visant à obtenir des dom
mages et intérêts. 

ARTICLE 32 

Secret des télécommunications 

1. Les Membres et les Membres associés s'engagent à prendre toutes 
les mesures possibles, compatibles avec le système de télécommunication 
employé, en vue d'assurer le secret des correspondances internationales. 

2. Toutefois, ils se réservent le droit de communiquer ces correspon
dances aux autorités compétentes afin d'assurer l'application de leur 
législation intérieure ou l'exécution des conventions internationales aux
quelles ils sont parties. 

ARTICLE 33 

Etablissement, exploitation et sauvegarde 
des installations et des voies de télécommunication 

1. Les Membres et les Membres associés prennent les mesures utiles 
en vue d'établir, dans les meilleures conditions techniques, les voies et 
installations nécessaires pour assurer l'échange rapide et ininterrompu 
des télécommunications internationales. 

2. Autant que possible, ces voies et installations doivent être exploitées 
selon les méthodes et procédés les meilleurs adoptés à la suite d'expériences 
acquises par la pratique, entretenues en bon état d'utilisation et maintenues 
au niveau des progrès scientifiques et techniques. 
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3. Les Membres et les Membres associés assurent la sauvegarde de 
ces voies et installations dans les limites de leur juridiction. 

4. A moins d'arrangements particuliers fixant d'autres conditions, 
tous les Membres et Membres associés prennent les mesures utiles pour 
assurer la maintenance des sections de circuits des télécommunications 
internationales comprises dans les limites de leur contrôle. 

ARTICLE 34 

Notification des contraventions 

Afin de faciliter l'application des dispositions de l'article 19, les Membres 
et les Membres associés s'engagent à se renseigner mutuellement au sujet 
des contraventions aux dispositions de la présente Convention et des 
Règlements y annexés. 

ARTICLE 35 

Taxes et franchise 

Les dispositions relatives aux taxes des télécommunications et les 
divers cas dans lesquels la franchise est accordée sont fixés dans les Règle
ments annexés à la présente Convention. 

ARTICLE 36 

Priorité des télécommunications relatives à la sécurité de la vie humaine 

Les services internationaux de télécommunication doivent accorder 
la priorité absolue aux télécommunications relatives à la sécurité de la vie 
humaine en mer, sur terre ou dans les airs, et aux télécommunications 
épidémiologiques d'urgence exceptionnelle de l'Organisation mondiale de 
la santé. 

ARTICLE 37 

Priorité des télégrammes d'Etat, des appels et des conversations téléphoniques d'Etat 

Sous réserve des dispositions des articles 36 et 46, les télégrammes 
d'Etat jouissent d'un droit de priorité sur les autres télégrammes, lorsque 
l'expéditeur en fait la demande. Les appels et les conversations téléphoniques 
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d'Etat peuvent également, sur demande expresse et dans la mesure du 
possible, bénéficier d'un droit de priorité sur les autres appels et conver
sations téléphoniques. 

ARTICLE 38 

Langage secret 

1. Les télégrammes d'Etat, ainsi que les télégrammes de service, peuvent 
être rédigés en langage secret dans toutes les relations. 

2. Les télégrammes privés en langage secret peuvent être admis entre 
tous les pays à l'exception de ceux ayant préalablement notifié, par l'inter
médiaire du Secrétariat général, qu'ils n'admettent pas ce langage pour 
ces catégories de correspondance. 

3. Les Membres et les Membres associés qui n'admettent pas les télé
grammes privés en langage secret, en provenance ou à destination de leur 
propre territoire, doivent les accepter en transit, sauf dans le cas de suspen
sion de service prévu à l'article 30. 

ARTICLE 39 

Etablissement et reddition des comptes 

1. Les administrations des Membres et Membres associés et les exploi
tations privées reconnues, qui exploitent des services internationaux de 
télécommunication, doivent se mettre d'accord sur le montant de leurs 
créances et de leurs dettes. 

2. Les comptes afférents aux débits et crédits visés au paragraphe 
précédent sont établis conformément aux dispositions des Règlements 
annexés à la présente Convention, à moins d'arrangements particuliers 
entre les. parties intéressées. 

3. Les règlements de comptes internationaux sont considérés comme 
transactions courantes et effectués en accord avec les obligations inter
nationales courantes des pays intéressés, lorsque les gouvernements ont 
conclu des accords à ce sujet. En l'absence d'accords de ce genre ou d'arran
gements particuliers conclus dans les conditions prévues à l'article 41 de 
la présente Convention, ces règlements de comptes sont effectués conformé
ment aux Règlements. 
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ARTICLE 40 

Unité monétaire 

L'unité monétaire employée à la composition des tarifs des télécom
munications internationales et à l'établissement des comptes internationaux 
est le franc-or à 100 centimes, d'un poids de 10/31 de gramme et d'un 
titre de 0,900. 

ARTICLE 41 

Arrangements particuliers 

Les Membres et les Membres associés se réservent, pour eux-mêmes, 
pour les exploitations privées reconnues par eux et pour d'autres exploi
tations dûment autorisées à cet effet, la faculté de conclure des arrangements 
particuliers sur des questions de télécommunication qui n'intéressent pas 
la généralité des Membres et Membres associés. Toutefois, ces arrangements 
ne doivent pas aller à l'encontre des dispositions de la Convention ou 
des Règlements y annexés, en ce qui concerne les brouillages nuisibles 
que leur mise à exécution serait susceptible de causer aux services de radio
communication des autres pays. 

ARTICLE 42 

Conférences régionales, accords régionaux, organisations régionales 

Les Membres et Membres associés se réservent le droit de tenir des 
conférences régionales, de conclure des accords régionaux et de créer des 
organisations régionales, en vue de régler des questions de télécommuni
cation susceptibles d'être traitées sur un plan régional. Toutefois, les 
accords régionaux ne doivent pas être en contradiction avec la présente 
Convention. 
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CHAPITRE V 

Dispositions spéciales aux radiocommunications 

ARTICLE 43 

Utilisation rationnelle des fréquences et de l'espace du spectre 

Les Membres et les Membres associés reconnaissent souhaitable que 
le nombre de fréquences et l'espace du spectre utilisés soient limités au 
minimum indispensable pour assurer de manière satisfaisante le fonctionne
ment des services nécessaires. 

ARTICLE 44 

Intercommunication 

1. Les stations assurant les radiocommunications dans le service 
mobile sont tenues, dans les limites de leur affectation normale, d'échanger 
réciproquement les radiocommunications sans distinction du système 
radioélectrique adopté par elles. 

2. Toutefois, afin de ne pas entraver les progrès scientifiques, les dispo
sitions du paragraphe précédent n'empêchent pas l'emploi d'un système 
radioélectrique incapable de communiquer avec d'autres systèmes, pourvu 
que cette incapacité soit due à la nature spécifique de ce système et qu'elle 
ne soit pas l'effet de dispositifs adoptés uniquement en vue d'empêcher 
l'intercommunication. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, une station peut 
être affectée à un service international restreint de télécommunication, 
déterminé par le but de ce service ou par d'autres circonstances indé
pendantes du système employé. 

ARTICLE 45 

Brouillages nuisibles 

1. Toutes les stations, quel que soit leur objet, doivent être établies 
et exploitées de manière à ne pas causer de brouillages nuisibles aux com-
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munications ou services radioélectriques des autres.Membres ou Membres 
associés, des exploitations privées reconnues et des autres exploitations 
dûment autorisées à assurer un service de radiocommunication et qui 
fonctionnent en se conformant aux dispositions du Règlement des radio
communications. 

2. Chaque Membre ou Membre associé s'engage à exiger des exploi
tations privées reconnues par lui et des autres exploitations dûment auto
risées à cet effet l'observation des prescriptions du paragraphe précédent. 

3. De plus, les Membres et les Membres associés reconnaissent désirable 
de prendre les mesures pratiquement possibles pour empêcher que le 
fonctionnement des appareils et installations électriques de toutes sortes 
ne causent des brouillages nuisibles aux communications ou services 
radioélectriques visés au paragraphe 1 du présent article. 

ARTICLE 46 

Appels et messages de détresse 

Les stations de radiocommunication sont obligées d'accepter par 
priorité absolue les appels et messages de détresse quelle qu'en soit la 
provenance, de répondre de même à ces messages et d'y donner immé
diatement la suite qu'ils comportent. 

ARTICLE 47 

Signaux de détresse ou de sécurité faux ou trompeurs 
Usage irrégulier d'indicatifs d'appel 

Les Membres et les Membres associés s'engagent à prendre les mesures 
utiles pour réprimer la transmission ou la mise en circulation de signaux 
de détresse ou de sécurité faux ou trompeurs et l'usage, par une station, 
d'indicatifs d'appel qui ne lui ont pas été régulièrement attribués. 
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ARTICLE 48 

Installation des services de défense nationale 

1. Les Membres et les Membres associés conservent leur entière liberté 
relativement aux installations radioélectriques militaires de leurs armées, 
de leurs forces navales et aériennes. 

2. Toutefois, ces installations doivent, autant que possible, observer 
les dispositions réglementaires relatives aux secours à prêter en cas de 
détresse, aux mesures à prendre pour empêcher les brouillages nuisibles, 
et les prescriptions des Règlements concernant les types d'émission et 
les fréquences à utiliser, selon la nature du service qu'elles assurent: 

3. En outre, lorsque ces installations participent au service de la corres
pondance publique ou aux autres services régis par les Règlements annexés 
à la présente Convention, elles doivent se conformer, en général, aux 
prescriptions réglementaires pour l'exécution de ces services. 
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CHAPITRE VII 

Disposition finale 

ARTICLE 50 

Mise en vigueur de la Convention * 

La présente Convention entrera en vigueur le premier janvier mil neuf 
cent soixante et un entre les pays, territoires ou groupes de territoires 
pour lesquels les ratifications ou les adhésions auront été déposées avant 
cette date. 
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ANNEXE 4 
(Voir article 25) 

Arbitrage 
1. La partie qui fait appel entame la procédure en transmettant à 

l'autre partie une notification de demande d'arbitrage. 

2. Les parties décident d'un commun accord si l'arbitrage doit être 
confié à des personnes, à des administrations ou à des gouvernements. 
Au cas où, dans le délai d'un mois à compter du jour de la notification 
de la demande d'arbitrage, les parties n'ont pas pu tomber d'accord sur 
ce point, l'arbitrage est confié à des gouvernements. 

3. Si l'arbitrage est confié à des personnes, les arbitres ne doivent 
être ni des ressortissants d'un pays partie dans le différend, ni avoir leur 
domicile dans un de ces pays, ni être à leur service. 

4. Si l'arbitrage est confié à des gouvernements ou à des administrations 
de ces gouvernements, ceux-ci doivent être choisis parmi les Membres ou 
Membres associés qui ne sont pas impliqués dans le différend, mais qui 
sont parties à l'accord dont l'application a provoqué le différend. 

5. Dans le délai de trois mois à compter de la date de réception de 
la notification de la demande d'arbitrage, chacune des deux parties en cause 
désigne un arbitre. 

6. Si plus de deux parties sont impliquées dans le différend, chacun 
des deux groupes de parties ayant des intérêts communs dans le différend 
désigne un arbitre conformément à la procédure prévue aux paragraphes 
4 et 5. 

7. Les deux arbitres ainsi désignés s'entendent pour nommer un troi
sième arbitre qui, si les deux premiers sont des personnes et non des gouver
nements ou des administrations, doit répondre aux conditions fixées au 
paragraphe 3 ci-dessus et qui, de plus, doit être d'une nationalité différente 
de celles des deux autres. A défaut d'accord entre les deux arbitres sur 
le choix du troisième arbitre, chaque arbitre propose un troisième arbitre 
n'ayant aucun intérêt dans le différend. Le secrétaire général de l'Union 
procède alors à un tirage au sort pour désigner le troisième arbitre. 

8. Les parties en désaccord peuvent s'entendre pour faire régler leur 
différend par un arbitre unique désigné d'un commun accord; elles peuvent 
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aussi désigner chacune un arbitre et demander au secrétaire général de 
l'Union de procéder à un tirage au sort pour désigner l'arbitre unique. 

9. Le ou les arbitres décident librement de la procédure à suivre. 

10. La décision de l'arbitre unique est définitive et lie les parties au 
différend. Si l'arbitrage est confié à plusieurs arbitres, la décision intervenue 
à la majorité des votes des arbitres est définitive et lie les parties. 

11. Chaque partie supporte les dépenses qu'elle a exposées à l'occasion 
de l'instruction et de l'introduction de l'arbitrage. Les frais d'arbitrage, 
autres que ceux exposés par les parties elles-mêmes, sont répartis d'une 
manière égale entre les parties en litige. 

12. L'Union fournira tous les renseignements se rapportant au différend 
dont le ou les arbitres pourraient avoir besoin. 
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ANNEXE 6 
(Voir article 26) 

Accord entre l'Organisation des Nations Unies et 
l'Union internationale des télécommunications 

PRÉAMBULE 

En raison des dispositions de l'article 57 de la Charte des Nations 
Unies et de l'article 26 de la Convention de l'Union internationale des 
télécommunications conclue à Atlantic City en 1947, les Nations Unies 
et l?Union internationale des télécommunications conviennent de ce qui 
suit: 

ARTICLE I 

Les Nations Unies reconnaissent l'Union internationale des télécom
munications, appelée ci-après « l'Union », comme l'institution spécialisée 
chargée de prendre toutes les mesures appropriées conformes à son Acte 
constitutif pour atteindre les buts qu'elle s'est fixés dans cet Acte. 

ARTICLE II 

Représentation réciproque 

1. L'Organisation des Nations Unies sera invitée à envoyer des repré
sentants pour participer, sans droit de vote, aux délibérations de toutes les 
conférences plénipotentiaires et administratives de l'Union; elle sera 
également invitée, après s'être dûment concertée avec l'Union, à envoyer 
des représentants pour assister à des réunions de comités consultatifs inter
nationaux, ou à toutes autres réunions convoquées par l'Union, avec le 
droit de participer, sans vote, à la discussion de questions intéressant les 
Nations Unies. 

2. L'Union sera invitée à envoyer des représentants pour assister aux 
séances de l'Assemblée générale des Nations Unies aux fins de consultation 
sur les questions de télécommunications. 
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3. L'Union sera invitée à envoyer des représentants pour assister 
aux séances du Conseil économique et social des Nations Unies et du 
Conseil de tutelle, de leurs commissions et comités et à participer, sans 
droit de vote, à leurs délibérations quand il sera traité de points de l'ordre 
du jour auxquels l'Union serait intéressée. 

4. L'Union sera invitée à envoyer des représentants pour assister aux 
séances des commissions principales de l'Assemblée générale au cours 

'desquelles doivent être discutées des questions relevant de la compétence 
de l'Union, et à participer, sans droit de vote, à ces discussions. 

5. Le Secrétariat des Nations Unies effectuera la distribution de tous 
exposés écrits présentés par l'Union aux Membres de l'Assemblée générale, 
du Conseil économique et social et de ses commissions, et du Conseil de 
tutelle, selon le cas. De même, les exposés écrits présentés par les Nations 
Unies seront distribués par l'Union à ses Membres. 

ARTICLE III 

Inscription de questions à l'ordre du jour 

Après les consultations préliminaires qui pourraient être nécessaires, 
l'Union inscrira à l'ordre du jour des conférences plénipotentiaires ou 
administratives, ou des réunions d'autres organes de l'Union, les questions 
qui lui seront proposées par les Nations Unies. Le Conseil économique et 
social et ses commissions, ainsi que le Conseil de tutelle inscriront pareille
ment à leur ordre du jour les questions proposées par les conférences ou 
les autres organes de l'Union. 

ARTICLE IV 

Recommandations des Nations Unies 

1. L'Union, tenant compte du fait que les Nations Unies sont tenues 
de favoriser la réalisation des objectifs prévus à l'article 55 de la Charte, 
et d'aider le Conseil économique et social à exercer la fonction et le pouvoir 
que lui confère l'article 62 de la Charte de faire ou provoquer des études 
et des rapports sur des questions internationales dans les domaines écono
miques, sociaux, de la culture intellectuelle et de l'éducation, de la santé 
publique et autres domaines connexes, et d'adresser des recommandations 
sur toutes ces questions aux institutions spécialisées intéressées; tenant 
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compte également du fait que les articles 58 et 63 de la Charte disposent 
que l'Organisation des Nations Unies doit faire des recommandations 
pour coordonner les activités de ces institutions spécialisées et les principes 
généraux dont elles s'inspirent, convient de prendre les mesures nécessaires 
pour soumettre le plus tôt possible, à son organe approprié, à toutes fins 
utiles, toutes recommandations officielles que l'Organisation des Nations 
Unies pourra lui adresser. 

2. L'Union convient d'entrer en consultation avec l'Organisation des 
Nations Unies, à la demande de celle-ci au sujet de ces recommandations, 
et de faire connaître en temps voulu, à l'Organisation des Nations Unies, 
les mesures qu'auront prises l'Union ou ses Membres, pour donner effet 
à ces recommandations ou sur tout autre résultat de ces mesures. 

3. L'Union coopérera à toute autre mesure qui pourrait être nécessaire 
pour assurer la coordination pleinement effective des activités des institu
tions spécialisées et de celles des Nations Unies. Elle convient notamment 
de collaborer avec tout organe ou à tous organes que le Conseil économique 
et social pourrait établir pour faciliter cette coordination et de fournir tous 
renseignements qui pourraient être nécessaires pour atteindre ces fins. 

ARTICLE V 

Echange de renseignements et de documents 

1. Sous réserve des mesures qui pourraient être nécessaires pour sauve
garder le caractère confidentiel de certains documents, les Nations Unies 
et l'Union procéderont à l'échange le plus complet et le plus rapide possible 
de renseignements et de documents, pour satisfaire aux besoins de chacune 
d'elles. 

2. Sans préjudice du caractère général des dispositions du paragraphe 
précédent: 

a) l'Union présentera aux Nations Unies un rapport annuel sur son 
activité; 

b) l'Union donnera suite, dans toute la mesure du possible, à toute 
demande de rapports spéciaux, d'études ou de renseignements que 
les Nations Unies pourraient lui adresser; 

c) le Secrétaire général des Nations Unies procédera à des échanges 
de vues avec l'autorité compétente de l'Union, à la demande de 
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celle-ci, pour fournir à l'Union les renseignements qui présenteraient 
pour elle un intérêt particulier. 

ARTICLE VI 

Assistance aux Nations Unies 

L'Union convient de coopérer avec les Nations Unies; leurs organismes 
principaux et subsidiaires, et de leur fournir toute l'assistance qu'il lui 
sera possible, conformément à la Charte des Nations Unies et à la Conven
tion internationale des télécommunications, en' tenant pleinement compte 
de la situation particulière de ceux des Membres de l'Union qui ne sont 
pas Membres des Nations Unies. 

ARTICLE Vil 

Relations avec la Cour internationale de Justice 

1. L'Union convient de fournir à la Cour internationale de Justice 
tous renseignements que celle-ci peut lui demander en application de 
l'article 34 de son Statut. 

2. L'Assemblée générale des Nations Unies autorise l'Union à demander 
à la Cour internationale de Justice des avis consultatifs sur les questions 
juridiques qui se posent dans le domaine de sa compétence autres que les 
questions concernant les relations mutuelles de l'Union avec l'Organisation 
des Nations Unies ou les autres institutions spécialisées. 

3. Une requête de ce genre peut être adressée à la Cour par la Conférence 
plénipotentiaire ou par le Conseil administratif agissant en vertu d'une 
autorisation de la Conférence plénipotentiaire. 

4. Quand elle demande un avis consultatif à la Cour internationale de 
Justice, l'Union informe de cette requête le Conseil économique et social. 

ARTICLE VIII 

Dispositions concernant le personnel 

1. L'Organisation des Nations Unies et l'Union conviennent d'établir 
pour le personnel, dans toute la mesure du possible, des normes, méthodes 
et dispositions communes destinées à éviter des contradictions graves 
dans les termes et conditions d'emploi, ainsi que la concurrence dans le 
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recrutement du personnel et à faciliter les échanges de personnel qui 
paraîtraient souhaitables de part et d'autre pour utiliser au mieux les 
services de ce personnel. 

2. L'Organisation des Nations Unies et l'Union conviennent de 
coopérer, dans toute la mesure du possible, en vue d'atteindre les fins 
ci-dessus. 

ARTICLE IX 

Services statistiques 

1. L'Organisation des Nations Unies et l'Union conviennent de s'efforcer 
de réaliser une collaboration aussi étroite que possible, l'élimination de 
tout double emploi dans leur activité et l'utilisation la plus efficace possible 
de leur personnel technique dans le rassemblement, l'analyse, la publication, 
la normalisation, l'amélioration et la diffusion de renseignements statis
tiques. Elles conviennent d'unir leurs efforts pour tirer le meilleur parti 
possible des renseignements statistiques et pour alléger la tâche des gouver
nements et des autres organismes appelés à fournir ces renseignements. 

2. L'Union reconnaît que l'Organisation des Nations Unies est l'orga
nisme central chargé de recueillir, analyser, publier, normaliser, perfec
tionner et répandre les statistiques servant aux buts généraux des organisa
tions internationales. 

3. L'Organisation des Nations Unies reconnaît que l'Union est l'orga
nisme central chargé de recueillir, analyser, publier, normaliser, perfectionner 
et répandre les statistiques dans le domaine qui lui est propre, sans préjudice 
des droits de l'Organisation des Nations Unies de s'intéresser à de telles 
statistiques, dans la mesure où elles peuvent être nécessaires à la réalisation 
de ses propres objectifs ou au perfectionnement des statistiques du monde 
entier. Il appartiendra à l'Union de prendre toutes décisions concernant la 
forme sous laquelle ses documents de service seront établis. 

4. En vue de constituer un centre de renseignements statistiques destiné 
à l'usage général, il est convenu que les données fournies à l'Union aux 
fins d'incorporation à ses séries statistiques de base ou à ses rapports 
spéciaux seront, dans toute la mesure du possible, accessibles à l'Organisa
tion des Nations Unies, sur sa demande. 

5. Il est convenu que les données fournies à l'Organisation des Nations 
Unies aux fins d'incorporation à ses séries statistiques de base ou à ses 
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rapports spéciaux seront accessibles à l'Union sur sa demande, dans toute 
la mesure où cela sera possible et opportun. 

ARTICLE X 

Services administratifs et techniques 

1. L'Organisation des Nations Unies et l'Union reconnaissent qu'il 
est souhaitable, pour utiliser de la manière la plus efficace le personnel 
et les ressources disponibles, d'éviter, chaque fois que cela sera possible, 
la création de services dont les travaux se font concurrence ou chevauchent, 
et, en cas de besoin, de se consulter à cette fin. 

2. L'Organisation des Nations Unies et l'Union prendront ensemble 
des dispositions en ce qui concerne l'enregistrement et le dépôt des docu
ments officiels. 

ARTICLE XI 

Dispositions budgétaires et financières 

1. Le budget ou le projet de budget de l'Union sera transmis à l'Orga
nisation des Nations Unies en même temps qu'il sera transmis aux Membres 
de l'Union; l'Assemblée générale pourra faire des recommandations à 
l'Union à ce sujet. 

2. L'Union aura le droit d'envoyer des représentants pour participer, 
sans droit de vote, aux délibérations de l'Assemblée générale ou de toutes 
commissions de cette Assemblée à tout moment où le budget de l'Union 
sera en discussion.' 

ARTICLE XII 

Financement des services spéciaux 

1. Si l'Union se trouve contrainte, à la suite d'une demande d'assistance, 
de rapports spéciaux ou d'études, présentés par l'Organisation des Nations 
Unies conformément à l'article VI ou à d'autres dispositions du présent 
accord, de faire face à d'importantes dépenses supplémentaires, les parties 
se consulteront pour déterminer comment faire face à ces dépenses de la 
manière la plus équitable possible. 
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2. L'Organisation des Nations Unies et l'Union se consulteront égale
ment pour prendre les dispositions qu'elles jugeront équitables pour couvrir 
les frais des services centraux administratifs, techniques ou fiscaux et de 
toutes facilités ou assistance spéciales accordées par l'Organisation des 
Nations Unies à la demande de l'Union. 

ARTICLE XIII 

Laissez-passer des Nations Unies 

Les fonctionnaires de l'Union auront le droit d'utiliser le laissez-passer 
des Nations Unies conformément aux accords spéciaux qui seront conclus 
par le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies et les autorités 
compétentes de l'Union. 

ARTICLE XIV 

Accords entre institutions 

1. L'Union convient d'informer le Conseil économique et social de 
la nature et de la portée de tout accord officiel envisagé entre l'Union et. 
toute autre institution spécialisée ou toute autre organisation intergouver
nementale ou toute organisation internationale non gouvernementale, 
et informera en outre le Conseil économique et social des détails de cet 
accord quand il sera conclu. 

2. L'Organisation des Nations Unies convient d'informer l'Union de 
la nature et de la portée de tout accord officiel envisagé par toutes autres 
institutions spécialisées sur des questions qui peuvent intéresser l'Union 
et, en outre, fera part à l'Union des détails de cet accord quand il sera 
conclu. 

ARTICLE XV 

Liaison 

1. L'Organisation des Nations Unies et l'Union conviennent des 
dispositions ci-dessus dans la conviction qu'elles contribueront à maintenir 
une liaison effective entre les deux organisations. Elles affirment leur 
intention de prendre les mesures qui pourraient être nécessaires à cette 
fin. 
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2. Les dispositions concernant la liaison prévue par le présent accord 
s'appliqueront, dans toute la mesure appropriée, aux relations entre l'Union 
et l'Organisation des Nations Unies, y compris ses bureaux régionaux ou 
auxiliaires. 

ARTICLE XVI 

Service de télécommunication des Nations Unies 

1. L'Union reconnaît qu'il est important pour l'Organisation des 
Nations Unies de bénéficier des mêmes droits que les Membres de l'Union 
dans l'exploitation des services de télécommunication. 

2. L'Organisation des Nations Unies s'engage à exploiter les services 
de télécommunication qui dépendent d'elle conformément aux termes 
de la Convention internationale des télécommunications et du Règlement 
annexé à cette Convention. 

3. Les modalités précises d'application de cet article feront l'objet 
d'arrangements distincts. 

ARTICLE XVII 

Exécution de l'accord 

Le Secrétaire général des Nations Unies et l'autorité compétente de 
l'Union pourront conclure tous arrangements complémentaires qui paraî
tront souhaitables en vue de l'application du présent accord. 

ARTICLE XVIII 

Revision 

Cet accord sera sujet à revision par entente entre les Nations Unies 
et l'Union sous réserve d'un préavis de six mois de la part de l'une ou de 
l'autre partie. 
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ARTICLE XIX 

Entrée en vigueur 

1. Le présent accord entrera provisoirement en vigueur après appro
bation par l'Assemblée générale des Nations Unies et la Conférence pléni
potentiaire des télécommunications tenue à Atlantic City, en 1947. 

2. Sous réserve de l'approbation mentionnée au paragraphe 1, le présent 
accord entrera officiellement en vigueur en même temps que la Convention 
internationale des télécommunications conclue à Atlantic City en 1947 
ou à une date antérieure selon la décision de l'Union. 
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PROTOCOLE 

Procédure à suivre par les Membres et Membres associés 
en vue du choix de leur classe de contribution 

1. Tout Membre et Membre associé devra, avant le 1er juillet 1960, 
notifier au secrétaire général la classe de contribution choisie par lui dans 
le tableau des classes de contributions figurant à l'article 13, paragraphe 4 
de la Convention internationale des télécommunications (Genève, 1959). 

2. Les Membres et Membres associés qui auront omis de faire connaître 
leur décision avant le 1er juillet 1960, en application des stipulations du 
paragraphe 1 ci-dessus, seront tenus de contribuer conformément au nombre 
d'unités souscrit par eux sous le régime de la Convention de Buenos Aires. 
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RESOLUTION N° . . 

Classement des pays pour les contributions à l'Union 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications, Genève, 1959, 

vu 

les dispositions de l'article 00 de la Convention internationale des télé
communications (Genève, 1959), qui maintiennent pour les Membres et 
Membres associés de l'Union le principe de la liberté du choix de la classe 
de contribution selon laquelle ils entendent participer aux dépenses de 
l'Union; 

considérant 

1. que tous les Membres ou Membres associés n'ont peut-être pas choisi 
jusqu'ici dans l'échelle des classes de contributions existante une classe 
suffisamment en rapport avec leurs possibilités économiques, compte tenu 
notamment de l'importance de leurs services de télécommunications; 

2. que l'augmentation inévitable des dépenses de l'Union dans les 
années à venir appelle une répartition aussi équitable que possible des 
contributions à la charge des différents Membres et Membres associés; 

exprime le souhait 

que les Membres et Membres associés qui, compte tenu de l'importance 
de leurs services de télécommunications, pourraient se ranger dans une classe 
supérieure à celle dans laquelle ils sont inscrits actuellement examinent la 
possibilité de choisir pour l'avenir une classe de contribution mieux en 
rapport avec leurs ressources économiques. 
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RESOLUTION N° . . 

Plafond des dépenses ordinaires de l'Union pour l'année 1959 

La Conférence internationale de plénipotentiaires de l'Union inter
nationale des télécommunications, Genève, 1959, 

vu 

1. les dispositions du Protocole additionnel IV à la Convention inter
nationale des télécommunications (Buenos Aires, 1952), qui fixent le plafond 
des dépenses ordinaires de l'Union pour la période 1954 à 1958; 

2. les dispositions des résolutions Nos 377 et 399 du Conseil d'admi
nistration; 

décide 

de confirmer la résolution N° 399 du Conseil d'administration fixant le 
plafond des dépenses ordinaires de l'Union pour 1959 à la somme de 
6.712.550 francs suisses. 
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RÉSOLUTION N° . . 

Contributions diverses en suspens du fait des événements 
de la deuxième guerre mondiale 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des télé
communications, Genève, 1959, 

vu 

la résolution N° 12 adoptée par la Conférence de plénipotentiaires, 
Buenos Aires, 1952, au sujet des contributions diverses en suspens du fait 
des événements de la deuxième guerre mondiale; 

ayant noté 

que, conformément à cette résolution, une somme de 261.353,72 francs 
suisses a été amortie au moyen des crédits du budget ordinaire pour les 
années 1953 à 1959; 

décide 

de confirmer les dispositions de la résolution N° 12 de la Conférence 
de plénipotentiaires, Buenos Aires, 1952, et d'amortir le reliquat de 111.999 
francs suisses des contributions en question le plus rapidement possible; 

charge 

le Conseil d'administration de prendre les mesures nécessaires dans la 
limite des crédits qui s'avéreront disponibles en 1960 et, si nécessaire, au 
cours des années ultérieures; 

décide en outre 

que, nonobstant les dispositions de l'article 13, paragraphe 9, de la 
Convention internationale des télécommunications (Buenos Aires, 1952) 
et en raison des circonstances exceptionnelles dans lesquelles ces dettes 
ont été contractées, il ne sera pas comptabilisé d'intérêts moratoires sur 
le reliquat des comptes en question à partir du 1er janvier 1960. 
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RESOLUTION N° 

Contributions arriérées contestées 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des télé
communications, Genève, 1959, 

vu 

1. les résolutions Nos 13 à 17 de la Conférence de plénipotentiaires, 
Buenos Aires, 1952, relatives aux contributions contestées; 

2. le rapport du secrétaire général par intérim sur ce sujet; 

constatant 

avec satisfaction que la plupart des administrations et des exploitations 
privées reconnues qui avaient contesté des contributions ont accepté de 
verser les sommes dont il s'agit; 

considérant 

qu'il serait souhaitable de récupérer le montant du principal des comptes 
non encore réglés; 

considérant en outre 

qu'étant donné la nature particulière de ces contributions contestées, 
elles n'auraient pas dû être assimilées à des contributions régulières arriérées; 

décide 

1. que, nonobstant les dispositions de l'article 13, paragraphe 9, de la 
Convention internationale des télécommunications (Buenos Aires, 1952), 
les intérêts actuellement dus sur toutes ces contributions seront passés 
par profits et pertes, versement compensatoire correspondant étant effectué 
par prélèvement sur le compte de provision de la manière dont le Conseil 
d'administration sera juge; 

2. que le principal des contributions arriérées contestées non encore 
réglées figurera néanmoins comme créance envers les administrations et les 
exploitations privées reconnues intéressées dans un compte spécial; 

3. de charger le Conseil d'administration de poursuivre ses efforts 
en vue d'obtenir la coopération et la bonne volonté nécessaires des admi
nistrations et des exploitations privées reconnues intéressées, pour le 
règlement du principal des sommes dont il s'agit. 

1-45 



PAGES BLEUES 

RÉSOLUTION N° 

Vérification des comptes de l'Union 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des télé
communications, Genève, 1959, 

vu 

les commentaires formulés par le Comité consultatif pour les questions 
administratives et budgétaires des Nations Unies dans son rapport sur 
l'Union internationale des télécommunications; 

vu 

le rapport du Conseil d'administration à la Conférence de plénipoten
tiaires (section 11.4); 

considérant 

que la vérification externe des comptes de l'Union devrait être effectuée 
suivant les principes en vigueur dans la plupart des autres organisations 
internationales des Nations Unies; 

décide 

de charger le Conseil d'administration 

a) de prendre les dispositions nécessaires pour que la vérification 
externe des comptes de l'Union soit effectuée suivant les principes 
en vigueur dans la plupart des autres organisations des Nations 
Unies; les crédits correspondants seront inscrits au budget; et 

b) d'apporter les améliorations nécessaires au système de vérification 
interne des comptes de l'Union, à la lumière, notamment, des 
observations formulées par les commissaires chargés de la vérifica
tion externe. 
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RÉSOLUTION N° 

Indemnité journalière des représentants des membres du Conseil d'Administration 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des télé
communications, Genève, 1959, 

décide 

les indemnités journalières payables par l'Union aux membres du 
Conseil d'administration pour couvrir les frais de subsistance, nécessaire
ment encourus par suite du travail du Conseil par les personnes désignées 
pour y siéger conformément aux dispositions de l'article 5 de la Convention 
internationale des télécommunications (Genève, 1959) sont fixées à 80 francs 
suisses par jour et réduites à 30 francs suisses par jour pendant les voyages 
par air ou par mer. 

1-47 



PAGES BLEUES 

RECOMMANDATION N° 

Collaboration au Journal des Télécommunications 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des télé
communications, Genève, 1959, 

vu 

le rapport du Conseil d'administration à la Conférence de plénipoten
tiaires (section 13.6.2); 

considérant 

que le Journal des Télécommunications présenterait plus d'intérêt s'il 
contenait davantage d'informations émanant des administrations de l'Union, 
notamment au sujet de l'Assistance technique; 

recommande vivement 

aux Membres et Membres associés de l'Union de collaborer plus 
étroitement au Journal des Télécommunications en fournissant au Secré
tariat général davantage de contributions susceptibles de présenter un 
intérêt pour les lecteurs du Journal. 
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G E N È V E , 1 9 5 9 Document g» 220-F 
21 novembre 1959 

SEANCE PLENIERE 

P R O C E S - V E R B A L 

DE LA 

NEUVIEME SEANCE PLENIERE 

Mardi 17 novembre 1959, 15 h. 15 

Président s M. J.D.H. van der Toorn (Pays-Bas) 

Secrétaire adjoint de la Conférence t M* Clifford Stead 

Su.iets traités s 

1. Rapport du Président de la Commission H - Comptes arriérés mais non 
contestés (Document N° 117)« 

2. Troisième rapport du Président do la Commission H - Budget unique 
et fonds de roulement (Document N° 158). 

3* Moyens de communications radioélectriques et optiques permettant 
d'accroître, en temps de conflit armé, la sécurité des navires et 
aéronefs protégés par les Conventions de Genève du 12 août 1949 pour 
la protection des victimes de guerre (Document N° 116). 

4« Désignation du Membre portant actuellement le nom de "Colonies, Pro
tectorats, Territoires d'Outre-Mer et Territoires sous mandat ou tu
telle du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et do l'Irlande du Nord" 
(Document N° 98). 

5» Répartition proposée des diverses sections de la Proposition N° 290 
entre les Commissions de la Conférence (Document N° 146). 

6, Futurs travaux de la Conférence. 
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Sont présents les délégués des pays suivants s 

Afghanistan^ Arabie Saoudite ! République argentine § Australie 
(Fédération de)§ Autriche § Belgique 5 Biélorussie (République socialis
te soviétique de)5 Birmanie § Brésil 5 Bulgarie (République populaire 
de)| Canada^ Ceylan! Chine (République de)§ Cité du Vatican (Etat 
de)5 Colombief Congo Belge! Corée (République de)| Cuba! Danemark! 
Ensemble des Etats ot Territoires représentés par l'Office français des 
postes et télécommunications d'Outre-Mer! Espagne! Etats-Unis d'Améri
que 5 Ethiopie! France § Ghana! Grèce! Hongroise (République populai
re)! Inde (République de 1') ; Indonésie (République d')§ Iran! Irlande! 
Islandej Israël(Etat d !): Italie; Japon; Jordanie (Royaune hachémite de) 
Kuwait? Laos (Royaume du;! Luxembourg! Malaisie (Fédération de)! 
Maroc (Royaume du)! Mexique! Monaco g Norvège! Nouvelle-Zélande! 
Pakistan! Paraguay! Pays-Bas (Royaume des)! Philippines (République 
des)! Pologne (République populaire de)! Portugal! Provinces portu
gaises d'Outre-Mer! République Arabe Unie! République fédérale d'Alle
magne! République fédérative populaire de Yougoslavie! République so
cialiste soviétique de l'Ukraine§ Roumaine (République populaire)! 
Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et de l'Irlande du Nordj Soudan 
(République du)g Suède ! Suisse (Confédération)! Tchécoslovaquie! 
Territoires des Etats-Unis d'Amérique! Territoires d'Outre-Mer dont les 
relations internationales sont assurées par lo Gouvernement du Royaumo-
Uni de la Grande-Bretagne et de l'Irlande du Nord! Thaïlande! Turquie! 
Union do l'Afrique du Sud! Union des Républiques socialistes soviétiques., 
Uruguay (République orientale de lf)j Venezuela (République du)j Vietnam 
(République du)! Afrique orientale Britannique (Membre associé), 

1. Rapport du Président de la Commission H - Comptes arriérés mais non 
contestés (Document N° 117) 

Le délégué de l'Espagne, parlant en qualité de Président de la 
Commission H, fait la déclaration suivante s 

"Je me permets de prendre la parole pour préciser la portée des 
deux documents que la Commission H soumet à cette assemblée. 

" Le Document l\l° 117 contient un simple relevé soumis à votre 
examen et à votre approbation éventuelle! il est rédigé en termes ana
logues à ceux qui ont été utilisés à d'autres occasions. La Commission 
y présente l'état dos comptes arriérés mais non contestés de certaines 
administrations, 

11 Je voudrais également parler du Document N° 158, lequel renfer
me les décisions de la Commission en ce qui concerne le budget unique et 
le fonds de roulement, 

" Etant donné que le nombre des délégations qui ont participé au 
vote sur ces dispositions particulièrement importantes est faible, la 
Commission a estimé qu'avant d'en entreprendre l'examen détaillé, elle 
devait les proposer à l'approbation de l'Assemblée. En outre? certaines 
délégations ont fait de longues déclarations qui n'ont pas encore été 
publiées et peut-être désireront-elles les répéter aujourd'hui, ou tout 
au moins reprendre ceux de leurs éléments qui viennent compléter les 
explications fournies dans le Document N° 158." 
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Le délégué du Mexique déclare qu'il convient d'amender les 
considérants du projet de résolution contenu dans le Document N° 117 en 
vue d'une plus grande précision, notamment le point b), qui contient une 
menace implicite, et dont il propose qu'il soit remplacé par le texte 
suivant s "la situation économique de l'Union et la nécessité absolue de 
contribuer à la soutenir sur les plans économiques et financiers". Un 
texte de ce genre serait beaucoup mieux approprié. 

Le délégué du Paraguay appuie cette proposition. Ce nouveau 
texte manifeste la bonne volonté de la Conférence à l'égard des Membres 
et son souci de sauvegarder la structuro financière de l'Union. 

Lo délégué de Cuba fait la déclaration suivante g 

"La délégation do Cuba tient à expliquer la raison pour la
quelle son pays a accumulé dos dettes à l'égard do l'Union internationale 
des télécommunications pondant les onze dernières années. 

" Vous connaissez tous les événements politiques qui se sont dé
roulés dans notre pays et qui ont finalement abouti à une guerre civile. 
Leur début se place précisément au moment où Cuba a interrompu le verse
ment do ses contributions à 1'Union, 

" Le 1er janvier de cette année, la victoire de la Révolution 
cubaine a provoqué un changement radical de la politique générale du 
Gouvernement! il en est notamment résulté un changement profond de son 
administration publique et, on conséquence, la modification de sa poli
tique à l'égard des télécommunications. 

" Pour cos motifs, la délégation do la République de Cuba suit 
la présente Conférence avec un intérêt particulier, en pleine conscience 
do ses responsabilités. 

" Au cours de la brève période qui s'est écoulée depuis lo 
triomphe do la Révolution, l'ensemble de la politique antérieure de Cuba 
en co qui concerne les télécommunications nationales et internationales 
a subi uno révision fondamentale. 

" Notre Gouvernement tient le respect do ses engagements pour un 
principe fondamental. C'est pourquoi, le 24 juillet dernier, il a versé 
86 125 francs en réponse au télégramme que lui avait envoyé lo Secrétaire 
général do l'U.I.T. (Résolution N° 400 du Conseil d'administration), et 
cela malgré le déficit économique-qu'a entraîné la guerre civile, alors 
quo tous nos efforts, dans lo domainu économique, tendent à remettre en 
ordre les affaires du pays, à les développer et à appliquer la réforme 
agraire, en vue de l'expansion économique de l'île. 

" Nous demandons en conséquence que notre modeste contribution 
soit considérée comme un nouvel effort réalisé par notre Gouvernement 
pour honorer sos obligations internationales." 
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Lo délégué dos Dtats-Unis rappelle que la question des contri
butions arriérées a fait l'objet de très longs débats à Buenos Aires et 
qu'il avait alors été décidé do ne pas appliquer de sanctions. S'il est 
bien évident quo tout le monde regrette que certains pays aient des con
tributions arriérées, l'expérience montru que, à la suite des télégram
mes qui sont envoyés aux pays débiteurs, ces derniers font un effort pour 
honorer leurs engagements. Il ne faut pas oublier que la participation 
aux conférences est la contribution la plus importante que les Mombros 
peuvent fournir à l'Union. C'est pourquoi, tout on exprimant l'espoir 
que les pays débiteurs seront prochainement en mesure de remplir leurs 
obligations, l'orateur demeure fermement opposé à l'idée de sanctions ot 
il estime quo le point b) des considérants doit être purement ot simple
ment supprimé. 

Lo délégué de l'Argentine, so référant à la somme de 123 590,05 
francs suisses, dont son pays est redevable selon lo Document N° 117? si
gnale que cotto somme ne correspond pas au non versement de ses unités do 
contribution. L'Argentine, qui paie 25 unités, ne doit rien de ce côté-
là. Cette sommo porte sur d'autres points, notamment l'achat de docu
ments, pour lesquels il n'a pas encore été possible d'ordonner lo paiement 
au niveau administratif. L'orateur remercie lo délégué du Mexique et 
celui des ÎJÎtats-Unis do leurs propositions visant à amender ou à suppri
mer lo point b) du projet de résolution. 

Le délégué do la République Arabe Unie appuie la proposition 
des jUtats-Unis visant à la suppression pure et simple du point b). 

Lo délégué do l'Inde estime que l'amendement présenté par le 
Mexique et qui attire l'attention sur la nécessité de conserver le bon 
ordre dos finances de l'Union est sans doute préférable à la suppression 
du point b). 

Les délégués do l'Indonésie, du Venezuela, de la République 
fédérale d'Allemagne et du Brésil appuient l'amendement du Mexique, 

Le délégué de l'Italie estime peu indiqué de mentionner la si
tuation économique de l'Union, comme il est fait dans l'amendement du 
Mexique, car il s'en dégage une impression défavorable quant à la solva
bilité de l'Union. JSn conséquence, il n'appuiera ledit amendement que si 
cotte allusion à la situation économique do l'Union en ost supprimée. 

Le délégué du Mexique accepte cette suppression. 

Lo délégué do la Colombie déclare que, l'objectif essentiel 
étant d'assurer que los administrations endettées honoreront leurs obli
gations aussi rapidement que possible, lo texte mémo du projet do résolu
tion n'est pas aussi important que celui des télégrammes qui lour seront 
envoyés. Il convient de confier la rédaction de ces télégrammes au Se
crétaire général par intérim, étant entendu quo lo montant de la somme 
due sera mentionné dans chaque cas. 
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Il est décidé d'adopter l'amendement du Mexique, tel qu'il a 
ensuite été amendé par l'Italie, tendant à remplacer le point b) du pro
jet de résolution par z "la nécessité absolue de contribuer à la soutenir 
sur les plans économiques ot financiers." 

Lo projet do résolution est adopté avoc ses amendements. 

Lo Président demandera au Secrétaire général par intérim d'en
voyer des télégrammes aux pays ayant dos contributions arriérées, en at
tirant leur attention sur le projet do résolution qui a été adopté ot on 
mentionnant dans chaque cas le montant de la sommo due. 

2. Troisième rapport de la Commission H - Budget unique et fonds de 
roulement (Document N° 158) 

Lo Président rappelle la déclaration qu'a faite le Président do 
la Commission H on ouvrant le débat sur lo point précédent. 

Les doux questions du budget unique et du fonds de roulement 
seront examinées séparément. 

Attirant l'attention sur l'alinéa ii), page 3 du Document 
N° 158, il déclare qu'à sa connaissance les C C I , sont les seuls orga
nismes auxquels contribuent des exploitations privées reconnues. Il con
viendrait peut-être d'ajouter a cet alinéa une autre catégorie, celle des 
organisations scientifiques et industrielles, 

Le délégué du Mexique déclare quo la question du budgot unique 
soulève deux problèmes importants s celui do la mesure dans laquelle un 
tel budget pourrait cadrer avoc los procédures financières et comptables 
actuellement suivies à l'Union et celui do savoir à quel point son appli
cation serait équitable à l'égard do tous les Mombros do l'Union. 

Lo premier do ces problèmes a déjà fait l'objet de nombreuses 
études ot il serait difficile de l'examiner commodément en séanco plé
nière. 

Quant au deuxième problème, il convient de tenir compte do co 
quo l'importance des contributions des pays aux dépenses ordinaires et 
aux dépenses extraordinaires de l'Union se rattache étroitement à l'am
pleur de leur participation aux activités de l'Union, Certains pays par
ticipent do façon très étendue ot rôtiront donc un bénéfice immédiat de 
la plupart des activités do l'Union. D'autres, dont la participation ost 
considérablement moindre, ne peuvent espérer en retirer un bénéfice qu'à 
longue échéance et sur lo plan général. Le degré do la participation des 
divers pays dépond do leur situation économique et, à cet égard, il con
vient do tenir compte du fait que nombre d'entre eux sont à une très 
grande distance de l'Europe, tout au moins on francs suisses. 



Document N° 220-F 
Pago 6 

L'application d'un budgot unique serait donc injuste à l'égard 
de bien dos pays, car ollo signifierait que tous los Membres auraient à 
contribuer dans la mémo proportion, quel que soit le nombre dos activités 
auxquelles ils prennent part, ot partant, quoi que soit le bénéfice qu'ils 
retirent dos travaux de l'Union. Les pays les plus touchés seraient ceux 
dont la situation économique ost la plus précaire, la contribution vorséo 
par certains d'entre eux devant être, en co cas, accrue do 60 à 70 cjo* Il 
serait donc très vraisemblable que do nombreux pays domanderaiont à ré
duire lo nombre do leurs unités de contribution. L'orateur ost vivement 
opposé à l'élément d'obligation qui prévaudrait dans lo cadre d'un budget 
unique. 

Sans ôtro absolument opposé au budget unique, il estime quo, 
s'il est appliqué, l'Union devra s'efforcer d'en diminuer l'effet sur 
los pays los plus faibles économiquement on leur remboursant uno partie 
do lours contributions accrues sous forme d'assistance techniquo. Sans 
uno tello compensation, l'application d'un budgot unique serait manifes
tement injuste à l'égard do cos pays. 

Le délégué dos Etats-Unis note avec intérêt quo, à l'exception 
do l'Union postale universelle, l'U.I.T. est la seule des institutions 
spécialisées de la famille des Nations Unies qui ne dispose pas d'un 
budgot unique. 

Le délégué du Mexique a déclaré que l'application du budgot 
unique serait injuste à l'égard des pays qui ne participent pas à la 
plupart des activités de l'Union. Bien au contraire, des conférences 
comme celles qui ont lieu actuellement et comme les réunions des C C I . 
profitent à la totalité des Membres de l'Union ot l'élément d'injustice 
réside dans lo fait que la majorité des Membres devrait envoyer des 
délégués à cos conférences à leurs propres frais, non seulement pour leur 
profit propre, mais pour celui do tous los autres. 

Le rapport présenté à la Conférenco do plénipotentiaires par 
lo Conseil d'administration sur la question du budgot unique ot du fonds 
do roulement (Document N° 7) fait ressortir que l'application du budgot 
unique n'impliquerait pas une augmentation considérable dos contributions 
globales des Membres. L'orateur estime donc quo, tout commo los citoyens 
sont obligés do payor dos impôts on échange dos avantages dont ils jouis
sent, la totalité dos Membres do l'Union devrait contribuer aux dépenses 
de sos conférences, aussi faible que soit lo montant do lour participa
tion. 

L'oxpérionco qu'il a acquise on participant aux travaux du 
Consoil d'administration lui a montré quo, chaque fois qu'un projet de 
dépense no peut pas être inscrit au budget ordinaire, il ost porté au 
budgot extraordinaire. Il est manifeste qu'un contrôle plus strict est 
indispensable. L'introduction du budget unique aboutirait à l'exercice 
d'un contrôle plus strict do la durée des conférences et permettrait de 
ne los réunir qu'à intervalles plus éloignés. C'est pourquoi, à la longue, 
lo budget unique n'impliquera qu'un supplément très faible do dépenses. 
Le délégué des Stats-Unis est donc prêt à se déclarer on faveur du budget 
unique. 
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Le délégué des Philippines déclare que, si sa délégation n'avance 
pas l'idée que le budget unique revêt un caractère d'injustice, cette for
me de budget pose d'autres problèmes sur lesquels il est nécessaire de se 
pencher. Si beaucoup des profits que les petits pays tirent de l'Union 
son proportionnellement plus importants que ne l'est leur contribution, 
leurs difficultés économiques n'en sont pas moins réelles. C'est ainsi 
que les Philippines font face à de graves difficultés en matière de de
vises étrangères. Ce pays est vivement désireux de participer à toutes 
les conférences de l'Union, et cependant, des raisons économiques l'en em
pêchent ainsi que la difficulté qu'il a à libérer le personnel nécessaire. 
Il est égaleuent bien probable que l'introduction d'un budget unique abou
tira a l'élévation des unités de contribution. C'est pourquoi, sans être 
absolument opposé au principe du budget unique, la délégation philippine 
doute de la sagesse de cette application. 

Le délégué du Royaume-Uni fait alors la déclaration suivante; 

"Dans son intervention, M. de Wolf a mentionné le fait que, avec 
l'U.P.U., l'U.I.T, est la seule des institutions spécialisées a ne pas dis
poser d'un budget unique. Toutes choses étant égales, l'uniformité n'est 
pas mauvaise en soi, mais nous avons abordé ce problème particulier du 
point de vue de la forme do budget et de comptabilité qui est la mieux 
adaptée aux fonctions de 1'Jnion et au contrôle de la gestion de ses fi
nances, 

11 A ce point de vue, nous voulons indiquer pourquoi pour quelles 
raisons, nous soumes partisans du système actuel. 

" Le s rscème actuel est souple; il distingue entre les dépenses 
récurrentes en personnel prmianent et frais courants de l'Union et les 
dépenses variables des Conférences et des Commissions d'études. Il permet 
aux -Qays meabros de savoir L quoi s'en tenir en ce qui concerne les frais 
fixes entraînés par les activités de l'Union et leur permet de choisir en 
toute liberté celles de ses activités impliquant des dépenses supplémen
taires auxquelles ils participeront, 

" Jo crois qu'il est admis que même ceux qui préconisent l'adop
tion d'un budget unique estiment que la Conférence de plénipotentiaires 
devra fixer un plafond des dJpenses pour les années séparant ses réunions 
en tenant compte des réalités en ce qui concerne les dépenses récurrentes 
de l'Union; en outre, il nous semble essentiel de maintenir la séparation 
de ces dépenses si l'on veut conserver au Conseil d'administration la 
possibilité de contrôler réellement les dépenses des organisées permanents 
de l'Union. 

11 La nécessité de conserver l'indépendance technique des C C I , , 
a été soulignée au cours d'autres débats: nous y souscrivons entièrement 
mais il ne semble pas moins important de sauvegarder leur indépendance 
financière, à tout le moins en ce qui concerne la durée et le coût de leurs 
assemblées plénières et des réunions de leurs cornaissions d'études, 

" Un budget unique pourrait fort bien limiter la possibilité de 
réunir des conférences régionales spéciales ou d'autres conférences telles 
qu'elles sont définî '5- au Point 6 de l'Article 10 de la Convention, à 
moins qu'il ne soi"! décidé - et je crois comprendre que c'était là le 
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Voeu de la Coimiission - que les frais entraînés par de telles conférences 
continuent à être supportes par les seuls membres qui y participent. 

" Il demeurerait encore la nécessité de conserver une comptabili-' 
té séparée pour les divers types de dépenses servant de fondement à l'éva
luation et, pour les publications, permettant d'établir une politique des 
prix. 

" On aura tendance à gonfler les budgets afin d'éviter les difficul
tés résultant d'un manque de fonds pour les activités extraordinaires de 
l'Union. 

" Je n'ai pas encore mentionné les problèmes qui résulteraient pour 
nos administrations nationales de l'adoption du budget unique. Nous sommes 
ici pour étudier ce qui convient le mieux à l'U.I.T. Cependant, pour autant 
que mon Gouvernement est en cause,,nous considérons que le système actuel 
renforce le contrôle financier. Il nous permet en effet de bien voir quel 
est le montant de notre contribution aux dépenses récurrentes de l'Union, 
Nous sommes tenus de justifier de maniNre tout a fait séparée le montant 
de notre contribution aux dépenses extraordinaires de l'Union en établis
sant le bien fondé des dépenses à des fins particulières. Je crois, 
Monsieur le Président, que, compris de cette manière, les intérêts de 
l'Union et ceux des administrations sont complémentaires pour ce qui est 
de l'économie et de l'efficacité. 

11 Je voudrais enfin souligner à nouveau la question du contrôle. 
Au moment où le montant de l'unité de contribution risque de s'élever aux 
environs de 15 000 francs suisses (avec un budget unique) ou aux environs 
de 13 700 francs suisses (sans budjet unique) , la nécessité d'un contrôle 
efficace prend toujours plus d'importance. C'est pour toutes ces raisons 
que nous nous opposons à l'adoption d'un budget unique". 

Le délégué du Japon expose le point de vue de sa délégations 
l'introduction du budget unique simplifierait les problèmes financiers 
de l'Union et leur assurerait une base plus saine. 

Le délégué de la R.F. d1Allemagne est partisan de l'introduc
tion du budget unique et des arguments avancés par le délégué des Etats-
Unis. La nouvelle méthode conduirait, en fin de compte, à une simplifi
cation de la comptabilité et du système budgétaire de l'Union et permet
trait de faire disparaître de l'ordre du jour des conférences la rubrique 
"contributions contestées". 

Il pense que l'opposition à laquelle se heurte l'introduction 
du budget unique provient de certaines craintes à l'égard des difficultés 
qui surgiraient au cours de la période de transition entre l'ancien et le 
nouveau système. Il ne fait aucun doute, cependant, que l'introduction 
du budget unique se justifierait pleinement, à la longue. 

ke délégué de la Grèce s'oppose à l'introduction du budget 
unique pour les raisons exposées au Document N° 158, 

Le délégué de la Colombie fait observer que, bien que l'introduc
tion d'un budget unique puisse présenter certains avantages, elle entraî
nera également dans les travaux de l'Union, une limitation dont les résul
tats seraient préjudiciables. Il est dit, par exemple, dans le Document 
N* 158, qu'avec le système du budget unique, les dépenses des Conférences 
et réunions feraient l'objet d'un contrôle préalable plus sévère et elles 
pourraient sans doute être réduites dans une certaine mesure". Or, certains 
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problèmes se posent actuellement à la Conférence des radiocommunications en 
raison des décisions prises pour limiter sa durée. Le temps manquera pour 
examiner certains points et d'autres conférences devront se réunir afin de 
les discuter, ce qui entraînera toutes les dépenses supplémentaires que cause 
la convocation de conférences séparées. 

Certains orateurs ont fait allusion aux problèmes qu'ont à résoudre 
divers pays en matière de devises étrangères. Si ces pays devaient verser de 
nouvelles contributions a l'Union, ces problèmes s'en trouveraient aggravés 
et les pays en question assumeraient inutilement de lourdes ohaif̂ as financières 
sans rapport aucun avec le profit qu1ils'retireraient de leur participation 
intensifiée aux activités de l'Union, Le délégué de la Colombie ne peut ad
mettre que les pays soient obligés de prendre part aux conférences de l'Union, 
dont certaines ne présentent pour eux aucun Intérêt particulier. Il convient 
également de ne pas oublier que plusieurs pays font des efforts considérables 
afin de pouvoir contribuer aux dépenses des conférences de l'U.I.T. auxquel
les ils ne sont d'ailleurs pas en mesure de déléguer du personnel technique 
parfaitement qualifié. 

Pour ces diverses raisons, il s'oppose à l'introduction du budget 
unique et se déclare en faveur du maintien du système financier en vigueur. 

Le délégué de ltInde fait remarquer qu'aucune réponse satisfaisan
te n'a été donnée a la question soulevée par le délégué du Royaume-Uni, à 
savoir que l'introduction du budget unique imposerait une restriction aux 
travaux des Conférences des radiocommunications et des CCI". A titre 
d'exemple pratique, la Conférence des radiocommunications va devoir prendre 
les mesures appropriées en vue de l'impression du nouveau R'èglement des radio
communications. Or, le budget -établi l'année précédente prévoyait seulement 
que le nouveau Règlement serait ronéotypé. L'existence d'un budget extraor
dinaire a permis de trouver les fonds supplémentaires requis, tandis que, si 
la Conférence avait dépendu d'un budget unique, une session spéciale du Con
seil d'administration aurait dû être réunie à cet effet. Un problème en 
grande partie analogue se poserait aux C C I , au moment d'élaborer, leurs nor
mes techniques, leurs courbes de propagation, etc., qui entraînent des dé
penses considérables. Il serait alors malaisé pour eux de résoudre Ces' 
problèmes si l'on imposait des restrictions à leurs budgets, comme il ad
viendrait avec l'adoption du budget unique. 

Le délégué de l'Afrique orientale britannique a exprimé au cours 
d'une séance de la Commission E, l'avis que l'Union devrait faire bien da
vantage pour encourager les délégations des petits pays à prendre part à 
ses réunions. Un grand nombre de ces pays peuvent contribuer aux travaux 
des C C I , , mais hésitent à participer aux conférences, en raison des 
frais que cela entraîne. Il conviendrait donc d'encourager les adminis.-
trations des petits pays à demander l'appui de l'Union. La délégation de 
l'Afrique orientale britannique espère que les membres opteront pour le 
budget unique, dont l'introduction serait favorable aux petits pays. 

Le délégué d'Israè'l déclare qu'en sa qualité de représentant 
d'un pays nouveau et en voie de développement, il a été impressionné par 
l'argument selon lequel tous les pays retirent des avantages des oonférences 
de l'Union et devraient, par conséquent, contribuer à en assurer les frais. 
Les contributions supplémentaires qu'il conviendrait de verser ne seraient 
pas très élevées pour les pays qui paient actuellement des sommes relative
ment modestes, et c'est pourquoi il est favorable à l'adoption du budget 
unique. 
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Le délégué de l'Italie fait observer que l'aspect financier 
de la question débattue touche peu sa délégations il semble en effet 
que la contribution de l'Italie resterait à peu près la même qu'au
paravant une fois introduit le budget unique. Il croit en revp.nche, 
que ce système de budget améliorait dans une large mesure les tra
vaux des C C I , , dont une grande partie - spécialement les problèmes 
d'assistance technique tels que l'établissement de réseaux intercon
tinentaux - nécessite la participation de tous les pays. Le fait que 
certaines délégations plus particulièrement intéressées n'aient pas 
assisté à des réunions des C C I . a été la cause de sérieuses diffi
cultés, par exemple pour les travaux de la Commission PLAN. Or, il 
est de l'intérêt de l'Union et de ses membres que ceux-ci prennent 
part aux activités de l'U.I.T. sous tous ces aspects. 

Le délégué de laa Jordanie souligne que les budgets des 
administrations se divisent en budget ordinaire et budget extraor
dinaire et qu'il devrait en être de même pour l'U.I.T. En conséquence, 
il désire que soit maintenu le système actuel. 

Le Président déclare le moment venu de décider s'il convient 
ou non d'adopter un budget unique. Il soumet la question au vote par 
appel nominal et les résultats sont les suivantes 

51 voix en faveur du budget unique (Argentine, Autriche, 
Belgique, R.S.S. de Biélorussie, Brésil, R.P. de Bulgarie, Canada, 
Ceylan, Chine, Corée, Danemark, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, Ghana, 
Iran, Israël, Italie, Japon, Kuwait, Norvège, Pays-Bas, Portugal, 
Provinces portugaises d'Outre-Mer, R.F. d'Allemagne, R.F.P, de 
Yougoslavie, R.S.S, de l'Ukraine, Suisse, Tchécoslovaquie, Territoires 
des Etats-Unis d'Amérique, U.R.S.S,, Venezuela), 

26 voix contre (Australie, Birmanie, Cité du Vatican, 
Colombie, Cuba, Ensemble des Etats et Territoires représentés par 
l'Office français des postes et télécommunications d'Outre-Mer, Grèce, 
R.P. Hongroise, Irlande, Jordanie, Laos, Luxembourg, Malaisie, Mexique, 
Monaco, Nouvelle-Zélande, Pakistan, Paraguay, Philippines, R.P. 
Roumaine, Royaume-Uni, Suède, Territoires d'Outre-Mer dont les rela
tions internationales sont assurées par le Gouvernement du Royaume-
Uni de la Grande-Bretagne et de l'Irlande du Nord, Thaïlande, Turquie, 
Union de l'Afrique du Sud). 

et 14 abstentions (Afghanistan, Albanie, Arabie Saoudite, 
Congo Belge, Ethiopie, France, Inde, Indonésie, Islande, Maroc, 
R.P. de Pologne, République Arabe Unie, Soudan, Vietnam), 

Le Président indique qu'à la suite de ce vote, la Commis
sion H sera appelée à examiner quel est le meilleur moyen de procéder 
à 1'introduction du budget unique, 

La séa,nce est suspendue à 16 h. 40 et reprise à 17 heures. 
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Le délégué des Etats-Unis d'Amérique rappelle ainsi que le 
savent déjà les membres de la Conférence, que sa délégation a soumis 
à la Commission H une proposition visant à la création d'un Fonds de 
roulement. Le Document N 158 indique que cette proposition a été 
rejetée par 2Lvoix contre 2 et 4 abstentions. Compte tenu de oe vote, 
et afin de ne pas faire perdre do temps à In séance, set délégation est 
disposée à retirer sa proposition. Toutefois, il désire préciser le 
point de vue des Etats-Unis, selon lequel l'U.I.T. devrait disposer 
de sommes suffisantes en argent comptant, fournies sur une base 
d'équité par tous les membres de l'organisation et non par un seul. 
Il ne s'agit pas là d'un oxame à l'égard du Gouvernement suisse qui 
s'est montré extrêmement généreux en venant en aide à l'Union dans 
certaines de ses années difficiles. 

Moyens de communications radioélectriques et optiques permettant 
d'accroître, en temps de conflit armé, la sécurité des navires et 
aéronefs protégés par les Conventions de Genève du 12 août 1949 pour 
la protection des vicSJmes de guerre (Document N^ 116) 

Le délégué de l'Espagne fait remarquer que le terme "va à 
l'encontre", qui figure, dans les versions française et anglaise, au 
deuxième alinéa de la lettre de la page 3 du Document N 116, a été 
omis dans le texte espagnol. En outre, au premier paragraphe b) de 
la page 5 de ce même document, il semble que l'expression anglaise 
"in clear language" ait été traduite incorrectement dans la version 
espagnole. 

Le délégué de la Suède déclare que la Conférence de plé
nipotentiaires n'a aucune mesure spéciale à prendre au sujet du 
Document N 116; cependant, en prévision des mesures qui pourraient 
être prises dans ce domaine par les gouvernements intéressés, il 
serait bon que la Conférence fît une déclaration précisant que les 
termes de l'accord proposé ne sont contraires à aucune des clauses 
de la Convention internationale des télécommunications ni du Règle
ment des radiocommunications. 

L'orateur propose, en conséquence, la constitution d'un 
petit groupe de travail qui serait chargé d'étudier cet accord au 
point de vue de sa conformité avec la Convention et le Règlement, et 
qui ferait connaître à ~.c. C?rférence le résultat de cette étude. Ce 
groupe devrait être constitué à la fois par la Conférence de pléni
potentiaires et par la Conférence des radiocommunications, et il 
espère que le Président pourra s'entendre sur oe point avec le 
Président de la Conférence des radiocommunications. 

Le délégué de la R.S.S- de Biélorussie doute qu'il soit 
opportum d'approuver le document en question. A une époque où des 
efforts sont faits pour atténuer la guerre froide, il semble que ce 
document traduise une ignorance des réalités. Quoi qu'il en soit, 
il y a lieu de recueillir l'opinion de la Conférence des radiocom
munications et celle du C C I.R. avant de prendre une décision, car 
ce document contient de nombreuses données qui doivent être étudiées 
par des experts. 
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Le délégué de la Suède ne voit aucune objection à ce que le 
document soit étudié par la Conférence des radiocommunications. 

k° délégué de Ceylan déclare que, si l'on fait droit à la demande 
de la Suède tondant à ce que la Conférence do plénipotentiaires fasse une 
déclaration, on se trouvera dans une situation quoique peu inhabituelle. 
Si le document en question contient des propositions qui sont du ressort 
de la Conférence des radiocommunications, cette Conférenoe pourra, si elle 
lo désire, les inclure dans le Règlement. L'orateur précise qu'il n'élève 
aucune objection contre le document quant au fond; il doute seulement 
qu'il soit opportun de procéder comme lo propose le délégué de la Suède. 

Le délégué de l'Italie appuie la demande de la Suède, Répondant 
au délégué de Ceylan, il fait observer quo la Conférence de plénipoten
tiaires de Buenos Airos a fait sur la Convention de Genève relative aux 
prisonniers de guerre, uno déclaration analogue à celle quo demande lo 
délégué de la Suède. Il est donc faux do dire que l'on créerait un pré
cédent si la demande de la Suède était agréée. 

Le Président propose de former, en coopération avec le Président 
de la Conféronce des radiocommunications, un petit groupe de travail qui 
serait chargé d'étudier cette question dans son ensemble. 

Le délégué des Etats-Uni3 appuie la proposition du Président. 

La proposition du Président est adoptée. 

4* Désignation du Membre portant actuellement le nom de "Colonies. Protectorats. 
Territoires d'Outre-Her et Territoires sous mandat ou tutelle du 
Bpyaume-Uni do la. Grande-Bretagne et de l'Irlande du Nord" (Document N 98) 

Le Président propose que la Conférence prenne acte du Document 
N° 98, 

Il en est ainsi décidé. 

5. Répartition proposée des diverses sections de la proposition N 290 entre 
les Commissions de la Conférence (Document N° 146) 

Le délégué du Paraguay fait la déclaration suivante ; 

"Je me réfère au Document N° 146 qui propose une répartition 
de3 diverses sections de la Proposition N° 290 entre les Commissions de 
la Conférence. 

" La délégation du Paraguay désire réaffirmer sa position au sujet 
du Document N° 16 par lequel elle a proposé une refonte complète de la 
Convention» 
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" L'ampleur des tâches dont s'est chargée la Conférence exige 
des efforts considérables et, comme vous l'avez remarquer, Monsieur le 
Président, au cours d'une séance plénière précédente, l'examen de notre 
proposition réduirait encore le temps limité dont nous disposons pour nos 
travaux. Il faut ajouter au point de vue pratique, que les délégations 
présentes n'ont pas encore eu l'occasion d'étudier notre proposition 
d'une manière approfondie. 

" Nous croyons cependant que notre travail présente une certaine 
valeur et qu'il pourrait être utilisé pour améliorer los dispositions 
juridiques de notre Convention; c'est pourquoi nous proposons, à la pré
sente séance plénière, que le document soit soumis au Conseil d'administra
tion qui en étudierait les modalités d'application future. La dernière 
Conférence télégraphique et téléphonique a adopté une procédure analogue 
relativement à un document présenté par notre délégation et dans lequel 
nous proposions une révision complète du Règlement télégraphique, 

" Notre délégation vous présente cette demande et nous nous 
conformerons volontiers à ce que décidera la Conférence à son sujet. 

Il est décidé de soumettre le Document N° 16 au Conseil d'admi
nistration. 

6. Futurs travaux de la Conférence 

Le délégué de 1'Ethiopie fait observer que la Conférence ne 
dispose plus de beaucoup de temps. La Conférence de plénipotentiaires 
comme celle des radiocommunications, étudie actuellement la participation 
de l'Union au programme d'assistance technique. Aussi l'orateur demande-
t-il au ̂ résident d'inviter la Conférenco des radiocommunications à prendre 
lo plus rapidement possible dos décisions sur toutes propositions suscep
tibles d'entraîner des modifications de la Convention, d: à communiquer ces 
décisions à la Conférence de plénipotentiaires, afin que la Commission E 
puisse prendre les mesures nécessaires. Il espère que le Président de la 
Cori'iission E ne lui tiendra pas rigueur d'avoir soulevé ce problème. 

Le Président de la Commission E estime que le délégué de 
l'Ethiopie a eu entièrement raison de soulever ce problème et il ost, 
quant à lui, tout à fait d'accord, 

La séance est levée à 17 heures 25. 

Les Rapporteurs î Le Secrétaire adjoint le Président de 
de la Conférence : la Conférence ! 

C. lïackenzie Clifford Stead J.D.H. van der Toorn 
R, Umberg 
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COMHISSION E 

PARTICIPATION DES C C I . A L'ASSISTANCE TECHNIQUE 

PROPOSITIONS DU VICE-DIRECTEUR DU C.C.I.R. 

Modifications à apporter au Règlement général annexé à la Convention 

des télécommunications. 

CHAPITRE 16 - Ajouter le paragraphe suivant : 

4bis. En cas d'urgence, lorsqu'une Commission d'études est d'avis que le 

délai entraîné par l'attente de la prochaine Assemblée plénière pour 

l'approbation de son avis est trop long, le Directeur, a la demande des 

Rapporteurs principaux des Commissions d'études, consultera les Administra

tions par correspondance. On ne tiendra compte que des réponses reçues 

dans un délai de trois mois et si une majorité des 2/3 de ceux qui ont voté 

a approuvé l'Avis ou le Rapport, ce texte sera publié par le Directeur en 

tant qu'Avis ou Rapport du C C I . 

CHAPITRE 17 - Ajouter le paragraphe suivant î 

6bis. Exceptionnellement, le Directeur d'un C C I . est autorisé à donner 

directement aux administrations intéressées des avis sur des questions po^^ç^j»^. 

du fait de la participation de l'Union à l'Assistance technique, sans en V « "-

référer à un Groupe d'étude et à l'Assemblée plénière. 
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COMMISSION G 

AVIS ACTUARIEL AU SUJET DU PLAN DE TRANSFERT DU PERSONNEL 
DE LA. CAISSE D'EPARGNE ET DE LA CAISSE DE PENSIONS-DE L'U.I.T. 
A*LA CAISSE COMMJNE DE PENSIONS DU PERSONNEL DES NATIONS UNIES 

Lo plan do transfert des membres de la Caisse d'épargne de la 
Caisse des pension de l'U.I.T. a la Caisse com.iune des Nations Unies prévoit 
des garanties en faveur de ces membres. La question en suspens devant la 
Commissidn G est de savoir dans quelle mesure le reliquat d'actif de la Caisse 
de l'U.I.T. suffit à couvrir le coût de ces garanties. Le problème financier 
comporte,ainsi deux parties : 

1." détermination du reliquat d'actif, 

2. évaluation actuarielle du coût des garanties. 

Les questions ont été soumises a un expert, le Dr. Schob, dont le 
rapport figure en Annexe 1. Les conclusions du Dr. Schob ont été ensuite 
confirmées par un autre expert le Professeur Dr. Wyss. 

1» Détermination du reliquat d'actif : 

Le bilan du transfert est donné ci-après et fait ressortir une 
valeur de 818.000 francs comme som c disponible au titre des garanties. 

Des indications sommaires avaient déjà été données dans le 
Document W 33 (page 2) et reprenaient les valeurs communiquées au Conseil 
d'administration au cours de sa session de mai 1959 (Document N2 DT7/Pe/0A14) 
Le bilan ci-après précise et complète cos indications. 

Ce bilan a été établi de façon distincte pour la Caisse d'épargne-
assurance et pour la Caisse de pensions. La colonne relative à'l'ensemble 
des doux caisses correspond aux indications données dans le Document NQ 33, 
avec les deux corrections ci-après 

a) La somme à réserver pour le service des rentes en cours tient "•»>— 
d'une légère augmentation du fait d'.unc rente d'invalidité,nouvelle, qu£ 
intervenue au mois de mai. 

b) Le bilan tient compte de la valeur actuarielle des contributions 
complémentaires des membres de la Caisse de pensions. Ces contributions com
plémentaires sont celles dont s'acquittent ]es nombres de la Caisse de pensions 
qui ont choisi un paiement échelonné de la somme d'admission qu'ils avaient à 
payer au moment de leur entrée dans la Caisse de pensions. Ces versements 
devront continuer à être effectués au Fonds dos garanties après le transfert 
jusqu'au paiement total de la contribution. 
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Bilan du transfert des membres de la Caisse d'épargne 
et de la Caisse de pensions de l'U.I.T, à la Caisse 
commune dos pensions du personnel des Nations Unies 

I. ACTIF 

Fortune au 31 décembre 1959 7.850.000 

Valeur actuelle des contributions complémen

taires des membres de la Caisse de pensions .. 117.000 

7.967.000 

II. PASSIF 

Somme demandée par la Caisse commune des 
Nations Unies pour l'assurance rétroactive 
de tous les membres 4.641.000 

Somme à réserver pour le service"dos-rentes 

en cours (valeur actuelle) 2.508.000 

7.149.000 

III. DISPONIBLE AU TITRE DES GARANTIES (i-Il) 

Fonds des garanties > 818.000 

IV. COUT DES GARANTIES (jusqu'à l'extinction des obligations) 

Estimation des actuaires (en chiffres ronds).... 1.200.000 

Le bilan mentionne la somme de 300.000 Frs à réserver pour les 
frais des réassurances prévus par los contrats en cours. En cas de sinistre, 
la SOMUÛ assurée revient à la Caisse ic l'U.I.T. et il convient donc de con
sidérer la contre-valeur des frais de réassurance cornue figurant dans l'actif 
disponible pour les garanties. 

Ainsi qu'il a été indiqué dans lo Document N2 2289/CASp, le montant 
de 2.508.000 Frs à réserver pour le service des rentes en cours, qui est porté 
dans le bilan correspond a une estimation faite avec des bases techniques 
extrêmement sévères (estimation fondée sur des barèmes utilisés pour des 
assurances-groupe privées). D'après une autre estimation actuarielle faite 
suivant les bases techniques maintenant en vigueur pour la Caisse d'assurance 
de l'U.I.T. (EVK 36), la somme qu'il conviendrait de réserver pour ces rentes 
en cours ne serait que de 1.900.000,Frs. 
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2» Estimation du coût des garanties accordées : 

L'évaluation actuarielle du coût des garanties accordées dépend de 
facteurs techniques ; taux de mortalité,-taux d'invalidité. Etant donne qu'il 
c'agit d'une garantie portant sur uno différence de prestations, elles-ricnes 
fonction du niveau des traitements, le coût de la garantie dépend aussi de 
l'évolution des traitements du personnel dans lo cadre du système commun des 
Nations Unies. 

Il a été demandé aux actuaires de faire leurs calculs pour l'évolution 
de-? traitements (en dehors de la progression d'échelons prévisible dans la 
classe actuellement occupée) pour les deux hypothèses suivantes î 

a) Hypothèse la plus pessimiste : l'échelle des traitements des 
Nations Unies ne serait pas modifiée a l'avenir et l'ensemble du personnel 
n'aurait aucune promotion de classe. 

b) 2ène hypothèse : les pronotions et les améliorations dans l'échelle 
des traitements entraîneraient en moyenne une augmentation de traitement assuré 
d'environ ifo par an. 

Le rapport actuariel aboutit aux deux évaluations suivantes : 

- dans l'hypothèse (a) (sans aucun accroissement des traitements), 
coût des garanties : 2.696.000 Frs; 

- dans l'hypothèse (b) (accroissement moyen des traitements de lf> 
par an), coût des garanties *. 1.206.000 Frs. 

La différence entre cos deux estimations (environ 1,500.000 Frs) 
démontre combien elles dépendent des hypothèses de base. En soulignant cette 
différence, les actuaires considèrent que l'hypothèse (b) doit être considérée 
non pas comme "optimiste", nais simplement comme raisonnable, et ils proposent 
de fixer la valeur actuarielle des garanties sur lequel on doit raisonnablement 
se baser à 1.200.000 Frs en chiffres ronds, ce chiffre constituant a leurs 
yeux un mexinum. 

Il est donc possible de conclure d'après l'étude des actuaires que s 

(1) le montant du reliquat d'actif dont il a été tenu compte jusqu'à 
présent (environ 700,000 francs suisses) était inexact et calculé de façon 
beaucoup trop prudente. En supposant la situation la plus coûteuse selon 
laquelle tous les fonctionnaires seraient assurés rétroactivement et compte 
tenu ""e bases techniques commerciales et tris sévères, ce montant ost do 
818.000 Frs. Conpte tenu des bases techniques actuelles des Caisses de- pension 
et d'éprrgno do l'U.I.T. (lesquelles semblent saines pour le moment puisque ces 
Caisses sont 1 rgenent équilibrées), le montant est d'environ 1.400.000 francs 
suisses -

(2) le coût des garanties (jusqu'à extinction des obligations) a été 
évalué à 1,200.000 francs suisses en tenant compte de bases techniques très 
sévères quant à l'estimation de la valeur actuarielle des pensions de retraite. 
Ceci suppose une augmentation du gain assuré de 1$ par an, du fait de promo
tions et d'améliorations do l'échelle des traitements. L'expérience et les 
tendances économiques montrent que ce chiffre de 1$ est faible. En outre, 
l'actuaire déclare que "pratiquement, chaque augmentation de classe détermine 
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l'annulation de la garantie, et l'on peut supposer qu'un pourcentage important 
des fonctionnaires actuels de l'U.I.T. bénéficieront d'un changement de classe" 

(3) le montant le plus bas de reliquat d'actif suffit largement de toute 
façon pour financer les garanties durant les prochaines années; 

(4) après dix ans, la situation pourra être revue afin de déterminer 
s'il est nécessaire de contracter d'autres réassurances des garanties afin 
d'éviter un déficit qui paraît improbable actuellement. 

Gerald C. Gross 
Secrétaire général par intérim 

Annexe î Rapport du Dr. Schob 

Note s L'établissement d'un bilan do transfert on date du 1er janvier i960 
suppose que les contributions uniques correspondant aux augmentations 
d'échelons dues à cette date ne font l'objet d'aucun versement de 
l'U.I.T. à titre de contributions uniques à la Caisse d'assurance de 
l'U.I.T. 
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A N N E X E 

Secrétariat Général de 
l'Union Internationale des 
Télécom îunications, 
Genève, Suisse. 

13 novembre 1959 

Messieurs, 

Vous avez bien voulu nous poser dans votre lettre du 19 octobre 
les questions relatives à l'affiliation du personnel de l'U.I.T. a la Caisse 
commune dos pensions du personnel dos Nations Unies. Vous nous.avez ainsi 
clairement indiqué la tâche que vous attendiez de nous. Par ailleurs, en 
raison de la complexité et de l'importance du problème posé, vous avez jugé 
nécessaire que trois de vos fonctionnaires nous rendent visite en date du 
31 octobre à Baie pour nous donner un complément d'informations. Il s'agit 
de Messieurs R. Chapuis, P. Mathon et -R. Prélaz. 

Lors de cette entrevue, tous les éclaircissements nécessaires nous 
ont été donnés. De plus, et on collaboration avec ces Messieurs, un programme 
et des formules ont été établis pour les très nombreux calculs nécessaires. 

Nous avons l'honneur de vous exposer ci-après le résultat de notre 
expertise. Bien que ce rapport soit aussi bref que possible, il n'en contient 
pas moins, à notre avis, l'essentiel de ce que vous devez savoir pour prendre 
des décisions de principe. Nous sommes évidemment à votre disposition soit a 
Bâlo, soit à Genève, pour tout cutre renseignement dont vous auriez besoin : 

1. Nous avons résume ci-après les questions qui ont été posées dans 

votre lettre du 19 et dans colle du 22 octobre. Nous en retenons pour 
1'essentiel : 

A. "Si les fonctionnaires intéressés sont transférés à la Caisse des 
Nations Unies le 1er janvier i960 et s'ils sont tous assurés rétroactivement 
auprès de cette Caisse en ce qui concerne leurs services à l'U.I.T. postérieurs 
au 1er février 1946, le reliquat d'actif de la Caisse de pensions et de la 
Caisse d'épargne de l'U.I.T. ensemble suffira-t-il ou suffira-t-il probablement 
pour couvrir les dépenses prévisibles provenant de certaines garanties qu'il 
est proposé le donner au personnel, lesquelles sont décrites dans le 
Document N2 2145/CA14 ? Si co reliquat ne suffit pas, quelles sont les 
dépenses complémentaires probables qui devraient être imputées au budget 
de l'U.I.T. ?" 



Annexe au Document NQ 222-F 
Page 6 

B. "....la session spéciale quo vient de tenir le Conseil d'adminis
tration de l'U.I.T. a examiné une proposition visant à accorder au personnel 
de la Caisse d'épargne los menés garanties dont .jouit le personnel de la Caisse 
de pensions. Le Conseil d'administration nous a demandé de l'informer des 
frais probables qu'entraînerait l'extension de ces garanties afin de déterminer 
si lo reliquat d'actif prévisible de la Caisse d'assurance permettrait d'y faire 
face. Nous vous serions donc obligés de calculer les sommes qu'il serait 
éventuellement nécessaire de prévoir aux fins do ces garanties dans l'hypothèse 
suivante ; 

Tous les fonctionnaires do la Caisse d'épargne dont les noms vous ont 
été communiqués selon l'Annexe IV et qui sont supposés devenir menbres de plein 
droit de la Caisse connune des Nations Unies, seraient considérés comme ayant 
été transférés à la Caisse de pension de l'U.I.T. le 31 décenbre 1959. A cet 
effet, il y aurait lieu de calculer la sonne à transférer à la Caisse de pension 
confornement aux statuts actuels. Ni l'Union, ni les membres no paieraient la 
sonne d'adnission éventuellement nécessaire pour couvrir la réserve nathéma
tique mais les pensions de retraite ot d'invalidité seraient alors réduites 
de la valeur actuarielle correspondante." 

C. "....il ne paraît utile que vous effectuiez des calculs pour les 
deux suppositions suivantes : 

a) la supposition la plu3 pessimiste : l'échelle des traitements des 
Nations Unies ne serait pas modifiée à l'avenir et le personnel n'aurait, dans 
l'ensemble, aucune pronotion de classe. 

b) En supposant que les promotions et los améliorations dans l'échelle 
des traitements entraîneront en moyenne une augmentation d'environ lf> par an, 
en plus des augmentations d'échelon annuelles normales prévues dans l'échelle 
actuelle des Nations Unies affectant les traitements soumis à retenues aux 
fins de pension des fonctionnaires de l'U.I.T." 

2. Méthodes de calcul utilisées 

L'Annexe 1 vous donne un exemple de feuilles individuelles de calcul. 
Une tello formule a été établie pour chaque fonctionnaire de la Caisse de 
pension ainsi que pour chaque fonctionnaire de la Caisse d'épargne-assurance. 
Ainsi, dans chaque cas, les valeurs suivantes ont été calculées : 

i) le complément de la rente d'invalidité, 

ii) le complément de la pension de retraite et, 

iii) le conplément de la rente de veuve qui seraient à garantir par 
l'U.I.T. 
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Les conplénents nécessaires pour la rente d'orphelins n'ont pas été 
calculés étant donné que ce risque n'a aucune influence décisive sur vos bilans 
futurs. 

Nous avons déterminé ensuite les valeurs actuarielles des compléments 
à garantir. Les bases techniques employées vous seront décrites ci-après sous 
chiffre 3. 

Tous ces calculs ont été établis pour deux hypothèses : 

a) l'hypothèse la plus pessimiste : l'échelle des traitements des 
Nations Unies ne serait pas modifiée durant le temps de service des différents 
fonctionnaires et ceux-ci bénéficieraient seulement des augmentations d'échelon 
normales. 

b) la deuxième hypothèse que vous nous avez proposée suppose qu'en plus 
des augmentations d'échelons statutaires du systène des traitements des Nations 
Unies, les salaires augmenteront de lfo par année. 

Los Annexes 2 et 3 à ce rapport vous donnent pour chaque cas particu
lier le nontant des rentes annuelles à garantir dans ces deux hypothèses. 

3« Basos techniques 

Par votre lettre du 22 octobre 1959, vous nous avez laissé en principe 
le choix des bases techniques. Vous nous avez toutefois prescrit d'utiliser les 
nomes bases pour tous nos calculs. Nous n'avons pas pu répondre entièrement à 
vos désirs car il s'en serait suivi des résultats qui ne nous semblaient pas 
suffisamment réalistes. Nous avons donc décidé de procéder comme suit : 

i) pour l'évaluation des garanties des rentes ""invalidité et de veuve, 
les bases techniques de votre Caisse actuelle soit EVK/l/l936/3$ ont 
été utilisées; 

ii) pour l'évaluation de la partie des garanties qui est la plus impor
tante, et où en même temps le risque ost le plus grand, puisqu'il 
s'agit pratiquement d'un effectif fermé de risque assuré, nous avons 
été obligés d'adopter des base's techniques plus sévères. Ainsi, pour 
les garanties dos rentes de vieillesse, nous avons choisi les bases 
techniques actuellement utilisées par les compagnies privées pour les 
assurances de groupes. Il s'agit de la table de mortalité RG/53 dont 
le taux technique est le 2 --i/o» Ce choix prudent a été fait dans 
votre intérêt. 

4. Sonnes disponibles pour le financement des garanties 

Lors de la deuxième visite à Baie do Messieurs R, ChapuiS, P. Ma thon 
et R. Prélaz, en date du 5 novenbre 1959, un bilan de transfert m'a été remis. 
D'après ce bilan do transfert, la somme disponible au titre des garanties 
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s'élève à 818 frs.s. dort 500 000 frs.s. proviennent de li contre-"V.leur des 
réassurances en cours. Pour nés calculs, j'ai donc conpte sur une sonne 
disponible de 818.000 frs.s. 

5. Importance respective des garanties 

Comne nous vous l'avons déjà indiqué brièvement au point 3» c'est 
la garantie de pension de vieillesse qui est à prendre le plus au sérieux. 
La rente de veuve revêt à peu près la none importance. Par contre, nous 
pouvons être noins inquiets en ce qui concerne la garantie de la rente d'inva
lidité. L'expérience a montré que les cas d'invalidité sont devenus maintenant 
très rares et qu'ils n'entrent presque pas en ligne de conpte. Le risque, que 
l'U.I.T, peut subir h ce sujet, ost tellement faible qu'il ne peut avoir aucune 
influence sur vos prévisions budgétaires. 

Néanmoins, si vous aviez des craintes en ce qui concerne les risques 
d'invalidité, vous pourriez, par excès do prudence, conclure à peu de frais, 
auprès d'une compagnie d'assurance suisse ou étrangère, une réassurance 
d'excédent de sinistre, dent la prime est actuellement très modeste. La 
réassurance d'excédent de sinistre fonctionne de telle façon quo la compagnie 
n'intervient que dans le cas où un dommage - ici la sonne des rentes d'invali
dité qui serait à payer du fait des garanties, - dépasse une certaine limite. 
Il est prématuré de fournir plus de détails dans ce rapport sur ce genre de 
réassurance, étant donné qu'il s'agit d'une question do second rang dans votre 
problème. 

Néanmoins, nous avons calculé les valeurs actuarielles des garanties 
des rentes d'invalidité et vous trouverez cos valeurs dans une des récapitula
tions ci-après. 

En raison du temps très court qui nous était imparti, il ne nous a 
pas été possible de calculer les rentes d'invalidité qui seraient à garantir 
avec l'hypothèse b) (augmentation des salaires de 1% par année). Par contre, 
nous avons prudenmont estino ces valeurs actuarielles. 

Pour tous ces calculs, nous nous sonnes basés sur l'Annexe IV de 
votre lettre du 19 octobre 1959. Quelques erreurs qui apparaissaient dans 
cette Annexe vous ont été signalées par téléphone et, après correction, cotte 
base de travail peut cire considérée comne étant en ordre. De plus, cette 
Annexe a également été vérifiée à l'aide de vos cartes techniques. 

6. Montant do la garantie dos rentes 

Le tableau suivant donne les renseignements sur les rentes qui sont 
a garantir et sur leurs valeurs actuarielles. 
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Eypothèse a) - sans accroissement de salaires 

Rente inv 

Garantie 

155.697 

72.400 

228.097 

33.592 

48.088 

81.680 

| 309.777 

r a l i d i t c 

Valeur 
a c t . 

364.473 

169.811 

534.284 

118.798 

272.366 

391.164 

925.448 

Pension r e t r a i t e 

Garantie 

46.211 

37.033 

83*244 

9.871 

31.553 

41.424 

124.668 

Valeur 
a c t . 

375.097 

451.215 

826.312 

48*616 

297.811 

346.427 

1.172.739 

Rente do veuve ! 

Garantie 

125.809 

125.809 

51.143 

51.143 

176.952 

Valeur | 
a c t j 

i 

430.514 

43C514 

167.861 

167.861 

598.375 

a) Caisse de 

pensions 

- hommes 

- femmes 

Sub-Total (A) 

b) Caisse 
d'épargne 

- hommes 

- femmes 

Sub-Total (B) 

Total (A) + '(B) * 

Hypothèse b) - accroissement dos salaires de lf> par an 

a) Caisse de 
pensions 

- hommes 

- femmes 

Sub-Total (A) 

b) Caisse 
d'épargne 

- hommes 

- femmes 

Sub-Total (B) 

Total (A) + (B) 

Rente i n v a l i d i t é j Pension r e t r a i t e 
i 

Garantie 

i 
i 
i 

1 

Valeur 
a c t . 

estimé 
193*833 

estimé 
142.100 

es t iné 
335.933 

Garantie 

18.887 

17.994 

36.881 

10.786 

10.786 

47.667 

Valeur 
a c t . 

174.122 

251.595 

425.717 

120.956 

120.956 

546.673 
_* 

Rente de veuve 

Garantie 

65.073 

65.073 

23.814 

23.814 

88.887 

Valeur 
a c t . 

237.109 

237.109 

86.41C 

86.4K 

323.51S 
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Selon l'hypothèse a) (sans accroissement de salaires) les valeurs 
actuarielles des rentes garanties pour la Caisse de pensions ot la Caisse c" épargne-
assurance sont donc les suivantes s 

Fr.s. 

- Rente d'invalidité 925.448.-

- Pension de retraite 1.172.739.-
- Rente de veuve 598.375.-

Total pour les trois sortes do rentes 2.696.562.-

Selon l'hypothèse b) (accroissement des salaires de lf> par an). Le calcul 
des valeurs actuarielles des rentes garanties pour la Caisse do pensions et la 
Caisse d'épargne-assurance donne-le résultat suivant : 

Fr.s. 

- Rente d'invalidité 335.933.-
- Pension de retraite 546.673.-

• - Rente de vouve 323.519.-

Total pour les trois sortes de rentes 1.206.125.-

En examinant ces chiffres qui diffèrent sensiblement (env. 1.500.000 francs 
suisses), la question se pose de savoir sur laquelle des deux hypothèses on doit 
se baser. Vous qualifiez vous-même l'hypothèse a) de "pessimiste". Pour notre 
part, nous considérons l'hypothèse b) corme étant raisonnable et non pas 
"optiniste". De ce fait, nous sonnes d'avis que vous devriez vous baser sur 
l'hypothèse b) et non pas sur une moyenne de a) + b) par oxenple. 

Nous avons là un résultat très important; c'est le montant de la valeur 
actuarielle des garanties sur lesquelles vous devez raisonnablement vous baser. 
Ce montant est de 1.200.000 fr.s. en chiffre rond. 

En outre, il y a lieu de remarquer quo dans nos calculs, il n'a pas 
été tenu conpte des changenents 'de classes éventuels. On peut supposer qu'un 
pourcentage important de fonctionnaires actuels de l'U.I.T., bénéficieront d'un 
changonent de classe. Pratiquement, chaque augnentation do classe déteminera 
l'annulation de la garantie. Il est certainement raisonnable de tenir compte 
de ce fait en considérant le total des garanties de 1,2 millions de francs. Il 
est evidennent inpossible d'inclure cet élénont dans 1'etablissenent de nos calculs 
parce que nous ne savons pas actuellcnent qui bénéficiera d'une promotion et quand 
cette pronotion aura lieu. Toutefois, ce développement tenu pour certain, nous 
permet d'admettre que le montant des garanties de 1,200.000.fr.s. constitue un 
maximum à envisager. 
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Pour la couverture de ces garanties, vous disposez actuellement 
d'un reliquat d'actif de 818.00'0 'fr.s. Pour lour couverture intégrale, il vous 
manque donc environ 382.000 fr.s. 

Si vous décidez d'amortir dès maintenant ce découvert, en un laps 
de temps de 20 ans, ce serait une annuité de 25.000 francs qui devrait être 
versée au fonds des garanties, en tenant compte d'un taux technique de 37°• 

Mais ceci n'est pas nécessaire, car il résulte de nos calculs que 
le reliquat d'actif 818.000 fr.s. suffira pour couvrir les garanties pendant 
les 10 prochaines années. Cette constatation nous semble de la plus haute 
importance, car vous avez ainsi la possibilité d'attendre le développement do 
la décennie à venir, do réexaminer à ce moment la situation, et de commencer 
seulement alors, et eventuellenent, lo versement de sommes au fonds des garanties, 

Au cours de notre expertise, nous avons constaté, en ce qui concerne 
le coût des garanties, que quelques fonctionnaires constituent de véritables 
"pointes de risque", Los tableaux ci-joints vous montreront les cas qui 
dépassent la moyenne. Pour ces quelques cas, il sera avantageux d'examiner 
si les années d'assurance rétroactives devraient être rachetées à la Caisse 
commune des pensions des Nations Unies. 

Veuillez agréer, Messieurs, l'expression de na parfaite considé
ration. 

Dr. W. Schob 

Annexes : 3 

Note du Secrétariat : 
Les annexes techniques peuvent 
être consultées au Secrétariat. 



U N I O N INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CONFÉRENCE DE PLÉNIPOTENTIAIRES llZlllZilf 
G E N È V E , 1959 

COIÏMISSION G 

PROJET DE RESOLUTION RELATIF A LA REPARTITION GEOGRAPHIQUE DU PERSONNEL 

La Commission G, au cours de sa 9ème séance (20 novembre) pendant 
laquelle elle a examiné le Document N° 180, a institué un groupe de travail 
qu'elle a chargé de rédiger un projet de résolution relatif à la répartition 
géographique du personnel. Le texte de ce projet est le suivant : 

"La Conféronce de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications (Genève, 1959). 

"ayant examiné le Rapport du Conseil d'administration 

"considérant 

qu'il est particulièrement important d'améliorer la répartition 
géographique du personnel do l'Union et qu'une telle politique exige que le 
personnel intéressé ait droit aux avantages dont jouissent les fonctionnai
res recrutés sur une base internationale (congés dans les foyers, etc.); 

décide 

1» que les fonctionnaires des classes f à k seront autant que 
possible recrutés parmi des personnes résidant en Suisse ou sur le territoire 
de la France dans mn rayon de 25 km autour de Genève. 

2. que, exceptionnellement lorsque dos emplois dos-clauses f,g et h do 
caractère technique deviennent vacants, il sera tenu compte en premier lieu 
de l'importance du recrutement sur une base internationale. 

3. que lorsqu'il n'est pas possible de recruter, en observant les 
dispositions du paragraphe 1 ci-dessus, des personnes possédant les compé--
tences requises, il convient que le Secrétaire général recrute des personnes 
résidant aussi près que possible de Genève. En cas de vacance d'un emploi 
d'une classe f, g ou h, et si aucun candidat local ne satisfait aux condi
tions voulues, le Secrétaire général notifie la vacance de l'emploi à toutes 
les administrations mais, en fixant son choix, il doit tenir compte des /pfZcHlVçS 
conséquences financières de sa décision, et doit, de toute façon, suivre( la(/t|T 
pratique décrite dans la phrase précédente. SENEVE 

4. * que les fonctionnaires recrutés pour des emplois des classes 
f à k seront considérée comme lecrutés sur la base internationale et auront 
droit aux avantages du recrutement international, tels qu'ils sont prévus 
dans le Règlement du personnel, à condition qu'ils ne soient pas de natio
nalité suisse et 

a) qu'ils soient recrutés hors de la zone mentionnée au paragraphe 
2 ci-dessus; ou 
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b) s'ils sont recrutés dans la zone mentionnée au paragraphe 2, 
à condition qu'ils aient élu résidence dans cette zone a une date et dans 
des circonstances telles que le Secrétaire général soit convaincu que 
les intéressés s'y sont établis uniquement en vue de travailler dans les 
organisations internationales. 

5» que les fonctionnaires déjà en service, qui auraient eu droit aux 
prestations du recrutement international ou semi-local d'après la politique 
exposée au paragraphe 4 ci-dessus, si ce n'était qu'ils ont accepté de 
renoncer à ces prestations en tant que condition de leur emploi, auront 
droit aux prestations précitées a partir du 1er janvier i960. 

6. qu'afin d'améliorer la répartition géographique du personnel des 
classes o et au-dessus, le Secrétaire général est autorisé à pourvoir une 
proportion raisonnable d'emplois vacants de ces classes en engageant des •" 
candidats détachés ou recrutés par les administrations sans recourir au 
Tableau d'avancement dont il est question à l'article 21, paragraphe 4, 
du Règlement du persomiel. Lorsqu'il décide qu'il convient de combler une 
vacance d'emploi de cette façon, le Secrétaire général notifie la vacance 
d'emploi à toutes les administrations mais, à titres égaux, il donne la 
préférence à des candidats présentés par les pays dont aucun ressortissant 
ne figure parmi les fonctionnaires de l'Union. Si les fonctionnaires 
ainsi engagés sont détachés par les administrations, ils sont nommés pour 
une période n'excédant pas quatre ans, Ils ont droit aux mémos avantages, 
prévus par le Règlcncnt du personnel, que s'ils avaient été recrutés de 
la manière habituelle, aux termes d'un contrat temporaire." 

Le Président 

W.A. Wolverson. 
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CONFÉRENCE DE PLÉNIPOTENTIAIRES 
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G E N E V E , I 9 5 9 21 novembre 1959 

COMMISSION F 

COMPTE KEwDU 

Dixième séance de la Commission F (Convention et Règlement général) 

Vendredi 10 novembre 1959, 15 heures 

1, Le Président ouvre la séance à 15 heures 20 et présente l'ordre du 
jour (Document N° DT 589) qui est approuvé. 

2. Le Président présente le compte rendu de la 8ème séance avec ses 
annexes (Document N° 165). Ce compte rendu est approuvé, sous réserve des 
modifications suivantes que propose lo Président : à l'Annexe 3, pago 11, 
sous Article 10, paragraphe 5 (l), ajouter au début de l'alinéa b) "Une 
Conféronce administrative extraordinaire peut être convoquée". Dans lo texte 
anglais de cette même Annexe 3, la délégation des Etats-Unis d'Amérique si^ 
gnale qu'aux paragraphes 5 (l) b) et 6 (l) b), il convient d'ajouter les 
mots s "Membres associés" après le mot "Membres". D'autre part, dans le 
texte espagnol de l'alinéa b) du paragraphe 6 (l), page 12, il y a lieu de 
supprimer les mots "en el caso" figurant à la troisième ligne de manière que 
ce membre de phrase se lise ; "Miembros o Miembros Asociados do la Région 
correspondiento ... etc". Enfin, dans la version espagnole de 1'Annexe 4> 
page 13 du Document N° 165, à la deuxième ligne du paragraphe 2 du nouveau 
texte de l'Article 19, il y a lieu de lire : "del présente Convenio y do sus 
Rcglamentos anoxos", c'est-à-dire, de remplacer le mot "los" par "sus". 

Lors de l'examen do l'Annexe 2, (nouveau texte d'Article 9 do la 
Convention), la délégation de la Suède demande à quel moment il sera possible 
do revenir sur la tnestion de la rédaction présente de cet article, où la 
Conimission a décidé de supprimer toute référence aux intervalles entre les 
conférences, différentes délégations désirant soulever de nouveau cette ques
tion. Le Président explique que la décision aux termes desquels los textes 
sont approuvés est définitive et que les textes seront directement transmis 
à la Commission Ij c'est la raison pour laquelle la question ne pourra être 
soulevée qu'en plénière, lorsque la Conférence examinera les documentj 
feuilles bleues. 

M, Woodward. Président du Groupe de rédaction, présente lo 
du projet do résolution qu'a préparé ce Groupe au sujet de la Proposition 
N° 308 de la Grèce tendant à ce que les conférences se tiennent au siège de 
l'Union. 

La délégation de l'Italie, tenant compte des difficultés rencon
trées ou "que l'on peut rencontrer pour organiser des conférences à Genève, 
comme du fait quo cela priverait le Gouvernement suisso do réunir la pro
chaine conféronce 'u c.nt̂ ir.iro de l'Union dans une autre ville sui'Jb que Grè
ve, s'oppose à l'approb tion du texto proposé. Après une discussion prolongée dans 
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laquelle interviennent les délégations do la Belgique, des Etats-Unis d'Amé
rique , du Royaume-Uni, de la Yougoslavie, de la Grèce, de la République 
populaire roumaine et do la R.S.S. do Biélorussie, il est décidé de modifier 
le texte proposé par le Groupe de rédaction afin de lui donner lo caractère 
d'une recommandation, ainsi qu'il apparaît à l'annexe au présent compte rondu. 
Cette décision est acquise par un vote qui donne les résultats suivants i 
28 voix pour, 7 contre et 2 abstentions. 

Le délégué de la France explique qu'il s'est abstenu lors du vote 
en raison de la rédaction imprécise de la proposition qui aurait pu empocher 
d'accepter l'ainable invitation formulée par le Gouvernement suisse. 

La délégation de l'Italie s'associe à la déclaration de la France. 

La délégation do la Suisse déclare qu'il n'y a aucun inconvénient 
à adopter la recommandation en question? son Gouvernement est toujours dis
posé à maintenir son invitation. 

La délégation de l'Italie se réserve de réexaminer cette décision 
en séance plénière. 

4. Lo délégué du Mexique présente sa Proposition N° 328 (Document 
N° 162) relative à l'Article 10 de la Convention. La délégation de la Répu
blique populaire roumaine appuie cette proposition tout comme la délégation 
des Etats-Unis d'Amérique, laquelle suggère un amendement qu'accepte le délé
gué du Mexique. La délégation de la Suède se déclare d'accord sur le prin
cipes elle suggère toutefois au Groupe de rédaction d'intervertir 1'ordre 
des attributions proposées. Finalement, la proposition est approuvée avec 
l'amendement des Etats-Unis d'Amérique, et la rédaction de l'Article 10. pa
ragraphe 2, alinéa (2) b devient ainsi la suivante Ï "donne des instructions 
touchant les activités du Comité et examine celles-ci". 

5. Le Président de la Sous-Coinmission FI. M. Vargucs (France) rend 
compte verbalement de l'état d'avancement des travaux de cette Sous-Comrnission< 
Celle-ci a tenu uno réunion dont les décisions sont reproduites dans le Do
cument N° 99 ot Mo Varguos penso que deux séances seront encore nécessaires 
à la Sous-Commission pour qu'elle puisse achever ses travaux. 

6. Le Président de la Sous-Commission F2. M. Koram (Ghana), déclare 
que cette Sous-Commission a tenu trois séances et que ses conclusions figu
rent dans l'Addendum N° 1 au Document N° 1641 doux séances de plus lui seront 
à son avis nécessaires pour achever l'examen des questions qui lui ont été 
soumises. M. Korar. propose que, pour gagner du temps, la Commission F étudie 
la série de propositions figurant dans le Document N° DT 57. Le Président 
indique quo la Commission examinera cette suggestion à une autre séance. 

7. L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 16 heures 40» 

Le Rapporteur : Le Président Î 

R.F. de Soignic O.M. Carli 

Annexe i 1 
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A N i\! E X E 

RECOMMANDATION N° . . . 

LIEU DES COlNiFtiREivCES ADMINISTRATIVES 

La Conférence do p l é n i p o t e n t i a i r e s de l 'Union i n t e r n a t i o n a l e des 

télécommunications (Genève, 1959) ; 

cons idérant 

l e s f r a i s impor tan ts encourus t a n t par l e s a d m i n i s t r a t i o n s que pa r 

l 'Un ion lorsque l e s Conférences a d m i n i s t r a t i v e s se t i e n n e n t en dehors du 

s ièpe de l 'Un ion , 

recommande 

que l e s Conférences a d m i n i s t r a t i v e s o r d i n a i r e s se t i e n n e n t norma

lement au s iège de l ' U n i o n . 
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G E N È V E , 1959 23 novembre 1959 

SOUS-COMMISSION F2 

COMPTE RENDU 

Quatrième séance de la Sous-Commission F2 

Mercredi 18 novembre 1959. à 17 heures 

1. Le Président. M. E.M. Koram (Ghana) ouvre la séance. 

2. L'ordre du jour (Document N° DT 57) est approuvé sans discussion. 

3. Compte rendu de la deuxième séance (Document N° 152) 

1. Après approbation du compte rendu, le Président demande quelle 
est la situation au sujet des éclaircissements à apporter au Chapitre 5 
en ce qui concerne les difficultés exposées au point 3.5) du compte rendu 
Le délégué de l'Italie indique qu'une nouvelle rédaction a été proposée, 
pour le point 3 (2) du Chapitre 3* il s'agit de la Proposition N01 326 
(Document N° 159) relative aux pouvoirs à présenter pour les conférences 
administratives. L'orateur estime qu'il n'y a pas lieu de prendre de 
mesures en ce qui concerne la langue dans laquelle doivent être rédigées 
les lettres de créance, car la traduction peut être assurée aisément par 
le Secrétariat.. Afin de résoudre la difficulté liée à la présentation des 
pouvoirs par télégramme, l'orateur propose une addition au point 2 (2) du 
Chapitre 5, prévoyant la confirmation par lettre des télégrammes. • Une 
discussion s'engage, au cours de laquelle le délégué du Royaume-Uni met en 
doute la logique de cette dernière proposition, arguant qu'un télégramme 
n'aurait pas de valeur propre s'il devait être confirmé par lettre; à l'is
sue de cette discussion, il est décidé (l) qu'une phrase sera ajoutée à 
l'alinéa 2 (2) du Chapitre 5, indiquant que les pouvoirs transmis par télé
gramme ne sont pas acceptables, et (2) d'adopter la Proposition N° 326 
relative à l'alinéa 3 (2) du même chapitre (Document IT° 159) 

2. Propositioxi H° 186 (point 4.2) du compte rendu 

En réponse au Président, le délégué de la Pologne indique que 
le texte actuel de cette proposition, tel qu'il a été proposé est 
au cours de la 2ème séance, est le suivant •. "Lorsque l'auteur d'i 
position le demande ou lorsque l'assemblée ou encore le Président 
l'assentiment de l'auteur, le juge opportun " 

4. Compte rendu de la troisième séance (Document N° 154) 

Ce document est approuvé, moyennant les modifications suivantes : 

1. Point 3. deuxième phrase. Modifier comme suit ; ''Le délégué de 
l'Inde, qui n'était pas présent lors de la discussion, appuie sans réserve 
la Propositi®n N° 194", 
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2. Point 3, sixième phrase. Modifier comme suit s 

"Le délégué de la France, fait remarquer que le Chapitre 12 con
tient une clause d'après laquelle le rapport est soumis au Conseil d'admi
nistration directement par le Directeur alors que la Proposition N° 214 
supprime cette transmission directe et réduit ainsi l'initiative du Direc 
teur," 

3. Point 10, page 4. Déclaration du délégué du Royaume-Uni. Modifier 
la deuxième phrase comme suit ; 

"Aux termes du Chapitre 16, paragraphe 2 (2), il est prévu de 
demander l'approbation de l'administration du rapporteur principal, et de 
consulter le Directeur et les membres de la Commission d'études; ces per-' 
sonnes sont le mieux à même de prendre une décision sur l'opportunité d'une 
réunion," 

4. Point 10. page 4, Intervention du délégué de l'Italie. Modifier 
comme suit : 

"En revanche, le délégué de l'Italie estime que les délégations 
aux réunions des commissions d'études des C C I . ne sont pas habilitées à 
prendre des engagements d'ordre financier liant les administrations," 

5. Approbation des nouveaux textes des dispositions du Règlement général modi
fiées jusqu'à présent (Document N° 154, Addendum N° l) 

L'Addendum N° 1 au Document N° 154 est approuvé avec les obser
vations suivantes : 

1- Propositions Nos 166, 169 et 172. Le délégué de la Répubique 
fédérale d'Allemagne fait remarquer que 1'approbation des amendements 
proposés pourrait restreindre l'application dû paragraphe 7 du Chapitre 1 
("En cas de besoin, la Conférence peut inviter un organisme qui n'aurait pas 
jugé utile de s'y faire représenter.") dans le cas où des conférences se 
réunissent sans qu'il y ait de gouvernement invitant; cette clause devrait 
être applicable Qu'il y ait ou qu'il n'y ait pas de gouvernement invitant. 
Une discussion s'engage sur la question de savoir s'il convient de faire une 
addition au Chapitre 4 pour préciser que les dispositions du Chapitre 1 
s'appliquent dans tous les cas, ou s'il est préférable de revenir au titre 
initial; à l'issue de cette discussion, il est décidé que cette difficulté 
sera soumise à la Commission F qui s«ra invitée à décider do la meilleure 
solution à adopter. 

2. Proposition N° 202. En réponse à une question de M. Hayes, 
Vice-Directeur du C.C.I.R., le Président indique qu'en prenant sa décision 
sur la Proposition N° 202, la Sous-Commission s'est prononcée contre le 
principe de l'élection du Vice-Rapporteur principal par correspondance; 
et qu'elle a tenu compte de la répétition éventuelle du cas cité par 
M. Hayes où le Rapporteur principal et le Vice-Rapporteur d'une Commission 
d'études s'étaient trouvés dans'l'impossibilité d'exercer leurs fonctions; 
le délégué de la-.France a souligner que, dans le cas improbable où une telle 
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situation se présenterait de nouveau, on pourrait s'en remettre au Directeur 
pour prendre les mesures nécessaires à la poursuite des travaux. Cependant, 
cette question sera portée b l'attention de la Commission F pour un nouvel 
examen, si cela s'avère nécessaire. 

3, Proposition N° 204. En réponse à M. Hayes, Vice-Directcvir du 
C.C.I.R., qui fait observer que l'adoption de la deuxième partie de la 
Proposition N° 204 pourrait avoir pour effet d'arrêter pendant une année 
entière les travaux d'une commission d'études, le Président rappelle que cet 
aspect de la question a fait l'objet d'une discussion approfondie au cours 
de la séance précédente et qu'il a été décidé d'attirer spécialement l'at
tention de la Commission F, dans le rapport établi à son intention par la 
Sous-Commission, sur la très faible majorité dégagée par le scrutin. 

4. Proposition N° 214. Il est décidé sur proposition de M. Hayes 
Vice-Directeur du C.C.I.R, d'adopter le texte suivant, plus simple, pour 
la fin du paragraphe 6 du Chapitre 17. après le point et virgule : 

"ce rapport, après approbation par l'Assemblée, est transmis au 
Secrétaire général qui le soumet au Conseil d'administration," 

6* Rapport du Groupe de rédaction (Document N° DT 63) 

Le Président du Groupe de rédaction ^M, R, Vargues, délégué de 
la_France) indique que les propositions relatives aux Chapitres 2 et 5 sont 
incluses maintenant dans l'Addendum N° 1 au Document N° 154» La seule 
difficulté restant dans le Document N° DT 63 concerne la Proposition N° 179. 
Le délégué de l'Italie assure qu'il n'a élevé aucune objection contre la 
proposition du Groupe de travail considérée dans son ensemble, mais qu'il 
est opposé à ce que soit inclus dans le Règlement général le texte proposé 
pour le paragra-.he 1 de l'Article 1 du Chapitre 9, la réunion des chefs do 
délégation n'est pas une réunion officielle II ne saurait non plus accep
ter le texte proposé pour l'alinéa 3 (2) de l'Article 1, qu'il aimerait voir 
remplacé par le paragraphe 4 de la Proposition N° 179 de l'Italie, sous 
réserve de la modification .̂e l'expression "le chef de délégation le plus 
âgé" comme l'a suggéré le délégué des Etats-Unis. Le délégué de la France 
fait état des difficultés rencontrées par le Groupe de travail à propos 
de l'adoption du paragraphe 4 de la Proposition ïï° 179 modifié en fonction 
de la suggestion du délégué des Etats-Unis, il estime que la proposition 
contenue dans le Document N° DT 63 constitue la solution la plus commode. 
Il serait peu facile de rechercher la personne qui a les états de service 
les plus longs à l'Union, et de consulter les 80 ou 90 délégués présents. 
L'orateur estime, d'autre part, que la réunion des chefs de délégation qui 
précède toujours la Conférence devrait faire l'objet d'une sanction offi
cielle dans la Convention. Il est décidé finalement, devant l'impossibilité 
de dégager un accord sur cette proposition, de renvoyer toute cette question 
devant la Commission F. Aucune objection n'a été soulevée au sein de la 
Sous-Corimission à l'encontre des autres parties du document. 
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os 
7. Propositions N 184, 188, 192, 198, 199 et 219 

Le Président suggère nue ces propositions, qui posent unioue— 
quement des problèmes de rédaction soient transmisés directement à la 
Commission de rédaction 1. Il en est ainsi décidé, 

8. Proposition N° 189 

Le Groupe de rédaction va soumettre un texte qui tiendra compte 
de la décision prise au sujet d'un budget unique, 

9. Propositions N08 193. 195. 196. 197. 206. 208. 209. 210. 211. 212. 217 et 
.286. 

Le Président déclare qu'afin de gagner du temps et sous réserve 
de l'accord du Président de la Commission F, il projette de transmettre 
à la Commission F,ces propositions, qui appellent des décisions de la 
Commission D (Remarque î Les Propositions Nos 206, 210 et 212 ont été 
retirées entre temps - Document N° 176). 

10. Le Président annonce alors que la Sous-Commission a terminé 
ses travaux. La séance est levée à 18 heures 35, après que le délégué 
des Etats-Unis ait exprimé au Président la gratitude des membres de la 
Sous-Commission pour la compétence avec laquelle il s'est acquitté de sa 
tâche, 

Le Rapporteur : Le Président Î 

V.M. Nullis • E.M, Koram 
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C0IEII3SÏ0H F 

RAPPORT 

de la Sous-Commission P2 à la Commission F 

1. La Sous-Commission F2 a tenu quatre séances, auxquelles les pays 
suivants étaient représentes s 

Argentine, Belgique, Biélorussie, Brésil, Bulgarie, Canada, France, 
Grèce, Hongrie, Inde, Italie, Jordanie, Nouvelle Zélande, Pologne, Portugal, 
République fédérale d'Allemagne, Ukraine, Royaume-Uni, Suède, Suisse, 
Tchécoslovaquie, Territoires des Etats Unis, U.R.S.S. et Venezuela. Des 
représentants du Secrétariat général du C.C.I.R. et de 1'U.P.U, étaient 
également présents. 

2. Toutes les propositions énumérées à l'Annexe 2 au Document N° 60 
ont été examinées et un rapport sur les modifications proposées aux textes 
correspondants figure dans le Document N° 154, Addendum N° 1. Lors de l'exa
men du Document précité, bien qu'un accord ait été réalisé sur tous les tex
tes modifiés au cours des séances précédentes, certaines délégations ont 
soulevé des objections quant aux textes suivants ; 

166 Titre Chapitre 1 

169 Titre Chapitre 2 

172 Titre Chapitre 4 

202 Chapitre 15 § 3 

204 (deuxième partie) Chapitre 16 § 2 (2). 

3» Comme la Sous-Commission a déjà eu du mal à élaborer les tej 
modifiés, elle a décidé d'attirer l'attention do la Commission sur/ 
propositions ci-dessus, -nour que celle-ci les examine plus avant 
juge nécessaire. Les documents pertinents portent les N o s 113, 1! 
La modification du point (2) de l'alinéa 2 du Chapitre 16 a été dé< 
une faible majorité : 13 voix contre 12 et 3 abstentions. Il a été égale
ment demandé que cette modification soit signalée à la Commission pour 
qu'elle procède l un nouvel examen du problème. 
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4. Lors de l'examen du Document N° 154, Addendum ÏT° 1, la Sous-Com
mission a décidé, pour des raisons do simplification, de modifier comme suit 
la dernière partie de la Proposition il0 214. Après le point-virgule ; "ce 
rapport, après approbation par l'Assemblée plénière, ost transmis au Secré
taire général, qui le soumet au Conseil d'Administration." 

5. Depuis que le Document N° 154, Addendum N° 1 a été rédigé, les mo
difications suivantes ont été décidées par la Sous-Commission i 

(Voir Document N° 225) 

326 

Texte modifié 

Chapitre 5 Un vue de signer les Actes 
paragraphe finals de la Conférence, 
2 (2) les délégations doivent 

être munies de pleins pou
voirs signés par les auto
rités désignées à l'alinéa 
2 (l) a). Les pouvoirs 
adressés par télégramme ne 
sont pas acceptables. 

Chapitre 5 En outre, une délégation 
paragraphe peut être accréditée et 
3 (2) munie de pleins pouvoirs 

signés par le Ministre 
compétent pour les questions 
traitées au cours de la 
Conférence, en plus des au
torités mentionnées à 
l'alinéa 2 (l) a). 

Chapitre 9 Lorsque l'auteur d'une 
Article 15 proposition le demande 
§ 8 (l) ou lorsque l'Assemblée ou 

le Président, avec l'appro
bation de l'auteur, le juge 
opportun... (le reste sans 
changement). 

6, Les propositions suivantes, qui ont une incidence sur la structure 
de l'Union, ont été laissées en suspens dans l'attente de décisions de la 
Commission D ; 

186 

Proposition 

193 

195) 
196) 
286) 

197 

Chapitre 

12 a) 

13 § 1 

13 § 3 (l) à (2) 
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Proposition Chapitre 

208 17 § 1 (3) & (4) 

209 17 § 1 (3 bis) 

211 17 § 2 

217 18 

7. Il a été décidé qu'afin de gagner du temps, les propositions énu
mérées ci-dessus seraient examinées par la Commission, si celle-ci y consent, 

8. Le Rapport du Groupe de rédaction de la Sous-Commission F2 a été 
distribué (Document N° DT 6j) et adopté à l'exception de la proposition 
concernant l'article 1 du Chapitre 9. Comme l'accord ne pouvait se faire 
sur cette proposition, il a été convenu que la question serait renvoyée à 
la Commission F, Voir le compte rendu do la quatrième séance (Document 
N° 225). Il reste encore au Groupe de rédaction à rédiger un projet de 
texte pour la Proposition N° 189, afin de tenir compte de la décision prise 
sur le budget unique. 

9. Un petit nombre do propositions doivent être mises au point par 
la Commission I et elles ont été renvoyées au Président de cette Commission 
dans le Document N° 231. 

Le Président 
E, M, Koram 
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SEANCE PLENIERE 

E S P A G N E 

Numéro de la 
proposition 

333 Article 47 î Remplacer le titre et le texte par ce qui suit : 

SIGNAUX DE DETRESSE, DE SECURITE OU D'IDENTIFICATION FAUX OU TROMPEURS 

Les Membres et Membres associés s'engagent à prendre les mesures 
utiles pour réprimer la transmission ou la mise en circulation de signaux 
de détresse, de sécurité ou d'identification faux ou trompeurs, et à col
laborer en vue de localiser et identifier, à partir de leur propre pays, 
les stations qui émettent ces signaux. 

Motifs : 

Préciser le texte : le mettre en harmonie avec l'utilisation 
réelle des radiocommunications. Il existe des stations de certains ser
vices qui, en fait, n'utilisent pas d'indicatifs d'appel, mais d'autres 
signaux d'itenfication reconnus (par exemple, emplacement de l'émetteur, 
nom de la station, organisme exploitant, etc...). Pour cette raison, 
il convient que l'Article 47 s'applique dans tous les cas possibles et non 
seulement dans ceux où la station possède un indicatif d'appel. 

U.I.T. 
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SOUS-COMMISSION D.2 

COMPTE RENDU 

Douxièmo séance do la Sous-Commission D.2 

Jeudi 19 novembre 1959j à 15 houros 

1. Le Président* M. H.A. Daniels (Royaume-Uni) ouvre la séance. 

2. L'ordro du jour (Document N° DT 6l) est approuvé. 

3. Lo compte rendu de la première séance (Document N° 188) est 
approuvé. 

4. Amendements à la Convontion relatifs au mode do nomination du Secrétaire 
général ot du Secrétaire général adjoint (Document N° DT 59) ' 

l) En présentant lo Document N° DT 59? lo Président rappollo la 
décision, priso le matin môme par la Commission D, do no prévoir qu'un 
secrétaire général adjoint. Il a été proposé également do changpr la 
désignation du posto, qui serait devenue secrétaire général suppléant. 
Lo Président n'est pas certain que ectto question soit maintenant du 
ressort do la Sous-Commission, mais il propose que, pour le moment, il 
soit néanmoins pris acte de co point simplement en vue d'une solution 
ultérieure. Il en est ainsi décidé. 

ieu de 2) Article 5. Il est décidé<• sans observation, qu'il y a 1 
supprimer l'alinéa 12 c). 

3) Article 8. Il est décidé d'ajouter un nouvel alinéa 1 (l bis) 
ainsi conçu : 

"Le Secrétaire général et le Secrétaire général adjoint entrent 
•on fonctions aux dates qui sont fixées au moment de leur élection. En 
règle générale, il restent on fonctions jusqu'à dos dates déterminée^"pj."*^ 
par la Conférence'Suivante, et ils sont rééligibles." r^) $s 

Au cours de la discussion qui a conduit à cette décision\gÈftÈvE^ 
est décidé de ne pas citer les dispositions pertinentes du Règlement ou38"38 

personnel à l'appui do la rééligibilité du Secrétaire général et du 
Secrétaire général adjoint, car, vu la décision prise de limiter la durée 
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des mandats de ces fonctionnaires, lo Règlement du personnel devra être 
revisé par lo Conseil d'administration. Il ost toutefois décidé que 
l'applicabilité du Règlement du personnel sera indiquée dans le rapport 
de la Sous-Commission. 

4) Article 9» Il ost décidé d'ajouter un nouvel alinéa 1 c (bis), 
ainsi conçu 1 

"élit lo Secrétaire général et lo Secrétaire général adjoint, 
ot fixe la date à laquelle ils entrent en fonctions." 

5. Dispositions relatives aux vacances du poste de Secrétaire général ou 
de Secrétaire général adjoint so produisant ontre deux Conférences de 
plénipotentiaires (Documents N o s DT 60 et DT 65) 

1) En présentant los documents précités, le Président signale 
qu'il so dégage do l'évolution ultérieure des travaux de la Commission D 
l'intention de cette Commission de prévoir qu'au cas où le Secrétaire 
général serait temporairement dans l'impossibilité de remplir ses fonc
tions, le _Secrétaire général adjoint lo remplacerait durant son absence. 
Il reste maintenant à la Sous-Commission à examiner la situation résul-' 
tant d'une véritable vacance. 

2) Les opinions sont tout d'abord divisées, au soin do la Sous-
Commission, ontre deux variantes s ou bien repourvoir automatiquement 
le poste du Secrétaire général en y nommant lo Secrétaire général adjoint, 
ou bien prévoir que lo Conseil d'administration nommo un Secrétaire gé
néral à titre intérimaire. Certains délégués sont on faveur de la pre
mière variante, ce qui éviterait tout retard à repourvoir le poste vacant, 
et serait conforme à l'esprit do la décision do la Commission D que la 
Conférence do plénipotentiaires, et non lo Consoil d'administration, 
fasse le choix. D'autres délégués estiment qu'il convient do laisser le 
Consoil d'administration libre de décider do ce qui vaut le mieux dans 
les circonstances données, étant bien entendu que toute mesure prise par 
le Conseil ne préjuge pas les décisions ultérieures do la Conférence de 
plénipotentiaires. Il ost décidé, après un débat', quo le poste du Se
crétaire général sera rempli à titre intérimaire par le Secrétaire géné
ral adjoint, mais que la vacance do poste ainsi créée sera laissée aux 
soins du Consoil d'administration, qui pourra décider s'il y a lieu ou 
non de nommer quelqu'un à co poste5 il pourrait arriver, par exemple, 
que la vacance se produise pou avant la Conférenco de plénipotentiaires 
et que le poste ne soit temporairement pas repourvu. 

3) Les projets d'amendements suivants à la Convontion sont fina
lement adoptés s 
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Article 5« paragraphe 12. Remplacer lo texte do l'alinéa m) par le 
suivant s 

"m) coordonne les activités des organismes permanents de 
l'Union et prend los dispositions opportunes pour donner 
suite aux demandes ou recommandations soumises par ces 
organismes 5 

et ajouter les doux nouveaux alinéas suivants s 

m bis) pourvoit, s'il y a liou, ot à titre intérimaire, aux 
vacances du poste de Secrétaire général adjoint§ 

m tor) pourvoit, à titre intérimaire, aux vacances des postes 
de Directeur dos Comités consultatifs internationaux et 
du poste de Vice-directeur du Comité consultatif inter
national dos radiocommunications." 

Article 8. Ajouter le nouveau paragraphe 1 (2 bis) suivant t 

"En cas de vacance du poste de Secrétaire général, le 
Secrétaire général adjoint remplit cette fonction à 
titre intérimaire." 

Le Rapporteur s Lo Président g 

V.M. Nullis H.A, Daniels 
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SOUS-COMMISSION FI 

COMPTE RENDU 

Deuxième séance^do la Sous-Commission FI 

(Définitions) 

Vendredi, 20 novembre 1959 

Le Président, M. R, Vargues (France) déâlare que la Sous-Commission 
doit approuver le compte rendu do la 1ère séance (Document N° 99) et pour
suivre l'examen des définitions figurant au Document N° DT 19. 

1 • Approbation du compte rendu ̂dp__la_ 1ère séance (Document N° 99) 

Le délégué des Etats-Unis d'Amérique demande qu'à la page 2, 
6ème alinéa, il soit introduit la 2ème phrase suivante :" Le délégué des 
Etats-Unis d'Amérique n'est pas en faveur du maintien'de la définition de 
la conversation téléphonique à l'Annexe 3 de la Convention, Il estime que 
cette définition n'est pas nécessaire et indique qu'à son avis le texte en
visagé ne reflète pas exactement la définition do la conversation téléphoni
que" , 

Il rappelle sa suggestion de supprimer lr. définition on ques
tion. Cotte suggestion est finalement adoptée par la Sous-Commission. 

Sur une remarque du délégué du Royaume-Uni, le Président rappelle 
que les définitions :" Conseiller", "Télégraphie alphabétique", "Télégraphie 
fac-similé" seront examinées au cours d'une prochaine séance. 

Le Document N° 99 est approuvé sans autres observations, 

2. Exploitation privée (Proposition N° 135) 

Après échange de vues, le délégué de la République Fédérale d'Alle
magne retire sa Proposition N° 135 visant à la suppression de cette défini
tion do la Convention. 

La Sous-Commission décide le maintien de la définition aerfJB€̂ lî v 

3. Exploitation privée reconnue (Propositions NoS 136 et 266) N J ^ W È V Ê ^ 

La Proposition N° 136 est retirée et la Proposition N° 266 ost 
adoptée. 

4. Service international (Proposition N° 14l) 

Adoptée sans observation. 
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5« Télécommunication (Propositions Nos 144, 145y 146 et Document N° 326 , Confé
rence Radio) 

Le Président déclare que cette définition ainsi que certaines au
tres à examiner au cours do la séance ont fait l'objet de décisions de la 
Conférence administrative dos radiocommunications, laquelle a conservé d'une 
manière générale, les définitions de l'Annexe 3 à la Convention de Buenos 
Aires. La Conférence de plénipotentiaires, organe suprême de l'Union, peut 
avoir un avis différent. Il suggère qu'en cas de divergences, le texte adop
té par la Conférence de plénipotentiaires soit soumis à un nouvel examen de 
la Conférence des radiocommunications. En cas do difficultés, il devrait 
être envisagé de créer un Groupe de travail mixte : plénipotentiaires, radio
communications pour uniformisation des textes. 

Il en est ainsi décidé. 

Les délégués de la France et de la République Fédérale d'Allemagne 
retirent.les Propositions N°s 145 et 146, tandis que la Proposition N° 144 
n'est pas appuyée. 

La Sous-Commission décide le maintien do la définition actuelle 
reprise par la Conférence des radiocommunications (Document N° 326) 

6* Télégraphie (Propositions NoS 147 et 282) 

Le Président déclare que la Conférence des radiocommunications 
a conservé l'ancienne définition. 

Après une longue discussion à laquelle participent les délégués 
de l'Autriche, des Etats-Unis d'Amérique, de l'Argentine, du Royaume-Uni, 
du Portugal et le Président, le délégué do'l'Autriche retire la Proposition 
N° 147 au profit de la Proposition N° 282""," 

La Sous-Commission adopte la Proposition N° 282 amendée, La nou
velle définition du terme télégraphie est la suivante : 

"Télégraphie. Sysijèmô de télécommunication qui intervient dans 
toute opération assurant la transmission et la reproduction à 
distance du contenu do tout document, tel qu'un écrit, un imprimé 
ou une image fixe, ou bien la reproduction à distance de tous 
genres d'informations sous cette forme". 

Compte tenu de la décision visée au point 5 ci-dessus, ce nouveau 
texte devra être soumis à la Conférence des radiocommunications. 

7. Téléphonie (Proposition N° 148 et Document N° 326, Conférence Radio) 

La Conférence des radiocommunications a conservé l'ancienne défi
nition. 
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Le Président parlant en qualité do délégué do la Franco, retire la 
Proposition N° 148. "" ~ 

Lo texte figurant à l'Annexe 3 do la Convention ost maintenu, 

8, Télégramme (Proposition N° 149 et Document N° 326, Conféronce Radio) 

Le Président déclare que la Conférenco des radiocommunications a 
conservé la définition actuelle. 

Les délégués de la France et du Japon appuient la Proposition 
N° 149 de l'Autriche,tandis que les délégués des Etats-Unis d'Amérique, de 
l'Argentine et du Royaume-Uni sont en faveur du statu quo. 

Le vote proposé par le Président sur la Proposition N° 149 donne 
les résultats suivants : 

Pour 6 
Contre 6 
Abstention 0 

La Proposition N° 149 est rejetée. 

En raison du nombre réduit de délégués, lo délégué de l'Autriche 
se réserve le droit de revenir sur cette question au sein de la Commission F. 

Ce point de vue ost partagé par la Sous-Commission. 

9. Télégrammes, appels et conversations téléphoniques d'Etat (Propositions 
N°s 151," 269 et 152) 

a) 4ème alinéa de la définition 

En l'absence des délégués des pays ayant présenté des propositions, 
la Sous-Commission accepte uno suggestion tendant à confier aux délégués du 
Congo belge, dos Colonies du Royaume-Uni et du Royaume-Uni le soin de pren
dre contact avec les délégués dos pays auteurs dos propositions en vue de 
rechercher pour lo 4ème alinéa de la définition : "chef do colonie, protec
torat, ,,. etc.,.", un projet do texte susceptible do recueillir un largo 
agrément• 

b) 5ème alinéa de la définition 

La Sous-Commission repousse à l'unanimité le 2ème alinéa do la 
Proposition N° 152 et décide le maintien du texte actuel : "commandants en 
chef des forces militaires, terrestres, navales ou aériennes". 

c) 7ème alinéa de la définition 

A la suite d'une proposition du Président, la Sous-Commission dé
cide à l'unanimité de remplacer le 7ème alinéa de la définition actuelle 
par le texte ci-après Î "Secrétaire général dos Nations Unies". 
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10. Télégrammes de service (Proposition N° 153) 

Après une remarque du délégué des Etats-Unis d'Amérique, la Propo
sition N° 153 est adoptée. 

11. Conversations de service (Proposition N° 155) 

Adoptée à l'unanimité, La définition des conversations de service 
ne figurera plus dans l'Annexe à la Convention, 

12. Service mobile 

Comme la Conféronce des radiocommunications, la Sous-Commission 
approuve le maintien de la définition actuelle. 

13. Service de radiodiffusion (propositions NoS 142 et 28l) 

Le Président déclare que la Conférenco dos radiocommunications a 
légèrement modifié le texte actuel de cette définition. 

Après quelques remarques, la Sous-Coiimission décide d'adopter le 
texte accepté par la Conférence des radiocommunications, savoir : 

"Service de radiodiffusion : un service de radiocommunication 
dont les émissions sont destinées à être reçues directement par 
le public en général. Ce service peut comprendre dos émissions 
sonores, des émissions de télévision ou d*autres genres d'émis
sions" . 

14. Radiocommunication (Propositions N°s 283, 156 et 157) 

La Sous-Comnission adopte sans discussion la nouvelle définition, 
acceptée par la Conférence des radioconnunications et qui figure ci-après : 

"Radiocommunication : Télécommunication réalisée à l'aide dos on
des radioélectriques ou ondes hertziennes". 

!5. Ondes hertziennes (Propositions N°s 284, 158 et 159) 

Le Président rappelle qu'au cours de la première séance, la Sous-
Commission a décidé de supprimer cette définition dans l'Annexe à la Con
vontion, 

Cotte décision ost confirmée malgré une intervention des délégués 
du Royaume-Uni et du Canada tendant au maintien de la définition dans la 
Convention ou à l'insertion d'un renvoi au bas de la page où figurera la 
définition des radiocommunications. 
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16. Radioélectricité (Propositions NoS 285, 161 et 162) 

La définition actuello qui, dans le texte français est la suivan
te : " Radioélectricité : Terme général s'appliquant ... etc..." a été 
modifiée comme suit par la Conférence des radiocommunications : 

"Radio : Préfixe s'appliquant à l'emploi dos ondes radioélectri
ques ou des endos hertziennes". 

Ce texte est adopté par la Sous-Commission. 

17. Brouillage nuisible (proposition N° 164) 

La Sous-Co:.imission retient la définition adoptée par la Conférence 
des radiocommunications. Le renvoi en bas de page sera modifié pour corres
pondre avec la définition do service de sécurité (voir Annexe)• 

La séance est levée à 13 heures. 

Le Rapporteur : Le Président : 

J. Dupouy R. Vargues 

Annexe : 1 
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A N N E X E 

DEFINITIONS ADOPTEES PAR LA 3OUS-COMISSION FI 

Deuxième séance - 20 novembre 1959 

* * 

NOC Exploitation privée : 

Tout particulier ou société, autre qu'une institution ou agence 

gouvernementale, qui exploite une installation de télécommunication destinée 

à assurer un service de télécommunication international ou qui est suscepti

ble de produire des brouillages nuisibles à un tel service. 

MOD Exploitation privée reconnue î 

Toute exploitation privée répondant à la définition ci-dessus, qui 

exploite un service de correspondance publique ou de radiodiffusion et à 

laquelle les obligations prévues à l'Articlo 19 sont imposées par le Membre 

ou le Membre associé sur le territoire duquel est installé le siège social 

de cotto exploitation ou par lo Membre ou Membre associé qui a autorisé 

cette exploitation à établir et à exploiter des télécommunications sur son 

territoire. 

MOD Service international : 

Un service de télécommunication entre bureaux ou stations de télé-

cormiunication de toute nature, qui sont dans des pays différents ou appar

tiennent à des pays différents, 

NOC Télécommunication î 

Toute transmission, émission ou réception do signes, de signaux, 

d'écrits, d'images, de sons ou do renseignements de toute nature, par fil, 

radioélectricité, optique ou autres systèmes électromagnétiques. 
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MOD Télégraphie : 

Un système de télécommunication qui intervient dans toute opération 

assurant la transmission et la reproduction à distance du contenu do tout 

document, tel qu'un écrit, un imprimé ou uno image fixe, ou bien la repro

duction à distance do tous genres d'information sous cette forme, 

NOC Téléphonie : 

Un système de télécommunication établi en vue do la transmission 

de la parole, ou, dans certains cas, d'autres sons. 

Télégrammes, appels et conversations téléphoniques d'Etat : 

Ce sont les télégrammes ot les appels et conversations téléphoni

ques émanant de l'une dos autorités ci-après : 

chef d'un Etat; 

chef du gouvernement et membres d'un gouvernement; 

chef do o 

«.......,...••• (réservé ,...,.,.,.,.,.,.,.,•, 

) 

NOC commandarts en chef des forces militaires, terrestres, navales ou 

aériennes ; 

agents diplomatiques ou consulaires; 

MOD Secrétaire général des Nations Unies; 

Cour internationale de Justice de la Haye, 

Les réponses aux télégrammes d'Etat définis ci-dessus sont égale

ment considérées comme des télégrammes d'Etat. 

MOD Télégrammes de service : 

Télégrammes échangés entre : 

a) les administrations; 

b) les exploitations privées reconnues; 
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c) les administrations et les exploitations privées reconnues; 

d) les administrations et les exploitations privées reconnues, d'une 

part, et le Secrétaire général, d'autre part, 

et relatifs aux télécommunications publiques internationales. 

SUP Conversations de service : 

Supprimer cette définition. 

NOC Service mobile : 

Un service de radiocommunication entre stations mobiles et stations 

terrestres, ou entre stations mobiles. 

MOD Service de radiodiffusion : 

Un service de radiocomunication dont les émissions sont destinées 

à être reçues directement par le public en général. Ce service peut compren

dre dos émissions sonores, des émissions de télévision, ou d'autres genres 

d'émissions, 

MOD Radiocommunication : 

Télécommunication réalisée à l'aide des ondes radioélectriques ou 

or.dc3 hertziennes. 

MOD Radio : 

Préfixe s'appliquant à l'emploi des ondes radioélectriques ou des 

ondes hertziennes. (Note : dans le texte français cette définition se subs

titue à la définition du terme "Radioélectricité"), 

MOD Brouillage nuisible : 

Tout rayonnement ou toute induction qui compromet le fonctionnement 

d'un service de radionavigation ou d'autres services de sécurité ou qui 

MOD ""' On considère comme service do sécurité tout service radioélectrique ex

ploité de façon permanente ou temporaire pour assurer la sécurité de la vie 

humaine et la sauvegarde des biens. 
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cause une grave détérioration de la qualité d'un service de radiocommunica

tion fonctionnant confornement au présent Règlement, le gêne ou l'interrompt 

de façon répétée. 

NOC Télégramme : 

Ecrit destiné à être transmis par télégraphie. Ce terme comprend 

aussi le radiotélégramme, sauf spécification contraire. (Note 2 voir point 8 

du compte rendu). 
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23 novembre, 1959 

COMMISSION C 
COI MISSION 

COMPTE RENDU 

Troisième séanco do la Commission c/3 

(Commission mixte de contrôle budgétaire) 

Lundi 9 novembre 1959, à 9 h.30 

Pror.idont : K. J. Bl Darnoll (Nouvelle-Zélande) . 

Vico-Présidonts : MM. F. Joyco (Irlande) et Sonic (Yougoslavie) 

1. L'ordre du jour est approuvé. 

Approbation du compte rondu do. la deuxième séance-Document N° 133 {CP) et. 
DocumoiitN"0 5U~'(b&R). ' "" ~~~ "" 

LG délégué dea Inde3 constate que sa déclaration n'a pas été re
produite fidèlement au bas de la pago 5 do ce document et désiro quo lo 
texto actuel soit remplacé par lo suivant : 

"Le délégué de l'Infle exprime son inquiétudo au oujot d'un dépas
sement évontuel du budget do la Conférence en raison do l'improssion dos 
Actes finals, en, rappelant que ce budgot a été approuvé par lo Consoil 
d/aûiiinistration. Il n'existe pas do divergences d'opinion on co qui con-

• corne l'impression dos Actes finals; il souligno coporidant quo l'on do-
vrait s'efforcer au maximum de rechercher dos économies sur los frais dos 
doux conférences, de telle sorte quo les frais do publication dos Acto3 
finals puissent êtro dans t'^to la nesuro du possible couverts par lo'( 
budget total dos conférences,.toi•qu'il a été approuvé par lo Conseil." 

k° délégué do la Colombie, à son tour, fait connaître quo lo tox'feo 
. r/vfcuei du bas do la page 4 n'ost pas corroct ot qu'il doit otro remplacé 
pair lo suivant : 

"Lo délégué de la Coloribio déclare qu'après'los discussions ot 
los explications fournies par les divers orateurs, il accopto dans l'on-
soriblo lo Document N° 46 (Prix do revient do l'Eloctroh du matin) nais' 
qu'il n'ost pas d'accord sur sa présentation au point do vuo comptable," 
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La Commission adopte alors le compte rendu do sa deuxième séance, 
compte tenu dos doux modifications exprimées ci-dessus. 

2. Rapport du Groupe do travail C2/3B portant sur les dépenses des conférence^ 
- DooumonTN0"'î?4 " ( ^ N° 51515750". * 

M. Cari B. Nielsen (Danemark), Président do ce Groupe de travail, 
présonto ce document. Il rend la Commission attentivo au fait que l'An
nexe 1 contient pour la première fois, aux pages 1, 2 et 3, les montants 
corropondant aux intérêts des sonnes avancées et que les pages 4, 5 et 6 
donnent los prévisions de déponsos extraordinaires duos à la décision d'im
primer les Âctos finals ot d'équiper et d'exploiter une 7ène sallo de réu
nion pour l'interprétation simultanée. Le tableau récapitulatif do la page 
7 laisse entrevoir une situation favorable,. 

Le Groupe a également examiné l'Annexe 2 qui s'oxpliquo d'elle-
même, H. Niel3on relèvo cependant que quelques participants aux conféren
ces n'ont pas encore fait connaître leur classe de contribution et que le 
le "Committoe on Space Research (COSPÀR)". n'a pas été exonéré do sa parti
cipation aux déponsos des conférences, sa demande étant parvenue au Secré
tariat général après la dernière session du Conseil d'administration. 

Le Président remercie M, Nielsen de ses explications et constate 
quo les dépenses restent dans los limitas fixées dans les budgets des deux 
conféronces. 

Lo délégué des Indes félicite le Secrétariat pour la compétence 
dont il a fait prouve dans la gérance dos finances dos deux conférences. 
Il rolèvoque si dos .économies pouvaient $tre.faites d'ici à la fin des 
conférences ot quo .--s! il n'était pas nécessaire de recourir à la-somme pré
vue comme provision pour contrats futurs éventuels.,' l'impresion des Actes 
finals ainsi que l'équipement ot l'exploitation d'uno 7ème sallo pour l'in
terprétation simultanée ne provoqueraient qu'un'dépassement peu important 
•du budget initial des conférences• 

M.1 Stead donne L'assurance quo tout sera": ohtropris-pour réaliser 
des économies, mais met en .'garde la Commission coritro-un. optimisme exagéré. 
Par exemple, il a déjà.été nécessaire do recourir à la somme prévue oomme 
provision pour contrats futurs éventuels pour l'engagement de correcteurs 
d1 épreuves. D'ailleurs, la quantité journalière de documents à publior n'a
vait pas encore passé par un'maximum» Toutefois, il pense qu'il sera possi
ble de réduire les effectifs du personnel dans certains secteurs avant la 
fin des conférences. 

Le délégué des Indes remercie M. Stead pour ses explications et 
lo Président, au nom de la Commission, exprime au Secrétariat sa reconnais
sance pour sa gestion autorisée dos intérêts des participants aux deux 
conférences. 

L'Annexe 1 ost adoptée. 
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La Commission examine ensuite l'Annexe 2.. Le Présidont propose 
quo le Secrétariat.entreprenne dos démarches auprès dos participants aux 

. deux conférences qui n'ont pas encore fait connaître lour classo do contri
bution. 

Répondant à une question du délégué de la Colombie au sujet de la 
procédure suivie pour l'invitation des exploitations privées reconnuos à 
participer aux travaux des conférences, K. C. Stead rappollo los disposi
tions du paragraphe 3, Chapitre II du Règlement général selon lequel les 
Membres ot Membres associés de l'Union peuvent.faire part'à cos exploita
tions do l'invitation qui lour a été adressée. Cette disposition a été 
rappelée dans l'invitation adressée pour la Conférence actuollo, ot les 
Membres et Membres associés ont été priés do faire connaître los exploita
tions, privées reconnues.par eux qui désireraient y participer. Quant à lour 
participation aux frais de cotto Conféronce, M. Stoad pense quo los para
graphes 3 (2) et 5 do l'Article 13 do la Convontion sont suffisamment clairs 
pour qu'il ne subsiste aucun doute là-dessus. 

Le délégué de la Colombie remercie' M, Stead pour sos oxplications 
et la Commission charge le Secrétariat de demander aux participants aux pré
sentes conférences qui ne l'auraient pas fait ae bien vouloir foire connaî
tre la classo des contributions qu'ils choisissent. M, Stoad oriontora la 
Commission lors- de sa prochaine séance du résultat do Sos 
domarohos, 

L'Annexe '2 est approuvée. 

3. Contributions do doux pays représentés par uno délégation avant qualité 
d'observateur. . . . 

M, Ç\, Stoad expose la situation juridiquo du Libéria, qui parti
cipe aux travaux dos deux conférences, ot .de l'Equatour,'qui no participe 
qu'aux travaux do la Conférence des radiocommunications. Ces doux pays 
n'ont pas signé la Convontion de Buenos Aires, mais figurent à l'Annoxo'l du 
fait qu'ils étaient Membres de l'U.I.T, sous le'régime d'.Atlantic City. Ils 
ont donc été invités aux présentée' conférences. L'Article 13, paragraphe 3 
(l) do la Convention stipule seulement .que les Mombros ot Membres associés 
participent.aux dépenses'extraordinaires do l'Union, 'mais il semblerait quo 
cos doux pays, jouissant de "toutes los facilités miso3 à disposition dos dé
légués, en particulier de la distribution dos documents, devraient également 
participer aux frais dos conféronces. 

M. Stoa'd- donne ensuite connaissance d'une lottro par laquollo lo 
Gouvornonont du Libéria denando s'il doit participer aux déponsos do cos 
conférences ot, dans l'affirmative, eu cl serait le montant do sa contribu
tion! Co cas n'étant pas, à son avis, couvert par la Convontion, il ost 
nécessaire quo la Commission l'examine ot quo sa décision soit communiquée 
aux pays en question. 
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Lo délégué de l'Inde demande pour quelle raison c.03 deux pays 
figurent dans l'Annexe 2 du Document N° 134 (CP)/515 (CAR) avec indication 
d'uno classe do contribution. M, C. Stead communiqué quo cos doux pays 
ont toujours payé leur part do dépenses ordinaires dans la classo do con
tribution indiquée. 

Répondant à uno question de M, Drevet (France), M, Çji..J3.tead pré
cise quo cos deux pays étaient Membres do l'U.I.T. sous le régime" d'Atlantic. 
City, qu'ils n'ont ni signé la Convention de Buenos Airos ni adhéré à celle-
ci, ot quo, par conséquent, conformémont au paragraphe'2â de l'Article lor 
do cette Convention, ils ne sont plus Membres do l'U.I.T. 

M. Drevet (France) déclare alors quo cette situation doit être 
communiquée aux autres commissions de la Conférenco pour qui la position 
juridiquo dos différents pays par rapport à l'Union revêt uno certaine 
importance. 

En réponse au'délégué du Royaume-Uni do la Grando-Brotagne ot^dg 
l'Irlande du Nord. M. C. Stead indique que lo Honduras et le Yemen so trou
vent dans une situation analogue mois ne participent pas aux travaux dos 
présentes conférences. 

Sur proposition du Président, la Commission, tout on étant on 
faveur d'une participation do l'Equateur ot du Libéria aux frais dos con
férences actuelles, décide do renvoyer cette question aux assemblées plé
nières dos doux conférences pour décision finale. 

4. Distribution gratuite de classeurs et autros fournitures aug délégués 

Après distribution de la deuxième ot troisième séries do propo»-
sitions, les Cahiers jaunes étant devenus trop pleins, le Secrétariat a 
fait remettre aux délégués un classeur destiné aux nouvelles propositions. 
Malheureusornent, cette reniso n'a peut-êtro pas été très bien organisée. 
Cortaine3 délégations on ont reçu un nombre considérable, destinés non plus 
aux nouvelles propositions, mais aux documents ordinaires des conférences, 
alors que d'autres délégations n'en ont point reçu. 

M. C. Stead aimerait que la Commission lui indique 3'il faut suo-
pondro la distribution de ces classeurs, la poursuivre gratuitement ou les 
remettre contre paiement du prix do revient. 

Apres une longue discussion à laquelle prennent part les délégués 
^P..Àa.pjplpmbie^ do l'Italio. dos Indogrfr de^la. You^slavio. do l'Irlande ot# 
du^ R^oyaume-Ûni do la Grande-Bretagne et do 1 ' Irlande, du Nord., la Commission 
décide de" poursuivre la distribution gratuite nais contrôlée de ces clas
seurs en en limitant toutofois lo nombre à 2 000. 

Séanco lovée à 11 heures. 

Le Rapporteur : Le Président î 
B. Dolaloye J. B. Darnell 
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COMMISSION I 

NOTii DU PRESIDENT DE LA SOUS-COMMISSION F2 

AU PRESIDENT DE LA COMMISSION I 

Au cours des 3ème et 4ème séances de la Sous-Connission F2 (lO et 
18 novembre), il a été décidé de renvoyer à la Commission de rédaction les 
propositions ci-dessous qui sont de pure forme: 

Proposition 

184 

108 

192 

198 ) (Choisir la meilleure 
) rédaction entre les deux 

199 ) propositions) 

219 

220 

221 

222 

223 (La Sous-Connission F2 
attire l'attention de la 
Commission I sur le fait 
qu'au paragraphe 2 du chapitre 
19 du Règlement général, le 
texte anglais dit "may invite" 
et le texte français "peut 
désigner". Elle croit y voir 
une erreur de traduction dans 
le texte français). 

Page 

168 

175 

181 

185 

197 

197 

197 

198 Rev. 1 

198 Rev. 1 

Le Président 

E .II. Koram 
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COMMISSION DE REDACTION 

TEXTES APPROUVES EâR LA COMMISSION F 

CONVENTION INTEMATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

Préambule 

MOD En reconnaissant pleinement à chaque pays le droit souverain de 

réglementer ses télécommunications, les plénipotentiaires des gouvernements 

contractants ayant en vue de faciliter les relations et la coopération entre 

les peuples par le bon fonctionnement des télécommunications ont, d'un com

mun accord, arrêté la présente Convention. 

Les pays qui, conformément aux dispositions de l'Article premier, 

signent et ratifient la Convention, ainsi que ceux qui y adhèrent, consti

tuent l'Union internationale des Télécommunications. 

CHAPITRE I 

COMPOSITION. OBJET ET STRUCTURE DE L'UNION 

Article 1 

Composition de l'Union 

NOC Paragraphes 1 et 2 

SUP Paragraphes 3 (l) (2) 

NOC Paragraphes 4 et 5 

SUP Paragraphe.-6 

NOC Paragi-aphe 7 
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ADD Article 1 bis (anciens paragraphes 3 et 6 de l'Article l) 

Droits et obligations des Membres et des Membres associés 

NOC 1, (l) Tous les Membres ont le droit de participer aux conférences de 

l'Union et sont éligibles à tous ses organismes. 

MOD (2) Chaque Membre a droit à une voix à "boutes les conférences de 

l'Union et à toutes les réunions des organismes permanents de l'Union aux

quelles il participe, 

NOC 2. Les Membres associés ont les mêmes droits et obligations que les 

Membres de l'Union. Toutefois, ils n'ont pas le droit de vote dans les con

férences ou autres organismes de l'Union. Ils ne sont pas éligibles dans 

les organismes de l'Union dont les Membres sont désignés par les conférences 

de plénipotentiaires ou les conférences administratives. 

Article 2 

Siège de l'Union 

NOC Le siège de l'Union et de ses organismes permanents est fixé à 

Genève• 

Article 3 

Ob.iet de l'Union 

NOC 1 . 

a) 

0 ) 

MOD 2. A cet effet et plus particulièrement, l'Union : 

a) efCoctue l'attribution des fréquences du spectre et l'en

registrement des assignations de fréquences, de façon à 

éviter les brouillages nuisibles entre les stations de radio

communications des différents pays; coordonne les efforts 
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des pays en vue d'éliminer les brouillages nuisibles entre 

les stations de radiocommunications des différents pays et 

d'améliorer l'utilisation du spectre. 

NOC b) 

NOC o) 

MOD d) Procède à dos études, élabore des recommandations et des 

voeux, recueille et publie des informations concernant les 

télécommunications, au bénéfice de tous les Menbres et Mem

bres associés. 

Article 9 

Conférence de plénipotentiaires 

li« La Conférence de plénipotentiaires : 

ADD zéro) Détermine les principes généraux quo doit suivre l'Union pour at

teindre les objectifs énoncés à l'Article 3 de la présente Con

vention, 

NOC a) 

NOC b) 

NOC c) 

NOC d) 

NOC e) 

NOC f) 

NOC g) 

NOC h) 

MOD 2, La Conféronce de plénipotentiaires so réunit normalement au lieu 

et à la date fixés par la Conférence de plénipotentiaires précédente. 
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NOC* 3.(l) La date et le lieu ou l'un des deux seulement de la prochaine 

Conférence de plénipotentiaires peuvent être changés Î 

MOD a) sur la demande individuelle d'au moins vingt Membres de 

l'Union, adressée au Secrétaire général. 

NOD b) 

NOC (2) 

Article 10 

Conférences adminis t rative s 

NOC 1. 

a) 

i) 
0) 

NOC 2,(l) Les conférences adninistratives ordinaires : 

(MOD) a) révisent, chacune deins son domaine, les règlements visés à 
l'Article 12, paragraphe 2, de la Convention, 

NOC b) 

NOC (2) 

NOC a) 

MOD b) Emet les instructions relatives aux activités du Comité et 

les apprécie. 

*) Note de la Commission F à la Commis -Jion I : La Comnission F laisse à la 

Commission I le soin de déterminer si, dans les Articles 9 et 10, lorsqu'on 

dit "les Membres ou Membres associés", il faut laisser la conjonction "ou" 

ou bien la remplacer par la conjonction "et". 
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MOD 3. (l) La date et le lieu d'une conférence administrative ordinaire sont 

déterminés : 

a) par la conférence administrative précédente, si colle-ci le 

juge bon; 

b). sur la proposition du Conseil d'administration; 

c) sur la demande individuelle d'au moins vingt Membres ou Membres 

associés de l'Union, adressée au Secrétaire général, 

ADD (2) Dans les cas b)et c) précédents, la date et le lieu sont fixés 

avec l'assentiment de la majorité des Membres de l'Union. 

NOC 4. (l) La date ot le lieu ou l'un des deux seulement d'une conférence ad

ministrative ordinaire peuvent être changés : 

MOD a) sur la demande individuelle d'au moins vint Menbres ou Membres 

associés de l'Union, adressée au Secrétaire général; 

NOC b) 

NOC (2) 

NOC 5. (l) Une conférence administrative extraordinaire peut être convoquée : 

NOC a) 

MOD b) lorsqu'au moins vingt Membres ou Membres associés de l'Union ont 

fait connaître individuellement au Secrétaire général leur dé

sir de voir réunir une t elle conférence pour examiner un ordre 

du jour proposé par eux; 

c) 

Une conférence spéciale peut être convoquée : 

NOC 

NOC 

NOC 

NOC 

6 . 

(2) 

(1) 
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MOD b) Lorsqu'au moins vingt Membres ou Membres associés de l'Union, 

dans le cas d'une conférence mondiale, ou un quart des Membres 

ou Membres associés de la région intéressée, dans le cas d'une 

conférence régionale, ont fait connaître individuellement au 

Secrétaire général leur désir de voir une telle conférence se 

réunir pour examiner un ordre du jour proposé par eux ; 

NOC c) 

NOC (2) 

NOC Paragraphes 7, 8 et 9 

Article 11 

Règlement intérieur des conférences 

MOD Pour l'organisation de leurs travaux et la conduite de leurs dé

bats, les conférences appliquent le règlement intérieur compris dans le 

Règlement général annexé à la présente Convention. Toutefois, chaque con

férence peut adopter des dispositions supplémentaires reconnues indispensa

bles. 

NOC • Article 12 

Article 14 

Langues 

NOC 1. 

MOD* 2. (l) Les documents définitifs dos conférences de plénipotentiaires et 

des conférences administratives, leurs act_s finals, leurs protocoles et 

leurs résolutions, recomnandations et voeux sont établis dans les langues 

officielles de l'Union, d'après des rédactions équivalentes aussi bien dans 

la forme que dans le fond. 

*) Note de la Commission F à la Commission I : La Commission F attire 

l'attention sur l'application possible de cette addition dans d'autres 

textes que la Convention. 
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NOC (2) 

NOC Paragraphes 3 et 4 

MOD 5, (l) Dans les débats des conférences de l'Union, et, chaque fois que 

cela est nécessaire, dans les réunions de ses organismes permanents, un sys

tème efficace d'interprétation réciproque dans les trois langues de travail 

et dans la langue russe doit être utiliser 

ADD (l bis) Lorsque tous les participants à une séanco se déclarent d'ac

cord avec cette procédure, les débats peuvent avoir lieu dans un nombre 

de langues inférieur aux quatre langues ci-dessus. 

MOD 6. (l) Lors des conférences de l'Union et des réunions de ses organismes 

permanents, des langues autres que celles indiquées à l'alinéa 1.(2) et au 

paragraphe 5 de l'Article 14 peuvent être employées, 

(Le reste sans changement) 

CHAPITRE II 

APPLICATION DE LA CONVENTION ET DES REGLEMENTS 

Article 15 

Ratification de la Convention 

NOC Paragraphe 1 

NOC Paragraphe 2.(l) 

(2) (en suspens) 

NOC Paragraphe 3 

NOC Paragraphe 4 
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NOC 1. Article 19 

MOD 2, Ils doivent, en outre, prendre les mesures nécessaires pour 

imposer l'observation des dispositions de la présente Convention et des 

Règlements y annexés aux exploitations autorisées par eux à établir et à 

exploiter des télécommunications, qui assurent des services internationaux 

ou qui exploitent des stations pouvant provoouer des brouillages nuisibles 

aux services de radiocommunications d'autres pays. 

NOC Article 48 

Article 49 

(En suspens) 

CHAPITRE VII 

DISPOSITION FINALE 

Article 50 

Mise en vigueur de la Convention 

La présente Convention entrera en vigueur le premier janvier 

mil neuf cent soixante.. ..entre les pays, territoires ou groupes de 

territoires pour lesquels les ratifications ou les adhésions auront été 

déposées avant cette date. 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CONFÉRENCE DE PLÉNIPOTENTIAIRES 
Document N° 233-F 

_ 23 novembre 1959 
G E N E V E , 1959 

COMMISSION F 

PREMIER RAPPORT 

de la Sous-Commission FI (Définitions) à la Commission F 

La Sous-Commission FI a tenu deux séances les 27 octobre et 20 
novembre 1959. 

Elle a décidé de maintenir sans changement les définitions ci-
après ; 

- Administration - Délégué - Représentant - Délégation - Télégram
mes privés - Correspondance publique. 

La définition "Expert" a fait l'objet d'une correction d'ordre 
grammatical dans le texte français. 

Les définitions "Ondes hertziennes" et "Conversation téléphonique" 
ne paraissent pas présenter d'intérêt dans l'annexe à la convention et leur 
suppression est proposée. 

Enfin, la Sous-Commission a également décidé que la recherche d'une 
expression susceptible de remplacer la longue formule "Administrations et/ou 
exploitations privées"reconnues" était plutôt du ressort des Conférences 
administratives et qu'un projet de recommandation devrait être établi à 
l'intention de ces conférences. 

Les diverses décisions mentionnées ci-dessus ont été reprises dans 
les*deux-annexes ci-jointes oui sont soumises pour examen"c la Commission F 

Le Président 
de la Sous-Commission FI 

R. Vargues 

Annexes : 2 
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A N N E X E 1 

A N N E X E .... 

(Voir article...) 

DEFINITION DE TERMES EMPLOYES DANS LA CONVENTION INTERNATIONALE 

DES TELECOMMUNICATIONS ET SES ANNEXES 

NOC Administration Ï 

Tout service ou département gouvernemental responsable des mesures 
à prendre pour exécuter les obligations de la Convention internationale des 
télécommunications et des Règlements y annexés. 

NOC Délégué : 

Personne envéyée par le gouvernement d'un Membre ou d'un Membre 
associé de l'Union a une Conférence de plénipotentiaires, ou personne repré
sentant le gouvernement ou l'administration d'un Membre ou d'un Membre asso
cié de l'Union à une Conférence administrative ou à une réunion d'un comité 
consultatif international. 

NOC Représentant 

Personne envoyée par une exploitation privée reconnue à une Con
férence administrative ou à une réunion d'un comité consultatif interna
tional. 

(MOD) Expert : 

Personne envoyée par un établissement national scientifique ou 
industriel autorisé par le gouvernement ou l'administration de son pays 
à assister aux réunions des commissions d'études d'un comité consultatif 
international. 

NOC Délégation 

Ensemble des délégués et, éventuellement, des représentants, 
attachés ou interprètes envoyés par un même pays. 

Chaque Membre et Membre associé est libre de composer sa délégation 
à sa"convenance. En particulier, il peut y inclure en qualité de délégués, 
ou d'attachés, des personnes appartenant à des exploitations privées recon
nues par lui ou des personnes appartenant à d'autres entreprises privées 
qui s'intéressent au domaine des té1érommunications. 
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NOC Télégrammes privés % 

Les télégrammes autres que les télégrammes de service ou d'Etat. 

NOC Correspondance publique : 

Toute télécommunication que les bureaux et stations, par le fait 
de leur mise à la disposition du public, doivent accepter pour transmission. 

Supprimer les définitions ci-après : 

- Ondes hertziennes. 

- Conversation téléphonique. 
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A N N E X E 2 

PROJET 

Recommandation N0... 

EXPRESSION POUVANT SE SUBSTITUER A LA FORMULE 

ADMINISTRATIONS ET/OU EXPLOITATIONS PRIVEES RECONNUES 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale 
des télécommunications de Genève, 1959, 

considérant : 

1) la proposition de la Suède de rechercher une expression telle 
que "Organisme responsable" pour être substituée à la formule "administra
tions et/ou exploitations privées reconnues"; 

2) le fait que cette formule ne se trouve pas dans la Convention 
et qu'il n'y a donc pas lieu de la définir en annexe b. cette convention; 

3) que la lecture des nombreux articles des Règlements dans lesquels 
elle figure serait facilitée si une expression simple pouvait être admise 
et définie dans lesdits Règlements en remplacement de la longue formule 
sus-visée; 

recommande : 

à la Conférence administrative ordinaire des radiocommunications 
et b, la Conférence télégraphique et téléphonique d'examiner si pour alléger 
le texte de certains articles des Règlements, une expression concise pourrait 
être adoptée en remplacement de la formule "administrations et/ou exploita
tions privées reconnues". 
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Docjument^_2^rF 

G E N È V E , 1 9 5 9 2 3 ^ ^ ^ V l 9 5 9 

COMMISSION G 

COMPTE RENDU 

Huitième séance. _de__la Cpmndssipn C_ -_ Questipiiŝ  dp. personne1 

Mercredi 18 novembre 1959 à 15 heures 

1, Le Président soumet l'ordre du jour de la réunion, qui est accepté 
sans commentaires. 

2. Prolongation des fonctions du Vice-Directeur du C.C.I.R. (Docu
ment N° 18. 

ke Président explique que la question du naintien du poste dépend 
de la décision quo prendra l'Assemblée plénière de la Conférence. La Com
mission G no doit pas préjuger de cette décision; elle doit seulement don
ner son avis à l'Assemblée plénière sur la question de savoir si co qui est 
proposé pour lo titulaire actuel du poste est conforme au Règlement du per
sonnel ot à la Convention. Après une longue discussion, la Commission déci
de de préparer, à l'intention de la Conférence de plénipotentiaires, une ré
solution tenant compte des recommandations de la IXème Assemblée plénière 
du C.C.I.R. 

3. Proposition 390 du Paraguay (Document N° 16) 

ÈPPP$iS>PP. soumises^ à la Commission G conformément au Dpcj^ent N° JL4A FES, 
page, 8l 

Le délégué de la Colombie avait cru comprendre qu'à la dernière 
séanco de l'Assemblée plénière de la Conférence, la proposition du Paraguay 
avait été retirée et renvoyée au Conseil d'administration. Le Résident 
répond qu'il l'avait cru lui aussi; mais lo délégué du Paraguay l'a informé 
par la suite qu'il désirait que sa proposition soit examinée par la Commis
sion. Le délégué du Paraguay n'étant pas présent à la séance, il est con
venu de remettre à plus tard la discussion sur ce point et de demander au 
Secrétariat de se renseigner auprès do la délégation paraguayenne. 

4. Coordination, sur _lc_ pl an adminis t r a t i f_ _e t bup\gétaJLrCj_ do 1 ' ac tic 
des Nations Unios" et" d_e_ celYc "de l'U.iVT'.'TDocument"¥°" 8). ~" y^CHIV^i 

" ( U.I.T. 
Le Président explique que los paragraphes 42 à 46 de la Sectjsgn^ J|£ 

intitulée "conditions" d'emploi à l'U.I.T.'1, à la pago 14 du rapport du frftK ••••*̂  
mité consultatif pour les questions administratives et budgétaires dos Na
tions Unies (Document des Nations Unes F0 A/4148), reproduit on annexe au 
Document N° 8, sont particulièrement intéressants pour la Commission, Il 
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propose que la Commission indique, dans son rapport, qu'elle a pris note 
des paragraphes 42 à 46 de ce document ot qu'elle en a tenu compte dans son 
examen de la question. 

Lo délégué dos Etats-Unis d'Amérique se réfère à la phrase suivante 
du paragraphe 46, relative à l'assimilation proposée pour le personnel do 
l'U.I.T. : "De graves difficultés se présenteraient si on essayait de con
server les éléments les plus avantageux tout on améliorant ceux qui sont 
moins favorables". Il propose qu'une note soit ajoutée pour indiquer quo 
la Commission a prêté une attention particulière à l'idée exprimée dans 
cette phrase. 

Il est convenu qu'il sera pris note du rapport, ainsi quo l'ont 
proposé le Président et le délégué dos Etats-Unis. 

5. Rapport du Groupe do travail spécial à la ÇoDn_is.B_ipn_G. : 

Echelle^ des traitements des classes D p_t_ PP-^PPP^P (Document N°_ 189.),. 

Le président invite les membres de la Comnission à formuler leurs 
commentaires sur oo rapport. 

Le Secrétaire général par intérim déclare qu'il interviendra dans 
la discussion uniquement en re qui concerne los propositions concernant 
los classes C et D. Il estime déplacé quo lui, fonctionnaire de l'U.I.T, 
élu, donne son avis sur les traitements des fonctionnaires élus) il le fora 
néanmoins si des questions posées par lo Président l'y contraignent. Dans 
ce cas, il se sentira obligé de donner des réponses franches, si embarras
santes soient-elles. Il est certain que sos collègues du Comité de coordi
nation, qui sont également présents à cotto séance, penseront comme lui, 
A son avis, l'échelle de traitements des classes C et D proposée dans le 
Document N° 189 aurait un effet fâcheux sur lo moral de tout le personnel. 
Elle empêcherait, ostimo-t-il, l'assimilation intégrale au régime commun 
des traitements et indemnités des Nations Unies. Se référant au Document 
N° 77, Annexe 1, page 7, il déclare que d'après le tableau^qui y figure, 
il semblerait possible à un fonctionnaire de carrière nommé par 1'adminis
tration d'espérer uno promotion jusqu'au poste de carrière le plus élevé 
dans le système do3 Nations Unies, à savoir lo poste D2. Si l'on faisait 
correspondre le poste de carrière le plus élevé de l'U.I.T. à un poste des 
Nations Unies d'un rang inférieur à celui qui ost cité plus haut, il en 
résulterait une compression de tous los autres, du haut on bas do la hié
rarchie. Depuis la publication du rapport du Groupe spécial, on a remar
qué un malaise profond dans le personnel; c'est pourquoi il estime de 
son dovoir d'appeler l'attention de la Commission sur ce point. 

M.. Rouvière, Directeur du C.C.I.T.T., dit qu'il restera dans la 
salle de la Commission si la discussion est limitée aux postes des classes 
C et D, mais qu'il aimerait pouvoir se retirer si l'on abordait la question 
des traitements dos fonctionnaires élus. 
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Le délégué de la Nouvelle-Zélande demande qu'on lui donne le 
détail des postes de l'U.I.T, qui entrent dans les classes C et D, 

Le Secrétaire général par intérim lui explique que les 
fonctionnaires qui les occupent viennent immédiatement après le Secrétaire 
général et le Secrétaire général adjoint. 

Les fonctionnaires de la classe C actuellement en fonctions 
sontî M. Persin, qui a dû remplacer le Secrétaire général par intérim en son 
absence, M, Lewis, qui a assumé les fonctions de Secrétaire de la 
Conférence administrative télégraphique et téléphonique, nais qui, 
malheureusement, devra sans doute prendre sa retraite anticipée l'année 
prochaine, pour des raisons de santé, enfin K. jBesseyre qui, du fait qu'il 
n'existe pas de poste de Vice-Directeur du C.C.I.T.T,, occupe l'emploi 
de rang le plus élevé après M, Rouvière et qui va maintenant représenter 
l'U.I.T. à Bangkok, à une session de la C.E.A.E.O. 

La Classe D, qui vient après la classe C, comprend 7 fonction
naires s 

2 conseillers au C.C.I.T.T. 
1 conseiller au C.C.I.R. 
(bénéficiaire d'une extension de la durée des fonctions 
après avoit atteint l'âge de la retraite). 
1 fonctionnaire à l'I.F.R.B. 
3 fonctionnaires au Secrétariat général. 

^ e Président renvoie la Commission au tableau annexé au compte 
rendu de la cinquième séance de la Commission G (Document II 195), dans 
lequel sont indiqués les traitements correspondant aux postes de carrière 
hiérarchiquement les plus élevés. 

Le Secrétaire général par intérim se référant à ce tableau et 
répondant au Présidant, estime que le traitement fixe correspondant au 
poste de carrière le plus élevé de l'U.I.T. devrait être de 53.750 francs 
suisses, indemnités non comprises. 

Le délégué de l'U.R.S.S. fait observer que la Conférence de 
plénipotentiaires de Buenos Aires a adopté la Résolution N° 20 aux termes 
de laquelle le traitement correspondant à la classe C était pQrté à 
38,000 francs suisses et celui correspondant à la classe D à 32.000, Le 
1er janvier 1958, le traitement correspondant à l'échelon le plus élevé 
de la classe C était à nouveau relevé et porté à 42.280 francs suisses, 
tandis que celui des fonctionnaires de classe D passait à 38*2GO, montant 
auquel venaient s'ajouter des indemnités de cherté de vie et diverses autres 
indemnités. L'échelle de traitements proposée à la page 13 du Document 
N 195 établirait des augmentations encore plus substantielles. Le délégué 
de l'U.R.S.S. possède des renseignements sur les traitements des autres 
institutions spécialisées, non à New York, mais à Genève, où le coût de 
la vie est le même que pour le personnel de l'U.I.T. Il semble qu'en 
comparaison, les traitements du personnel de l'U.I.T. ne soient pas 
inférieurs. Il n'est pas indispensable d'appliquer l'échelle des Nations 
Unies dans son intégralité; les autres organisations, d'ailleurs, en 
apportent la preuve. Ainsi, l'Organisation Météorologique Mondiale a une 
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échelle de traitements différente de celle des rations Unies. A l'O.M.S,, 
le Secrétaire général adjoint perçoit un traitement annuel de 10,000 dollars 
et le Secrétaire général, un traitonont de 12,000 dollars, auquel vient 
s'ajouter un montant annuel de 1.000 dollars à titre de frais de représen
tation. Or, le Document N 189 propose davantage. C'est pourquoi il 
estime que si l'on peut trouver des arguments pour réduire les traitements 
de l'échelle proposée, on n1en trouve point pour les augmenter. 

Le Secrétaire général par intérim dit que si l'on compare 
l'U.I.T, à l'O.M.k,, il faut tenir compte du fait que le nombre total 
des fonctionnaires de l'O.M.h. se monte à 76. Il a pu également obtenir 
des renseignements complémentaires d'où il ressort que, dès le 1.1,60, 
le traitement du Secrétaire général atteindra 14.000 dollars, soit 
60.200 francs suisses (auxquels il faudra ajouter notaimnent l'indemnité 
de cherté de vie) et le traitement du secrétaire général adjoint, 12.000 
dollars, soit 51.600 francs suisses. 

Le Président déclare qu'il sera plus aisé, pour la Commission, 
d'avancer dans ses travaux s'il est établi que le Secrétariat accepte 
l'idée que l'assimilation des classes (a) à (k) peut s'effectuer sur 
la gamme Gl à P4, la possibilité étant toutefois réservée de classer en 
P5 et non en P4 quelques-uns des sept emplois actuellement on classe (a). 
Après une brève d scussion, le Secrétaire général par intérim accepte 
cette manière de voir. 

La dernière partie des débats devant porter sur les classes A 
et B, le Président décide que la séance se poursuivra à huis-clos. 

Les discussions qui se sont déroulées ensuite ont abouti a deux 
propositions, qui ont été soumises à l'examen de la Commission, 

La première, présentée par le délégué des Etats-Unis d'Amérique 
prévoit que le Secrétaire général adjoint, les Directeurs des C C I . et 
les membres de l'I.F.R.B, appartiendraient à la Classe A et que le 
Secrétaire général adjoint recevrait la même indemnité pour frais de 
représentation que les Directeurs des C C I . , c'est-à-dire, 3,500 francs 
suisses. Une telle procédure forait do tous les postes, jusqu'à la 
classe B comprise, des postes do carrière. 

A l'appui de cette proposition, le délégué des .Ûtais-Unis relève 
les points suivants s 

1) Le poste de Vice-Directeur du C.C.I.R. pourrait être supprimé. 

2) LfAssemblée plénière a approuvé l'élection du Secrétaire 
général par la Conférence ae plénipotentiaires et non plus 
par le Conseil d'administration, ce qui confère à ce poste 
un rang plus élevé. 
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3) Vu-la décision de ne désigner qu'un seul Secrétaire général adjoint 
(ou suppléant), celui-ci pourrait être appelé à remplacer le Se
crétaire général. Il ne conviendrait guère, même sans tenir 
compte des autres responsabilités de ce fonctionnaire, de subor
donner le Secrétaire général par intérim au point de vue du trai
tement, aux autres fonctionnaires élus. 

La seconde proposition, présentée par le délégué de l'U.R.S.S. 
prévoit que la Classe A serait réservée aux Directeurs des C C I . , au Se
crétaire général adjoint et au Président de l'I.F.R.B,, tandis que la Clas
se B serait destinée aux membres de l'I.F.R.B. et au Vice-Directeur du 
C.C.I.R, Les tâches et fonctions d'un membre de l'I.F.R.B, ne peuvent se 
comparer à celle du Secrétaire général adjoint et des Directeurs des C C I , 
Dans la mesure où l'attribution de la Classe B aux membres de l'I.F.R.B. 
conduirait à une diminution de traitement par rapport à l'échelle actuelle, 
il convient de rappeler qu'une nouvelle élection des membres du Comité aura 
lieu sous peu et que de nouveaux contrats devront être établis. Les fonc
tionnaires qui accepteraient d'occuper oes postes le feraient en sachant 
qu'une réduction est intervenue dans le traitement, réduction qui a d'ail
leurs une valeur symbolique plutôt que réelle. Dans la plupart des cas, 
sinon dans tous, elle serait du reste compensée par l'adoption du régime 
commun des indemnités des Nations Unies. Il se peut que certains candidats 
refusent d'accepter les postes dont il s'agit, mais cela est peu probable, 
car ces postes correspondent a des fonctions qui sont appréciées pour 
d'autres raisons. 

Le délégué de la Nouvelle-Zélande appuie la proposition des Etats-
Unis. Si des fonctionnaires permanents voient leurs postes classés dans 
la classe supérieure D2, des difficultés ne manqueront pas de surgir pour 
les emplois supérieures à la classe D2, La proposition des Etats-Unis per
mettrait d'obvier à cet inconvénient. 

Le délércué de la France fait la déclaration suivante î 

"Les remarques du bas de la page du Document N° 189 ne font pas 
apparaître ma pensée sur la question de l'échelle des traitements proposée 
par la majorité du Groupe de travail. 

" D'après les travaux préliminaires de ce groupe pour la fixation 
des traitements des fonctionnaires des classes moyennes de l'U.I.T,, j'avais 
estimé que, tenant compte de la hiérarchie arrêtée par la Conférence de 
plénipotentiaires de Buenos Aires, il était nécessaire pour conserver 
l'harmonie existante de cette hiérarchie, qui a donné satisfaction, de fixer 
un traitement pour le Secrétaire général, dont le montant de l'augmentation, 
par rapport a celui fixé à Buenos Aires, soit au moins équivalent à celui 
fixé pour le traitement des classes moyennes et j'avais suggéré à cet effet 
un traitement pour le Secrétaire général, 

" Le Groupe de travail ayant estimé que ce traitement d.evait être 
limité à 63.000 frs, il paraissait normal de tenir compte de ce plafond 
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pour fixer l'ensemble des traitements. Il n'en a pas été ainsi et le 
Groupe a estimé qu'il convenait de faire du neuf dans la hiérarchie des 
traitements. C'est alors que j'ai indiqué que cette nouvelle échelle ne 
me paraissait pas cohérente avec ce qu'on avait admis dans le passé et qui 
donnait satisfaction à l'ensemble des fonctionnaires de l'U.I.T. C'est 
dans ce sens que doivent être interprêtées mes observations. 

11 En ce qui concerne les frais de représentation prévus dans le 
Document IT° 189, ils ne sont, en fait, que des remboursements de dépenses 
faites au nom de l'Union, puisque la présentation de factures sera néces
saire et obligatoire. 

" Aussi la méthode ancienne prévoyant un crédit global inscrit au 
budget de l'Union et à la disposition de tous les hauts fonctionnaires de 
l'Union serait plus conforme à l'esprit qui a guidé à prévoir ces frais de 
représentation et ne laisserait pas supposer qu'il s'agit d'une augmenta
tion de traitement déguisée." 

Le délégué des Etats-Unis d'Amérique peut donner son accord à la 
proposition de l'U.R.S.S,, sauf en ce qui concerne la situation faite dans 
l'échelle des traitements aux membres de l'I.F.R.B, En outre, étant donné 
que les membres du Comité occupent la présidence à tour de rôle, il ne se
rait guère souhaitable que le président se trouve en compétition avec les 
autres membres de l'I.F.R.B. La Conférence de plénipotentiaires a maintenu 
le principe de l'égalité de situation de tous les membres de l'I.F.R.B.; 
la Commission du personnel aurait donc tort d'entreprendre quoi que ce soit 
à l'encontre de cette disposition. 

Le délégué de l'U.R.S.S. affirme à nouveau que ce serait se confor
mer à la pratique des autres institutions spécialisées que de placer les 
membres de l'I.F.R.B. dans la classe D2. Si l'U.I.T. adopte l'assimilation 
au régime commun des Nations Unies, elle doit appliquer aussi les mêmes 
règles. 

Le délégué de la France, qu'appuie le délégué de la Colombie, de
mande une suspension des débats en raison de l'importance et de la portée 
des deux propositions en présence, qui méritent d'être examinées avec le 
plus grand soin et au sujet desquelles il conviendrait de ne pas prendre 
de décision immédiatement. 

Le délégué des Etats-Unis d'Amérique rappelle à la Commission 
qu'il a, par ailleurs, recommandé dans sa proposition de porter à 3.500irancs 
ââssee l'indemnité pour frais de représentation accordée au Secrétaire gé
néral adjoint, afin qu'elle soit la même que celle recommandée pour les 
Directeurs des C C I , 

Le délégué de Ceylan, revenant sur la question de l'attribution 
de postes de classe D2 à des fonctionnaires permanents, émet l'avis que 
les emplois de la, classe C ne doivent pas être automatiquement considérés 
comme équivalent à des emplois de la classe D2, C'est le Conseil d'admi
nistration qui devrait décider quels sont les postes et les fonctions qu'il 
convient de classer en D2, 
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ke Président admet que ce serait la une sage précaution. Compte 
tenu de la demande présentée en vue d'assurer au?: membres de la Commission 
le temps nécessaire pour examiner les propositions qui leur ont été soumises, 
le Président convient également de suspendre les débats jusqu'à la prochaine 
séance de la Commission, prévue pour le 20 novembre. Il souligne, cependant, 
que l'élection des membres de l'I.F.R.B., ainsi que d'autres élections, 
sont imminentes; il importe donc que la Commission prenne une décision lors 
de sa prochaine réunion. 

La séanco est levée à 18 h. 15. 

Le Rapporteur ; Le Président : 
P.A. Panichelli U.A. Ti'olverson 
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rQuinzième séance de la Commission D 
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La séance est ouverte a, 9h40. 

Avant d'aborder les questions à l'ordre du jour de la réunion, 
le Président donne la parole au délégué du Maroc. 

Le _délé3ué du Maroc fait la déclaration suivante : 

"C'est une précision que je tiens à apporter \ la suite des 
débats d'hier sur le Document N° 170. 

Monsieur le Président, au cours de votre déclaration clôturant le. 
débat , vous avez invité les délégués 1 se pencher de près sur le contenu du 
Document N° 170 et de l'Annexe 4 e- ce document, précisant que l'on y verrait 
la monstruosité proposée, à savoir de subordonner le Conseil d'administration 
au Secrétaire général. J'ai eu des précisions ce matin de vous-même, Monsieur 
le Président, m'expliquant votre déclaration qui se baserait sur la modifica
tion de l'Article 5, Point 12(d) proposée justement par la délégation du 
Maroc et je me permets de lire le passage en question ; 

" errôte l'effectif et la hiérarchie du personnel , 
internationaux, conformément aux propositions du Secrétaire général, * 

" Effectivement, Monsieur le Président, je n'avais pas cru devoir 
relire le texte présenté par la Sous-Commission Dl, puisque ce ne devait 
être que la reprise textuelle de notre Proposition N° 323 (Document N° 126). 

" Je me permets de lire le passage en question tel qu'il a/0$PWfè 
rédigé dans ce dernier document : 

" 'arrête 1'effectif , sur proposition du Secrétaire général, 

11 Vous voyez, Messieurs, que c'est une rédaction totalement erronée 
et je ne peux que regretter cette distorsion dans la reproduction d'un texte 
pourtant très clair; c'est une erreur que je peux difficilement m'expliquer". 
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Le Président, déclare que pour poursuivre la discussion des 
questions abordées au cours de la séance précédente, il reste c exaninor les 
propositions qui figurent >. la Page 4 du Document N° 170. Cependant, la 
Commission H (Finances) attend los décisions de la Commission D au sujet du 
nombre de postes de Secrétaire général adjoint et de Vice-Directeur des 
C C I . En conséquence, il propose % la Commission d'examiner en premier lieu 
le Point 3 de l'ordre du jour (Document N° DT 56), ainsi que les propositions 
énumérées %i la Partie II, Page 5 du Document H° 170. 

Le délérrué de l'Italie indique que la Proposition N° 74 (Page 57) 
est retirée. ^ 

Propositions N°s 73 et 15. 

Le délégué dos. Etats-Unis d'Amérique présente la Proposition N° 73 
et ajoute qu'à son avis le Secrétaire général adjoint devrait remplacer le 
Secrétaire général on son absence et qu'en cas de vacance du poste de 
Secrétaire généra.1 clans l'intervalle de deux Conférences de plénipotentiaires, 
le Conseil d'administration aura les pouvoirs nécessaires pour désigner un 
remplaçant. 

Le principe du maintien d'un seul jx>stc do Secrétaire général 
adjoint est appuyé par les délégués de. l'Argentine, de 1'Afghanistan. de la 
Suède. de 1'Espagne, de la Grèce, du Danemark, de la France et de la 
République Fédérale d'Allemagne. 

Le ̂  délégué du Kuwait, considérant les tâches nouvelles de l'Union, 
notamment en matière d'Assistance technique, est partisan du maintien des 
deux postes actuellement existants. 

L_e délégué de la Tchécoslovaquie signale sa Proposition N° 252 
Page 69 (Rev.l) qui a trait r la répartition géographique de tous les hauts 
fonctionnaires de l'Union. 

Le Président déclare que cette question sera examinée immédiate
ment apr?>s le vote sur le point de savoir s'il doit y avoir un ou deux 
postes de Secrétaire générr.l adjoint. 

Par 57 voix contre 4 et 0 abstentions, la Comnission décide qu'il 
y aura un seul -ooste de. Secre.t_ai.rq général adjoint. 

Le. Prés.ident. déclare ru'il faut Maintenant trancher la question 
de la nationalité des hauts fonctionnaires. Actuellement, ils doivent être 
de nationalités différentes * l'intérieur de deux groupes distincts. D'une 
part, le Secrétaire général et les Secrétaires généraux adjoints et d'autre 
part, les Directeurs et Vice-Directeur des C C I . 

La Connission est en présence des Propositions N°s 72, 82 et 252 
qui tendent à constituer un groupe unique comprenant tous les hauts fonction
naires de l'Union. 
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Se déclarent en faveur d'un seul groupe comprenant tous les postes 
de direction de l'Union, les délégués des pays ci-après : 

E_ta_ts_-_UniG_ d' Amérique, Argentine. Afghanistan. Tchéc.qsioyaqiiie., 
Japon. Ethiopie,. République Arabe Unie, U.R.S.S., France., Inde., 
Pologne., Ceylan,. Royaume-Uni, Jordanie. Bulgarie. Australie, et. 
Ghana. 

liP^Âp2pEPÂ $£- la Roumanie est également en faveur de la fusion en 
un seul groupe et tient à formuler une remarque : il serait désira,ble de 
faire intervenir également la notion de régions différentes. 

Craignant des difficultés d'ordre pratique, les délégués du 
Canada. du Congo belge et de la Belgique préféreraient le maintien de la 
séparation en deux groupes qui existe actuellement. 

Le délégué du Danemark pense que la question de la personnalité 
des candidats est peut-être plus importante que celle de leur nationalité. 

Le délégué des Philippines n'estime pas opportun d'introduire des 
dispositions à ce sujet dans la Convention. Il pense qu'il est fort peu 
probable qu'une Conférence de plénipotentiaires ou une Assemblée plénière 
de C C I . , composées des mêmes pays, choisisse des candidats d'une même 
nationalité. 

Le Président met aux voix la proposition de principe suivante : 

Le Secrétaire général, le Secrétaire général adjoint, les 
Directeurs et les Vice-Directeurs des C C I . doivent tous être 
ressortissants de pays différents, Menbres de l'Union. 

adoptée. 
Par r:i4 voix contre 9 et 4 abstentions, cette proposition ost 

Le Président, indique que la Commission doit naintenant examiner 
la qualification du Secrétaire général adjoint. 

Sur une remarque du délégué des Etats-Unis d'Amérique, le 
Secrétaire adjoint de la Conférence signale une différence dans le titre 
attribué, en anglais, au Secrétaire fénéral adjoint. 

La Convention de Buenos Aires utilise l'expression "Assistant 
Secretary General" tandis que la Proposition N° 73 parle d'un "Deputy 
Secretary General". Les deux ternes anglais se traduisent en français par la 
même désignation : Secrétaire général adjoint. 

Au cours d'une large discussion sur ce point, il apparait qr.e la 
Commission estime que l'intérim du Secrétaire général, doit être assuré par 
le Secrétaire général adjoint, lequel a en outre certaines attributions qui 
lui sont propres. 
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Plusieurs délégués ont exprimé l'idée que dos précisions sur ce 
point devraient être introduites dans la Convention, par exemple sous la 
forme d'une phrase telle que : 

"Le Secrétaire général adjoint est responsable devant le 
Secrétaire général et le remplace en cas d'absence". 

Il a également été signalé que ce remplaceront pourrait entraîner 
des difficultés si le Secrétaire général adjoint était appelé à présider 
le Comité de coordination. 

Il est finalement décidé de confier l'étude de l'ensemble de 
cette question N. la Sous-Commission D2 présidé par H. Daniels. 

La Commission ayant épuisé les questions figurant N la Partie II 
de l'Annexe 1 au Document ÎI° 170, le Président décide d'examiner maintenant 
la Partie I de cette même annexe. 

Parlant on qualité de délégué de l'Italie, le Président annonce le 
le retrait de la Proposition N0"317CDocuiient N° 107). 

Le délégué du Japon déclare qu'il retire la Proposition N° 321 
(Document N° 122) en totalité. 

Proposition N° 325 (Document N° 126) 

Appuyée par le délé ué du Mexique, la Proposition 23° 125 est 
adoptée sans observation. Toutefois, le diagramme doit être considéré 
comne une annexe .̂ la Résolution, ajoutée à titre indicatif. 

Proposition N° 290 (Document N° 16. Page 32. Art. 27). 

Faute d'appui la Proposition N° 290 tombe. 

* * 

L_e_ délégué de la Roumanie rappelle qu'au cours do la séance où 
fut discutée la question de la fusion des secrétariats spécialisés, il 
avait été suggéré que la Conférence de plénipotentiaires charge le Conseil 
d'administration de prendre les mesures reconnues possibles en vue de 
réaliser des économies sans nuire à l'efficacité. Il demande si cette 
proposition est tombée du fait du rejet do la Proposition N° 330. 

Le Président déclare qu'il n'en est rien et qu'un projet de 
résolution peut être présenté \ co sujet par les auteurs de la proposition 
écartée ou par toute autre délégation. 
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Point 5 de l'ordre du jour - Directeurs et Vice-Directeur des C C I . -
Propositions N°s 20,""66 et 72. 

Le délé̂ qié de la Suéde signale que la Proposition N° 28 ost 
implicitement rejetée à la suite de la décision de la Comnission fixant 
l'élection du Secrétaire général par la Conférence de plénipotentiaires et 
celle des Directeurs des C C I . ->ar les Assemblées plénières. 

Il appuie la Proposition F0 66, rappelant qu'à Atlantic City 
le poste de Vice-Directeur du C.C.I.R. avait été créé pour maintenir la 
radiodiffusion au sein de l'U.I.T. Cette situation n'est plus la mène 
12 ans plus tard et lo poste de Vice-Directeur ne se justifie plus. 

Il termine en disant que le Vico-Directeur actuel doit demeurer 
en fonctions jusqu'à sa mise à la retraite et que la suppression de son 
poste ne doit intervenir effectivement qu'à cette date. 

M. Hçtsler., Directeur du C.C.I.R. .appelle l'attention de la 
Commission sur lo Document N° 199 qui reflète son opinion eur la question 
de la suppression éventuelle du poste de Vice-Direeteur du C.C.I.R. 

Il souligne les différences de classement existant entre les 
emplois supérieurs du C.C.I.R. et ĉ ux du C.C.I.T.T. Ajoutant que les 
tâches du C.C.I.R. s'accroissent par suite de l'extension des radiocommuni
cations à de nouveaux domaines, il ostino qu'il ne serait pas logique de 
réduire au mène nonont le personnel dont dispose son organisme. 

Il espbro quo la Conférence de plénipotentiaires maintiendra le 
poste de Vice-Directeur du C.C.I.R. 

Le Président lève la séance à 12h30 en indiquant que la 
discussion se poursuivra au cours de la prochaine séance. 

Le Rapporteur : Le Président 

A.Chassignol F. Nicotera 

Annexe : 1 
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A IT N E X E 

TI^TE D'UT PROJET DE RESOLUTION ADOPTE PAR Ll COIïïIIGSIQi: D 
A U COu^S. 11! 3„ QO^Ig'E SEAIICE 

PROJET. DE IllJSOLUTIOj? 

COORDINATION ET ASSISTANCE TECHNIQUE 

La C'.'neurone o de plénipotentiaires, Genève, 1959, 

considérant : 

1. que, vu l'existence de quatre organismes permanents qui s'occu
pent, dans une certaine mesure de questions semblables notamment dans le 
domaine de l'Assistance technique, des relations extérieures et de 
l'information publique, une coordination étroite entre ces organismes est 
nécessaire; 

2. que le ôonité de coordination, qui est un organe consultatif, 
serait plus efficace si la coordination était convenablement préparée 
au niveau de l'exécution des tâches; 

décide : 

qu'il y a lieu d'organiser le Secrétariat général de manière 
qu'il assure la coordination entre les divers organisnes lors de l'exécu
tion des tâches, notamment pour los questions relatives à l'assistance 
technique, les relations extérieures et l'information publique. On peut 
y parvenir en créant au bureau du Secrétaire général un nouveau service 
qui travaillerait en consultation étroite abec los autres organismes, le 
Conseil d'administration accordant une attention particulière au fonction
nement de ce service, et donnant les directives générales nécessaires. 

L'organisation nécessaire serait du genre de celle que représente 
le dia(

r ra. me ci - j oint. 



Annexe au Document N° 235-F 
Page 8 

SERV ICES 
ADIII- ISTRATIFS 

FINANCES 
PERSONNEL 

SECRETAI! X, CLI1LRAL 

S^CR^TAIRE C^ILRAL ADJOINT 

Sx.ILVICE 
TECHNIQUE 

AFFAIRES 
GENERALES 
QUESTIOi'S 

DE PJiDIOCOOîUNI-
CATIONS 

DE TELEGRAPHIE ET 
DE TELEPHONIE 

PUBLICATIONS 

SERVICES 
CURAUX 

COÏÏFErENCLS 
SERVICE 

LINGUISTIQUE 
DOCUMENTS 
BATIMENT 
ECONOILIT 

BIBLIOTHEQUE 

' j 
DIRECTION DES » 

SERVICES connues 

COORDINATION 
RELATIONS EXTE

RIEURES 
ASSISTANCE 

TECHIITOUE 
3 NFORMATION 
PUBLIQUE 

N.B. Le diagramme ci-dessus, avec sa direction des services communs dont la 
création est envisagée, n'a pour but que d'indiquer une dos manières 
possibles de réorganiser le secrétariat. Il va sans dire que c'est, en 
dernière analyse, au Secrétaire général lui-meje qu'il appartiendra de 
réorganiser le personnel du siège de la manière qui lui senble la plus 
efficace et la jlus logique. 
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Seizième séance - Commission D. 

(Organisation de l'Union) 

Vendredi 20 novembre 1959 

La séance est ouverte à 9 h. 40. 

ke Président soumet à l'Assemblée l'ordre du jour de la séance 
(Document N° DT 69), auquel il indique qu'il convient d'ajouter : 

au point 3 î Document N° 16, page 24, Article 16; 
au point 4 J Document N° 16, page 29, Article 25 

et page 30, Article 26; 
au point 5 : Document N° 16, page 32, Article 27. 

L'ordre du jour ainsi complété est adopté. 

Point 1. Approbation des comptes rendus des 12ème et 13ème séances 

12ème séance ; Document N° 186 

Le texte français doit être rectifié comme suit î 

Pago 1, 9èmo alinéa (Sur demande •••) dornièro ligne, remplacer 
le dernier mot : "Convocation" par "Convention"f 

page 2, 3ème alinéa, 1ère ligne, lire : 

Le délégué de l'U.R.S.S. déclare qu'il retire la ,..; 

. . . page 2, dernier alinéa, dernière phrase, lire : 

..."A son avis la Convention ne doit pas prévoir toutes les éven
tualités". 

Le délégué du Ghana demande que le nom de son pays soit 
4ème alinéa de la page 3. (La durée du ...) 

Sous "réserve de ces corrections et de cet amendement le Document 
N° 186 est approuvé. 

13ème séance, Document N° 187 

Le texte français doit être rectifié comme suit : 

page 2, les 8ème et 9ène alinéas sont à remplacer par les sui
vants : 
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"La demande de vote secret formulée par le délégué de l'U.R.S.S. 
étant appuyée par 7 délégations, le Président soumet au scrutin 
secret la proposition suivante î 

- la durée du mandat du Secrétaire général et du (ou des) Secré
taire (s) gonér \l( nui) r.dĵ int(s)uluo p .r uno Conférence do plé
nipotentiaires va. jusqu'à la Conférenco de plénipotentiaires sui
vante . 

Le texte anglais nécessite la correction suivante : 

page 2, 8ème alinéa, lire : 

"As the U.S.S.R. request for ..... 

Sur demande du délégué de la Suède, la dernière phrase de l'avant 
dernier alinéa de la page 1 est remplacée par la suivante : 

La Conférence de plénipotentiaires pourrait élire le Secrétaire 
général, nais il ne pourrait prendre son service qu'après l'entrée 
en vigueur de la nouvelle Convention. 

Sous réserve de ces.corrections et de cet anendenent le Document 
N° 187 est approuvé.. 

Point 2. Examen des propositions relatives aux Directeurs et Vice-Directeurs 
des C C I , (suiteT"-*" Propositions îf°~s 66, 68 et 72 

Le délégué des Etats-Unis d'Amérique rappelle que le remplacement 
du Directeur du C.C.I.R. en cas d'indisponibilité est prévu à la Convention 
(Article 5, § 12n). D'ailleurs, les notifs de la Proposition N° 66 indi
quent que le titulaire actuel du poste devrait Stre naintenu en fonctions 
jusqu'à sa mise à la retraite qui est à prévoir après l'Assemblée plénière 
de Nevf-Dehli. La Conf.ér.ence de plénipotentiaires de 1965 pourrait revoir 
la question s'il apparaissait alors que le. poste se révèle indispensable. 

Le délégué du Danemark retrace los conditions de création du poste 
de Vice-Directeur du CCI.R. et demande si les considérations ayant prévalu 
à Atlantic City sont encore valables aujourd'hui. Il souligne les liens 
existant entre la radio diffus ion et les autres noyons de télécoimmnications 
et pense que si l'existence d'un poste de Vice-Directeur au C.C.I.R. est un 
argument pour maintenir la radiodiffusion au sein de l'U.I.T., il faut con
server l'emploi. 

Le délégué de l'Australie partage l'opinion exprinée par le délé
gué du Danemark et croit que los conditions sont los menés qu'à Atlantic 
City, Il ajoute que l'activité du Vice-Directeur s'étend au-delà des ques
tions do radiodiffusion et que les attributions du C.C.I.R. s'augnentant 
sans cesse (communications spatiales, Assistance Technique) il convient de 
ne prendre aucune mesure qui serait de nature a restreindre ses possibilités. 

Le délégué de l'Iran se déclare en faveur du maintien du poste 
de Vice-Directeur. 
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Revenant sur la question du remplacement en cas d'indisponibilité 
du Directeur, le délégué de Kuwait juge los dispositions conventionnelles 
existantes (Article 5, § 12m) rigides et peu pratiques. Il n'est pas en 
faveur de la Proposition N° 66 et préférerait qu'un poste de Vice-Directeur 
soit créé au C.C.I.T.T. 

Le délégué de la France note que doux arguments principaux ont 
été avancés en faveur du maintien du poste de Vice-Directeur : 

- l'accroissement du travail au C.C.I.R, qui à son avis implique 
surtout un accroissement du personnel chargé des tâches d'exé
cution; 

- le remplacement du Directeur en cas d'indisponibilité, qui est 
prévu par la Convention et pour lequel le Conseil pourrait agir 
à tout moment en cas d'urgence. 

Il pense que sur le plan technique le poste de Vice-Directeur ne 
s'impose plus. Cependant, si pour des raisons qu'il ne voit pas, co poste 
était nécessaire, il trouverait logique de créer également un tel poste 
au C.C.I.T.T. 

Lo délégué du Congo belge estime qu'il ne faut pas garder de poste 
de haut fonctionnaire inutile et est en faveur de la suppression. 

Le délégué de la Suède revenant sur les liens entre la radiodiffu
sion et les autres modes'dé télécommunications signale que les Commissions 
d'études 10 et 11 du CCI.R. collaborent avec'los organisations de radio
diffusion. Il souligne aussi que le C.C.I.T.T. s'occupe également de ques
tions touchant à la transmission des programmes de radiodiffusion et qu'il 
ne dispose pas d'un Vice-Directeur spécialisé dans ces questions. Il con
clut en disant que le vide'causé par la suppression envisagée peut être 
comblé d'une autre manière. 

Le délégué des Etats-Unis d'Amérique souligne que le travail de 
l'I.F.R.B. s'accroît par bonds et que la Conférence de plénipotentiaires 
n'a'pourtant pas augmenté lo nombre do ses membres. En ce qui concerne les 
C C I , , le travail est fait par les Administrations, la tâche du Directeur 
étant surtout un travail de secrétariat et de coordination. Les représen
tants au Conseil d'administration ne pouvant pas évaluer aisément le tra
vail des C C I , , il suggère que le Conseil d'administration dispose d'un 
expert en efficacité qui serait à même de fournir des renseignements précis. 

Le délégué de l'U.R.S.S. reconnaît que le travail du C.C.I.R. ' 
augmente sans cesse et fait remarquer qu'il en est de même au CCI.T.T. 
qui représente deux Conités fusionnés. Or, il n'a pas été demandé do poste 
de vice-directeur pour ce dernier qui dispose d'un'emploi de Conseiller 
supérieur'tenu par un ingénieur hautement qualifié. Le travail de base 
des C C I . est fait par les administrations et l'emploi de Vice-Directeur 
ne doit pas être maintenu. Par contre, lé délégué se déclare prêt à sou
tenir' une augmentation du personnel du C.C.I.R. si elle est reconnue néces
saire. Il appuie donc la proposition de suppression. 
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Le délégué de Costa Rica dit que pour des raisons d'économies il 
appuie les déclarations de la Suède et de la France, 

Le délégué de l'Argentine est également en faveur de la suppres
sion du poste de Vice-Directeur, 

Pour le délégué de l'Ethiopie, la Proposition N° 66 prévoit la 
suppression du poste de Vice-Directeur mais non des tâches afférentes à ce 
poste. Il partage l'avis du délégué des Etats-Unis au sujet de la création 
d'un poste d:expert auprès du Conseil d'administration et, en attendant 
estime, qu'il convient de maintenir le statu quo. 

ke délégué de la Jordanie estime la suppression désirable. 

^e délégué de l'Italie, considère qu'il serait logique de prévoir 
un remplaçant pour les Directeurs des C C I . comne cela a été fait pour le 
Secrétaire général dont la tache n'est pas plus vaste que celle des Direc
teurs des C C I , 

II regrette que la. Conférence de plénipotentiaires, perdant de 
vue l'aspect international de l'Union,, se comporte comme un Conseil d'ad
ministration et fasse passer'le souci d'économie avajit celui d'assurer la 
collaboration internationale. 

Il souligne que malgré le désir de'réaliser des écononies, on a 
maintenu à 11 le nonbre des membres de l'I.F.R.B. et que l'on a même envi
sagé de recruter* 70 personnes de plus pour accomplir les nouvelles tâches 
de cet organisne- Il déclare ne pas comprendre pourquoi les économies 
semblent être réservées aux Conités Consultatifs Internationaux. 

Il termine en (lisant que les administrations dépensent beaucoup 
d'argent pour le C.C.I.R. et y envoient leurs meilleurs spécialistes et 
qu'il ne serait pas logique d'en conpronettre les travaux pour économiser 
J© traitement d'un vice-directeur. 

Le délégué .do Ooylan reconnaît que le travail du Vice-Directeur 
du CCI.R. est une tâche de coord-ination, nais cela n'implique pas, à son 
avis, la suppression de l'emploi. La question devra.it d'abord être exami
née par l'Assemblée plénière clu CCI.R, En cas de vote sur la Proposition 
N° 66, le délégué estime devoir s'abstenir dans les circonstances présentes. 

Le délégué du Brésil, notant que le Directeur du C.C.I.T.T, n'a 
pas demandé de Vice-Directeur malgré la fusion décidée à Buenos Aires, se 
déclare en faveur de la suppression. 

Le délégué du Canada a calculé que les traitements du Directeur 
et dû Vice-Diroeteur du CCI.R. représentent environ 25$ des traitements 
de l'ensemble du personnel du CCI.R, Il trouve ce pourcentage excessif 
et pense qu'il n'est pas besoin de deux fonctionnaires supérieurs pour 
diriger 8 ingénieurs spécialistes assistés de personnel non technicien. 

Il se déclare en faveur de la Proposition N° 66. 
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Le délégué de la .Roumanie note que la question du remplacement 
du Directeur se pose assez rarement et qu'il'y a des solutions plus écono
miques que la nomination d'un Vice-Directeur. Il rappelle que l'intérim 
du Directeur du CCI.T, a été assuré par un Secrétaire général adjoint 
pendant plusieurs années. 

Il regrette que la Conférence n'ait pas réalisé d'économies à 
l'égard de l'I.F.R.B. et estine qu'il faut en faire partout où cela se 
révèle possible. 

Le délégué de la Tunisie n'estine pas substantielle l'écononie 
à attendre de la suppression envisagée. Il pense qu'il faudrait au con
traire naintenir ce poste et en créer un au C.C.I.T.T, Il se déclare donc 
opposé à la Proposition N° 66. 

Le délégué de la Biélorussie note que la Conférence dans son en
semble tend à rechercher des économies et peut en réaliser encore en revi
sant les traitements des nenbros de l'I.F.R.B, notamnent. Il déclarc'qû'il 
ne voit pas de raison valable pour naintenir le Vice-Directeur du CCI.R. 
et appuie la Proposition N° 66, 

Le délégué d'Israè'l pense que le souci d'économie ne s'est mani
festé ni pour l'I.F.R.B. ni pour'le Conseil d'administration et qu'on veut 
maintenant l'appliquer aux C.C.I, Il ne trouve pas cette solution'logique 
et estime qu'il faudrait'plutôt conserver le Vice-Directeur du CCI.R, et 
en créer un au C.C.I.T.T. Il est contre la Proposition N° 66. 

Le délégué des Etats-Unis d'Amérique fait remarquer que la plu
part dos délégations favorables à la suppression du poste de Vice-Directeur 
sont nombres du Conseil d'administration et par conséquent connaissent 
bien le fonctionnement de l'U.I.T. 

Le délégué du Portugal trouve que le C.C.I.T.T. fait du bon tra
vail sans Vice-Ï)irecteur et ne voit pas pourquoi le posto devrait être 
naintenu au CCI.R. 

adoptée. 

Le Président soumet au vote la Proposition N° 66. 

Par 43 voix contre 6 et 12 abstentions, cette proposition est 

Le délégué de l'Italie retire la Proposition N° 68 et en consé
quence la Proposition N° 72 tombe. 

Point 3. Propositions relatives à la structure de l'Union - Propositions 
N°s 17 et 235 

La Proposition N° 235 est constituée par des observations géné
rales et n'appelle pas de décision. 

La Proposition N° 17 est adoptée sans observation. 

En conséquence, la proposition contenue à la page 24 du Document 
N° 16 (Article 16 - Structure) tombe, 
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Point 4. Propositions concernant l'Articlo 5 

I • .Proposition Ji°_ 290*.J)L? cunep±_ N°_ 16,. page, 29, Article 2<? 

Le délégué du Paraguay déclare qu'il n'insiste pas sur cette pro
position dont le caractère est surtout rédactionnel. 

2. Proposition N° 277 

La Proposition N° 277 est adoptée dans son principe, le texto 
devant en être amélioré par la Commission de rédaction, 

3. Proposition N° 243 

Le délégué de la Tchécoslovaquie retire la Proposition N° 243 qui 
était une conséquence de la Proposition N° 246 qui n'a pas été acceptée. 

Le délégué des Etats-Unis d'Amérique estiné que la Proposition 
N° 243 contenait une idée intéressante. Il lui paraît souhaitable que le 
Vice Président de l'I.F.R.B. puisse assister aux réunions du Conseil. Il 
propose qu'il en soit ainsi. 

Le Président constate que la Commission est en présence de deux 
propositions à ce sujet : celle que vient de formuler le délégué des Etats-
Unis et la Proposition N° 23 de l'Italie. 

Il propose de discuter d'abord cette dernière qui s'écarte le plus 
des dispositions actuelles, si toutefois elle est appuyée. 

Le délégué du Congo belge appuie la Proposition N° 23. 

Le délégué de la Belgique retire la Proposition N° 22 et appuie 
la Proposition N° 23 plus conplete et nieux en harmonie avec les décisions 
déjà prises, 

Le délégué des Etats-Unis d'Anérique souligne la différence entre 
la Proposition N° 23 et les dispositions actuelles. Tandis que les hauts-
fonctionnaires de l'Union participent "de plein droit" aux délibérations, 
ils devraient, selon la proposition, être invités par le Président du Con
seil d'administration. Il aimerait avoir l'avis des intéressés. En outre, 
il préférerait un autre critère pour le choix du secrétaire des séances à 
huis clos. (S 7 (2) de la proposition) 

M, Gracie (l.F«ft.B.) dit que l'expérience a montré que la pré
sence du Président de l'I.F.R.B. au Conseil d'administration est utile. 
II pense qu'il y aurait des avantages à ce que le Vice-Président puisse aussi 
assister aux séances. Il ne voudrait pas cependant que ces personnalités 
soient tenues par une obligation rigoureuse qui pourrait les gêner dans 
l'exercice de leurs fonctions. 
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M« Hayes (CCI.R.) partage l'avis de II. Gracie et précise que 
les hauts-fonctionnaires oui assistent au Conseil ne suspendent pas leurs 
activités pendant un ncis, nais continuent leurs travaux en-dehors des 
heures^de séance du Conseil. 

M, Rouvière (ÇCI.T.T.) est égalenent du mené â vis. Il note 
que los chefs des divers organismes sont nombres du Comité de Coordination 
et il est nécessaire qu'ils aient des vues sur 1'ensemble des affaires de 
l'Union et par conséquent qu'ils assistent à l'ensemble de la session, 

Le délégué da Royaune-Uni pense que la disposition prévue à 
l'alinéa 7(2) de la Proposition N° 23 devrait être laissée au règlement 
intérieur du Conseil d'administration, sans figurer à la Convention. 

Le délégué de l'Italie accepte cette manière de voir et retire 
l'alinéa 7(2). " 

Le délégué des Etats-Unis d'Amérique préfère le nain*ien du texte 
actuel de la Convention, avec l'adjonction du Vice-Président de l'I.F.R.B. 
Il ajoute qu'il a-̂ % '.- entrait au Conseil et non à son Président- d'inviter 
les hauts fonctionia1res, 

Les délégués du Brésil, du Canada et du Pakistan appuient le dé
légué dos Etats-Unis. 

Le délégué r"<u Congo belge confirme son appui à la Proposition 
N° 23 mais pense que le Président doit être nandaté par le Conseil pour 
denander la présence dea chefs des organismes de l'Union. 

Le délégué de l'Italie donne son accord et propose de nodifier 
le texte de la preposition en conséquence. Il précise que la proposition 
présente l'avantage d'éditer d.e placer 7e Conseil dans une situation déli
cate en cas de séance à huis clos. Il est en effet plus facile d'inviter 
les intéressés à toutes lés séances plutôt que de les prier de ne pas venir 
à certaines d'entre elles. 

Il se déclare en outre disposé à ajouter le Secrétaire général 
adjoint dans l'én^noration. 

Le délégué de la Franco pense que le texte actuel du S 7 de 
l'Article 5 ne constitue pas une obligation pour les hauts-fonctionnaires 
et peut être conservé. 

Le délér-j-é qo l'Argentine partage cette manière do voir. 

Le déléff-.é d-c l'Italie retire alors la Proposition N° 23, 
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Le Président indique qu'en conséquence le § 7 de l'Article 5 
sera le suivant : 

"Le Secrétaire général et le Secrétaire général adjoint, le 
Président et le Vice-Président du Conité international d'enregis
trement des fréquences, les Directeurs des Conités consultatifs 
internationaux participent de plein droit .... 

Il est précisé que dans le texte anglais il conviendra de subs
tituer "nay" à "shall" et que dans le texte espagnol le verbe sera mis au 
présent comne en français. 

La séance est levée à 12 h, 40. 

Lo Rapporteur î Le Président 

A. Chassignol F, Nicotera 

Annexe ; 1 
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A N N E X E 

Textes adoptés par la Commission D 
au cours do sa seizième séance 

CONVENTION 

Article 7 

S 4 c) c) un directeur nommé par l'Assemblée plénière pour une durée indofi-
(Proposition N° 66) nie, avec faculté réciproque de résiliation. 

Article 4 3° Le Conseil d'administration 

3° 4° Les organismos permanents désignés ci-après : 
(Proposition N° 17) 

a) le Secrétariat général 

b) le Comité international d'enregistrement des fréquences 
(i.F.R.E.) 

c) lo Comité consultatif international des radiocommunications 
(C.C.I.R;) 

d) le Comité consultatif international télégraphique et téléphoni
que (C.C.I.T.T.). 

Article 5 

g 2 Ajouter, in fine : 

(Proposition N°277) et cherchera, dans la mesure du possible, à éviter des 
remplacements pendant la durée d'un mandat. 

NOTE : Lo soin de trouver un texte plus adéquat a été laissé à la 
Commission de rédaction. 

Article 5 

§ 7 Le Secrétaire général et le Secrétaire général adjoint, le Président 
et le Vice-Président du Comité international d'enregistrement des 
fréquences, les Directeurs des Comités consultatifs internationaux 
participent de plein droit aux • 

NOTE : Dans le texte anglais, le verbe "may" sera substitué à "shall" 
Dans lo texte espagnol, le verbe sera mis au présont comme en 
français. 
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DEUXIEME RAPPORT 

du Groupe de travail nixte C2/3B aux Commissions C et 3 

Le Groupe de travail nixte a tenu sa 2ène séance le 19 novembre 
à 9 heures 30. Il a examiné en détail, puis approuvé, l'état des dépenses 
et des prévisions de dépenses des deux conférences à la date du 10 novembre 1959» 
établi par le Secrétariat général. Le document dont il s'agit est reproduit 
en Annexe 1 au présent rapport. 

Le Président : 

Cari B. Nielsen 

Annexe : 1 
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A N N E X E 

1 . CONFERENCE ADMINISTRATIVE DES RADI OCOMMUNICATIONS - TRAVAUX PRELIMINAIRES DU SECRETARIAT GENERAL 

SITUATION AU 10 NOVEMBRE 1959 

A r t . I Dépenses de personnel 

.1 

.2 

.3 

.4 

Services administratifs , 
Services linguistiques .. 
Services de reproduction 
Assurance ••.» 

Art, VI Travaux préparatoires 

•13 Publication et distribution des 
rapports 

(Cahier des propositions),., 

Art. II Dépenses de locaux et de matériel 

.5 Locaux, mobilier, ma chines • 
•6 Production des documents ................ 
.7 Fournitures et frais généraux de bureau • 
.8 Interprétation simultanée et autres 

installations techniques ••»• 
• 9 Imprévu , 

Art. III Frais de trésorerie 

.10 Intérêts des sommes avancées 

Dépenses de caractère exceptionnel. 

B U D G E T 
1958 - 1959 

780,35 

132,30 

328.882,85 

329.795,50 

Dépenses au 
10.11.1959 

780,35 

132,30 

417.821,84 

418.734,49 
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CONFERENCE ADMINISTRlTIVE DES RADIOCOMMUNICATIONS - TRAVAUX PRELIMINAIRES DE L'I.F.R.B. 

SITUATION AU 10 NOVEMBRE 1959 

Art. 1 Dépenses de personnel 

Art. II Dépenses de locaux et de matériel 

•7 Fournitures et frais généraux de bureau 
.8 interprétation simultanée et autres instal-

Art. III Frais de trésorerie 

Dépenses de caractère exceptionnel 

Art. VT Travaux préparatoires 

.13 Publication et distribution des plans ... 

B U D G E T 
1955 - 1959 

300.899,20 

30.218,35 

16.286,05 

66,781,79 

414.185,39 
i 

Dépenses au 
1C11.1959 

284.537,30 

37.447,50 

16.286,05 

70.617,04 

408.887,89 

Estimation 
des 

dépenses 

18.300.— 

18. 300.— 

*) en 1959 pour 6 mois seulement (janvier à juin), Dès le 1er juillet 1959, voir "Aide pour travaux techniques') Tableau 5 
**) dépassement couvert par virement de crédit de la rubrique 1. 
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1 . CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES - TRAVAUX PRELIMINAIRES DU SECRETARIAT GENERAL 

SITUATION 

Art. I 

ll 
\r> 

.3 

.4 
Art. II 

.5 

.6 

.7 

.8 

.9 
Art. III 

.10 

Dépenses 
Art. VX. 

.13 

\ AU 10 NOVEMBRE 1959 

Dépenses de personnel 

Dépenses de locaux et de matériel 

Fournitures et frais généraux de bureau..... 
Interprétation simultanée et autres instal-

Frais de trésorerie 

de caractère exceptionnel 
Travaux préparatoires 
Publications et distributions des rapports' 

(Cahier des propositions et rapport du 

B U D G E T 
1959 

146.3^0.— 

146.300.— 

Dépenses au 
•10.11.1959 

110.374,80 

110.374,80 
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4. CONFERENCES INTERNATIONALES DES TELECOMMUNICATIONS SITUATION AU 10 NOVEMBRE 1959 

; 

[Articles et rubriques 

1 

B U D G E T 

2 

Art. I. DEPENSES DE PERSONNEL 

.1 Services administratifs 

Services administratifs 
Service des délégués .. 
Service des documents . 
Huissiers et messagers 
Relations publiques ... 

Frais voyage (recrut.). 
Heures supplémentaires. 
Compensat.frais suppl.. 
Divers dépenses 

i 

i 
j 

i.2 Services linguistiques 
Sce de l'erdre du jour 

Sténodact.et dactylogr 
Opérateurs techniques. 
Frais voyage (recrut.) 
Heures supplément. 
Compensât.p.frais.suppl 

289.000.— 

289.000.-

L. 442,000.— 

» 

L. 442.000,— 

Dépenses au 
10.11.1959 

3 

22.560,— 
8.195,85 
21.007,40 
33.840,05 
26.060,05 
14.416,05 
10.992,— 
1.871,— 
8.021,10 
246,35 
—,—— 

147.209,85 

336.408,90 
157.047,35 
105.290,05 
17.797,45 
15.982,75 
7.615,30 
4.819,25 
127,20 

645.088,25 

Estimation 
des 

dépenses 
4 

22.141,— 
6.800,— 
17.245,— 
36.34Q,— 
26,530,— 
30.203f— 
13.066,— 
4.68Ô,— 
10.000,— 
1.000,— 

- \'785,15 

168.790,15 

295.085.— 
140.65C — 
106.380,— 
22.120,— 
10.210,— 
17.000,— 
8.000,— 
466,75 

599.911,75 

Provision 
p^ngagetf* 
futurs év. 

5 

10.000,— 

10.000,— 

100.000,— 

100.000,— 

T O T A L 

6 • 

44.701,— 
14.995,85 
38.252,40 
70.180,05 
52.590,05 
44,619,05 
24.058,— 
6.551,— 
18.021,10 
1.246,35 
10.785,15 

326.000.— 

Virements de crédits 
de rubrique 
à rubriaue 

W 37.000,— 

631.493,90 *1 
297.697,35 ( 
211.670,05 
39.917,45 *)J 1 
26.192,75 ( 
24.615,30 
12.819,25 
100.593,95 

1.345.000,— - 55.000,— j- 40,000.— j 

Pour les 2 notes, voir la page 8. 
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4. CONFERENCES INTERNATIONALES DES TELECOMMUNICATIONS (suite) 

Articles et rubriques B U D G E T Dépenses 
au 

10.11.19g9 

Estimation 
des 

dépenses 

Provision 
p .engage t8 

futurs év. 
T O T A L 

Virements de crédits 
de rubrique 
à rubrique 

•3 Services de réproduction 
Ronéographie 
Dessinateurs 

. Correcteurs d'épreuves ... 
Frais voyage (Recrutem.).. 
Heures supplémentaires ... 
Compens.pr.frais supplém.. 
Divers dépenses 

133.750,-

40.556,85 
7.128,35 

131*60 

9.735,10 
3.697,86 

41.934,— 
5.310,— 
7.439,— 
140,--

19.000,— 
5.000,— 
927,24 10.000,-

82.490,85 
12.438,35 
7.439,— 
271,60 

28.735,10 
8.697,86 
10.927,24 

155.750.- 61.249.76 79.750.24 10.000.— 151.000.— + 18.000.— 

.4 Assurances 
Contrib.Caisse d'assurance 
Autres assurances ...... 

18.000,^ 4.,840,45 
501.65 

3.200,-— 
9.457.90 

18,000,— 5,342,10 12,657,90 

8.040,45 
9.959,55 
18,000^=^ 

Art. II. DEPENSES DE LOCAUX ET DE MATERIEL 

.5 Lccaux. mobilier, machines! 

Locaux - loyers .'..".. 
Locaux - aménagement 
Mobilier 
Machines , 

.6 Production des documents 
Papier cyclostyie 
Stencils 
Encre et autre matériel 
Travaux d'impression ... 
Actes finals CA.R 
Actes finals CP. . 
Divers 

.... 

265.000,-

265.000,-

250.000,— 

250.000.-

83.970,90 
33.435,50 
5.334,40 
9.850.90 

153.-950,— 
: 5.150,— 
: 4.750.,-*-
: 15.558..30 

237.920,90 *i 
38.585,50 
10.084,40 
25.409.20 

132.591,70 179.408,30 312.000,- 30.000,-

110.458,10 
6.743,05 
9.225,95 
29.846,90 

23.000,-^ 
5.000,— 
2.500,— 
13.500,— 
140.000,— 
46.700,— 
18.026.— 

133.458,10 
11.743,05 
11.725,95 
43.346,90 
140.000,—**, 
46.700,—**; 
18.026,— 

1̂ 6.274,- 248.726,— 405.000.-

Pour les 2 notes, voir la page 8 
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4. CONFERENCES INTERNATIONALES DES TELECOMMUNICATIONS (suite) 

Articles et rubriques 

1 

.7 Fournitures et frais gén 
Fournitures de bureau .. 
Transports locaux 
Transport de matériel .. 
idem - voiture U.I.T. .. 

.8 Installations de 1'inter 
J- • X . O. — U.J..J.. ........ 

Art. III. FRAIS DE TRESORER 
.10 Intérêts des sommes 

Budget approuvé par le 
Conseil d'administration 
au cours de la 14e session 

à reporter : 

B U D G E T 

2 

éraux de bure 

60.000,— 

60.000,— 

Dépenses 
au 

10.11.1959 
3 

au 
30.841,80 
2.935,90 
3.071,50 
621,60 
259,70 

1.068,45 
3.290,— 
248,— 

6.386,45 
48.723,40 

Estimation 
des 

dépenses 
4 

7.000,— 
2.230,— 
6.000,— 
6.000,— 
500,— 
600,— 

7.500,— 

7.446 ! 60 
37.276,60 

Provision 
p.engageas 
futurs év. 

5 

—»~—" 

T O T A L 

6 

37.841,80 
5.165,90 
9.071,50 
6.621,60 
759,70 

1.668,45 
10,790,— 

248,— 
13.833,05 
86.000,— 

pretation simultanée et autres installations techniques 

140.000,— 

140.000,— 

20.000,— 

IE 

50.000,— 

2.667.750,— 

7.057,80 
2.484,30 
1.047.30 
10.589,40 

4.673,50 

6,15 

1.211.748,11 

81.000,— 
12/080,— 
6.330.60 
99.410,60 

15.326,50 

37.993,85 

1.479.251,89 

""> 

—.—— 

120.000,— 

88.057,80 
14.564,30*) 
7.377.90 

110.000,— 

20.000,— 

38.000,— 

2.811.000,— 

Virements de 
ie rubrique 
a rubrique 

- 30.000,— 

Pour la note, voir la page 8. 
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4. CONFERENCES INTERNATIONALES DES TELECOMMUNICATIONS (suite) 

Articles et rubriques 

1 

Report : 

Pudget approuvé par le 
Conseil, d'administration-
au cours de sa 14e session 

Montant indiqué par le 
Secrétaire général par intérim 
au Conseil d'administration 
comme dépenses supplémen
taires éventuelles résultant 
de l'impression par procédé 
typographique des Actes finals 
de la Conférence administr. 
des radiocommunications et 
pour l'équipement et l'ex
ploitation d'une 7e salle de 
réunion pour 1'interpréta-

Montant indiqué par le 
Secrétaire général par intérim 
à la Conférence de plénipot. 
comme dépenses supplémentaires 
éventuelles résultant de 
lrimpression par procédé 
typographique des Actes finals 

0 . . 

B U D G E T 

2 

1 
« 

2.667.750,-*-

200.000,— 

31.700,— 

2.899.450,— 

Dépenses 
au 

10.11.1959 
3 

1 
..211.748,11 

' 

* 

Estimation * 
des 

dépenses 
4 

1.479.251,89 

, 

Provision 
p.engagements 
futurs év. 

5 

120.000,— 

, _ 

r 

• 

N ' \ 
1.211.748,11 1.479-251,89 120.000,— 

T O T A L 

6 

2.811.000,— 

c 

2.811.000,— 

de rubrique 
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REPARTITION DES CREDITS ET DES DEPENSES DES CONFERENCES INTERNATIONALES DES TELECOMMUNICATIONS ENTRE LA CONFERENCE 
ADMINISTRATIVE DES RADIOCOMMUNICATIONS ET LA CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

Total Conférence administrative Conférence de pléni-
des radiocommunications potentiaires 

Notes 

C R E D I T S : 
Budget approuvé par le Conseil d'administration 2.667.750.— 
dont 2/3 à la charge de la C.A.R. 1.778,500. 
et 1/3 à la charge de la CP. 889.250. 

Estimation supplémentaires : 
a) équipement d'une 7ème salle de réunion 105.000,--

dont 2/3 à la charge de la C.A.R. 70.000.— 
et 1/3 à la charge de la CP. 35,000. 

b) impression des Actes finals de la C.A.R. 95*000.—**) 95,000.—**) 
(une somme de 45.000.— est comprise dans le budget 
approuvé par le Conseil d'administration) 

c) impression des Actes finals de la C P . 31.700.—**) 31.700. **) 
(une somme de 15.000.— est comprise dans le budget 
approuvé par le Conseil d'administration) 

2.889.450.— 1.943.500.— 955.950.— 

D E P E N S E S : 
Total (selon^page 7) 2.811.000.— 
Dépenses à répartir : 2.811.000.— 
./. Actes finals C.A.R./C.P. 186.700.— 

2.624.300.— 
dont 2/3 à la charge de la C.A.R. 1.749.535.—*) 
et 1/3 à la charge de la CP. 874.765. *) 

Actes finals C.A.R. 140.000.—*) 
Actes finals C P . 46.700. *) 

2.811.000.— 1.889.535.— 921.465.— 

*) y compris les dépenses pour l'utilisation d'une salle de réunion supplémentaire. 

**) Dans la supposition que les Conférences prennent à leur charge l/3 des frais de composition des Actes finals. 
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5 . DEPENSES SPECIALES SITUATION AU 10 NOVEMBRE 1959 

Articles et rubriques 

1 

CONFERENCE ADMINISTRATIVE DE 

Aide pour travaux techniques 

i . 
CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAI 

i Personnel de renfort pour 
1 les travaux du Service du 
! personnel et du Service 
j des finances 

! 

j 
1 
i 

1 
r 

B U D G E T 

2 

S RADIOCCMMUN 

150.000.— 

RES 

18.700.— 

Dépenses au 
10.11.1959 

-

3 

ICATIONS 

42,462.65 

3.241,90 

Estimation 
des 

dépenses 

U 

26.637.35 

v 

1 

—.—— 

Provision 
p.engageïLP 
futurs év. 

5 

10.000.— 

— • — 

T O T A L 

6 

79.100.— 

3.241,90 

Virements de crédits 
de rubrique 
a. rubrique 
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RECAPITULATION SITUATION AU 10 NOVEMBRE 1959 

1. Conférence administrative des ra
diocommunications-Travaux prélimi
naires du Secrétariat g'néral 
(Cahier des propositions) 

2. Conférence administrative des ra
diocommunications-Travaux préli
minaires de l'I.F.R.B. (préparât, 
de plans et rapports) 

3. Conférence de plénipotentiaires-
Travaux préliminaires du Secréta
riat général (Cahier des proposi
tions et rapport du Conseil d'ad
ministration) 

4. Conférences internationales des 
télécommunications (Voir page 8) 

Budget 
Estimations supplémentaires 

?. Dépenses spécialesî 
Aide pour travaux techniques 
Personnel de renfort pour les tra
vaux du Service du personnel et 
du Service des finances 

! CONFERENCES INTERNATIONALES 
i DES TELECOM!UNICATIONS 
! 

Budget 

î 

329.795,50 

414.135,39 

146.300.— 

2.667.750.—) 
231.700.—) 

150.000.— 

18.700.— 

3.958.430,89 

Dépenses et 
estim. dép. 

430.934,49 

427.187,89 

113.674,80 

Z 811.000.— 

79.100.— 

3.241,90 

3.865.139,08 

Conférence administrative 
des radiocommunications 

Budget 

329.795,50 

'4M.1S5,39 

L 778.500.—) 
165.000.—) 

150.000.— 

2.837.480,89 

Dépenses et 
est 

430.934,49 

427.187,89 

1.889.535.— 

79.100.— 

2.826.757,38 
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F 
Document N° 238-F 
24 novembre 1959 

COMISSION H 

COMPTE RELDU 

Commission H (Finances de l 'Union) - Sème séance 

Vendredi 20 novembre 1959, 9 heures 30 

Le Prés iden t r a p p e l l e que l a séance p l é n i è r e a accep té l e Budget 
unique e t repoussé l e Fonds de roulement . I l ne t l ' o r d r e du jour en d i s c u s 
s i o n , e t déc la re que s e u l s l e s Documents N o S 147 e t 160 se ron t examinés, 
l e s Documents N o S 171 e t 191 (comptes rendus des 6ènc e t 7ème séances) n ' é 
t a n t pas encore p u b l i é s . 

La Commission adopte l ' o r d r e du jour (Document N° DT 67) a i n s i que 
l e s comptes rendus des J+èmc e t 5ènc séances (Documents N° s 147 e t 160) . 

En réponse à une ques t ion posée par l e P rés iden t au su je t des modi
f i c a t i o n s q u ' i l faudra appor t e r à l a Convention en r a i s o n de l ' i n t r o d u c t i o n 
du budget un ique , l e délégué des E t a t s -Un i s d 'Anerioue déc la re que se lon l u i , 
l a P r o p o s i t i o n N° 116 (Eta ts -Unis) s e r a i t l e me i l l eu r po in t de dépar t pour 
procéder à l a modi f ica t ion de l ' A r t i c l e 13 de l a Convention. 

Le délégué du Royaume-Uni p ré fè re que l a Comnission commonce par 
é t a b l i r des p r i n c i p e s généraux r e l a t i v e n o n t au budget un ique , car c e r t a i n e s 
d é l é g a t i o n s sont d ' a v i s que l e s conférences r é g i o n a l e s ne dev ra i en t pas ê t r e 
f inancées pa r l 'Un ion . 

Le délégué des E ta t s -Unis d'Amérique considère que l e s conférences 
r é g i o n a l e s dont l ' i n t é r ê t e s t r e l a t ivemen t r e s t r e i n t e t qu i ne sont pas con
voquées sous l ' é g i d e de l 'Un ion , devra i en t ê t r e f inancées par l e s pays i n t é 
r e s s é s , e t que l a p a r t i c i p a t i o n f i nanc i è r e des e x p l o i t a t i o n s p r i v é e s d e v r a i t 
se f a i r e selon un t a r i f f i xe déterminé dans une r é s o l u t i o n , e t non par l a 
Convention. 

Une longue d i s c u s s i o n s 'engage sur l e s réunions r é g i o n a l e s , e t l a 
Commission décide que s i l ' o n accepte le main t ien de l ' A r t i c l e 10 a c t u e l , l a 
Conférence de p l é n i p o t e n t i a i r e s devra donner des d i r e c t i v e s au Consoil d ' a d 
m i n i s t r a t i o n pour ind ique r q u e l l e s c a t é g o r i e s de conférences doivent ê t r e 
comprises dans l e budget unique 5 i l e s t demandé au S e c r é t a r i a t d ' é l a b o r e r 
un document sur ce s u j e t . 

Le délégué de Ceylan déc la re quo l e s e x p l o i t a t i o n s p r i v é e s nef dojJj£j T 
vent pas ê t r e t r o p lourdement t a x é e s , e t i l propose que l e u r s c o n t r i b u t ^ S ^ g v E 
f i x e s so ien t l i m i t é e s à une u n i t é c o n t r i b u t i v e qu i équ ivaudra i t à ce qu 'e . 
payent a c t u e l l e r ient . 
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Le délégué de l'Italie pense qu'il faut accorder une attention 
toute spéciale à cotte question ; on offet, non seulement des exploitations 
privées reconnues, nais encore dos organismes scientifiques appartenant à 
des constructeurs participent aux travaux de l'Union, co dont il faut tenir 
conpte au moment de fixer les contributions. Cortaincs exploitations privées 
participent aux conférences parce qu'elles ont des intérêts à défendre, 
d'autres ne participent qu'aux réunions des C.CI, Il faut donc établir une 
différence, car les exploitations privées devraient payer davantage que los 
organismes scientifiques, toutefois, ils devraient les uns et los autres 
donner une contribution un peu plus élevée qu'elle ne l'est actuellement. 

Le délégué des Etats-Unis d'Anerioue considère que l'introduction 
de tels détails dans la Convention, mis à part certains passages du Paragra
phe 3 de l'Article 13, ne serait d'aucune utilité, mais qu'au contraire, elle 
pourrait être préjudiciable à la Convention, document qui forne un tout, 

M. Porsin suggère que, pour remplacer l'Articlo 13, le Secrétariat 
pourrait se charger de rédiger un texte relatif aux finances de l'Union, 
texte qui figurerait dans la Convention et qui serait accompagné de directi
ves au Conseil d'administrations il fait observer que les dispositions ac
tuelles de la Convention relatives à la participation des exploitations pri
vées sont archaïques, ce que la Connission admet % elle adopte également les 
propositions des délégués de l'Italie et de la France, lesquels estiment que 
l'on devrait restreindre la participation des organismes étrangers aux Confé
rences de l'Union, vu le grand nombre de sociétés internationales existantes. 

A une grande majorité, la Connission repousse une proposition des 
Etats-Unis d'Amérique selon laquelle il faudrait supprimer les intérêts sur 
les sommes dues. 

La séance est levée à 12 heures 30. 

Les rapporteurs s Le Président % 

R. Arciniegas José Garrido 
H. Heggli 
T.P. Seoighé 



U N I O N INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CONFÉRENCE DE PLÉNIPOTENTIAIRES _ +„ 0 , ,Q* 
Document N° 239-F 
ADDENDUM N° 1 

G E N E V E , 1 9 5 9 25 novembre 1959 

COMMISSION G 

FOlMDS DE PENSION DU PERSONNEL DE L'U.I.T. 

Etudes de l'actuaire 

Etude comparative de la situation dos membres du fonds de 
pension dans l'échelle do l'U.I.T, et colle proposée des Nations 
Unios. 

(Réf. s point 2, pago 2, Document N° 239-F) 

Annexe 



E T U D E C O M P A R A T I V E DE LA S I T U A T I O N DES M E M B R E S DU FONDS DE P E N S I O N S DANS L ' É C H E L L E DE L ' U . I . T . ET C E L L E P R O P O S É E DES NATIONS UNIES 

Cas 
N° 

1 

1 

2 

3 

4 

5 

6 

7 

8 

9 

10 

11 

12 

13 

U 

15 

16 

17 

18 

19 

20 

Age 

2 

50 

56 

56 

59 

54 

47 

53 

56 

38 

55 

49 

58 

48 

58 

59 

59 

60 

64 

64 

66 

Années de 
service 
i n i n t e r . 

au 1 .1 .60 

3 

29 

30 

25 

34 

30 

20 

28 

23 

13 

31 

31 

36 

26 

31 

. 29 

27 

22 

40 

36 

38 

Classes 

U.I.T. 

4 

b 

a 

d 

b 

d 

h 

d 

b 

d 

b 

f 

b 

a 

d 

g 

g 

f 

c 

0 

D 

Traitement 
de base 

5 

28.200 

28.200 

23.880 

28.200 

23.880 

14.640 

23.880 

28.200 

18.120 

28.200 

16.440 

28.200 

28.200 

23.880 

16.140 

16.140 

I6.44O 

28.200 

35.400 

35.400 

Situation 

Int 
j% cherté 
de v i e 

6 

1.410 

1.410 

1.194 

1.410 

1.194 

732 

1.194 

3.410 

906 

1.410 

822 

1.410 

1.410 

1.194 

807 

807 

822 

1.410 

1.770 

1.770 

à V.u.i-1T1 au 3 
emnitéa 

pour 
enfants 

7 

800 

800 

800 

— 

800 

1.600 

800 

1.600 

— 

800 

— 

— 

2.400 

800 

— 

— 

— 

— 

— 

— 

Total 

8 

2.210 

2.210 

1.994 

1.410 

1.994 

2.332 

1.994 

3.010 

906 

2.210 

822 

1.410 

3.810 

1.994 

807 

807 

822 

1.410 

1.770 

1.770 

^ 1 2 , ^ 5 9 

Gain 
t o t a l 

9 
.5) + (8) 

30.410 

30.410 

25.874 

29.610 

25.874 

16.972 

25.874 

31.210 

19.026 

30.410 

17.262 

29.610 

32.010 

25.874 

16.947 

16.947 

17.262 

29.610 

37.170 

37.170 

15% surv. 
au 

31.12.59 

10 

4.230 

4.230 

3.582 

4.230 

3.582 

2.196 

3.582 

4.230 

2.718 

4.230 

2.466 

4.230 

4.230 

3.582 

2.421 

2.421 

2.466 

4.230 

5.310 

5.310 

Si tuat ion à 

Traitement 
de base 

11 

29.64o 

29.640 

23.880 

29.640 

23.880 

14.640 

23.880 

29.640 

18.120 

29.640 

16.440 

29.640 

29.640 

23.880 

16.140 

16.140 

I6.44O 

28.200 

36.840 

36.840 

l ' U . I . T . 

Indemnités 
5% cherté 

de v i e 

12 

1.482 

1.482 

1.194 

1.482 

1.194 

732 

1.194 

1.482 

906 

1.482 

822 

1.482 

1.482 

1.194 

807 

807 

822 

1.410 

1.842 

I .842 

pour 
enfants 

13 

800 

800 

800 

— 

800 

1.600 

800 

1.600 

— 

800 

— 

— 

2.400 

800 

— 

— 

— 

— 

— 

— 

au 1.1.1960 

Total 

14 

2.282 

2.282 

1.994 

l.'«82 

1.994 

2.332 

1.994 

3.082 

906 

2.282 

822 

1.482 

3.882 

1.994 

807 

807 

822 

1.410 

1.842 

1.842 

Gain 
t o t a l 

15 
(11) + (14) 

31.922 

31.922 

25.874 

31.122 

25.874 

16.972 

25.874 

32.722 

19.026 

31.922 

17.262 

31.122 

33.522 

25.874 

16.947 

16.947 

17.262 

29.610 

38.68? 

38.682 

Traitement base 
f i n a l dans l a 

c lasse UIT 

16 

31.080 

35.400 

23.880 

31.080 

23.880 

14.640 

23.880 

31.080 

23.880 

31.080 

I6.44O 

31.080 

35.400 

23.880 

16.140 

16.140 

16.440 

28.200 

36.840 

36.840 

Situat ion à l ' ( 
Traitement 

minimum 
prévu au 

I . I . 6 0 
17 

29.640 

31.390 

24.940 

29.640 

24.940 

15.372 1) 

24.940 

29.640 

20.640 

29.640 

17.2621) 

29.640 

31.390 

23.880 

16.9471^ 

16.9471) 

17.2621^ 

28.200 

37.450 

37.450 

f i n a l 

18 

34*400 

39.775 

27.520 

34.400 

27.520 

15.372 

27.520 

34.400 

27.520 

34.400 

17.600 

34.400 

40.850 

23.880 

16.947 

16.947 

17.262 

28.200 

37.450 

37.450 

moyen 
f i n a l 

19 

34*400 

37.625 

27.520 

32.357 

27.520 

15.372 

27.520 

34.185 

27.520 

34.400 

17.600 

33.175 

40.850 

23.880 

16.947 

16.947 

17.262 

28.200 

3:7.450 

37.450 

3.N.U. au 1.1.1960 (Taux 1 S= 

de poste 
(cherté 
de v i e ) 

20 

1.505 

1.720 

1.290 

1.505 

1.290 

— 

1.290 

1.505 

860 

1.505 

— 

1.505 

1,720 

1.075 

— 

— 

— 

1.290 

1.935 -

1.935 

Indemnités 

pour 
conjoint 
a charge 

21 " 

860 

860 

860 

860 

860 

900 

860 

860 

— 

860 

— 

860 

860 

860 

900 

— 

— 

860 

860 

860 

1) ï compris l'indemnité de chert^ de vie de 5%» 
2) Gain assuré das Services organiques (P et au-dessus) : traitement de ba3e + l'augmentation de 5% 

Gain assuré des Services généraux : traitement de base + 5% d'indemnité de chertp de vie. 

approuvée par l'Assemblée générale des Nations Unies en 1958. 
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CONFÉRENCE DE PLÉNIPOTENTIAIRES 
Document N° 239-F 

G E N È V E , 1 9 5 9 24 novembre 1959 

COHHISSION G 

FOilDS DE PENSION DU PERSONNEL DE L'U.I.T. 

Etudes do l'actuaire 

Au cours de la 6èmo séance do la Commission G plusieurs 
délégués ont désiré connaître la situation exacte au point de vue financier 
et actuariel du Fonds de pensions destiné à fournir les pensions de 
retraite et d'invalidité au personnel recruté avant 1949. 

L'actuaire a procédé à doux études, l'une se rapportant au 
financement du système envisagé ot l'autre contenant un bilan actuariel 
destiné à examiner si la fortune du Fonds lui permet de remplir ses 
obligations présentes et futures sur la base dos gains assurés au 31 
décembre 1959. Pour la première étude, l'actuaire a été prié de se 
baser sur les données figurant dans lo tableau ci-annexé qui contient des 
informations sur la situation actuelle des membres du Fonds de pensions 
et sur la situation qui résulterait de leur passage au système commun 
des Nations Unies, 

Gerald C. GROSS 

Annexe : 1 
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A N N E X E 

Ii FLNANCEÏ-ENT FUTUR DU FONDS ,DE PEINIONS 

Pour obtenir la meilleure vue d'ensonblo du problème, l'actuaire 
a considéré successivement les points suivants : 

l) Contributions uniques qui devront ôtre payées le 1er 
janvier i960, par 1'•U.I.T. au Fonds de pensions, si à ce moment là le 
régime actuel était encore en vigueur 

Ces Contributions uniques seront les suivantes : 

ï) Kbte du Secrétariat : On entend _par "contribution unique" 
la somme versée au Tonds de pensions en vue d'assurer chaque 
augmentation do traitement ot permettre au Fonds do couvrir ses 
responsabilités sur une base actuarielle. 
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TABLEAU 1 

Cas N° 

1 
2 
3 
4 
5 
6 
7 
8 
9 
10 
11 
12 
13 
14 
15 
16 
17 
18 
19 
20 
21 
22 

TOTAL 

Augmentation du gain 
assuré au 1.1.1960 

1.440.-
1.440.-

-
1.440.-

— 
— 
-

1.440.- J 
-

1.440.-

1.440.-
1.440.-

-
— 
— 
-
— 

1.440.-
1.440.-

— 

-

i 

Contributions uniques 

5.6.27.-
6.353.-

-

6.997.-
-
— 
-

6.353.-
-

6.353.-
— 

6.822.-
5.214.-

— 
— 
— 
— 
— 

7.997.-
7.455.-

— 

-

59.171.-

• 
"•m , 

Ainsi, si le système actuel est encore en vigueur au 1.1.1960, une 
somme de Fr. 59.171.- serait à verser pour contributions uniques. 

2) Contributions uniques qui seraient nécessaires si, au 
1.1.1960, tous les membres du Fonds de pensions étaient assurés 
pour le "traitement de base final dans la classe U.I.T." 
(colonne 16 du tableau7)~ 

L'assurance de ce "traitement de base final dans la 
classe U.I.T." doit aboutir aux pensions, indiquées dans la colonne 
26, que chaque membre doit obtenir au minimum, même si le régime des 
traitements de 1'O.N.U. était introduit. Les calculs donnent les 
contributions uniques suivantes : 

*) Note du Secrétariat : Voir le tableau ci-annexé. 
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Cas N° 

1 
2 ' 
3 • 
4' 
5 
6 
7 
8 
9 
10 
11 
12 
15 
14 • 
15 
16 
17 
18 
19 
20 
21 

- 22 

TOTAL-

Gain assuré 
au 31.12.59 

28-.200.-
28.200.-
23.880.-
28.200.-
23.880.-
14.640.-
23.880.-
28.200.-
18.120.-
28.200.-
16.440.-
28.200.-
28,200.-
23.880.-
16.140.-
16.140.-
16.440.-
28.200.-
35.4001-
35.400.-
49.000.-
49.000.-

~ 

Traitement de base final 
dans la classe U.I^T. = 
gain assuré final classe 

U.I.Tr -

31.080.-
35.400.-
23.880.-
31.080.-
23.880.-
14.640.-
23.880.-
31.080.-
23.880.-
31.080.-
16.440.-

| 31.080.-
35.400.-
23.880.-
16.140.-
16.140.-
16.440.-
28.200.-
36.840.-
36.840.-
49.000.-
49.000.-

"" 

Contributions 
uniques 

11.260.-
31.765.-

-

13.993.-
to» 
-
— 

12,706.-
16.395.-
12.706.-

— 

13.644.-
26.166.-

— 

— 
-
-

7.997.-
7.455.-
-
-

154.087.-

On connaît ainsi lo capital qui devrait être versé, le 1.1.1960, au Fonds de 
pensions pour assurer à tous les membres los pensions qui leur reviendraient 
fondées sur lo "traitement do base final, dans la classe U.I.T." Un capital 
de fr. 154.087.- (valeur au 1.1,1960; est nécessaire pour cette garantie 
minmmum. Toutefois, dans cette somme sont comprises les contributions uniques 
de fr. 59.171.- qui seront éventuellement payées au 1.1.1960. Si ces 
fr. 59ll7L- étaient payés au 1.1.1960, la charge actuarielle de la garantie 
minimum se monterait encore à fr. 94.916.-

3) Charge actuarielle additionnelle si le système do 
traitement de l'0.¥],U. était introduit et si les rentes de, vieillesse, qui 
on découleraient en prenant pour base le traitement moyen final .Çsystèmp 
O'.NTtT. ) et lo "système, des rentes de l'O.N.U. étaient assurée^ 

Le tableau indique dans la colonne 29 les rentes supplémentaires 
qui découleraient do ce régime, alors que, par suite de la garantie minimum, 
seules les différences positives des rentes devraient être comptées. Le 
tableau ci-r-après indique à quelle charge actuarielle additionnelle mèneraient 
ces différences positives de rentes sans les cas Nos 21 ot 22. 
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TABLEAU 3 

Cas N° 

1 
2 
3 
4 
5 
6 
7 
8 
9 
10 
11 
12 
13 
14 
15 
16 
17 
18 
19 
20 

TOTAL 

Retraite supplémentaire par 
suite de l'introduction du 

système O.N.U-

953.-
310.-

1.433.-
-

1.433--
— 

1.433.-
831.-

1.433.-
953-
— 

352.-
2.156.-

-
— 
— 
-
— 
-

— 

11.287.-

Charge actuarielle 
additionnelle de 

ces rentes 

6.210.-
2.279.-

10.790.-
-

10.040.-
— 

9.799.-
6.110.-
6.798.-
7.007.-
— 

2.779.-
; 13.059.-

-
— 
— 
-
— 
-
— 

74.871.-

On connait ainsi quel serait l'ordre de grandeur de la charge ac
tuarielle additionnelle pour le Fonds de pensions 5 sans les cas 
N0S21 et 22, elle se monterait à fr. 74.871.- (valeur au 1.1.1960). 

Sous ce même chiffre, il convient également de traiter, le 
cas N 21. Comme le cas N 22 ne constitue pas une charge actua
rielle additionnelle au sens des alinéas l), 2) ou 3)> il n'entre 
pas ici en ligne de compte. 

Dans le cas N 21, la situation est la suivante : 

Traitement supposé de 15.000$ ^ (64.500.- fr.s.) : 

Rente additionnelle suivant colonne 29 
Valeur actuarielle de cette rente 

fr. 
fr. 

7.542.-
55.456.. 

l) Note Î Cette estimation ost basée sur la supposition que le traitement 
de la classe B sera équivalent au plus bas des salaires de 
l'échelle des Nations Unies, adoptée pour les tfois postes non 
classés dos institutions spécialisées (Directeur général - Direc
teur général aï joint, sous-directeurs généraux - Voir l'Annexe 3 
au Document N° 77). 
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En rassemblant toutes les charges actuarielles additionnelles, 
on obtient : 

a) Au cas où aucune contribution unique n'est pavée au 1.1.1960 Î 

- Charge actuarielle suivant l'alinéa 2) 
y compris celle selon l'alinéa l) Fr. 154.087.-

- Charge actuarielle suivant l'alinéa 3) 
(sans le cas N° 2l) . 74.871.-

- Charge actuarielle pour le cas N° 21 _ 55.456.-

Charett totale pour le Fonds de pension - 284.414.-

b) • Au cas où des contributions uniques sont encore 
payées au 1.1.1960 • 

Charge actuarielle suivant l'alinéa 2) • Fr. 94.916.-
sans celle" selon l'alinéa l) 

- Charge actuarielle suivant l'alinéa 3) 
(sans.le cas N° 2l) 74.871,-

- Charge actuarielle pour le cas N° 21 55*456.-

Charge totale 225.243.-

Toutes les questions touchant le côté passif du problème ont 
ainsi reçu lour réponse. 

Financement suivant la proposition soumise à la Conférence : 

Les instructions données à l'expert prévoyaient que les presta
tions dont il est question ci-dessus devraient être financées de la façon 
suivante : 

a) Par une .contribution d s membres de 7,35$ sur le traitement moyen 
final-ONU, selon colonne 19. 

b) Par uno contribution de l'U.I.T. de 14$ sur la différence entre 
le traitement de base U.I.T. selon colonne 11, et le traitement 
O.N.U. selon colonne 17. 

Valeur actuelle de ces contributions : 

La contribution de 7,35$ doit être payée par tous les membres, 
même par ceux qui no profitent pas du tout du nouveau régime. Ces cal
culs donnent le tableau suivant : 
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TABLEAU 4 

Cas N° 

1 
2 
3 
4 
5 
6 
7 
8 
9 
10 
11 
12 
13 

! 14 
15 

1 16 
17 
18 
19 
20 

TOTAL 

Contribution du 
membre 7,35% 

(A) 

2.528.-
2.765.-
2.023.-
2,378.-
2.023.-
1.13C-
2.023.-
2.513.-
2.023.-
2.528.-
1.294.-
2.438.-
3.002.-
1.755.-
1.246.-
1.246.-
1.269.-
2.073.-
2.753.-
2.753.-

41.763.-

Contribution 
de l'U.I.T. 
14$ (B) 

*» 

245.-
148.-

t -

148.-
102.-

i 148.-
-

353.-
_ 

115.-
-

245.-
• 

113.-
113.-
115.-
-

85.-
85.-

2.015.-

Valeur actuelle de la 
contribution 
(A) (B) 

22.949.-
17.198.-
11,379.-
9.010.-
14.950.-
12.084.-
16.109.-
15.631.-
30.930.-
15.724.-
9.031.-
10.764.-
32.103.-
8.817.-
5.501.-
1.169.-

~ 
— 

2.538.-
-

^235.887.-

1.524.-
833.-
-

1.094.-
1.091.-
1.179.-
-

5.397.-
_ 

803.-
-

2.620.-
-

499.-
106.-
-
_ 

78.-
— 

15.224.-/ 

Total Fr.251.111 

Les cas N°G 21 et 22 d ̂nhent les valeurs suivantes 

i) Contribution 7,35$ 

ii) Contribution do l'U.I.T., 14$ 

Valeur actuello de la conuL-ibution 
selon i) 

Valeur actuelle de la conbx-ibution 
selon ii) 

Valeur actuelle totale 

Total 

Cas N° 21 

4.741.-

2.170.-

29.489.-

13.497.-

42.986.-

49 

Cas N° 22 

4.741.-

8.170.-

4.371,-

2.001.-

6.372.-

.358.-

* 
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Tous les éléments de calcul sont ainsi en notre possession pour 
répondre à votre question posée. 

Situation I 

Conditions 

- les 22 cas sont pris en considération 

- les contributions uniques venant à échéance le 1,1.1960 ne seront 
pas payées 

Passif Î 

- charge actuarielle totale " Fr. 284.414.-

Actif Î 

- valeur ac tue l le des contributions suivant 
' tableau 4 Fr . 251.111.-

- valeur ac tue l le des contributions pour les 
cas Nos 21 et 22 49.358.-

Total de l'actif Fr. 300.469.-

Excédent d'actif Fr. 16.055.-

Situation II 

Conditions 

- les 22 cas sont pris en considération 

- les contributions uniques venant à échéance le 1.1.1960 
seront payées. 

Passif : 

- charge actuarielle totale Fr. 225.243.-

Actif : 

- de même que pour la situation I Fr. 300,469.-

Excédent d'actif Fr. 75.226.-

Considere purement au point de vue des chiffres, cet exposé de-
montre que les deux variantes sont possibles. 
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II. BILAN TECHNIQUE DU FONDS DE PENSIONS 

L'expert a fait connaître son avis dans la lettre suivante : 

Messieurs, 

Vous m'avez demandé de vous confirmer que la fortune du Fonds de 
pensions serait suffisante pour payer toutes les prestations prévues par 
les statuts sans verser d'autres contributions périodiques ou uniques, pour 
autant qu'il n'y ait pas d'augmentations du gain assuré après le 31.12.1959. 

En ce qui concerne la fortune du Fonds de pensions, j'ai appris 
do votre document N° 3/91 du 1.10.1959 ce qui suit : 

FP?$PPP~ -fc* Fonds. de J?pm^ons_ au 30 septembre .1939 Î 

Placée en compte courant aux Services fédéraux 
de caisse et de comptabilité de la Confé
dération suisse à 3,75 $ Fr. s. 1.790.780,29 

en obligations à 3 l/4, 32 et 4 $ 
(valeur nominale 2.292,000.-fr.s.) Fr. s. 2.235.434,05 

en hypothèques à 3 3/4 $ Fr. s. 13.117,40 

Fr. s. 4.0391331,74 

A ce sujet, je me permets do faire la remarque suivante : 

Sur votre état de fortune figurent entre autres des obligations 
do lor rang au taux de 3 l/4, 3~2" et 4 $ pour un total do 
fr. s. 2,235•434|05, mais qui représentent une valeur nominale de 
frl Q', 2'.292.000,—. Les fr.s. 2.235.434.05 représentent probablement los 
obligations évaluées au cours du jour. La différence est alors de 
fr. si 56,565,95. Pour votre Caisse d'assurance, cette réduction do valeur 
est absolument superflue, car votre taux technique est do 3 $ et les ren
dements des obligations en question dépassent partout le taux de 3 $. Si 
vous avez donc l'intention de présenter un bilan "correct", vous devez 
au moin3 mettre en compte la valeur nominale de fr. s. 2.292.000.- dans 
l'actif du Fonds de pensions. 

Dans votre état de fortune (c'est un bilan commercial]) vous 
n'avez pas pu mettre en compte la valeur des assurances cédées pour lo fi
nancement partiel ou total (suivant le cas) de l'A.S.V.)-^. Ces assurances 
cédées représentent une valeur actuarielle de fr.s. 263.515.- (val. 31.12.59). 
En outre, vous n'avez pas pu mettre en compte la valeur actuarielle des con
tributions mensuelles des membres qui sont payées pour le financement 

l) Note du Secrétariat : A.S.V, = Assurance volontaire en faveur des 
survivants. 
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partiel ou total des frais de l'A.S.V. ' Cette valeur actuarielle ost de 
fr. s. 102.118.- (val. 31.12.1959). 

Votre'Fonds de pensions dispose donc actuellement d'uno fortune 
de fr, s. 4.404.964.- , et c'est sur cette fortune que nous devons nous 
baser en répondant à votre question. 

Après étudo sérieuse du problème en question, je déclare donc 
que le Fonds de pensions pourra remplir ses obligations présentes ot fu
tures sans quo vous payiez d'autres contributions soit périodiques ou 
uniques à ce Fonds. 

Veuillez agréer, Messieurs, l'assurance de ma considération très 
distinguée. 

signé : W. Schcfb 
(Dr) 

Annexe : Bilan technique du 
Fonds do pensions au 
31.12.1959, à l'aide 
duquel la déclaration 
ci-dessu3 a pu être donnée. 

"*"' Note du Secrétariat Ï A.S.V. = Assurance volontaire en faveur dos 
survivants. 
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A C T I F 

1) Avoir auprès de l a Confédérat ion (3,75 $ ) F r . 1 .790 .780 . -

2) Obl iga t ions à 3 l / 4 , 3 Y , 4 $ F r . 2 . 2 3 5 . 4 3 4 . -

3) Hypothèques F r . 1 3 . 1 1 7 . -

4) Valeur a c t u o l l e dos assurances cédées 
(A.S.V.) F r . 2 6 3 . 5 1 5 . -

5) Valeur actuello des contributions men
suelles des membres qui font partie de 
l 'A .S .V . F r . 1 0 2 . 1 1 8 . -

Tota l ACTIF F r . 4 . 4 0 4 . 9 6 4 . -

P A S S I F 

1) Valeur actuelle des rentes différées 
d'invalidité et de vieillesse 

- hommes Fr. 2.398.226.-

- femmes Fr. 284.555.-

2) Valeur actuelle des rentes de veuve 
différées de l'A.S.V. Fr. 416.718.-

3) Valeur actuelle des rentes courantes : 

r rentes do vieillesse Fr. 1.026.969.-

- rentes de veuve Fr. 213.611.-

4) Valeur actuelle des rentes différées 
do veuve dos bénéficiaires de rentes Fr. 73.434.-

Total PASSIF Fr. 4.413.513.-



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CONFÉRENCE DE PLÉNIPOTENTIAIRES 

G E N È V E , 1959 

Document N° 240-F 
24 novembre 1959 

COMMISSION F 

DEUXIEME RAPPORT 

de la Sous-Commission FI (Définitions) à la Commission F 

1. La Sous-Commission FI a tenu une troisième et dernière séance 
le 24 novembre 1959. 

2. Les définitions adoptées figurent sur l'annexe au présent docu
ment, 

3. a) La Sous-Connission croit devoir appeler l'attention de la commis
sion sur le fait que les définitions retenues pour "Télégraphie" et 
"Télégramme" diffèrent de celles adoptées par la Conférence administrative 
des radiocommunications. Si la commission confirme pour ces deux termes 
les propositions de la Sous-Commission FI, les deux définitions en question 
seront à transmettre à la Conférence administrative des radiocommunications 
pour approbation de sa part. En cas de difficultés, il est suggéré qu'un 
groupe de travail mixte, formé de délégués des deux conférences, soit établi 
pour rechercher H'inf-fcrmisation des textes à insérer à la Convention et 
au Règlement des radiocommunications. 

b) A ce sujet, il a été signalé une différence dans la définition 
"Radio" retenue d'?.près celle adoptée par la conférence des radiocommunica
tions (Document N° 326, Addendum 2). La définition se lit en français 
"Préfixe s'appliquant à l'emploi des ondes radioélectriques ou des ondes 
hertziennes" et en anglais "A gênerai term applied to the use of radio 
waves!l, 

4. La Sous-Commis s ion a estimé que la définition "Conseiller'' 
(Proposition N° 140) n'était pas b retenir le mot ne figurant pas dans la 
Convention. Dans le même esprit, elle n'a pas pris de décision sur la 
définition "Télégraphie alphabétique" et "Télégraphie fac-similé" (Propo
sitions N o s 267 et 268); pour cette dernière il a été remarqué cependant 
que les fac-similés étaient mentionnés a l'Article 7, paragraphe 1 dans 
les attributions du C.C.I.T.T. 

5. Enfin, la Proposition N° 165 relative à un nouveau classement 
des définitions est renvoyée pour examen a la Commission de rédaction. 

Le Président 
de la Sous-Commission FI: 

R. Vargues 

Annexe : 1 
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A N N E X E 

DEFINITIONS ADOPTEES PAR LA S PUS-COMMISSION FI 

* 
* * 

NOC Exploitation privée •. 

Tout particulier ou société, autre qu'une institution ou agence 

gouvernementale, qui exploite une installation de télécommunication destinée 

à assurer un service de télécommunication international ou qui est suscepti

ble de produire des brouillages nuisibles à un tel service. 

MDD Exploitation privée reconnue % 

Toute exploitation privée répondant à la définition ci-dessus, qui 

exploite un service de correspondance publique ou de radiodiffusion et à 

laquelle les obligations prévues à l'Article 19 sont imposées par le Membre 

ou le Membre associé sur le territoire duquel est installé le siège social 

de cette exploitation ou par le Membre ou Membre associé oui a autorisé 

cette exploitation à établir et a exploiter des télécommunications sur son 

territoire. 

MOD Service international ; 

Un service de télécommunication entre bureaux ou stations de télé

communication de toute nature, qui sont dans des pays différents ou appar

tiennent à des pays différents. 

NOC Télécommunication s 

Toute transmission, émission ou réception de signes, de signaux, 

d'écrits, d'images, de sons ou de renseignements de toute nature, par fil, 

radioélectricité, optique ou autres systèmes électromagnétiques. 
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MOD Télégraphie j 

Un système de télécommunication qui intervient dans toute opéra

tion assurant la transmission et la reproduction à distance du contenu de 

tout document, tel qu'un écrit, un imprimé ou une image fixe, ou bien la re

production à distance de tous genres d'information sous cette forme. 

NOC Téléphonie Î 

Un système de télécommunication établi en vue de la transmission 

de la parole, ou, dans certains cas, d'autres sons. 

Télégrammes, appels et conversations téléphoniques d'Etat Ï 

Ce sont les télégrammes et les appels et conversations téléphoni

ques émanant de l'une des autorités ci-après : 

- chef d'un Etat? 

- chef du gouvernement et membres d'un gouvernements 

MOD - chef de territoire ou chef d'un territoire compris dans un 
groupe, Membre ou Membre associé? 

M D - chef d'un territoire sous tutelle ou sous mandat, soit des 
Nations Unies, soit d'un Membre ou Membre associé ? 

NOC - commandants en chef des forces militaires, terrestres, navales 

ou aériennes| 

- agents diplomatiques ou consulaires? 

MOD - Secrétaire général des Nations Unies? 

- Cour internat ionale de Justice de La Haye. 

Les réponses aux télégrammes d 'Etat définis ci-dessus sont égale

ment considérées comme des télégrammes d 'E ta t . 

MOD Télégrammes de service : 

Télégrammes échangés entre : 

a) les administrations? 

b) les exploitations privées reconnues? 
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c) les administrations ot les exploitations privées reconnues; 

d) les administrations et les exploitations privées reconnues, d'une 
part, ot le Secrétaire général, d'autre part, et relatifs aux té
lécommunications publiques internationales. 

SUP Conversations do service î 

Supprimer cette définition. 

NOC Service mobile : 

Un service do radiocommunication ontre stations mobiles ot sta

tions terrestres, ou entre stations mobiles. 

MOD Service de radiodiffusion Î 

Un service do radiocommunication dont los émissions sont destinées 

à être reçues directement par lo public en général. Ce service peut compren

dre des émissions sonores, des émissions do télévision, ou d'autres genres 

d'émissions. 

MOD Radiocommunication : 

Télécommunication réalisée à l'aide des ondes radioélectriques ou 

onde3 hertziennes* 

MOD Radio : 

Préfixe's'appliquant à l'emploi dos ondes radioélectriques ou dos 

ondos hortziennos. (Noto : dans lo texte français cette définition so subs

titue à la définition du terme "Radioélectricité"). 

MOD Brouillage nuisible : 

Tout rayonnement ou toute induction qui compromet lo fonctionnement 

. l) d'un service do radionavigation ou d'autres services do sécurité ou qui 

MOD On considère comme service de sécurité tout service radioélectrique ex

ploité de façon permanente ou temporaire pour assurer la sécurité de la vio 

humaine et la sauvegarde des biens. 
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cause une grave détérioration de la qualité d'un service de radiocommunica

tion fonctionnant conformément au présent Règlement, lo gêno ou l'interrompt 

de façon répétée. 

MOD Télégramme : 

Ecrit destiné à être transmis par télégraphie en vue de sa remise 

au destinataire. Ce terme comprend aussi lo radiotélégramme, sauf spécifi

cation contraire, 

MOD Observa tçur:; 

Personne envoyée par : 

- les Nations Unies en exécution dos dispositions de l'Article 26 
de la Convention; 

- une des organisations internationales invitées ou admises confor
mémont aux dispositions du Règlement général à participer aux 
travaux d'une conférenco; 

- le gouvernement d'un Membre ou Nombre associé de l'Union partici
pant sans droit de vote à une conférence spéciale de caractère 
régional conformément aux dispositions do l'Article 10 de la 
Convention. 
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CONFÉRENCE DE PLÉNIPOTENTIAIRES 
Document N° 241-F 

G E N È V E , 1 9 5 9 24 novembre 1959 

SOUS-COMMISSION FI 

COMPTE RENDU 

Troisième séance de la Sous-Commission FI 

(Définitions) 

Mardi 24 novembre 1959 

1. Le Présidente M. R. Vargues (France), soumet à l'approbation 
de la- Sous-Commission le compte rendu de la deuxième séance (Document 
N° 229). • ' 

A la suite d'une remarque du délégué du Royaume-Uni, le Pré
sident propose la suppression de la dernière ligne du point 8, page 3 
du Document N° 229. Il en est ainsi décidé. 

Le point 9, alinéa c de la page 3 du même document est com
plété comme suit pour répondre à une demande du délégué du Royaume-Uni * 

"Cette modification a été adoptée en se référant aux considé
rations exposées dans la Section 14.3 du Rapport du Conseil d'adminis
tration à la Conférence do plénipotentiaires, faisant ressortir que, 
selon les remarques présentées par un observateur des Nations Unies,' 
pratiquement tous les télégrammes de cette Organisation sont envoyés 
par le Secrétaire général ou on son nom." 

• Le délégué des Etats-Unis d'Amérique signale que la définition 
do "Radio", page 5, point 16 du Document N° 229 diffère dans le toxte 
anglais do colle qui a été retenue par la Conférence des radiocommuni
cations et qu'il convient de reprendre le texte adopté par cette der
nière Conférence, à savoir s 

"Radio s préfixe s'appliquant à l'emploi des ondes radioélec
triques ou des ondes hertziennes." 

Il en est ainsi décidé. La différence entre les textes 
çais ot anglais sera toutefois soulignée. / ^ C H ' ^ ^ 

U.I.T. 
Le Document N° 229 est approuvé, compte tonu de ces làrçdâî jgqô̂  

tions. Ce document ayant été remis tardivement, le délégué dos 
Unis d'Amérique se réserve le droit de revenir éventuellement sur cor-
tains points au sein de la Commission F. 

2. Approbation du premier rapport do la Sous-Commission FI à -la- Commission F 
(Document N° 233) 

Approuvé sans observation. 
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39 Télégrammes, appels et conversations téléphoniques d'Etat (Propositions 
N°s 151. 269 et 152). Aème alinéa de la définition. 

Le délégué du Congo belge, chargé avec les délégués des Colonies 
du Royaume-Uni et du Royaume -Uni de prendre contact avec les délégués des 
pays auteurs des propositions en vue de rechercher un texte susceptible de 
recueillir un large agrément, rend compte de ses interventions. Il remercie 
les délégués qui ont bien voulu collaborer avec lui et soumet à la Sous-Com
mission le texte ci-après qui semble pouvoir être accepté par tous les pays 
auteurs de propositions Ï 

"Chef de territoire ou chef d'un territoire compris dans un groupe, 
Membre ou M3mbre associé? 

Chef d'un territoire sous tutelle ou sous mandat, soit des Nations 
Unies, soit d'un Membre ou Membre associé?" 

Les délégués de la Tchécoslovaquie, de la République Arabe Unie. 
de la Jordanie et du Soudan se déclarent en mesure d'accepter le texte ci-
dessus. 

La Sous-Commission FI adopte la nouvelle définition des télégrammes, 
appels et conversations téléphoniques d'Etat (4ème alinéa) présentée au nom • 
de son Groupe par le délégué du Congo belge. 

Le Président remercie le délégué du Congo belge ainsi que toutes 
les délégations qui ont contribué à l'élaboration de ce texte et permis son 
adoption à l'unanimité. 

4« Observateur 

v Le Président rappelle que cette définition a été réservée au cours 
de la première séance en attendant une décision de la Commission F sur le pa
ragraphe 5 du Chapitre 1 du Règlement général. Compte tenu de la décision 
de la Commission F sur cette question, il convient de biffer le 2ème alinéa 
de la définition actuelle "le gouvernement d'un pays non partie à la Conven
tion". 

Cette modification est adoptée sans aucune remarque. 

5. Télégraphie alphabétique (Proposition N° 267) et 
Télégraphie fac-similé (Proposition N° 268). 

Après une remarque du délégué des Etats-Unis d1Amérique, la Commis
sion estime qu'il n'apparaît pas indispensable d'introduire ces nouvelles 
définitions dans l'annexe à la Convention, 

6. Conseiller (Proposition N° 1A0). 

Les délégués des pays auteurs de la proposition (Ukraine et 
U.R.S.S.) sont absents. 
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Le délégué du Royaume-Uni fait observer que dans le passé, le Con
seil d'administration, établissant son Règlement intérieur s'est prononcé 
contre l'usage du terme de conseiller pour désigner une personne chargée par 
un pays Membre du Conseil d'administration de siéger au Conseil. 

Cette opinion est partagée par le délégué des Etats-Unis d'Amérique, 

La Sous-Commission décide que la définition de conseiller ne doit 
pas figurer dans l'annexe à la Convention. 

7. Le Président déclare que la Proposition N° 272 du Maroc visant au 
maintien de certaines définitions figurant dans la Convention de Buenos Aires 
doit être considérée comme ayant été examinée. 

8. Sur demande du Président, le délégué de la Belgique accepte que la 
Proposition N° 165 qui suggère un nouveau classement des définitions, soit 
renvoyée à la Commission de rédaction. Il en est ainsi décidé. 

9. Télégramme 

Revenant sur l a discussion do cet te déf ini t ion au cours de l a deu
xième séance, le délégué des Etats-Unis d'Amérique déclare ê t re en mesure 
de proposer un nouveau texte susceptible de r e c u e i l l i r l 'agrément du délégué 
de l 'Aut r iche . Ce texte es t le suivant s 

"Télégramme : Ecr i t destiné à ê t re transmis par télégraphie en vue 
de sa remise au de s t i na t a i r e . Ce terme comprend aussi l e radiotélégramme, 
sauf spécifications cont ra i res" . 

Le délégué de l 'Autriche donne son accord sur ce texte et l a Sous-
Commission l 'adopte sans autre observation. 

tt 
tt tt 

Le Président déclare que la Sous-Commission FI a terminé ses tra
vaux et tient à remercier les délégués pour la collaboration qui lui a été 
apportée en vue de mener à bien la tâche confiée à la Sous-Commi ssion. Il 
adresse également ses remerciements au rapporteur et aux interprètes pour 
leur excellente collaboration. 

Le délégué de la Belgique, se faisant l'interprète de tous les dé
légués, remercie le Président pour la tâche qu'il a accomplie et le félicite 
pour sa façon de conduire les travaux de la Sous-Commission. 

Le Rapporteur i Lo Président ; 

J. Dupouy R. Vargues 
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Septième séance de la Commission E 

Page 4 - Remplacer le septième alinéa par le suivant : 

Le Président propose que le Commission étudie .le Document 
N 185« Au cours de la discussion de ce document, le délégué du Ca
nada propose de remplacer le membre de phrase "en leur fournissant 
l'assistance technique, soit dans le cadre des activités indépendantes 
des divers organismes de l'U.I.T., soit par les Nations Unies" par 
"par tous les moyens qui sont à sa disposition, et tout particuliè
rement en participant aux programmes appropriés des Nations Unies". 

Pa-ge 5 - Après la phrase "Le délégué- des Pays-Bas trouve le texte 
actuel du point 5 parfaitement acceptable", ajouter : "Cependant, il 
reste d'avis que les dépenses administratives et les frais d'exécution 
de l'assistance technique soient dès maintenant supportés par l'U.I.T. 
afin que l'on dispose d'une somme plus élevée pour l'assistance tech
nique dans le domaine des télécommunications". 

Ajouter après "sous réserve de l'approbation de ses membres 
et conformément au protocole X" : 

"Afin que le point de vue de la délégation des Pays-Bas 
apparaisse clairement à la délégation de l'Ethiopie, le délégué des 
Pays-Bas demande au Secrétaire général par intérim de confirmer que 
les dépenses administratives et les frais d'exécution sont déduits 
des sommes disponibles pour l'assistance technique. 
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M. Gross, Secrétaire général par intérim, explique que, en 
fait, les dépenses administratives et les frais d'exécution de toutes 
les organisations participantes sont bien déduits de l'ensemble des 
fonds disponibles pour l'assistance technique, mais que l'augmentation 
des dépenses administratives et des frais d'exécution de l'U.I.T. 
n'entraînerait pas une réduction correspondante des fonds disponibles 
pour les projets d'assistance technique de l'U.I.T." 

Page 6 - Insérer la déclaration suivante, à la suite du dernier alinéa 
de cette page : 

"Le délégué de la Belgique déclare qu'il a l'intention de 
s'abstenir en ce qui concerne le Document N 198, Administration des 
projets d'Assistance technique." 
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CORRIGENDUM NQ 1 

G E N E V E , 1 9 5 9 1er décembre 1959 

COMISSION E 

C O R R I G E N D U M 

Compte rendu 

Septième séance de la Commission E 

Dernier alinéa de la page 6 et haut de la page 7 

Remplacer la déclaration faite par le délégué du Royaume-Uni 
par le texte suivant ; 

"Le .délégué du Royaume-Uni souligne que son Gouvernement 
est très désireu:: d'accorder toute l'aide possible aux pays nouveaux 
et en voie de développement et qu'à cet effet, il a déjà annoncé son 
intention d'augmenter, en i960, jusqu'à cinq millions de dollars, sa 
contribution au Fonds spécial. Elle ajoute qu'en ce qui concerne l'as
sistance technique on matière de télécommunications, il importe que les 
rapports entre l'U.I.T. et les Nations Unies continuent d'être harmonieux 
et placés sous le signe de l'efficacité. Pour ce qui est des questions 
soulevées dans le Document N° 13 au sujet de la coopération entre l'U.I.T. 
et le Fonds spécial, il est évident que l'Union sera chargée de tâches 
nouvelles et importantes puisqu'elle devra, d'une part, donner aux 
Gouvernements et à l'Administration du Fonds spécial des avis relatifs 
à l'aspect technique des projets de télécommunications et, d'autre part, 
intervenir dans l'exécution des projets approuvés par le Fonds. Il 
s'agit là do tâches qui doivent être soigneusement définies. Il convient, 
par conséquent, d'examiner très attentivement lo projet d'accord type 
figurant à l'Annexe 2 au Document N° 13. L'orateur propose que la 
Commission confie l'étude de ce projet à un Groupe de travail ou, étant 
donné le temps limité dont elle dispose, que la Commission se charge 
elle-même de cette étude." 
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G E N È V E 1 9 5 9 Document NQ 24,2-F 
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COMISSION E 

COMPTE RENDU 

Septième séance de la Commission E 

Jeudi 19 novembre 1959» 15 heures 

Le Président, M. Francis Coït de YJolf, ouvre la séance; il déclare 
que M. W. Stubbs, Vice-Président, ayant dû quitter Genève, ses fonctions 
seront assumées par M. Lee (Malaisie). Le Président exprime sa reconnaissance 
de la collaboration qu'il a reçue de M. Stubbs et souhaite la bienvenue au 
nouveau Vice-Président, M. Lee, lequel fait la déclaration suivante : 

"Je tiens à vous remercier, Monsieur le Président, ainsi que les 
membres de cette Commission, de m'avoir accepté comme l'un des vice-présidents 
de cette Commission, pour remplacer M. Stubbs, Directeur général des télé
communications de la Fédération de Malaisie et de Singapour, qui a malheureuse
ment dû regagner la Malaisie, appelé par d'urgentes questions officielles. 

" Je voudrais tout d'abord offir mes services aux membres de la 
Commission et à son Président et offrir ma plus entière coopération à l'hono
rable délégué du Mexique, qui est l'autre Vice-Président de la Commission. 

" Du fait que c'est la première fois que je participe en qualité de 
Vice-Président à une séance de cette Commission, j'espère que vous supporterez 
que je passe en revue la situation en ce qui concerne la question de l'assis
tance technique afin de pouvoir fixer dans mon propre esprit le travail dont 
la Commission a été chargée et, en qualité de délégué de mon pays, que je pro
pose quelques questions à votre considération. 

" Pour autant qu'il soit question de l'assistance technique, le 
mandat de notre Commission figure à l'Annexe 1 au Document NQ DT 21. Je cite 
ce document : 

" 'Mandat de la Commission E 

" 'Examiner les questions ci-après et soumettre à la séance plénière 
les projets de décisions ou de recommandations appropriés : 

" l) Participation de l'U.I.T. au Programme élargi d'assistance technique 
et aux activités du Fonds spécial des Nations Unies; 



Document NQ 242-F 
Page 2 

" l2) Activités d'assistance technique propres a l'U.I.T. dans le cadre 
de la Convention et des Règlements y annexés.' 

" En ce qui concerne le point 1 (participation de l'U.I.T. au Programme 
élargi), nous avons déjà réalisé ce que la plupart d'entre nous croient être 
une amélioration de l'appareil administratif existant lorsque nous avons pro
cédé à l'examen du rapport du Secrétaire général (Document NQ 12) et lorsque 
nous avons convenu que les tâches d'ordre administratif qui s'effectuent 
présentement au Secrétariat des Nations Unies à New York pourraient être 
exécutées au Siège de l'Union, à Genève. Cette décision a été prise en par
tant de l'hypothèse que l'augmentation de dépenses qui en résulterait pour 
l'Union, serait couverte par une allocation du compte spécial de l'A.A.T.N.U. 
Des projets de résolution, contenus dans les Documents N 197 et 198 couvrent 
cette proposition de réorganisation des fonctions administratives. 

" En ce qui concerne la participation aux activités du Fonds spécial 
des Nations Unies, elle est envisagée dans le Document NQ 13 lequel sera 
soumis en temps utile à l'Assemblée plénière. La question sera aussi sans 
nul doute examinée par cette Commission, lorsqu'elle passera à l'étude du 
projet de résolution que renferme le Document NQ 196. 

" Il reste enfin la question des activités d'assistance technique 
propres à l'U.I.T. Elles se limitent actuellement à l'assistance fournie 
par les C C I . et par l'I.F.R.B. Je crois que nous avons convenu que cette 
assistance pouvait revêtir une forme plus simple et plus pratique, de sorte 
qu'elle puisse être d'une utilité immédiate aux pays nouveaux et en voie 
de développement. 

11 Au cours des débats qui porteront sur ces questions, nous aborderons 
certainement certains autres problèmes : l'Union doit-elle étendre la portée 
de ses activités d'assistance technique et, si elle le fait, en quelle direction 
cette extension doit-elle se produire? Cette extension doit-elle se limiter 
aux formes actuelles de l'activité des C C I . et de l'I.F.R.B., ou l'Union 
doit-elle entreprendre son propre programme sur un fonds qui lui soit propre ? 
Diverses administrations ont présenté leur point de vue sur ces nouvelles 
questions et notre Commission los examinera sans nul doute et, lorsqu'une 
décision aura été prise, des projets de recommandation appropriés seront éla
borés à l'intention de l'Assemblée plénière. Je crois que ces quelques mots 
résument bien la position actuelle de notre Commission touchant l'assistance 
technique: 

" Et maintenant, parlant en qualité de délégué de mon pays, j'aimerais 
pouvoir exprimer mon point de vue sur ces questions : 

" Premièrement : en étudiant la question de la création d'un fonds 
de l'U.I.T., il convient de tenir compte non seulement des voies d'assistance 
technique disponibles par l'intermédiaire des Nations Unies, mais également 
des autres voies bilatérales et mondiales d'assistance technique. La création 
de voies nouvelles n'augmentera pas, à mon .avis, le volume global de l'assis
tance technique disponible et risque en fait d'aboutir à la duplication et au 
gaspillage des efforts administratifs. Les pays auxquels il sera demandé 
d'apporter une contribution volontaire au fonds de l'U.I.T. seront ceux-là mêmes 
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qui contribuent déjà aux fonds existants des Nations Unies ou d'autres organisa
tions et il se pourrait que los contributions versées au fonds de l'U.I.T. se 
traduisent par une diminution des contributions apportées aux autres fonds. 

" Deuxièmement : on discerne des motifs de créer, sur une échelle 
compatible avec l'étendue des activités d'assistance technique dont nous avons 
finalement convenu, un département de l'assistance technique au sein de l'Union* 
Si une décision est prise ians ce sens, je propose que le fonctionnaire qui 
sera appelé à diriger ce département possède une très forte expérience adminis
trative et pratique en matière de télécommunications dans les pays nouveaux et 
en voie de développement, afin d'être à morne de procéder à des évaluations 
précises de toutes demandes d'assistance technique, dont la plupart proviennent 
de ces pays. 

" Troisièmement s II existe un besoin urgent de centres de formation 
régionaux et nationaux dans la zone de l'Extrême-Orient. Ce besoin a été 
souligné par le Groupe de travail d'experts des télécommunications qui s'est 
réuni à Tokyo au mois de'mai 1959 et qui a recommandé la création d'écoles de 
ce genre dans cette zone dans le rapport qu'il a rédigé à l'intention de la 
Commi ssion des transports intérieurs et des communications de la C.E.A.E.O. 
Je crois comprendre que cette Commission se réunira très prochainement à 
Bangkok et qu'elle sera suivie^par un représentant de l'U.I.T. Il m'apparaît 
qu'il serait opportun que la Conférence de plénipotentiaires donne pour ins
tructions au Secrétaire général : 

" de s'assurer que le représentant de l'U.I.T. auprès de la Commission 
des transports intérieurs et des Communications de la C.E.A.E.O. souligne à 
l'intention des gouvernements représentés à la Commission : 

a) l'urgence qu'il y a à fournir les installations nécessaires à un 
enseignement de base et à un enseignement supérieur on matière de télécommuni
cations dans des écoles ou dans des centres de formation professionnelle à 
créer dans la région de la C.E^A.E.O; 

b) la nécessité, pour les gouvernements intéressés de se consulter et 

de décider des centres de formation nécessaires et de leur emplacement et d'éla
borer, en accord avec le pays où le centre sera établi, des plans convenables 
pour ce centre; 

c) la nécessité, pour les divers gouvernements, de prendre des mesures 
rapides pour soumettre des» projets au Fonds spécial des Nations Unies ou, selon 
leur désir, à d'autres programmes d'assistance financière, en vue d'obtenir les 
moyens financiers indispensables pour assurer la construction et l'équipement 
des centres de formation professionnelle en matière de télécommunication; 

d) que les pays membres de l'U.I.T. peuvent demander avis et assistance 
aux groupes d'études des Comités consultatifs pour élaborer les plans de maté
riel convenable et les programmes de cours dos centres de formation profession
nelle en matière de télécommunication; 
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" e) que, si la demande lui en est faite par le pays dans lequel le 
centre sera-installé, l'U.I.T, rsera heureuse de l'aider à recruter le 
personnel technique enseignant nécessaire, soit par l'intermédiaire du 
Programme élargi, soit âr celui d'autres administrations qui accepteraient 
de libérer le personnel correspondant à cebte fin, compte tenu, en tous 
temps, de l'accord du pays intéressé. 

" Veuillez'm'excuser d'avoir si longtemps abusé d'instants qui 
vous sont précieux. Je vous remercie, Monsieur le Président". 

Le Président annonce que l'ordre du jour de la séance se trouve 
dans le Document N° DT 66. Il ajoute que les comptes rendus des cinquième 
et sixième séances ne sont pas encore distribués et qu'ils seront examinés 
au cours de la prochaine séance. 

Le délégué de l'Ethiopie se réfère au compte rendu de la quatrième 
séance (Document N° 118) ot demande qu'il soit apporté un certain nombre 
de modifications d'ordre rédactionnel. Ces corrections figurent à l'Annexe 
1 au présent compte rendu. 

Le Secrétaire général par intérim. M. Gross, parle de l'importance 
de la déclaration que vient de faire le délégué de la Fédération de Malaisie 
et apporte son accord de principe aux observations de M. Lee. Il indique que 
M, Besseyre, conseiller supérieur du C.C.I.T.T. se rendra très prochaine
ment à Bangkok pour participer aux travaux de la Commission des transports 
intérieurs et des communications de la C.E.A.E.O. et qu'il a reçu des ins
tructions correspondant-aux lignes générales qui viennent d'être tracées 
par M. Lee. 

Le délégué du Japon appuie la déclaration faite par le délégué 
de la Malaisie. 

• Le Président propose que la Commission étudie le Document N° 183, 
tel qu'il a été amendé par le délégué de la Malaisie, Au cours du débat, le 
délégué du Canada propose la nouvelle revision suivante ï 

"b bis) met en oeuvre tous les moyens dont elle dispose en vue de 
faciliter la création, le développement et le perfectionnement des instal
lations et des réseaux de télécommunication dans les pays nouveaux ou en voie 
de développement en leur fournissant l'assistance technique, notamment grâce 
à sa participation aux programmes appropriés des Nations Unies". 

Le Document N 183 est adopté avec cet amendement. Le Président 
propose de passer à l'examen du Document N° 184. Le délégué du Royaume-Uni 
propose de remplacer "l'attention peut également porter sur" par "peut 
étudier et faire des recommandations sur". Il est également convenu d'ajou
ter, après les mots "dans les pays neufs ou en voie de développement", les 
mots ; "ainsi que dans les régions où les installations de télécommunica
tions sont insuffisantes". M. Hayes. Vice-Directeur du CCI.R. se réfère 
au Document N° 184 ainsi qu'au Voeu N° 64 du C.C.I.R. et déclare que l'as
sistance technique n'est pas mentionnée parmi les tâches des C C I . Il 
ajoute qu'aucune proposition' officielle n'a été faite à cet égard. Sur la 
suggestion du Président, il accepte de présenter une proposition concrète 
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sur ce point (voir le Document N° . . . . ) . Le délégué, de la Belgique 
demande s'il faudrait que les C C I . augmentent l'effectif de leur per
sonnel pour pouvoir assurer l'administration des programmes d'assistance 
technique. M. Rouvière. Directeur du C.C.I.T.T. déclare qu'il ne serait 
pas nécessaire d'augmenter l'effectif du personnel actuel qui s'élève à 
15 unités. 

Le Document N 184 est approuvé avec ses amendements. Le Président 
propose ensuite l'examen du Document N° 51 et demande au délégué du Mexique 
de le présenter. Le délégué du Mexique fait observer que le Document N° 51 
a été rédigé au cours du mois d'octobre et que, compte tenu de la situation 
présente, il serait nécessaire de procéder à une légère revision du texte 
de la proposition. Après un bref débat, il est convenu de modifier le 
texte de la proposition, qui devient ; 

"3. Il favorise la coopération internationale en vue d'octroyer 
par tous les moyens à sa disposition et, notamment par la 
participation de l'Union aux programmes appropriés des Nations 
Unies, une assistance technique aux pays nouveaux ou en cours 
de développement...". 

La proposition du délégué du Mexique est appuyée par les délégués 
de l'Australie, de 1'Inde et des Etats-Unis, qui se réfèrent à la décision 
prise dans la matinée par la Commission D, laquelle a approuvé le Document 
N° 128. En l'absence de M. Fathey Geith, l'examen du Document N° 64 est re
mis à la séance suivante. Le Président propose que le Document N° 197 soit 
examiné et il demande de remplacer le mot "regrette" par "décide" il en est 
ainsi décidé. Au cours du débat, il est proposé que le point 2, (page 2) 
soit amendé pour devenir : 

"que, dans la mesure où ces dépenses sont remboursées par le 
Compte spécial du Programme élargi d'assistance technique des 
Nations Unies, elles ne seront pas prises en considération pour 
fixer le plafond des dépenses de l'Union". Il en est ainsi 
décidé. 

M. Gross accepte de rédiger à nouveau le point 5 de ce document 
et d'en présenter le texte à la séance suivante. 

Le délégué'des Pays-Bas trouve le texte actuel du point 5 par
faitement acceptable» Le délégué de l'Ethiopie exprime l'espoir que les 
Nations Unies n'obligeront pas l'Unior. à se charger des frais d'adminis
tration de l'Assistance technique au cours d'un avenir prévisible. Le 
Président propose d'ajouter le membre de phrase suivant à la fin du point 3' 

"sous réserve de l'approbation de ses Membres et conformément 
au protocole X." 

Le Document N 197 est approuvé avec ses aaafc/ndements, compte 
tenu du fait que M. Gross et Mlle Perry proposeront un nouveau texte 
pour le point 5. 
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Le Président met ensuite à l'examen le Document N° 198. Sur la 
proposition du représentant des Naoions Unies, lo point 2 de ce document 
(page l) est modifié comme suit s 

".... que les dépenses qu'entraîneront; pour le Secrétariat 
général les tâches nouvelles dues à cette reprise devront être 
incluses dans la demande adressée par l'Union à la Commission de 
l'assistance technique du Conseil économique et social des Nations 
Unies au titre des attributions pour frais d'administration et 
de fonctionnement". 

Il est décidé, d'autre part, de modifier comme suit le point 1Ï 

".... d'autoriser le Secrétaire général à prendre, d'accord avec 
l'Organisation des Nations Unies et avec le Comité de l'Assistance 
technique de cette Organisation, toutes mesures nécessaires....". 

Le délégué des Pays-Bas fait la déclaration suivante i 

" J'aimerais exposer une nouvelle fois l'opinion de la délégation 
des Pays-Bas à.propos du projet de Résolution contenu dans le Document N° ]_gQ# 

" Mon Gouvernement a toujours considéré ot considère encore avec 
une attention spéciale et avec le plus grand intérêt le problème de l'assis
tance technique. Il a versé des sommes importantes au titre du Programme 
élargi et du Fonds spécial. Lors d'une dernière réunion, le représentant 
des Pays-Bas a annoncé que notre pays participerait en i960 pour 
US $ 2 440 105 au Fonds spécial et pour US $ 1 323 052 au Programme élargi. 

" Afin de maintenir à un niveau aussi élevé que possible les 
sommes destinées à l'assistance technique, la délégation des Pays-Bas 
estime qu'il faut éviter coûte augmentation des dépenses d'administration 
et de fonctionnement, qui seraient susceptibles de réduire justement le 
montant des fonds destinés à l'assistance technique. C'est pourquoi la 
délégation des Pays-Bas 3'oppose à ce que le Secrétariat général de l'U.I.T. 
soit chargé des tâches administratives qui sont actuellement accomplies 
en son nom par les Nations Unies. Nous pensons même que le Comité de 
l'Assistance technique reviendra probablement sur sa décision conoernant 
le transfert de ces tâches lorsqu'il apparaîtra que ce transfert aurait 
pour conséquence un accroissement considérable des dépenses qui sera porté 
au débit du compte spécial des Nations Unies pour l'assistance technique. 
A ce sujet, je me permets d'attirer votre attention sur le point 5 du 
Document N 12 où il est indiqué que cette augmentation de dépenses se 
monterait à 75 000 francs suisses. Dans ces conditions, la délégation des 
Pays-Bas votera contre cette Résolution, car elle est favorable au maintien 
de l'accord provisoire conclu entre l'U.I.T, et l'Administration de l'Assis
tance technique des Nations Unies. 

A la demande du Président, il est procédé ensuite à l'examen 
du Document N° 13 (Fonds spécial). Se référant à la page 15 de l'Annexe 2 
à ce document, le Président demande s'il convient que l'U.I.T, emploie cette 
formule d'accord, M. Gross explique qu'il ne s'agit là que d'»~n exemple de 
formule d'accord et que chaque organisation concluera un accord particulier. 
Le délégué de l'U.R.S.S, déclare que son pays verse des contributions au 
Fonds spécial, comme le font d'autres pays, et il propose que le Document 
N 13 soit approuvé. Le déléfrué du Royaume-Uni déclare que son pays versera 
cinq millions de dollars au Fonds spécial pour l'année i960. Il ajoute que 
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les rapports entre l'U.I.T, et les Nations Unies devraient être harmonieux 
et marqués du souci de l'efficacité. 

Sur proposition du Président, il est décile de constituer un 
Groupe de travail formé par Mlle Perry et M, Gross, qui aura pour tâche 
de réviser le texte du Document N° 196. 

Le•Rapporteur : Le Président : 

R,L. Harrell Francis Coït de Wolf 

Annexe : 1 
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A N N E X E 

MODIFICATIONS APPORTEES AU DOC MENT __N° 118 

Page 2J) 

Paragraphe commençant par : "Au cours de ses cinq premières années" 
- Modifier la fin comme suit : "par le ministère de l'Education," L'autre 
modification à cette page concerno lo texte anglais seulement. 

Page 21 

Paragraphe commençant par : "Nous suggérons également" : La modi
fication concerne lo texto anglais seulonont. 

Paragraphe commençant par : "En ce qui concerne les programmes de 
boursos": 

Modifier comme suit la dernière ligne : "être un fardeau pour 
certaines administrations." 

Pago 22 

Concerno lo texte anglais seulement. 



U N I O N INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CONFÉRENCE DE PLÉNIPOTENTIAIRES 

G E N È V E , 1 9 5 9 

F 
25 novembre 1959 

C0I3IISSI0N G 

ARGENTINS 

FlPJPÏ. de Réso lu t ion N° 

ATTRIBUTION D «UIOS INDEMNITE DE CHU-ÎJTE DE VIE AU PERSONNEL 
iU3ïit»i.IÏE J.J L'UNION 

La Conférence de p l é n i p o t e n t i a i r e s do l ' U . I . T . de Genève, 

vu 

la résolution N° 24 de la Conférence de plénipotentiaires de 
l'Union internationale des télécommunications de Buenos Aires, aux termes 
de laquelle "... dos indemnités do cherté de vie au personnel pensionné 
peuvent etr3 accordées, si les circonstances le justifient, cos indemnités 
gavant être financées par un prélèvement sur le budget ordinaire", 

considérant d'uno -part 

a) que depuis la mise on vigueur de l'échelle des traitements d'Atlan
tic City, le coût de la vie a r.U£iienté en Suisse d'un peu plus de 1ZJ> 

b) que tenant compte do cotte augmentation, le Gouvernement ce la 
Confédération Helvétique a accordé à sea fonctionnaires retraités des indem
nités do cherté de vie dont le taux actuel (par rapport aux tensions accor
dées en 1947) est de 12:D, 

décide 

1. d'accorder dès maintenant au personnel oc l'Union retraité sur 
la base de l'échelle des traitements c1'Atlantic City, une indemnité de cher
té de vie d'un montant égal à 12;'.' de celui ce leur pension; 

2. pour l'avenir, si le coût de la vie continuait à augmenter en 
Suisse, de réviser cette indemnité en appliquant les décisions prises à 
cet égard par le Gouvernement de la Confédération Helvétique pour so 
pre personnel; 

3. les crédits nécessaires pour l'application de ces mesures 
prélevés sur le budget ordinaire de l'Union, 

II 

considérant d'autre "part 

a) que l'échelle dos traitements d'Atlantic City a été revisée en 

1957; 
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b) qu'à cette occasion les emplois de l'U.I.T. ont été reclassés 
d'après la règle appliquée aux Nations Unies; 

c) que le coût de la vie en Suisse a, depuis cette revision, aug
menté de 5f0\ 

décide 

1. d'accorder dès maintenant au personnel de l'Union retraité dont 
la pension a été calculée sur la base de cotte nouvelle échelle de trai
tements une indemnité de cherté de vie de 5f°\ 

2. pour l'avenir,, si le coût de la vie continuait à augmenter en 
Suisse, de reviser ce taux en appliquant les décisions prises à cet égard 
par les Nations Unies pour leur propre personnel on résidence à Genève; 

3. les crédits nécessaires pour l'application de ces mesures seront 
prélevés sur le budget ordinaire do l'Union. 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 
Document N0" 244-F 

CONFÉRENCE DE PLÉNIPOTENTIAIRES
 2TnoVe^e1959 

G E N È V E , 1 9 5 9 
SEANCE PLENIERE 

PROCEDURE POUR L'ELECTION DES MEMBRES DE L'UNION APPELES 

A FAIRE PARTIE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

(telle qu'elle a été approuvée au cours de la lOème séance 
plénière, le 21 novembre 1959) 

1« L'élection devant avoir lieu selon une répartition géographique, 
les pays sont groupés comme suit en cinq régions, dites régions A, B, C, D 
et E : 

Région À - Amériques (23 pays) 

Argentine (République), Bolivie, Brésil, Canada, Chili, Colombie 
^République de), Costa Rica, Cuba, Dominicaine (-République), El Salvador 
(République de), Equateur, Etats-Unis d'Amérique, Guatemala, Haïti (Républi
que d'), Honduras (République de), Mexique, Nicaragua, Panama, Paraguay, 
Pérou. Territoires des Etats-Unis d'Amérique, Uruguay (République orientale 
de 1'), Venezuela (République de). , 

Région B - Europe occidentale (21 pays) 

Autriche, Belgique, Cité du Vatican (Etat de la), Danemark, Espa
gne, Finlande, France, Grèce, Irlande, Islande, Italie, Luxembourg, Monaco, 
Norvège, Pays-Bas (Royaume des), Portugal, République fédérale d'Allemagne, 
Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et de l'Irlande du Nord, Suède, Suisse 
(Confédération), Territoires d'Outre-Mer dont les relations internationales 
sent assurées par le Gouvernement du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et de 
l'Irlande du Nord. 

Région C - Europe orientale et Asie septentrionale (lO pays) 

Albanie (République populaire d'), Biélorussie (République socia
liste soviétique de), Bulgarie (République populaire de), Hongroise (Répu
blique populaire), Pologne (République populaire de), République fédérative 
populaire de Yougoslavie, République socialiste soviétique de l'Ukraine, 
Roumaine (République populaire), Tchécoslovaquie, Union des Républiques 
Socialistes Soviétiques. 

Région D - Afrique (l5 pays) 

Congo belge et Territoire du Ruanda-Urundi, Ensemble des Etc? 
Territoires représentés par l'Office français des postes et télécommunica^ 
tions d'Outre-Iïor, Ethiopie, Ghana, Guinée (République de), Libéria, Libye? 
(Royaume-Uni do), Maroc (Royaume du), Provinces espagnoles d'Afrique, Pro
vinces portugaises d'Outre-Mer, République Arabe unie, Rhodesia et Nyasaland 
(Fédération), Soudan (République du), Tunisie, Union de l'Afrique du Sud 
et Territoire de l'Afrique du Sud-Ouest. 

Région E - Asie et Austraïasie (27 pays) 

Afghanistan, Arabie Saoudite (Royaume de 1'), Australie (Fédération 
de 1'), Birmanie (Union de), Cambodge (Royaume du), Ceylan, Chine, Corée 
(République de), Inde (République de 1'), Indonésie (République d'), Iran, 
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Iraq (République d'), Israël (Etat d'), Japon, 
de), Kuwait, Laos (Royaume du), Liban, Malaisi 
velle-Zélande, Pakistan. Philippines (Républiq 
Viêt-Nam (République du), Yémen. 

2. Le nombre des pays Membres de l'Union à élire, dans chacune des 
Régions A, B, C, D et E, est le suivant % 

Région A - 6 
Région B - 6 
Région C - 3 
Région D - 4 

• Région E - 6 

3. L'élection aura lieu au vote secret. 

4. Chaque délégation recevra un bulletin de vote unique, portant les 
noms des pays Membres de l'Union qui sont candidats classés dans l'ordre 
alphabétique des noms on français et groupés selon les régions A, B, C, D 
et E. 

5« Avant de procéder au vote, cinq scrutateurs, un pour chaque ré
gion, seront désignés par le Président, 

6. Chaque délégation devra indiquer sur son bulletin de vote, les 
noms dos pays qu'elle désigne, au moyen de croix portées en regard de leurs 
noms, jusqu'à un maximum de î 

6 pays pour la région A 
6 pâ rs pour la région B 
3 pays pour la région C 
4 pays pour la région D 
6 pays pour la région E 

7» Les bulletins de vote sur lesquels seront portés, pour los diffé
rentes régions, un nombre de croix supérieur à 6, 6, 3, A*ou 6 respective
ment, seront considérés comme nuls pour la ou les régions intéressées. 

8. Après le dépouillement, le Secrétariat établira une liste des pays 
candidats, classés dans chaque région, par ordre décroissant du nombre des 
voix obtenues. Cette liste, après vérification par les scrutateurs, sera 
remise au Président de la Conférence. 

9. Si, pour une région, plusieurs pays obtiennent le même nombre de 
voix pour la ou les dernières places, il est procédé à un vote spécial pour 
départager les candidats. 

10. Seront déclarés élus Membres du Conseil d'administration î 

Les 6 pays qui auront obtenu le plus grand nombre de voix dans la Région A, 
Il g Il II II II tl II II II II II II it II "Q 
tl *Z Il M tl II II II II II II II II tt tt Q 

II / II II tt It II II I! II tl II II II I! ]) 

II f. II II tl II II II II II It II II II II Tn 
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CONFÉRENCE 
DE PLÉNIPOTENTIAIRES 

Genève, 1959 

Document No 245-F 

4 décembre 1959 

SERIE 2 ASSEMBLÉE PLÉNIÈRE 

La Commission de rédaction, après avoir examiné les textes 
ci-annexés, les soumet à l'approbation de l'Assemblée plénière. 
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ANNEXE 3 

(Voir article 49) 

Définition de ternies employés dans la Convention internatio
nale des télécommunications et ses annexes 

Administration: Tout service ou département gouvernemental res
ponsable des mesures à prendre pour exécuter les obligations de la Conven
tion internationale des télécommunications et des Règlements y annexés. 

Exploitation privée: Tout particulier ou société, autre qu'une institu
tion ou agence gouvernementale, qui exploite une installation de télécom
munication destinée à assurer un service de télécommunication inter
national ou qui est susceptible de produire des brouillages nuisibles à un 
tel service. 

Exploitation privée reconnue: Toute exploitation privée répondant à 
la définition ci-dessus, qui exploite un service de correspondance publique 
ou de radiodiffusion et à laquelle les obligations prévues à l'article 19 sont 
imposées par le Membre ou le Membre associé sur le territoire duquel 
est installé le siège social de cette exploitation ou par le Membre ou Membre 
associé qui a autorisé cette exploitation à établir et à exploiter un service 
de télécommunication sur son territoire. 

Délégué: Personne envoyée par le gouvernement d'un Membre ou 
d'un Membre associé de l'Union à une conférence de plénipotentiaires, ou 
personne représentant le gouvernement ou l'administration d'un Membre 
ou d'un Membre associé de l'Union à une conférence administrative ou 
à une réunion d'un comité consultatif international. 

Représentant: Personne envoyée par une exploitation privée reconnue 
à une conférence administrative ou à une réunion d'un comité consultatif 
international. 

Expert: Personne envoyée par un établissement national scientifique ou 
industriel autorisé par le gouvernement ou l'administration de son pays 
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à assister aux réunions des commissions d'études d'un comité consultatif 
international. 

Observateur: Personne envoyée par:' 

— les Nations Unies en exécution des dispositions de l'article 26 de 
la Convention; 

— une des organisations internationales invitées ou admises confor
mément aux dispositions du Règlement général à participer aux 
travaux d'une conférence; 

— le gouvernement d'un Membre ou Membre associé de l'Union 
participant sans droit de vote à une conférence spéciale de caractère 
régional conformément aux dispositions de l'article 10 de la Conven
tion. 

Délégation: Ensemble des délégués et, éventuellement, des représen
tants, attachés ou interprètes envoyés par un même pays. 

• Chaque Membre et Membre associé est libre de composer sa déléga
tion à sa convenance. En particulier, il peut y inclure en qualité de délégués, 
ou d'attachés, des personnes appartenant à des exploitations privées recon
nues par lui ou des personnes appartenant à d'autres entreprises privées 
qui s'intéressent au domaine des télécommunications. 

Télécommunication: Toute transmission, émission ou réception de 
signes, de signaux, d'écrits, d'images, de sons ou de renseignements de 
toute nature, par fil, radioélectricité, optique ou autres systèmes électro
magnétiques. 

{en suspens) Télégraphie: Système de télécommunication qui intervient dans 
toute opération assurant la transmission et la reproduction à distance du 
contenu de tout document, tel qu'un écrit, un imprimé ou une image fixe, 
ou bien la reproduction à distance de tous genres d'information sous cette 
forme. 

Téléphonie: Système de télécommunication établi en vue de la 
transmission de la parole, ou, dans certains cas, d'autres sons. 

Radiocommunication: Télécommunication réalisée à l'aide des ondes 
radioélectriques ou ondes hertziennes. 

Ondes hertziennes: {supprimé). 
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Radio: Préfixe s'appliquant. à l'emploi des ondes radioélectriques 
ou des ondes hertziennes. 

Brouillage nuisible: Tout rayonnement ou toute induction qui com
promet le fonctionnement d'un service de radionavigation ou d'autres 
services de sécurité x) ou qui cause une grave détérioration de la qualité 
d'un service de radiocommunication fonctionnant conformément au 
Règlement des radiocommunications, le gêne ou l'interrompt de façon 
répétée. 

Service international: Service de télécommunication entre bureaux 
ou stations de télécommunication de toute nature, qui sont dans des pays 
différents ou appartiennent à des pays différents. 

Service mobile: Service de radiocommunication entre stations 
mobiles et stations terrestres, ou entre stations mobiles. 

Service de radiodiffusion: Service de radiocommunication dont les 
émissions sont destinées à être reçues directement par le public en général. 
Ce service peut comprendre des émissions sonores, des émissions de télé
vision, ou d'autres genres d'émissions. 

Correspondance publique: Toute télécommunication que les bureaux 
et stations, par le fait de leur mise à la disposition du public, doivent accepter 
pour transmission. 

{en suspens) Télégramme: Ecrit destiné à être transmis par télégraphie en vue de 
sa remise au destinataire. Ce terme comprend aussi le radiotélégramme, 
sauf spécification contraire. 

Télégrammes, appels et conversations téléphoniques d'Etat: Télé
grammes et appels et conversations téléphoniques émanant de l'une des 
autorités ci-après : 

— chef d'un Etat; 

— chef du gouvernement et membres d'un gouvernement; 

— chef de territoire ou chef d'un territoire compris dans un groupe 
de territoires Membre ou Membre associé: 

1) On considère comme service de sécurité tout service radioélectrique exploité de 
façon permanente ou temporaire pour assurer la sécurité de la vie humaine et la sauve
garde des biens. 
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— chef d'un territoire sous tutelle ou sous mandat, soit des Nations 
Unies, soit d'un Membre ou Membre associé; 

— commandants en chef des forces militaires, terrestres, navales ou. 
aériennes; 

•— agents diplomatiques ou consulaires; 

— secrétaire général des Nations Unies; chef des organes principaux 
des Nations Unies; 

— Cour internationale de Justice de La Haye. 

Les réponses aux télégrammes d'Etat définis ci-dessus sont également 
considérées comme des télégrammes d'Etat. 

Télégrammes privés: Télégrammes autres que les télégrammes de ser
vice ou d'Etat. 

Télégrammes de service: Télégrammes échangés entre: 

a) les administrations; 

b) les exploitations privées reconnues; 

c) les administrations et les exploitations privées reconnues; 

d) les administrations et les exploitations privées reconnues, d'une 
part, et le secrétaire général, d'autre part, 

et relatifs aux télécommunications publiques internationales. 

Conversations de service: {supprimé). 
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RECOMMANDATION N° 

Expression pouvant se substituer à la formule 
administrations et/ou exploitations privées reconnues 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications, Genève, 1959, 

considérant 

1. la proposition de la Suède de rechercher une expression telle que 
« organisme responsable » pour être substituée à la formule « administra
tions et/ou exploitations privées reconnues»; 

2. le fait que cette formule ne se trouve pas dans la Convention et 
qu'il n'y a donc pas lieu de la définir en annexe à cette Convention; 

3. que la lecture des nombreux articles des Règlements dans lesquels 
elle figure serait facilitée si une expression simple pouvait être admise et 
définie dans lesdits Règlements en remplacement de la longue formule 
sus-visée ; 

recommande 

à la Conférence administrative des radiocommunications et à la Confé
rence télégraphique et téléphonique d'examiner si pour alléger le texte 
de certains articles des Règlements, une expression concise pourrait être 
adoptée en remplacement de la formule « administrations et/ou exploi- . 
tations privées reconnues ». 
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ANNEXE 5 

Règlement général annexé à la Convention internationale des 
télécommunications 

ire PARTIE 

Dispositions générales concernant les conférences 

CHAPITRE I 

Invitation et admission aux conférences de plénipotentiaires en cas de 
participation d'un gouvernement invitant 

1. Le gouvernement invitant, en accord avec le Conseil d'adminis
tration, fixe la date définitive et le lieu exact de la conférence. 

2. (1) Un an avant cette date, le gouvernement invitant envoie une 
invitation au gouvernement de chaque pays Membre de l'Union et à 
chaque Membre associé de l'Union. 

(2) Ces invitations peuvent être adressées soit directement, soit 
par l'entremise du secrétaire général, soit par l'intermédiaire d'un autre 
gouvernement. 

3. Le secrétaire général adresse une invitation aux Nations Unies 
conformément aux dispositions de l'article 26 de la Convention. 

4. Le gouvernement invitant, en accord avec le Conseil d'administra-' 
tion ou sur proposition de ce dernier, peut inviter les institutions spécia
lisées qui sont en rapport avec l'Organisation des Nations Unies et qui 
admettent réciproquement la représentation de l'Union à leurs réunions, 
à envoyer des observateurs pour participer aux conférences avec voix 
consultative. 

5. {supprimé). 

6. Les réponses des Membres et Membres associés doivent parvenir 
au gouvernement invitant au plus tard un mois avant l'ouverture de la 
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conférence; elles doivent, autant que possible, donner toutes indications 
sur la composition de la délégation. 

7. Tout organisme permanent de l'Union a le droit d'être représenté 
à la conférence à titre consultatif lorsque celle-ci traite des affaires qui 
relèvent de sa compétence. En cas de besoin, la conférence peut inviter 
un organisme qui n'aurait pas jugé utile de s'y faire représenter. 

8. Sont admis aux conférences de plénipotentiaires: 

à) les délégations, telles qu'elles sont définies dans l'annexe 3 
à la Convention; 

b) les observateurs des Nations Unies; 
c) les observateurs des institutions spécialisées conformément au 

paragraphe 4; 
d) {supprimé). 

CHAPITRE 2 

Invitation et admission aux conférences administratives, en cas 
de participation d'un gouvernement invitant 

1. (1) Les dispositions des paragraphes 1 à 6 du chapitre 1 sont appli
cables aux conférences administratives. 

(2) Toutefois, en ce qui concerne les conférences administratives 
extraordinaires et les conférences spéciales, le délai pour l'envoi des invi
tations peut être réduit à six mois. 

(3) Les Membres et Membres associés de l'Union peuvent faire 
part de l'invitation qui leur a été adressée aux exploitations privées 
reconnues par eux. 

2. (1) Le gouvernement invitant, en accord avec le Conseil d'administra
tion ou sur proposition de ce dernier, peut adresser une notification aux 
organisations internationales qui ont intérêt à envoyer des observateurs 
pour participer aux travaux de la conférence à titre consultatif. 

(2) Les organisations internationales intéressées adressent au gouver
nement invitant une demande d'admission dans un délai de deux mois 
à partir de la date de la notification. 

(3) Le gouvernement invitant rassemble les demandes, et la décision 
d'admission est prise par la conférence elle-même. 

3. (1) Sont admis aux conférences administratives: 
a) les délégations, telles qu'elles sont définies dans l'annexe 

3 à la Convention; 
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b) les observateurs des Nations Unies; 

c) les observateurs des institutions spécialisées conformément 
au chapitre 1, paragraphe 4; 

d) les observateurs des organisations internationales agréées 

conformément aux dispositions du paragraphe 2; 

é) {supprimé) 

j) les représentants des exploitations privées reconnues, dûment 
autorisées par le pays Membre dont elles dépendent; 

g) les organismes permanents de l'Union dans les conditions 
prévues au chapitre 1, paragraphe 7. 

(2) En outre sont admis aux conférences spéciales de caractère 
régional les observateurs des Membres et Membres associés qui n'appar
tiennent pas à la région intéressée. 

CHAPITRE 3 

(Chapitre 4 actuel) 

Dispositions particulières aux conférences qui se réunissent sans 
la participation d'un gouvernement invitant 

1. Lorsqu'une conférence doit être réunie sans la participation d'un 
gouvernement invitant, les dispositions des chapitres 1 et 2 sont appli
cables. Le secrétaire général, après entente avec le Gouvernement de la 
Confédération suisse, prend les dispositions nécessaires pour convoquer 
la conférence au siège de l'Union. 

2. {supprimé). 

CHAPITRE 4 

(Chapitre 3 actuel) 

Délais et modalités de présentation des propositions aux conférences 

1. Immédiatement après l'envoi des invitations, le secrétaire général 
prie les Membres et Membres associés de lui faire parvenir dans un délai 
de quatre mois leurs propositions relatives aux travaux de la conférence. 
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2. Toute proposition présentée dont l'adoption entraîne la revision 
du texte de la Convention ou des Règlements doit contenir des références 
permettant d'identifier par numéro de chapitre, d'article ou de paragraphe 
les parties du texte qui appellent cette revision. Les motifs de la propo
sition doivent être indiqués dans chaque cas aussi brièvement que possible. 

3. Le secrétaire général réunit et coordonne les propositions reçues 
des administrations et des Comités consultatifs internationaux et les fait 
parvenir à tous les Membres et Membres associés trois mois au moins 
avant la date d'ouverture de la conférence. 

CHAPITRE 5 

Pouvoirs aux conférences 

1. (1) La délégation envoyée par un Membre de l'Union pour parti
ciper à une conférence doit être dûment accréditée en vue d'exercer son 
droit de vote et être munie des pouvoirs nécessaires pour signer les Actes 
finals. 

(2) La délégation envoyée à une conférence par un Membre associé 
doit être dûment accréditée pour participer aux travaux, conformément 
à l'article 1, paragraphe 6, de la Convention. 

2. Pour les conférences de plénipotentiaires: 

(1) a) les délégations sont accréditées par des actes signés par le 
chef de l'Etat; ou par le chef du gouvernement; ou par le 
ministre des Affaires étrangères; 

.b) elles peuvent cependant être provisoirement accréditées par 
le chef de la mission diplomatique près du gouvernement 
du pays où se tient la conférence; 

ba) toute délégation représentant un territoire sous tutuelle, 
au nom duquel les Nations Unies ont adhéré à la Convention 
conformément à l'article 18, doit être habilitée par le secré
taire général des Nations Unies. 

(2) En vue de signer les Actes finals de la Conférence, les délé
gations doivent être munies de pleins pouvoirs signés par les autorités 
désignées à l'alinéa (1) a) ci-dessus. Les pouvoirs adressés par télégramme 
ne sont pas acceptables. 
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3. Pour les conférences administratives: 

(1) les dispositions du paragraphe 2 sont applicables; 

(2) indépendamment des autorités mentionnées à l'alinéa 2. (1) a), 
une délégation peut également être accréditée et munie de pleins pouvoirs 
signés par le ministre compétent pour les questions traitées au cours de 
la conférence. 

4. Une commission spéciale est chargée de vérifier les pouvoirs de 
chaque délégation; elle formule ses conclusions dans le délai spécifié par 
l'assemblée plénière. 

5. (1) La délégation d'un Membre de l'Union exerce son droit de vote 
dès l'instant où elle commence à participer aux travaux de la conférence. 

(2) Toutefois une délégation n'aura plus droit de vote à partir 
du moment où l'assemblée plénière estime que ses pouvoirs ne sont pas 
en règle et tant que la situation ne sera pas régularisée. 

6. En règle générale, les pays Membres doivent s'efforcer d'envoyer 
aux conférences de l'Union leurs propres délégations. Néanmoins, si pour 
des raisons exceptionnelles, un Membre ne peut pas envoyer sa propre 
délégation, il peut accréditer la délégation d'un autre Membre de l'Union 
et donner à cette dernière le pouvoir d'agir et signer en son nom. 

7. Une délégation dûment accréditée peut donner mandat à une autre 
délégation dûment accréditée d'exercer son droit de vote au cours d'une 
ou de plusieurs séances auxquelles il ne lui est pas possible d'assister. 
Dans ce cas, elle doit en informer le président de la conférence. 

8. Dans tous les cas prévus aux paragraphes 6 et 7, une délégation 
ne peut exercer plus d'un vote par procuration. 
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CHAPITRE 6 

Procédure pour la convocation de conférences administratives extraordinaires 
à la demande de Membres de l'Union ou sur proposition 

du Conseil d'administration 

1. Les Membres de l'Union désirant qu'une conférence administrative 
extraordinaire soit convoquée en informent le secrétaire général en indi
quant l'ordre du jour, le lieu et la date proposés pour la convocation. 

2. Le secrétaire général, au reçu de vingt requêtes concordantes, 
transmet la communication par télégramme à tous les Membres et Membres 
associés en priant les Membres de lui indiquer, dans un délai de six semaines, 
s'ils acceptent ou non la proposition formulée. 

3. Si la majorité des Membres se prononce en faveur de l'ensemble 
de la proposition, c'est-à-dire acceptent à la fois l'ordre du jour, la date 
et le lieu de réunion proposés, le secrétaire général en informe tous les 
Membres et Membres associés de l'Union par télégramme-circulaire. 

4. (1) Si la proposition acceptée tend à réunir la conférence ailleurs 
qu'au siège de l'Union, le secrétaire général demande au gouvernement du 
pays intéressé s'il accepte de devenir gouvernement invitant. 

(2) Dans l'affirmative, le secrétaire général, en accord avec ce gou
vernement, prend les dispositions nécessaires pour la réunion de la confé
rence. 

(3) Dans la négative, le secrétaire général invite les Membres qui 
ont démandé la convocation de la conférence à formuler de nouvelles 
propositions quant au lieu de la réunion. 

5. Lorsque la proposition acceptée tend à réunir la conférence au siège 
de l'Union, les dispositions du chapitre 4 sont applicables. 

6. (1) Si l'ensemble de la proposition (ordre du jour, lieu et date) 
n'est pas accepté par la majorité des Membres, le secrétaire général com
munique les réponses reçues aux Membres et Membres associés de l'Union, 
en invitant les Membres à se prononcer de façon définitive sur le ou les 
points controversés. 
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(2) Ces points sont considérés comme adoptés lorsqu'ils ont été 
approuvés par la majorité des Membres. 

7. La procédure indiquée ci-dessus est également applicable lorsque 
la proposition de convocation d'une conférence administrative extraordi
naire est présentée par le Conseil d'administration. 

CHAPITRE 7 

Procédure pour la convocation de conférences administratives spéciales 
à la demande de Membres de l'Union ou sur proposition 

du Conseil d'administration 

1. Les dispositions du chapitre 6 sont intégralement applicables aux 
conférences spéciales mondiales. 

2. Dans le cas des conférences spéciales régionales, la procédure 
prévue au chapitre 6 s'applique aux seuls Membres de la région intéressée. 
Si la convocation doit se faire sur l'initiative des Membres de la région, il 
suffit que le secrétaire reçoive des demandes concordantes émanant du quart 
des Membres de cette région. 

CHAPITRE 8 

Dispositions communes à toutes les conférences 
Changement de date et de lieu d'une conférence 

1. Les dispositions des chapitres 6 et 7 s'appliquent par analogie 
lorsqu'il s'agit, à la demande de Membres de l'Union ou sur proposition 
du Conseil d'administration, de changer la date et le lieu ou l'un des deux 
seulement de la réunion d'une conférence. Toutefois, de tels changements 
ne peuvent être opérés que si la majorité des Membres intéressés s'est 
prononcée en leur faveur. 

a) Tout Membre ou Membre associé qui propose de changer la date 
ou le lieu d'une conférence est tenu d'obtenir l'appui d'autres Membres 
et Membres associés au nombre requis. 

2. Le cas échéant, le secrétaire général fait connaître dans la commu-
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nication prévue au chapitre 6, paragraphe 2, les conséquences financières 
probables résultant du changement de lieu ou du changement de date, 
par exemple lorsque des dépenses ont été faites pour préparer la réunion 
de la conférence au lieu prévu initialement. 

CHAPITRE 9 

Règlement intérieur des conférences 

ARTICLE 1 

Inauguration de la conférence 

1. (1) La séance inaugurale de la conférence est précédée d'une réunion 
des chefs de délégation au cours de laquelle sera préparé l'ordre du jour de 
la première assemblée plénière. 

(lu) Le président de la réunion des chefs de délégation est désigné 
conformément aux dispositions du paragraphe 2 ci-dessous. 

2. (1) La conférence est inaugurée par une personnalité désignée par 
le gouvernement invitant. 

(2) S'il n'y a pas de gouvernement invitant, elle est inaugurée par 
le chef de délégation le plus âgé. 

3. (1) A la première séance de l'assemblée plénière il est procédé à 
l'élection du président qui, généralement, est une personnalité désignée 
par le gouvernement invitant. 

(2) S'il n'y a pas de gouvernement invitant, le président est choisi 
compte tenu de la proposition faite par les chefs de délégation au cours 
de la réunion visée au paragraphe 1. 

4. La première assemblée plénière procède également à: 

a) l'élection des vice-présidents de la conférence; 

b) la constitution des commissions de la conférence et l'élection des 
présidents et vice-présidents respectifs; 

c) la constitution du secrétariat de la conférence, lequel est composé 
de personnel du Secrétariat général de l'Union et, le cas échéant, 
de personnel de l'administration du gouvernement invitant. 
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ARTICLE 2 

Ordre des places 

Aux séances de l'assemblée plénière, les délégations sont rangées dans 
l'ordre alphabétique dés noms en français des pays représentés. 

ARTICLE 3 

{supprimé) 

ARTICLE 4 

Prérogatives du président de la conférence 

1. Outre l'exercice de toutes les autres prérogatives qui lui sont con
férées par le présent règlement, le président prononce l'ouverture et la 
clôture de chaque séance de l'assemblée plénière, dirige les débats, veille 
à l'application du règlement intérieur, donne la parole, met les questions 
aux voix et proclame les décisions adoptées. 

2. Il a la direction générale des travaux de la conférence et veille au 
maintien de l'ordre au cours des séances de l'assemblée plénière. Il statue 
sur les motions et points d'ordre et a, en particulier, le pouvoir de proposer 
l'ajournement ou la clôture du débat, la levée ou la suspension d'une 
séance. Il peut aussi décider d'ajourner la convocation d'une assemblée 
ou d'une séance plénière, s'il le juge nécessaire. 

3. Il protège le droit de toutes les délégations d'exprimer librement 
et pleinement leur avis sur le sujet en discussion. 

4. Il veille à ce que les débats soient limités au. sujet en discussion 
et il peut interrompre tout orateur qui s'écarterait de la question traitée, 
pour lui rappeler la nécessité de s'en tenir à cette question. 

ARTICLE 5 

Institution des commissions 

.1. L'assemblée plénière peut instituer des commissions pour examiner 
les questions soumises aux délibérations de la conférence. Ces commissions 
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peuvent instituer des sous-commissions. Les commissions et sous-com
missions peuvent également constituer des groupes de travail. 

\.a Les commissions et sous-commissions ne constituent des sous-
commissions et groupes de travail que si cela est absolument nécessaire. 

ARTICLE 5 a 

Commission de contrôle budgétaire 

1. A l'ouverture de chaque conférence ou réunion, l'assemblée plénière 
nomme une commission de contrôle budgétaire, chargée d'apprécier 
l'organisation et les moyens d'action mis à la disposition des délégués, 
d'examiner et d'approuver les comptes des dépenses encourues pendant 
toute la durée de la conférence ou réunion. Cette commission comprend, 
indépendamment des Membres des délégations qui désirent y participer, 
un représentant du secrétaire général et, en cas de participation d'un 
gouvernement invitant, un représentant de celui-ci. 

2. Avant l'épuisement du budget approuvé par le Conseil d'adminis
tration pour la conférence ou réunion, la commission de contrôle budgé
taire, en collaboration avec le secrétariat de la conférence ou réunion, 
présente à l'assemblée plénière un état provisoire des dépenses déjà encou
rues. L'assemblée plénière en tient compte, afin de décider si les progrès 
réalisés justifient une prolongation au-delà de la date à laquelle le budget 
approuvé sera épuisé. 

• 3. A la fin de chaque conférence ou réunion, la commission de contrôle 
budgétaire présente à l'assemblée plénière un rapport indiquant, aussi 
exactement que possible, le montant estimé des dépenses effectuées à la 
clôture de la conférence ou réunion. 

4. Après avoir été examiné et approuvé par l'assemblée plénière, 
ce rapport est transmis, avec les observations de l'assemblée plénière, 
au secrétaire général, afin qu'il saisisse le Conseil d'administration lors 
de sa prochaine session annuelle. 

ARTICLE 6 

Composition des commissions 

1. Conférences de plénipotentiaires : 

Les commissions sont composées des délégués des Membres et Membres 
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associés et des observateurs prévus au chapitre 1, paragraphe 8, du Règle
ment général, qui en ont fait la demande ou qui ont été désignés par l'assem
blée plénière. 

2. Conférences administratives: 

Les commissions sont composées des délégués des Membres et Membres 
associés, des observateurs et des représentants prévus au chapitre 2, para
graphe 3, du Règlement général qui en ont fait la demande ou qui ont 
été désignés par l'assemblée plénière. 

ARTICLE 7 

Rapporteurs, présidents et vice-présidents des sous-commissions 

1. {supprimé) 

2. Le président de chaque commission propose à sa commission la 
nomination des rapporteurs et le choix des présidents, vice-présidents 
et rapporteurs des sous-commissions qu'elle institue. 

ARTICLE 8 

Convocation aux séances 

Les séances de l'assemblée plénière, des commissions, sous-commissions 
et groupes de travail sont annoncées suffisamment à l'avance au siège 
de la conférence. 

ARTICLE 9 

Propositions soumises avant l'ouverture de la conférence 

Les propositions soumises avant l'ouverture de la conférence sont 
réparties par l'assemblée plénière entre les commissions compétentes, 
constituées conformément aux dispositions de l'article 5 du présent règle
ment. Toutefois, l'assemblée plénière peut traiter directement n'importe 
quelle proposition. 

ARTICLE 10 

Propositions ou amendements présentés au cours de la conférence 

1. Les propositions ou amendements présentés après l'ouverture de 

2-17 



PAGES BLEUES 

la conférence seront remis au président de la conférence ou au président 
de la commission compétente selon le cas, ou bien au secrétariat de la 
conférence en vue de la publication et de la distribution comme docu
ment de conférence. 

2. Aucune proposition ou amendement écrits ne peuvent être présentés 
s'ils ne sont signés par le chef de la délégation intéressée ou par son suppléant. 

2.a. Le président d'une conférence ou d'une commission peut pré
senter en tout temps des propositions susceptibles d'accélérer le cours 
des débats. 

'3 . Toute proposition ou amendement doit contenir en termes concrets 
et précis le texte à examiner. 

4. (1) Le président de la conférence ou le président de la commission 
compétente décide dans chaque cas si une proposition ou un amendement 
présenté en cours de séance peut faire l'objet d'une communication verbale 
ou s'il doit être remis par écrit pour publication et distribution dans les 
conditions prévues au paragraphe 1 ci-dessus. 

(2) En général, le texte de toute proposition importante qui doit 
faire l'objet d'un vote de l'assemblée plénière doit être distribué dans 
les langues de travail de la conférence suffisamment tôt pour permettre 
son étude avant la discussion. 

(3) En outre, le président de la conférence, qui reçoit les propositions 
ou les amendements visés au paragraphe 1 du présent article, doit les 
aiguiller, selon le cas, vers les commissions compétentes ou l'assemblée 
plénière. 

5. Toute personne autorisée peut lire ou demander qu'il soit donné 
lecture en séance plénière de toute proposition ou amendement présenté 
par elle au cours de la conférence et peut en exposer les motifs. 

ARTICLE 11 

Conditions requises pour l'examen et le vote d'une proposition ou d'un amendement 

1. Aucune proposition ou amendement présenté avant l'ouverture de 
la conférence ou par une délégation durant la conférence, ne peut être mis 
en discussion si, au moment de son examen, il n'est pas appuyé par au 
moins une . autre délégation. 

2. Toute proposition ou amendement dûment appuyé doit être, après 
discussion, mis au vote. 
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ARTICLE 12 

Propositions ou amendements omis ou différés 

Quand une proposition ou un amendement a été omis ou lorsque son 
examen a été différé, la délégation sous les auspices de laquelle il a été 
présenté doit veiller à ce que cette proposition ou cet amendement ne soit 
pas perdu de vue par la suite. 

ARTICLE 13 

Conduite des débats en assemblée plénière 

1. Quorum 

Pour qu'un vote soit valablement pris au cours d'une séance d'assem
blée plénière, plus de la moitié des délégations accréditées à la conférence 
et ayant droit de vote doivent être présentes ou représentées à la séance. 

2. Ordre de discussion 

(1) Les personnes désirant prendre la parole ne peuvent le faire 
qu'après avoir obtenu le consentement du président. En règle générale, 
elles commencent par indiquer à quel titre elles parlent. 

(2) Toute personne ayant la parole doit s'exprimer lentement et 
distinctement, en séparant bien les mots et en marquant les temps d'arrêt 
nécessaires pour permettre à tous de bien comprendre sa pensée. 

3. Motions d'ordre et points d'ordre 

(1) Au cours des débats,, une délégation peut présenter toute motion 
d'ordre ou soulever tout point d'ordre au moment qu'elle juge opportun, 
lesquels donnent immédiatement lieu à une décision du président confor
mément au présent règlement. Toute délégation peut en appeler de la déci
sion du président, mais celle-ci reste valable en son intégrité si elle n'est 
pas annulée par la majorité des délégations présentes et votant. 

(2) La délégation qui présente une motion d'ordre ne peut pas, dans 
son intervention, traiter du fond de la question en discussion. 

4. Ordre de priorité des motions et points d'ordre 

L'ordre de priorité à assigner aux motions et points d'ordre dont 
il est question au paragraphe 3 du présent article est le suivant: 
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a) tout point d'ordre relatif à l'application du présent règlement'; 

b) suspension de la séance; 

c) levée de la séance; 

d) ajournement du débat sur la question en discussion; 

é) clôture du débat sur la question en discussion ; 

f) toutes autres motions ou points d'ordre qui pourraient être pré
sentés et dont la priorité relative est fixée par le président. 

5. Motion de suspension ou de levée de la séance 

Pendant la discussion d'une question, une délégation peut proposer 
de suspendre ou de lever la séance en indiquant les motifs de sa proposi
tion. Si cette proposition est appuyée, la parole est donnée à deux orateurs 
s'exprimant contre la clôture et uniquement sur ce sujet, après quoi la 
motion est mise aux voix. 

6. Motion d'ajournement du débat 

Pendant la discussion de toute question, une délégation peut propo
ser l'ajournement du débat pour une période déterminée. Au cas où une 
telle motion est suivie d'un débat, seuls trois orateurs, outre l'auteur de 
la motion, peuvent y prendre part, l'un en faveur de la motion et deux 
contre. 

7. Motion de clôture du débat 

A tout moment, une délégation peut proposer que le débat sur la 
question en discussion soit clos, après épuisement de la liste des orateurs 
inscrits à ce moment-là. En ce cas, la parole n'est accordée qu'à deux 
orateurs opposés à la clôture, après quoi la motion est mise aux voix. 

8. Limitation des interventions 

(1) L'assemblée plénière peut éventuellement limiter la durée et 
le nombre des interventions d'une même délégation sur un sujet déterminé. 

(2) Toutefois, sur les questions de procédure, le président limite la 
durée de chaque intervention à cinq minutes au maximum. 

(3) Quand un orateur dépasse le temps de parole qui lui a été accordé, 
le président en avise l'assemblée et prie l'orateur de vouloir bien conclure 
son exposé à bref délai. 
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9. Clôture, de la liste des orateurs 

(1) Au cours d'un débat, le président peut donner lecture de la 
liste des orateurs inscrits; il y ajoute le nom des délégations qui manifestent 
le désir de prendre la parole et, avec l'assentiment de l'assemblée, peut 
déclarer la liste close. Cependant, s'il le juge opportun, le président peut 
accorder, à titre exceptionnel, le droit de répondre à tout discours prononcé, 
même après la clôture de la liste. 

(2) Lorsque la liste des orateurs est épuisée, le président prononce 
la clôture du débat. 

10. Question de compétence 

Les questions de compétence qui peuvent se présenter doivent être 
réglées avant qu'il soit voté sur le fond de la question en discussion. 

11. Retrait et nouvelle présentation d'une motion 

L'auteur d'une motion peut la retirer avant qu'elle soit mise aux 
voix. Toute motion, amendée ou non, qui serait ainsi retirée, peut être 
présentée à nouveau ou reprise soit par la délégation auteur de l'amende
ment soit par toute autre délégation. 

ARTICLE 14 

• Droit de vote 

1. A toutes les séances de la conférence, la délégation d'un Membre 
de l'Union, dûment accréditée par ce dernier pour participer aux travaux 
de la conférence, a droit à une voix, conformément à l'article 1 de la Conven
tion. 

2. La délégation d'un Membre de l'Union exerce son droit de vote 
dans les conditions précisées au chapitre 5 du Règlement général. 

ARTICLE 15 

Vote 

1. Définition de la majorité 

(1) La majorité est constituée par plus de la moitié des délégations 
présentes et votant. 
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(2) Les abstentions ne sont pas prises en considération dans le 
décompte des voix nécessaires pour constituer la majorité. 

(3) En cas d'égalité des voix, la proposition ou l'amendement est 
considéré comme rejeté. 

(4) Aux fins du présent règlement, est considérée comme « délé
gation présente et votant » toute délégation qui se prononce pour ou contre 
une proposition. 

(5) {supprimé) 

1 a. Non-participation au vote 

Les délégations présentes qui ne participent pas à un vote déter
miné ou qui déclarent expressément ne pas vouloir y participer, ne sont 
pas considérées comme absentes, en vue de la détermination du quorum 
dans le sens de l'article 13, paragraphe 1, du chapitre 9, ni comme s'étant 
abstenues, pour l'application des dispositions du paragraphe 3 du présent 
article. 

2. Majorité spéciale 

En ce qui concerne l'admission des Membres de l'Union, la majo
rité nécessaire est fixée par l'article 1 de la Convention. 

3. Plus de cinquante pour cent d'abstentions 

Lorsque le nombre des abstentions dépasse la moitié du nombre 
des suffrages exprimés (pour, contre, abstentions), l'examen de la question 
en discussion est renvoyé à une séance ultérieure au cours de laquelle les 
abstentions n'entreront plus en ligne de compte. 

4. Procédures de vote 

(1) Sauf dans le cas prévu au paragraphe 5 ci-après, les procédures 
de vote sont les suivantes: 

a) à main levée, en règle générale, 
b) par appel nominal, si une majorité ne se dégage pas clairement 

d'un vote selon la procédure précédente ou si au moins deux 
délégations le demandent. 

(2) Il est procédé au vote par appel nominal dans l'ordre alphabé
tique des noms en français des Membres représentés. 

5. Vote au scrutin secret 
Il est procédé à un vote secret lorsque cinq au moins des délégations 

présentes et ayant qualité pour voter le demandent. Dans ce cas, le secré
tariat prend immédiatement les mesures nécessaires pour assurer le secret 
du scrutin. 
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6. Interdiction d'interrompre le vote 
Quand le scrutin est commencé, aucune délégation ne peut l'inter

rompre, sauf s'il s'agit d'un point d'ordre relatif à la manière dont s'effectue 
le scrutin. 

7. Explications de vote 
Le président donne la parole aux délégations qui désirent expliquer 

leur vote postérieurement au vote lui-même. 

8. Vote d'une proposition par parties 
(1) Lorsque l'auteur d'une proposition le demande, ou lorsque 

l'assemblée le juge opportun, ou lorsque le président, avec l'approbation 
de l'auteur, le propose, cette proposition est subdivisée et ses différentes 
parties sont mises aux voix séparément. Les parties de la proposition qui 
ont été adoptées sont ensuite mises aux voix comme un tout. 

(2) Si toutes les parties d'une proposition sont rejetées, la propo
sition elle-même est considérée comme rejetée. 

. 9. Ordre de vote des propositions relatives à une même question 
(1) Si la même question fait l'objet de plusieurs propositions, celles-ci 

sont mises aux voix dans l'ordre où elles ont été présentées, à moins que 
l'assemblée n'en décide autrement. 

(2) Après chaque vote, l'assemblée décide s'il y a lieu ou non de 
mettre aux voix la proposition suivante. 

10. Amendements 
(1) Est considérée comme amendement toute proposition de modi

fication comportant uniquement une suppression, une addition à une partie, 
de la proposition originale ou la revision d'une partie de cette proposition. 

(2) Tout amendement à une proposition accepté par la délégation 
qui .présenté cette proposition est aussitôt incorporé au texte primitif de 
la proposition. 

(3) Aucune proposition de modification ne sera considérée comme 
un amendement si l'assemblée est d'avis qu'elle se révèle incompatible 
avec la proposition initiale. 

11. Vote sur les amendements 
(1) Si une proposition est l'objet d'un amendement, il est voté 

en premier lieu sur cet amendement. 
(2) Si une proposition est l'objet de plusieurs amendements, il est 

voté en premier lieu sur celui des amendements qui s'écarte le plus du 
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texte original, il est ensuite voté sur celui des amendements, parmi ceux 
qui restent, qui s'écarte encore le plus du texte original et ainsi de suite 
jusqu'à ce que tous les amendements aient été examinés. 

(3) Si un ou plusieurs amendements sont adoptés, la proposition 
ainsi modifiée est ensuite elle-même mise aux voix. 

(4) Si aucun amendement n'est adopté, le vote a lieu sur la propo
sition initiale. 

ARTICLE 16 

Commissions et sous-commissions. Conduite des débats et procédure de vote 

1. Les présidents des commissions et sous-commissions ont des attri
butions analogues à celles dévolues par l'article 4 au président de la con
férence. 

2. Les dispositions prévues à l'article 13 pour la conduite des débats 
en assemblée plénière sont applicables aux débats des commissions ou 
sous-commissions, sauf en matière de quorum. 

3. Les dispositions prévues à l'article 15 sont applicables aux votes 
dans les commissions ou sous-commissions, sauf dans le cas du paragraphe 2. 

ARTICLE 17 

Réserves 

1. En règle générale, les délégations qui ne peuvent faire partager 
leur point de vue par les autres délégations doivent s'efforcer, dans la 
mesure du possible, de se rallier à l'opinion de la majorité. 

2. Toutefois, s'il apparaît à une délégation qu'une décision quelconque 
est de nature à empêcher son gouvernement de ratifier la Convention 
ou d'approuver la revision des Règlements, cette délégation peut faire 
des réserves à titre provisoire ou définitif au sujet de cette décision. 

ARTICLE 18 

Procès-verbaux des assemblées plénières 

1. Les procès-verbaux des assemblées plénières sont établis par le secré-
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tariat de la conférence qui s'efforce d'en assurer la distribution aux délé
gations le plus tôt possible avant la date à laquelle ces procès-verbaux 
doivent être examinés. 

2. Lorsque les procès-verbaux ont été distribués, les délégations inté
ressées peuvent déposer par écrit au secrétariat de la conférence, et ceci 
dans le plus bref délai possible, les corrections qu'elles estiment justifiées, 
ce qui ne les empêche pas de présenter oralement des modifications à la 
séance au cours de laquelle les procès-verbaux sont approuvés. 

3. (1) En règle générale, les procès-verbaux ne contiennent que les 
propositions et les conclusions, avec les arguments sur lesquels elles sont 
fondées, dans une rédaction aussi concise que possible. 

(2) Néanmoins, toute délégation a le droit de demander l'insertion 
analytique ou in extenso, de toute déclaration formulée par elle au cours 
des débats. Dans ce cas, elle doit, en règle générale, l'annoncer au.début 
de son intervention, en vue de faciliter la tâche des rapporteurs. Elle doit, 
en outre, en fournir elle-même le texte au secrétariat de la conférence, 
dans les deux heures qui suivent la fin de la séance. 

4. Il ne doit, en tout cas, être usé qu'avec discrétion de la faculté 
accordée par l'alinéa 3 (2) ci-dessus, en ce qui concerne l'insertion des 
déclarations. 

ARTICLE 19 

Comptes rendus et rapports des commissions et sous-commissions 

1. (1) Les débats des commissions et sous-commissions sont résumés, 
séance par séance, dans des comptes rendus où se trouvent mis en relief 
les points essentiels des discussions, les diverses opinions qu'il convient 
de noter, ainsi que les propositions et conclusions qui se dégagent de 
l'ensemble. 

(2) Néanmoins, toute délégation a également le droit d'user de la 
faculté prévue à l'article 18, alinéa 3 (2). 

(3) Il ne doit être recouru qu'avec discrétion à la faculté à laquelle 
se réfère l'alinéa ci-dessus. 

2. Les commissions et sous-commissions peuvent établir les rapports 
partiels qu'elles estiment nécessaires et, éventuellement, à la fin de leurs 
travaux, elles peuvent présenter un rapport final dans lequel elles récapi
tulent, sous une forme concise, les propositions et les conclusions qui 

•résultent des études qui leur ont été confiées. 
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ARTICLE 20 

Approbation des procès-verbaux, comptes rendus et rapports 

1. (1) En règle générale, au commencement de chaque séance d'as
semblée plénière, ou de chaque séance de commission ou de sous-com
mission, le président demande si les délégations ont des observations à 
formuler quant au procès-verbal ou au compte rendu de la séance précé
dente. Ceux-ci sont considérés comme approuvés si aucune correction 
n'a été communiquée au secrétariat ou si aucune opposition ne se manifeste 
verbalement. Dans le cas contraire, les corrections nécessaires sont apportées 
au procès-verbal ou au compte rendu. 

(2) Tout rapport partiel ou final doit être approuvé par la commission 
ou la sous-commission intéressée. 

2. (1) Le procès-verbal de la dernière assemblée plénière est examiné 
et approuvé par le président de cette assemblée. 

(2) Le compte rendu de la dernière séance d'une commission ou 
d'une sous-commission est examiné et approuvé par le président de ces 
commissions ou sous-commissions. 

ARTICLE 21 

Commission de rédaction 

1. Les textes de la Convention, des Règlements et des autres Actes 
finals de la conférence établis autant que possible dans leur forme définitive 
par les diverses commissions, en tenant compte des avis exprimés, sont 
soumis à la commission de rédaction chargée d'en perfectionner la forme 
sans en altérer le sens, et de les assembler avec les textes anciens non amendés. 

2. Ces textes sont soumis par la commission de rédaction à l'assemblée 
plénière de la conférence qui les approuve ou les renvoie pour nouvel 
examen, à la commission compétente. 

ARTICLE 22 

Numérotage 

1. Les numéros des chapitres, articles et paragraphes des textes soumis 
à revision sont conservés, jusqu'à première lecture en assemblée plénière. 
Les textes ajoutés prennent provisoirement le numéro du dernier para-
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graphe précédent du texte primitif en y ajoutant « a », « b », etc... 

2. Le numérotage définitif des chapitres, articles et paragraphes est 
confié à la commission de rédaction, après leur adoption en première 
lecture. 

ARTICLE 23 

Approbation définitive 

Les textes de la Convention, des Règlements et des autres Actes finals 
sont considérés comme définitifs lorsqu'ils ont été approuvés en seconde 
lecture par l'assemblée plénière. 

ARTICLE 24 

Signature 

Les textes définitivement approuvés par la conférence sont soumis à 
la signature des délégués munis des pleins pouvoirs définis au chapitre 5 
du Règlement général en suivant l'ordre alphabétique des noms en français 
des pays représentés. 

ARTICLE 25 

Communiqués de presse 

Des communiqués officiels sur les travaux de la conférence ne peuvent 
être transmis à la presse qu'avec l'autorisation du président ou de l'un des 
vice-présidents. 

ARTICLE 26 

Franchise 

Pendant la durée de la conférence, les membres des délégations, les 
membres du Conseil d'administration, les hauts fonctionnaires des orga
nismes permanents de l'Union et le personnel du Secrétariat de l'Union 
détachés à la conférence ont droit à la franchise postale, télégraphique et 
téléphonique dans la mesure où le gouvernement du pays où se tient la 
conférence a pu s'entendre à ce sujet avec les autres gouvernements et 
avec les exploitations privées reconnues intéressées. 
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2e PARTIE 

Comités consultatifs internationaux 

CHAPITRE 10 

Dispositions générales 

1. Les dispositions de la deuxième partie du Règlement général com
plètent l'article 7 de la Convention où sont définies les attributions et la 
structure des comités consultatifs internationaux. 

2. (1) Les comités consultatifs doivent également observer, dans la 
mesure où il leur est applicable, le règlement intérieur des conférences 
contenu dans la première partie du Règlement général. 

(La) En vue de faciliter les travaux de son comité consultatif, chaque 
assemblée plénière peut adopter des dispositions additionnelles si elles 
ne sont pas incompatibles avec celles du Règlement intérieur des confé
rences. Ces dispositions additionnelles sont publiées sous forme de résolution 
dans les documents de l'assemblée plénière. 

CHAPITRE 11 

Conditions de participation 

1. (1) Les membres de chaque comité consultatif international sont: 

a) de droit, les administrations de tous les Membres et Membres 
associés de l'Union; 

b) toute exploitation privée reconnue qui, avec l'approbation du 
Membre ou Membre associé qui l'a reconnue et sous réserve de 
l'application de la procédure ci-dessous, demande à participer 
aux travaux de ce comité. 

(2) La première demande de participation aux travaux d'un comité 
consultatif émanant d'une exploitation privée reconnue est adressée au 
secrétaire général qui la porte à la connaissance de tous les Membres et 
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Membres associés et du directeur de ce comité consultatif. La demande 
émanant d'une exploitation privée reconnue doit être approuvée par le 
Membre ou Membre associé qui l'a reconnue. 

2. (1) Les organisations internationales qui coordonnent leurs travaux 
avec ceux de l'Union internationale des télécommunications et qui ont des 
activités connexes, peuvent être admises à participer, à titre consultatif, 
aux travaux des comités consultatifs. 

(2) La première demande de participation aux travaux d'un comité 
consultatif émanant d'une organisation internationale est adressée au 
secrétaire général qui la porte par la voie télégraphique à la connaissance 
de tous les Membres et Membres associés et invite les Membres à se pronon
cer sur l'acceptation de cette demande; la demande est acceptée si la majo
rité des réponses des Membres parvenues dans le délai d'un mois est favo
rable. Le secrétaire général porte le résultat de cette consultation à la connais
sance de tous les Membres et Membres associés et du directeur du comité 
consultatif intéressé. 

3. Les conditions dans lesquelles toute administration, exploitation 
privée reconnue ou organisation internationale peut cesser de participer 
aux travaux d'un comité consultatif sont stipulées au chapitre 20, para
graphe 5, du présent Règlement. 

4. (1) Les organismes scientifiques ou industriels qui se consacrent à 
l'étude de problèmes de télécommunication, ou à l'étude ou à la fabrication 
de matériels destinés aux services de télécommunication peuvent être 
admis à participer, à titre consultatif, aux réunions des commissions d'études 
des comités consultatifs, sous réserve de l'approbation des administrations 
des pays intéressés. 

(2) La première demande d'admission aux séances des commissions 
d'études d'un comité consultatif émanant d'un organisme scientifique ou 
industriel, est adressée au directeur de ce comité consultatif. Cette demande 
doit être approuvée par l'administration du pays intéressé. 

CHAPITRE 12 

Rôle de l'assemblée plénière 

L'assemblée plénière, 

a) examine les rapports des commissions d'études et approuve, modifie 
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ou rejette les projets d'avis que contiennent ces rapports; 

b) arrête la liste des questions nouvelles à mettre à l'étude, conformé
ment aux dispositions de l'article 7, paragraphe 2, de la Convention 
et, si besoin est, établit un programme d'études; 

c) selon les nécessités, maintient les commissions d'études existantes 
et en crée de nouvelles; 

d) attribue aux commissions d'études les questions à étudier; 

e) examine et approuve le rapport du directeur sur les travaux du 
comité depuis la dernière réunion de l'assemblée plénière; 

/ ) approuve un rapport sur les besoins financiers du comité jusqu'à 
la prochaine assemblée plénière, rapport qui sera soumis au Conseil 
d'administration; 

g) examine les autres questions jugées nécessaires dans le cadre des 
dispositions de l'article 7 de la Convention et de la deuxième partie 
du Règlement général. 

CHAPITRE 13 

Réunions de l'assemblée plénière 

1. L'assemblée plénière se réunit normalement tous les trois ans à 
la date et au lieu fixés par l'assemblée plénière précédente. 

2. La date d'une réunion de l'assemblée plénière peut être modifiée 
avec l'approbation de la majorité des Membres de l'Union qui avaient 
participé à l'assemblée plénière précédente ou qui, n'ayant pas participé 
à cette assemblée, ont néanmoins fait savoir au secrétaire général leur 
intention de prendre une part active aux travaux du comité. 

3. (1) {supprimé) 

(2) {supprimé) 

4. A chacune de ces réunions, l'assemblée plénière d'un comité consul
tatif est présidée par le chef de la délégation du pays dans lequel la réunion 
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a lieu ou, lorsque cette réunion se tient au siège de l'Union, par une per
sonne élue par l'assemblée plénière elle-même; le président est assisté 
de vice-présidents élus par l'assemblée plénière. 

5. Le secrétariat de l'assemblée plénière d'un comité consultatif est 
assuré par le secrétariat spécialisé de ce comité, avec, si cela est nécessaire, 
le concours de l'administration du gouvernement invitant et du personnel 
du Secrétariat général. 

CHAPITRE 14 

Langues et mode de votation des assemblées plénières 

1. (1) Les langues utilisées au cours des assemblées plénières sont 
celles prévues à l'article 14 dé la Convention. 

(1 a) Les documents préparatoires des commissions d'études, les 
documents et les procès-verbaux des assemblées plénières et les documents 
publiés à la suite de celles-ci par les comités consultatifs internationaux 
sont rédigés dans les trois langues de travail de l'Union. 

2. Les Membres qui sont autorisés à voter aux séances des assemblées 
plénières des comités consultatifs sont ceux qui sont visés dans l'article 1, 
alinéa 3 (2) et dans l'article 15, alinéa 2 (1), de la Convention. Toutefois, 
lorsqu'un pays Membre de l'Union n'est pas représenté par une adminis
tration, les représentants des exploitations privées reconnues de ce pays 
ont, ensemble et quel que soit leur nombre, droit à une seule voix. 

CHAPITRE 15 

Constitution des commissions d'études 

1. L'assemblée plénière constitue les commissions d'études nécessaires 
pour traiter les questions qu'elle a mises à l'étude. Les administrations, 
les exploitations privées reconnues et les organisations internationales 
admises conformément aux dispositions du chapitre 11, paragraphe 2, 
désireuses de prendre part aux travaux de commissions d'études, donnent 
leur nom à la réunion de l'assemblée plénière, soit ultérieurement, au 
directeur du comité consultatif intéressé. 
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2. En outre, et sous réserve des dispositions du chapitre 11, paragraphe 
3, du présent Règlement, les experts des organismes scientifiques ou indus
triels peuvent être admis à participer, à titre consultatif, à toute réunion 
de l'une quelconque des commissions d'études. 

3. L'assemblée plénière nomme le rapporteur principal qui doit pré
sider chacune de ces commissions d'études et un vice-rapporteur principal. 
Si dans l'intervalle de deux réunions de l'assemblée plénière, un rapporteur 
principal vient à être empêché d'exercer ses fonctions, le vice-rapporteur 
principal prend sa place, et la commission d'études élit, au cours de sa 
réunion suivante, parmi ses membres, un nouveau vice-rapporteur prin
cipal. Elle élit de même un nouveau vice-rapporteur principal si, au cours 
de cette même période, le vice-rapporteur principal n'est plus en mesure 
d'exercer ses fonctions. 

CHAPITRE 16 

Traitement des affaires des commissions d'études 

1. Les questions confiées aux commissions d'études sont normalement 
traitées par correspondance. 

2. (1) Cependant, l'assemblée plénière peut utilement donner des 
directives au sujet des réunions de commissions d'études qui apparaissent 
nécessaires pour traiter des groupes importants de questions. 

(2) En outre, s'il apparaît à un rapporteur principal, après l'assem
blée plénière, qu'une ou plusieurs réunions de sa commissions d'études 
non prévues par l'assemblée plénière sont nécessaires pour discuter verba
lement des questions qui n'ont pu être traitées par correspondance, le rap
porteur peut, avec l'autorisation de son administration et après consultation 
du directeur intéressé et des membres de sa commission, proposer une 
réunion à un endroit convenable, en tenant compte de la nécessité de réduire 
les dépenses au minimum. 

3. Toutefois, pour éviter des voyages inutiles et des absences prolon
gées, le directeur d'un comité consultatif, d'accord avec les rapporteurs 
principaux, présidents des diverses commissions d'études intéressées, 
établit le plan général des réunions du groupe des commissions d'études 
qui doivent siéger en un même lieu, pendant la même période. 

4. Le directeur envoie les rapports finals des commissions d'études aux 
administrations participantes, aux exploitations privées reconnues du 
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comité consultatif et, éventuellement, aux organisations internationales qui 
auront participé. Ces rapports sont envoyés aussitôt que possible et, en 
tout cas, assez tôt pour qu'ils leur parviennent au moins un mois avant 
la date de la prochaine assemblée plénière. Il peut seulement être dérogé 
à cette clause lorsque des réunions des commissions d'études ont lieu 
immédiatement avant la réunion de l'assemblée plénière. Les questions 
qui n'ont pas fait l'objet d'un rapport parvenu dans les conditions ci-dessus 
ne peuvent être inscrites à l'ordre du jour de l'assemblée plénière. 

CHAPITRE 17 

Fonctions du directeur. Secrétariat spécialisé 

1. (1) Le directeur d'un comité consultatif coordonne les travaux de 
l'assemblée plénière et des commissions d'études; il est responsable de 
l'organisation des travaux du comité consultatif. 

(2) Il a la garde des archives du comité. 

(3) Le directeur est assisté par un secrétariat formé de personnel 
spécialisé qui travaille sous son autorité directe à l'organisation des travaux 
du comité. 

(3.a) Le personnel des secrétariats spécialisés, laboratoires et instal
lations techniques d'un comité consultatif relève, du point de vue adminis
tratif, de l'autorité du secrétaire général. 

(4) {supprimé) 

2. Le directeur choisit le personnel technique et administratif de ce 
secrétariat dans le cadre du budget approuvé par la conférence de pléni
potentiaires ou par le Conseil d'administration. La nomination de ce per
sonnel technique et administratif est arrêtée par le secrétaire général, en 
accord avec le directeur. La décision définitive de nomination ou de licen
ciement appartient au secrétaire général. 

3. Le directeur participe de plein droit à titre consultatif aux délibéra
tions de l'assemblée plénière et des commissions d'études. Il prend toutes 
mesures concernant la préparation des réunions de l'assemblée plénière et 
des commissions d'études. 
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4. {supprimé) 

5. Le directeur rend compte, dans un rapport présenté à l'assemblée 
plénière, de l'activité du comité consultatif, depuis la dernière réunion de 
l'assemblée plénière. Ce rapport, après approbation, est envoyé au secré
taire général pour être transmis au Conseil d'administration. 

• 5 a. Le directeur présente au Conseil d'administration, à sa session 
annuelle, un rapport sur les activités du comité pendant l'année précédente, 
aux fins d'information du Conseil et des Membres et Membres associés 
de l'Union. 

6. Le directeur soumet à l'approbation de l'assemblée plénière un 
rapport sur les besoins financiers du Comité consultatif jusqu'à la prochaine 
assemblée plénière; ce rapport, après approbation par l'assemblée, est 
transmis au secrétaire général qui le soumettra au Conseil d'administration. 

6 a. Le directeur établit, afin que le secrétaire général les incorpore 
aux prévisions budgétaires annuelles de l'Union, les prévisions de dépenses 
du comité pour l'année suivante, en se fondant sur le rapport relatif aux 
besoins financiers du comité approuvé par l'assemblée plénière. 

6 b. Le Directeur participe dans toute la mesure nécessaire aux acti
vités d'Assistance technique de l'Union dans le cadre des dispositions 
de la Convention. 

CHAPITRE 18 

Propositions pour les Conférences administratives 

1. Conformément à l'article 7, paragraphe 2 de la Convention, les comi
tés consultatifs peuvent formuler des propositions de modification des 
Règlements visés à l'article 12, paragraphe 2 (1) de la Convention. 

2. Ces propositions sont adressées en temps utile au secrétaire général 
en vue d'être rassemblées, coordonnées et communiquées dans les condi
tions prévues au Chapitre 3, paragraphe 3 du Règlement général. 
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CHAPITRE 19 

Relations des comités consultatifs entre eux et avec d'autres organisations 
internationales 

1. (1) Les assemblées plénières des comités consultatifs peuvent consti
tuer des commissions mixtes pour effectuer des études et émettre des avis 
sur des questions d'intérêt commun. 

• (2) Les directeurs des comités consultatifs peuvent, en collaboration 
avec les rapporteurs principaux, organiser des réunions mixtes de commis
sions d'études des deux comités consultatifs, en vue d'étudier et de préparer 
cies projets d'avis sur des questions d'intérêt commun. Ces projets d'avis 
sont soumis à la prochaine réunion de l'assemblée plénière de chacun 
des comités consultatifs. 

2. L'assemblée plénière ou le directeur d'un comité consultatif peut 
inviter un représentant de ce comité pour assister, à titre consultatif, aux 
réunions de l'autre comité consultatif ou. aux réunions d'autres organi
sations internationales auxquelles ce comité consultatif a été invité. 

3. Le secrétaire général, le vice-secrétaire général, le président du 
Comité international d'enregistrement des fréquences et le directeur de 
l'autre comité consultatif, ou leurs représentants, peuvent assister à titre 
consultatif aux réunions d'un comité consultatif. En cas de besoin, un 
comité peut inviter à ses réunions, à titre consultatif, des représentants 
de tout organisme permanent de l'Union qui n'a pas jugé nécessaire de 
se faire représenter. 

CHAPITRE 20 

{supprimé) 
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RECOMMANDATION N° 

Lieu des conférences administratives ordinaires 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications, Genève, 1959, 

considérant 

les frais importants encourus tant par les administrations que par 
l'Union lorsque les conférences administratives ordinaires se tiennent en 
dehors du siège de l'Union, 

recommande 

que les conférences administratives ordinaires se tiennent normalement 
au siège de l'Union. 
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UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CONFÉRENCE DE PLÉNIPOTENTIAIRES 

G E N È V E , 1 9 5 9 

F 
Document numéro 246-F 
24 novembre 1959 

SEANCE PLENIERE 

PROCEDURE POUR L'ELECTION DU SECRETAIRE GENERAL OU 

D'UN SECRETAIRE GENE..1AL ADJOINT DE L'UNION PAR LA 

CONFERENCE DE PLENIPOTENTIAIRES 

!• Conformément aux décisions prises au cours de la lOème séance 
plénière, le 21 novembre Ï959, los votes'pour "la désignation du Secrétaire 
général ou d'un Secrétaire général adjoint de l'Union auront liou au 
scrutin secret. 

2. Tout candidat ayant obtenu la jajorité des voix sera proclamé élu*. 

3» Chaque délégation recevra un bulletin do vote unique portant les . 
noms de tous les candidats classés par ordre alphabétique. 

4. Chaque délégation indiquera sur son bulletin de vote, lo candidat 
auquel elle donne son suffrage, au moyen d'une croix portée en regard du 
nom de ce candidat. 

5. Les abstentions, les bulletins blancs ou nuls ainsi que los 
bulletins portant plus d'une croix ne seront pas comptés. 

6. Si aucun candidat n'est élu au premier tour de scrutin, confor
mément aux dispositions du Paragraphe 2 ci-dessus, un ou si nécessaire deux 
nouveaux tours de scrutin auront lieu, après des intervalles successifs 
d'au moins six heu.-js, afin de dégager une majorité. 

1» Si aucun candidat n'a obtenu la majorité après le troisième tour 
il sera procédé, après un intervalle d'au moins douze heures, à un 
quatrième tour de scrutin qui portera sur les deux candidats ayant obtenu 
les plus grands nombres de voix au troisième tour. 

7a) Dans l'hypothèse où plusieurs candidats obtiendraient un nombre 
égal de voix après lo troisième tour, de telle sorte qu'il soit impossible 
de choisir les deux candidats restant en compétition pour le quatrième tour, 
il sera tout d'abord procédé à un tour de scrutin supplémentaire à des 
intervalles successifs d'au moins six heures (ou à deux tours de scrutin 
supplémentaires si nécessaire), afin de départager les candidats dont 
s'agit. /^CHIV^s 

v W-T-
7b) S'il y a encore égalité de suffrages à l'issue des deux toux^G^È^ 

de scrutin supplémentaires dont il ost question au Paragraphe 7a) ci-
dessus, le Président tirera au sort afin de déterminer le ou les candidats 
à retenir parmi ceux qui avaient obtenu le même nombre de voix. 

8. Si après le quatrième ot dernier tour de scrutin, il y a égalité 
de suffrages, le Président tirera au sort le candidat qui sera déclaré élu, 

* La majorité consiste on plus de la moitié des- délégations présentes et 
votant. 



U N I O N INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CONFÉRENCE DE PLÉNIPOTENTIAIRES 

G E N È V E , 1 9 5 9 24 novembre 1959 

F 
Document N° 247-F 

SEANCE PLENIERE 

NOTE DU PRESIDENT LE LA CONFERENCE 

DE PLENIPOTENTIAIRES 

L'élection du Secrétaire général et du Secrétaire général 
adjoint de l'Union par la Conférence de plénipotentiaires, élection 
annoncée à toutes les administrations par télégramme-circulaire en 
date du 17 novembre 1959 (reproduit dans le Document N° 203), soulève 
un certain nombre de questions sur lesquelles des éclaircissements 
sont nécessairesi aussi ai-je décidé qu'une courte séance plénière 
de la Conférence de plénipotentiaires se tiendrait le lundi 30 
novembre 1959 à 9 heures du matin. J'espère qu'il sera possible de 
régler assez rapidement les questions de procédure, afin que le reste 
de la matinée puisse être consacré aux travaux normaux des commissions 
lesquels revêtent une grande urgence eu égard à la date. 

Je résume ci-dessous les différentes questions de procédure 
auxquelles je fais allusion Î 

1» Lors de sa dernière session, le Conseil d'administration a 
été -saisi de six candidatures pour le poste de Secrétaire général et 
d'une candidature pour celui de Secrétaire général adjoint. Sauf 
objection, ou sous réserve que ces candidatures soient retirées ou 
remplacées, je ne propose de communiquer aux délégués à la Conférence 
de plénipotentiaires les documents correspondants du Consoil d'admi
nistration, qui m'ont été remis le 24 novembre et de considérer les 
candidatures qu'ils contiennent comme ayant été valablement reçues 
avant le 4 décembre à 24 heures, de sorte qu'il ne sera pas nécessaire 
de présenter ces candidatures une nouvelle fois en réponse à mon 
télégramme-circulaire du 17 novembre, 

2» Selon les dispositions du règlement intérieur du Confeei(l!.|.T. 
d'administration relatives à l'élection aux postes do Secrétair^G£NÈV£, 
général et de Secrétaire général adjoint, les candidatures sont 
recevables si elles émanent non seulement des administrations, des 
fonctionnaires de l'Organisation des Nations Unies et d'autres ins
titutions spécialisées (conformément à l'Annexe 6 à la Convention, 
Article 8) mais eussi de toute personne agissant pour son propre 
compte pourvu qu'elle scit ressortissante d'un pays Membre de l'Union. 
Sauf objection, cette clause sera elle aussi appliquée, 

3» Avant la dernière réunion du Conseil, les documents étaient 
distribués à mesure qu'ils étaient reçus, c'est-à-dire dans l'ordre 
chronologique, ce qui permettrait de tenir tous les Membres parfai
tement au courant des faits nouveaux le plus rapidement possible. 
Sauf objection, cette procédure sera également suivie. 



Document N° 247-F 
Page 2 

4« D'après les décisions déjà prises, je conclus que la durée 
du mandat du Secrétaire général et du Secrétaire général adjoint 
s'étendrait sur la période comprise ontre deux Conférences de pléni
potentiaires. En conséquence, on peut supposer que les mandats du 
prochain Secrétaire général et du prochain Secrétaire général adjoint 
qui seront élus par la présente Conférence iront de la date de leur 
entrée en fonctions (probablement le 1er janvier i960) jusqulà l'entrée 
en fonctions du Secrétaire général et du Secrétaire général adjoint 
qui seront élus par la prochaine Conférence de plénipotentiaires 
(prévue pour 1965)» La Conférence de plénipotentiaires désirera 
peut-être confirmer ce point, 

5« Si l'interprétation quo je donne au point 4 ci-dessus est 
exacte, le mandat de l'actuel Secrétaire général adjoint, qui a été 
élu à vie, jusqu'à sa retraite, par la Conférence de plénipotentiaires 
d'Atlantic. City, prend fin immédiatement. Il convient do faire jouer 
les dispositions applicables de l'actuel Règlement du personnel con
cernant l'indemnité de licenciement et la mise à la retraite (Article 
25). 

Sauf objection, je propose d'envoyer au titulaire actuel, 
un avis lui exposant cette décision, prise en vertu d'une modifica
tion apportée à la Convention internationale des télécommunications. 

Avant de mettre à exécution les dispositions énoncées ci-
dessus, j'aimerais recueillir l'avis de la Conférence de plénipo
tentiaires. 

Je me propose également de porter à l'ordre du jour de la 
séance plénière du 30 novembre la fixation des dates des diverses 
élections. 

J.D.H, van der Toorn 

Président de la Conférence 
de plénipotentiaires 
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COMMISSION I 

PREMIER RAPPORT 

du Président de la Commission E 

J!ai l1honneur de soumettre ci-joint à la Commission de rédaction, 
en vue de leur présentation à la Séance plénière, les textes énumérés 
ci-après qui ont été approuvés par la Commission E : 

Modifications à la Convention des télé
communications 

Résolution N° .... : Collaboration de 
l'Union aux activités du Fonds spécial 
des Nations Unies 

Résolution N° .... : Administration des 
projets d1assistance technique 

Résolution N° .... : Imputation des 
dépenses d'administration et d'exécu
tion résultant de la participation 
de l'U.I.T, au Programme élargi 
d'assistance technique 

Annexe 1 

Annexe 2 

Annexe 3 

Annexe 4 

Le Président de la Commission E Î 
F. Coït de Wolf 

Annexes : 4 
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A N N E X E 1 

MODIFICATIONS 

A LA QO10EHTJON INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

Article 3 

Alinéa 2 

Ajouter l'alinéa suivant : 

b) bis. encourage la création, le développement et le perfectionnement 

des installations et des réseaux de télécommunications dans les 

pays nouveaux et en voie de développement par tous les moyens 

à sa disposition, en particulier par sa participation aux 

programmes appropriés des Nations Unies. 

Article 5 . 

Paragraphe 12 

Ajouter l'alinéa suivant °. 

0 bis). Il favorise la coopération internationale en vue d'octroyer 

par tous les EK^ens à sa disposition et, notamment par la 

participation de l'Union aux programmes appropriés des 

Nations Unies, une assistance technique aux pays nouveaux 

ou en cours de développement afin de permettre à l'Union 

d'atteindre l'un de ses objets qui est de favoriser par tous 

les moyens possibles le développement des télécommunications. 
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Article 7 

Paragraphe 1 

Ajouter l'alinéa suivant : 

3) bis. Dans l'accomplissement de ses tâches, chaque Comité consultatif 

doit porter dûment attention aux questions directement liées 

à la création, au développement et au perfectionnement des 

télécommunications dans les pays neufs ou en voie de 

développement, dans le cadre des régions et dans le domaine 

international, afin que ces questions puissent être mises à 

l'étude et que des recommandations puissent être élaborées. 

Sur demande des pays intéressés, chaque Comité consultatif 

peut également faire des études et donner des avis sur les 

télécommunications internationales de ces pays. 
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A N N E X E 2 

RESOLUTION N° 

COLLABORATION DE L'UNION AUX ACTIVITES DU FONDS SPECIAL DES NATIONS UNIES 

La Conférence de plénipotentiaires de 1*Union internationale des 

télécommunications, réunie à Genève, 

se référant 

à la Résolution N° 1240 (XIIl) adoptée par l1Assemblée générale 

des Nations Unies le 14 octobre 1958, à l'effet de créer un Fonds spécial 

destiné à fournir une assistance systématique et soutenue dans les domaines 

qui sont essentiels pour le progrès technique, économique et social intégré 

des pays peu développés, notamment en favorisant de nouveaux investissements 

de capitaux de toute nature par la création de conditions propres à rendre 

les investissements faisables ou plus efficaces; 

ayant pris connaissance 

des conditions dans lesquelles l'Union serait appelée a colla

borer à la mise en oeuvre de l'aide que ce fonds pourrait apporter dans le 

domaine des télécommunications; 

notant 

que les Membres de l'Union ont déjà été informés des possibilités 

que ce fonds pourrait offrir pour le développement des télécommunications; 

charge le Secrétaire général et le Conseil d'administration, 

chacun en ce qui le concerne 

1. d'étudier les problèmes que posera la collaboration de l'Union aux 

activités du Fonds spécial des Nations Unies, en qualité d'agent d'exécution. 
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2, de négocier et d'approuver la forme qu'il convient de donner aux 

accords à conclure : 

a) entre l'Union et le Fonds spécial des Nations Unies, en s'inspi

rant du projet d'accord type recommandé dans le document 

SF/L.l2/Add,15/Rov.l, et 

b) entre l'Union et les gouvernements, au sujet de l'exécution par 

l'Union de projets de télécommunications; 

3. de définir les responsabilités de l'Union dans ses tâches 

consistant : 

a) à donner des avis aux gouvernements pour la préparation de pro

jets de télécommunications à soumettre à l'Administration du 

Fonds spécial; 

b) donner des avis à l'Administration du Fonds spécial sur les as

pects techniques des projets de télécommunications soumis par 

les gouvernements; 

c) à faire exécuter les projets de télécommunications approuvés par 

l'Administration du Fonds spécial* 

4. De prendre les mesures d'ordre administratif et financier néces

saires à l'exécution ot la surveillance par l'Union des projets de télé

communications approuvés par le Fonds spécial, étant entendu que le Fonds 

spécial remboursera à l'Union les frais y relatifs. 

5, De soumettre un rapport complet sur cette question à la prochaine 

Conférence de plénipotentiaires. 
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A N N E X E 3 

RESOLUTION N2 

ADMINISTRATION DES PROJETS D'ASSISTANCE TECHNIQUE 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 

télécommunications, réunie à Genève, 

a) ayant examiné les déclarations du Secrétaire général ad intérim 

indiquant l'intérêt que présenterait pour l'Union l'achiinistration complète 

de sa participation au Programme élargi d'assistance technique, ce qui impli

querait l'abandon de l'accord provisoire conclu entre l'Administration de 

l'Assistance technique des Nations Unies et le Secrétariat général de l'Union, 

en date du 28 décembre 1954, 

b) ayant entendu le représentant des Nations Unies exposer les diffi

cultés que rencontrerait son organisation à maintenir la collaboration prévue 

aux termes de cet arrangement, en raison notamment des charges nouvelles qui 

ont été confiées aux Nations Unies en matière d'assistance technique^ 

c) ayant pris connaissance des implications financières dues à la 

prise en charge par l'U.I.T. de l'administration complète du programme d'assis

tance technique dans le domaine des télécommunications, 

décide 

1. d'autoriser le Secrétaire général à prendre d'accord avec les Nations 

Unies et leur Bureau de l'Assistance technique toutes mesures nécessaires pour 

assurer progressivement la reprise par le Secrétariat général de l'Union des 

taches adriinistratives actuellement accomplies pour son compte par les Nations 

Unies; 
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2, que les dépenses qu'entraîneront pour le Secrétariat général les 

tâches nouvelles dues a cette reprise devront être incluses dans la requête 

présentée par l'Union au Comité de l'Assistance technique du Conseil écono

mique et social en vue d'obtenir les allocations relatives aux frais des 

services administratifs et d'exécution, 

3« de charger le Conseil d'administration 

a) de s'assurer à chacune de ses sessions que les tâches ainsi 

assumées par le Secrétariat général sont réalisées do façon a donner son 

maximum d'efficacité à la participation de l'Union au Programme élargi 

d'assistance technique, 

b) de prendre éventuellement toutes mesures nécessaires pour permettre 

le maintien de cette efficacité. 
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A N N E X E 4 

RESOLUTION N2 

IMPUTATION DES DEFENSES D'ADMINISTRATION ET D'EXECUTION RESULTANT 
DE LA PARTICIPATION DE L'U.I.T. AU PROGRAMME ELARGI 

D'ASSISTANCE TECHNIQUE 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 

télécommunications, réunie à Genève, 

ayant pris connaissance 

des Résolutions N° S 702 (XXVl) et 737 (XXVIIl) du Conseil économique 

et social des Nations Unies, relatives à l'imputation des dépenses d'adminis

tration et d'exécution du Programme élargi d'assistance technique; 

constatant notamment 

que, dans sa Résolution N2 702 (XXVl), le Conseil économique et 

social 

et 

"!• Prie les organisations participantes de prendre, aussitôt que 

possible, toutes les mesures nécessaires pour permettre : 

a) le groupement dans lour budget ordinaire de toutes los 

dépenses d'administration et de toutes les dépenses des 

services d'exécution; 

b) l'examen simultané de ces dépenses par leurs organes 

délibérants"; 

"3» Invite les organes directeurs des organisations participantes 

à examiner en bonne et due forme la question de la répartition 

des dépenses d'administration et des dépenses des services 

d'exécution relatives à l'assistance technique, entre le budget 

du Programme ordinaire et celui du Programme élargi"; 
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Notant également 

que, dans la Résolution N2 737 (XXVIIl) le Conseil économique et 

social a proposé l'allocation aux organisations participant au Programme élargi 

d'assistance technique d'uno somme forfaitaire pour couvrir leurs frais d'admi

nistration et leurs dépenses des services d'exécution relatifs à ce programme 

pour les années i960, 1961, et 1962, cette résolution reconnaissant d'autre part ; 

"qu'il faudra user d'une certaine souplesse dans l'application des 

dispositions relatives à la détermination de cette somme, aux organisa

tions participantes dont les budgets sont peu importants ou qui ne 

bénéficient que de faibles allocations au titre du Programme élargi et 

autorise le Bureau de l'assistance technique à tenir compte de ce facteur 

lorsqu'il établira ses prévisions d'allocations a l'intention du Comité 

de l'assistance technique"; 

décide 

que ces frais ne peuvent être supportés actuellement p^r le budget 

de l'Union; 

confirme 

les recommandations suivantes formulées par le Conseil d'administratio!' 

dans sa Résolution N2 385; 

1. Toute méthode d'imputation des dépenses en question devrait tenir 

compte de la situation particulière de chaque organisation; il ne paraît pas 

indispensable en effet d'appliquer uno formule commune à toutes les organisations 

dont les structures et les budgets sont si différents; 

2, Le système actuel de financement des dépenses d'administration et 

d'exécution occasionnées à l'U.I.T. en raison de sa participation au Programme 
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élargi d'assistance technique est satisfaisant étant donné, notamment, qu'il 

conduit au remboursement des dépenses effectivement encourues par l'U.I.T., 

dépenses dont le montant peut varier d'une année à l'autre en fonction 

a) de l'ampleur du Programme; 

b) de changements dans la situation du personnel très restreint 

affecté au service de l'assistance technique (mutations, congés 

dans les foyers, variations de salaires, d'indemnités, etc.). 

décide 

1, que les dépenses d'administration ot des services d'exécution résultant 

de la participation de l'Union au Programme élargi d'assistance technique des 

Nations Unies seront intégrées au budget de l'Union, étant entendu que les 

versements compensatoires du Compte spécial du Programme élargi figureront en 

recette dans le budget; 

2, que, dans la mesure où ces dépenses sont remboursées par le Compte 

spécial du Programme élargi d'assistance technique des Nations Unies, elles ne 

seront pas prises en considération pour fixer le plafond des dépenses de l'Union: 

3* les organes de contrôle financier de l'Union vérifieront également 

toutes les dépenses et recettes relatives à la participation de l'Union au 

Programme élargi d'assistance technique; 

4. le Conseil d'administration procédera également à l'examen de ces 

dépenses ; 

5. au cas où, en raison d'une décision formelle des Nations Unies, 

l'Union serait contrainte à assumer la charge partielle ou entière de ces 

dépenses, le Conseil d'administration est autorisé à prévoir les crédits 

nécessaires sous réserve de l'application des dispositions du Protocole 

additionnel ... à la Convention des télécomi-iunications. 
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SOUS-COMIIISSION Hl 

COMPTE RENDU 

Deuxième séance de la Sous-Commission Hl 

Jeudi 19 novembre 1959, à 15 heures 

1. Le Président ouvre la séance et explique que l'on n'a pas publié 
d'ordre du jour parce que la tâche de la Sous-Commission était très claire
ment tracée. Il demande si les délégués présents désirent faire dés commen
taires sur le compte rendu de la première séance (Document N° 174)• 

2. Le délégué de la Colombie demande que le passage suivant soit 
inséré dans le compte rendu après les mots ".,.. d'études approfondies et 
réfléchies" (point 8). 

"Il estime que le meilleur moyen d'accélérer les travaux de la 
Sous-Commission serait d'examiner les observations formulées par le Conseil 
d'administration sur les comptes qui lui sont soumis chaque année. Si ces 
observations portent sur des points de forme, le Groupe de travail pourra 
approuver les comptes et considérer que son travail est terminé. En revan
che, si ces observations portent sur des questions -de fond ou de principe, 
la Sous-Commission devrait Des examiner avec soin, afin de pouvoir informer 
en conséquence la Commission des finances H." 

Avec cette addition, le compte rendu est approuvé. 

Le délégué de la Colombie déclare qu'après avoir étudié les dos
siers, il désire obtenir des renseignpments et des explications sur un 
certain nombre de points. 

Pour plus de commodité, on a reproduit ci-dessous les questions 
posées et les réponses données par le Secrétariat : 

1) Comptes pour l'année 1952. Document N° 1400 du Conseil, Annexe 4, 
point 3* 

\ X<̂ CH/ta?S 
2) Comptes pour l 'année 1953. Document N° 1586 du Conseil. An/exWlr

 J 

point 1 V nï J'~ 
* \GfNEVE, 
Question : 

Ces économies et cette réorganisation ont-elles été réalisées? 
Quelle décision de principe a-t-on prise concernant la mesure dans laquelle 
le C.C.I.R. devrait effectuer des recherches et des expériences? 
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Réponse : 

Concernant tout d'abord les dépenses de matériel, il y a lieu 
de distinguer entre deux catégories de matériel s les petits achats de 
matériel de mesure pour le C.C.I.R. d'une part, la location d'équipement 
à cartes perforées pour l'I.F.R.B, d'autre part. Pour ce qui concerne 
la première catégorie, la question des achats de matériel a été discutée 
par l'Assemblée plénière de Los Angeles (1959) qui a demandé un crédit de 
6.000 frs.s. pour i960, sous réserve de l'accord de la Conférence de plé
nipotentiaires. D'une manière générale, aucun matériel n'est acheté sans 
pièce justificative prouvant que ce matériel ost nécessaire. Pour ce qui 
est de la deuxième catégorie, le Groupe de travail s'intéressait à l'époque 
à la politique à suivre en ce qui concerne 1'équipement à cartes perforées 
de l'I.F.R.B. A la suite d'une étude approfondie du Conseil d'administra
tion, on a décidé de louer ce matériel plutôt que de l'acheter, la loca
tion étant moins onéreuse; elle permet en effet d'éviter les frais d'entre
tien et garantit à l'Union que le matériel qu'elle emploie est le plus 
moderne et qu'il est utilisé dans les conditions de rentabilité maximum. 

Pour ce qui est des économies sur les frais de voyage, d'affran
chissement et de téléphone, le contrôle s'est, en général, resseré. 
Ainsi, toutes les conversations téléphoniques des membres du personnel 
doivent maintenant être payées, tous les envois à la même adresse sont 
groupés avant l'expédition pour réduire les frais d'affranchissement, On ne 
peut pas affirmer que d'autres améliorations ne pourraient être obtenues; 
quoi qu'il en soit, les fonctionnaires de rang élevé de l'Union rappellent 
constamment au personnel la nécessité de réaliser des économies et assor
tissent leurs exhortations de mesures de contrôle appropriées, quand cela 
est nécessaire. 

3« Comptes pour l'année 1953, Document du Conseil N° 1607» pages 7 et 8. 

Point concernant le paiement de jours de congés non pris. 

Question : 

Quel est le résultat de l'étude effectuée par le Secrétaire 
général? 

Réponse : 

Le Règlement du personnel en vigueur à cette époque n'établissait 
pas nettement le droit d'un fonctionnaire de recevoir un paiement compen
satoire pour les jours de congés accumulés qu'il n'aurait pas pu prendre. 
En fait, le cas ne s'est produit que tout a fait exceptionnellement; le 
Secrétaire général alors en fonctions n'avait pas pu prendre les jours de 
congé auxquels il avait droit et qui s'étaient accumulés, en raison du 
surcroît de travail occasionné par la Conférence de Buenos Aires et par 
l'entrée en fonctions d'un nouveau Secrétaire général. Le rapport verbal 
fait par la suite à ce sujet au Conseil d'administration a été approuvé 
par ce dernier, mais on a pu remarquer que le Secrétaire général précité, 
au moment de prendre sa retraite, avait fait un don de 2.500 frs.s* au • 
Fond de secours de l'Union, Depuis lors, le Règlement du personnel a été 
rédigé avec plus de clarté. 
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4• Comptes pour l'année 1955» Document du Conseil N° 1725. Annexe 1. point 2 

Question : 

La délivrance des autorisations de dépenses a-t-elle fait l'objet 
d'un contrôle plus serré ? 

Réponse : 

Le système de contrôle budgétaire est maintenant en vigueur. 
Cette question doit être envisagée dans son cadre particulier. Il est dif
ficile, en effet, pour des fonctionnaires partant en mission, de -prévoir 
exactement la durée de leur séjour. Les frais supplémentaires auxquels il 
est fait allusion ici sont ceux qu'a entraînés le voyage de membres de 
l'I.F.R.B. à Montréal, où la durée de la réunion a été prolongée, et à 
l'occasion duquel il n'aurait pas été possible de prévoir ni d'obtenir à 
l'avance d'autorisation de dépense. Il est d'usage de soumettre tout le 
détail des dépenses à engager à l'ocassion de voyages hors du continent 
au Secrétaire général et au Comité de coordination, pour approbation préa
lable, et au Service des finances pour que celui-ci établisse lés prévi
sions budgétaires, 

5• Comptes pour l'année 1955. Document du Conseil N° 1858. page 2 du rapport, 
points 1 et 2 

Question : 

Les administrations prennent-elles maintenant a leur charge les 
frais entraînés par les visites que leur font des fonctionnaires de l'Union, 
comme la Commission l'a recommandé ? 

Réponse : Non. 

La question a été discutée dans tous ses détails par le Conseil 
d'administration. En effet, il est de l'intérêt de l'Union que les mem
bres de l'I.F.R.B, (au sujet desquels cette question a été posée) se ren
dent auprès des administrations lorsqu'ils vont en congé périodique dans 
leurs foyers. Ce faisant, ils peuvent discuter directement des problèmes 
d'assignation de fréquences ou d'autres questions et établir les contacts 
personnels qui sont si importants pour l'efficacité de leurs travaux, " 
Qu'ils aient pour effet de prolonger leur période de congé dans les foyers, 
ÇU d'entraîner des frais supplémentaires, ces voyages font l'objet d'auto
risations détaillées par le Secrétaire général, 

6. Comptes pour 1'année 1956. Document du Conseil N° 2109. Annexe 1. points 
1 et 2 

Question 

Réponse : 

Quels sont les faits oui ont motivé ces commentaires ? 

Pour le point 1, il s'agit d'un cas particulier, »-dans lequel 
un fonctionnaire.a pu s'arranger pour faire déménager son mobilier de 
Suisse en Hollande par une entreprise qui, effectuant un voyage circulaire, 
transportait également du mobilier de Hollande en Suisse, Il a pu, de 
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cette manière, obtenir un tarif très bas, mais a dû supporter les frais de 
subsistance de l'équipe de déménageurs pendant son séjour en Suisse, au * 
cours duquel elle a procédé a la mise en caisses de son mobilier. Il a 
été confirmé par la suite que le coût global a été, pour l'Union, inférieur 
à celui qu'elle aurait dû supporter si le transport s'était fait directe
ment de Genève en Hollande. 

En ce qui concerne le point 2, le paiement d'heures de travail 
supplémentaires a été fait, dans des circonstances exceptionnelles, et des 
fonctionnaires des classes e à k envoyés à Los Angeles. Habituellement, 
l'es heures de travail supplémentaires ne sont pas payées et donnent lieu 
à une compensation sous forme de congé. Cependant, en raison des diffi
cultés de recrutement de personnel local et comme il aurait tout de même 
fallu payer des heures supplémentaires à ce personnel, engagé à des tarifs 
locaux élevés, il a été décidé, à titre exceptionnel, d'autoriser les fonc
tionnaires de l'Union en mission a recevoir un payement "ex-gratiân"à titre 
de compensation pour les longues heures de travail effectuées. Ce cas a 
maintenant été prévu dans le Règlement du personnel (Article 49)» De toute 
façon, un fonctionnaire des classes supérieures n'est rémunéré en aucun 
cas pour ses heures de travail supplémentaires, 

7• Comptes pour l'année 1958, Document du Conseil N° 2664. Annexe lt_ para
graphe 2 

Question : 

Les présentes Conférence de plénipotentiaires et Conférence admi
nistrative des radiocommunications se proposent-elles d'adopter cette pro
cédure pour l'impi'ession des Acts finals de leurs sessions respectives ? 

Réponse ï Oui, 

La question a fait l'objet d'un examen approfondi par la Commis
sion 3 de la Conférence des radiocommunications, et la Commission C de la 
Conférence de plénipotentiaires a confirmé ses décisions, La procédure 
actuelle est fondée sur l'expérience et, sauf pour des' détails de peu d'im
portance, elle devrait permettre d'éviter des corrections". 

8• Comptes pour. I1année 1958. Document du Conseil N° 2664. Annexe 1, para
graphe 6 

Question : . 
t 

Dans quelles Circonstances ce paiement de 18,000 francs suisses 
a-t-il été effectué ? 

Réponse i 

Ce cas a fait l'objet d'un rapport au Conseil d'administration 
qui figure aux pages 7 et 8 du Document du Conseil N° 2277, Il s'agissait 
de l'engagement d'une assistante dont le Secrétaire général par intérim avait 
besoin à 1'occasion des travaux de la Conférence téléphonique et télégra
phique et pour effectuer une étude spécialisée des problèmes posés par 
l'assimilation des conditions d'emploi du personnel à celles des Nations 
Unies, La personne en question a été classée en classe d. Elle venait des 
Etats-Unis, munie d'excellentes références. Il s'est trouvé qu'elle ne 
s'est pas adaptée à la vie à 'Genève et il a été mis fin à son contrat, par 
consentement mutuel. On a dû lui payer son voyage de retour et lui verser 
une indemnité de licenciement, conformément aux dispositions du Règlement 



Document N° 249-F 
Page 5 

du personnel. Le Secrétaire général par intérim a accepté de prendre sous 
sa responsabilité le choix de la personne en question et le Conseil d'admi
nistration a accepté la situation ainsi créée. 

Le Président remercie le délégué de la Colombie de ses commentaires 
à la fois utiles ot détaillés, De toute évidence, il a traité la plupart 
des problèmes que d'autres délégués auraient certainement soulevés. 

Le Président ayant demandé si les délégués n'avaient pas d'autres 
commentaires <. formuler, le délégué de la République fédérale d'Allemagne 
déclare qu'il désirerait des éclaircissements au sujet des deux points 
suivants î 

9. Comptes pour l'année 1955. Document N° 1877 du Conseil, page ^ 

Réponse î 

La Résolution N° 326 du Conseil n'est plus en vigueur. L'ensem
ble du système budgétaire a fait l'objet d'une modification technique en 
1955, et le contrôle est devenu plus sévère. Les fonctionnaires ne sont 
plus envoyés en mission sans l'approbation du Comité de coordination et, 
en règle générale, les instructions qu'ils reçoivent leur enjoignent de 
s'acquitter de tous les travaux, quels qu'ils soient, qui se présentent 
au cours de leur déplacement. 

10, Comptes pour l'année 1957. Document N° 2108 du Conseil,. Rapport de Com
mission, page JLj_ point (aT 

Question : 

L'attention de la Conférence de plénipotentiaires a-t-elle été 
attirée sur les modifications proposées pour le versement des allocations 
pour frais d'études et de voyage ? 

Réponse : 

Pas directement. 

La Résolution 21 de Buenos Aires et la Résolution 280 (amendée) 
du Conseil seraient automatiquement supprimées si l'assimilation aux condi
tions d'emploi des Nations Unies était approuvée. La réponse à cette ques
tion est donnée indirectement au point 12.1.2 du Rapport du Conseil d'admi
nistration. 

Le délégué du Japon demande des éclaircissements sur les remarques 
faites dans le rapport de gestion financière pour 1958, page 8, point 2. 

"L'U.I.T. a maintenu sa participation au service comnun d'achats 
des Nations Unies ....... et a réalisé une économie de l'ordre de 
5.000 frs.s. environ ......." 
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Réponse : 

Toutes les institutions spécialisées de l'Organisation des 
Nations Unies participent a un système commun d'achats. Les besoins futurs 
de chaque institution sont estimés à l'automne de chaque innée et des appels 
d'offre sont adressés à des firmes concurrentes d'Europe et des autres 
continents pour les quantités de matériel ainsi évaluées. Il est évident 
qu'un tel système permet d'obtenir des prix avantageux et la somme de 5.000 
frs.s. représente une estimation statistique do l'économie réalisée. 

En l'absence d'autres questions, le Président résume les débats 
en indiquant qu'il suffirait d'inclure dans le compte rendu tous les points 
examinés au cours de la séance pour attirer l'attention sur ces points. 
Il demande que le rapoort qui sura soumis à la Commission soit court et 
qu'il soit accompagné d'un projet de Résolution concernant l'approbation 
des comptes pour les années 1952 à 1958. 

Le délégué de la Yougoslavie présente un projet de rapport à la 
Commission, s'inspirant de l'expérience, en matière de vérification des 
comptes, qu'il a acquise au Conseil d'administration. Le Président l'en 
remercie, mais demande que l'examen détaillé de cette question soit 
différé jusqu'à la troisième et dernière séance de la Sous-Commission. 
En réponse à uno question du délégué de la Colombie, le Président rappelle 
que la Commission H so propose de demander au Conseil d'administration de 
prendre les dispositions nécessaires en vue d'une vérification des comptes 
par des personnes étrangères à l'Union, et il estime que cela suffit pour 
garantir que los questions telles que colles qui ont été soulevées seront 
élucidées, soit pendant le courant de 1'exercice financier soit imaédiate-
ment après, et que ce genre de difficulté ne so représentera plus. 

Le délégué du Royaume-Uni fait remarquer que la plus grande 
partie de la discussion de l'après-midi a porté sur certaines insuffisances 
des définitions et expressions contenues dans le Règlement du personnel et 
dans le Règlement financier. Il en est résulté des paiements qui sont 
sujets à caution, aais il convient de noter qu'il a été porté remède à ces 
défauts de forme grâce a un resserrement du système de contrôle budgétaire 
et à une amélioration de la rédaction du Règlement du personnel ou du Rè
glement financier. Si l'Union adoptait un système de vérification externe 
dos comptos tel que celui qui est esquissé à l'Annexe 4 au Document N 7, 
et si ollo conservait la vérification arithmétique effectuée par les auto
rités de la Confédération suisse, il ne semblerait plus nécessaire de 
conserver un système interne de vérification. 

Le Président déclare partager ce point do vue, mais il pense 
qu'il y a lieu do suspendre la discussion jusqu'à la prochaine séance. 

La séance est levée à 18 heures 40. 

Le Rapporteur ' Le Président 

T.C. V/eaver R. Arciniegas 
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COMMISSION F 

COMPTE RENDU 

Onzième séance do. la Commission F (Convention et Règlement général) 

Vendredi 20 novembre 1959, 15 heures 

1, Le Président ouvre la séance à 15 h. 10 et présente l'ordre du 
jour (Document N° DT 7l), qui est approuvé. 

2, La Commission approuve également, sans commentaire, le compte ren
du de la 9ème séance (Document N° 194). 

3» Le Président met en discussion les Propositions Nos 2, paragraphe 
3. et 99 du Japon, qui sont étroitement liées. 

ko délégué du Japon présente cos deux propositions et demande qu'on 
modifie le texte du dernier alinéa du paragraphe 3 de la Proposition N° 2. 
Le texte doit être remplacé par le suivant : "Enfin, le Gouvernement du 
Japon estime souhaitable que lo Secrétariat général effectue le travail pré
paratoire nécessaire pour l'aménagement des règlements." L'orateur demande 
que la Commission prenne une décision do principe en vue do la préparation 
d'un projet de résolution qui serait soumis à la séance plénière. Il y se
rait spécifié qu'une partie du Règlement dos radiocommunications et du Règle-
mont additionnel des radiocommunications pourrait être transférée dans le 
Règlement télégraphique ou dans le Règlement téléphonique, et qu'il appar
tiendra au Secrétariat général de faire les études préalables et le travail 
préparatoire nécessaire. 

Le délégué des Etats-Unis se déclare partisan du nouveau texte pro
posé par le Japon et signale que, si une décision de principe favorable était 
prise à co sujet, la Proposition N° 99 deviendrait inutile. Le àplp^PP^P. 
Royaume-Uni ne voit pas d'objection à ce que le Secrétariat général étudie 
le remaniement éventuel des dispositions qui figurent dans les différents 
règlements, et il estime, commo le délégué américain, que la Proposition 
N° 99 n'est ni nécessaire ni utile. 

Le délégué du Mexique est pleinement d'accord avec la position^9H,v^ 
principe adoptée par le délégué du Japon et appuyée par le délégué desl U.I.T. 
Etats-Unis. \ggNEMJ, 

Le délégué de la France déclare que la répartition actuelle des 
matières entre les différents règlements n'est pas très satisfaisante et sug
gère que, dans une première étape, on étudie les dispositions qui pourraient 
être retirées du Règlement des radiocommunications et du Règlement addition
nel et quo, dans une deuxième étape, on les transfère soit dans lo Règlement 
téléphonique, soit dans le Règlement télégraphique; pour cola, il propose 
que, outre le Secrétariat général, le C C L T ^ T . et le C.C.I.R. étudient la 
question. Il se rallie aux vues exprimées par les délégués des Etats-Unis 
et du Royaume-Uni. 
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ke délégué do l'Italie rappelle que la Conférence des radiocommuni
cations a déjà pris des décisions sur des questions liées à celle quo l'on 
discute. L'acceptation des suggestions du Japon présenterait des inconvé
nients; il est d'accord sur le principe proposé par ce pays, mais no se voit 
pas dans'l'obligation de signaler les difficultés que poserait sa mise en 
pratiquei 

Le délégué des Etats-Unis précise qu'il s'agit simplement d'adopter 
une résolution invitant le Secrétaire général à entreprendre, avec l'aide de 
ses experts, l'étude de mesures propres à aménager les différents règlements. 
Il estime qu'il n'est ni opportun ni nécessaire de charger le C.C.I.T.T. et 
le C.C.I.R. de cette tâche, le Secrétariat général étant parfaitement capa
ble de mener ces travaux à bonne fin. Le délégué de l'Inde déclare quo le 
principe proposé par le Japon lui paraît inspiré par une saine logique; à 
son avis, c'est le Secrétariat général qui devrait être chargé du travail 
préparatoire. 

Le délégué du Japon déclare quo si lo principe proposé au para
graphe 3 de la Proposition N° 2 est approuvé par la Commission, il ne verra 
aucun inconvénient à retirer la Proposition N° 99. 

Le délégué de la Colombie estime, comme le délégué de l'Italie, 
que la tâche on question n'a rien de facile; il ne s'agit pas seulement des 
Règlements mais aussi de la Convention; ces études devraient être effectuées, 
non seulement par le Secrétariat général, mais aussi et surtout par le Conseil 
d'administration. 

Le délégué des Etats-Unis trouve que l'on s'éloigne du sujet. Il 
s'agit on fait dos numéros dos règlements qui concernent l'exploitation et 
il est compréhensible que cette tâche soit confiée uniquement au Secrétariat 
général. 

Le Président résume et précise les points en discussion ot propose 
la constitution d'un groupe do travail auquel participeront la Colombie, lé 
Japon ot les Etats-Unis, pour préparer un projet do résolution à cette fin, 
La proposition du Président est acceptée et le Groupe de travail dont la 
composition est indiquée ci-dessus ost constitué : il a pour tâche do formu
ler un projet de résolution dans le mène esprit quo le paragraphe 3 do la 
Proposition N° 2 et d'exprimer à ce sujet l'opinion générale de la Commis
sion. Ce projet de résolution sera étudié à la prochaine séance de la Com
mission (voir Annexe l)• 

4, Le délégué du Mexique présente à la Commission un projet de recom
mandation dont le texte s'inspire de sa Proposition N° 234, conformément au 
mandat qu'il avait reçu à la 9ème séance. Il fait un historique dos plans 
de développement des réseaux de télécommunication on Amérique centrale et en 
Amérique du Sud et demande à la Commission d'accueillir favorablement le 
projet. 

Le délégué du Venezuela, tout on donnant son appui au projet, pro
pose un amendement tendant à lui donner le caractère d'une résolution. Lo 
délégué du Mexique accepte, ot invite les membres de la Sous-Commission du 
plan qui sera peut-être créée à participer aux réunions qui auront lieu à 
Mexico en i960. 
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Le délégué du Japon appuie chaleureusement la proposition mexicaine 
et rappelle loc espoirs que l'on a mis dans la Sous-Commission pour l'Extrê
me-Orient, qui est maintenant constituée. M. Hayes, Vice-Directeur du 
C.C.I.R, dit combien il se réjouit de cette proposition et signale quo, dans 
le texte anglais, on parle do "working group", alors quo dans les textes 
français et espagnol, il est question de sous-commission. Jl.̂ Jtouyièro, 
Directeur du C.C.I.T.T. déclare qu'en effet, il s'agit d'une sous-commission. 
Au début, on constituera un groupe de travail, mais ce dernier so transfor
mera ensuite en sous-commission; il ajoute que le C.C.I.T.T. est d'accord sur 
la proposition du Mexique. 

Le délégué des Etats-Unis propose que, dans le texte anglais de 
la résolution, on remplace "résolve" par "directs". M. Hayes pense quo, com
me dans la Résolution N° 32, on devrait dire "instructs" dans le texte an
glais ot "charge" dans le texte français. Le délégué de la Colombie'approu-
ve cet amendement ot propose le mot "encarga" pour lo texte espagnol. 

Les délégués des pays suivants donnent aussi leur appui à la pro
position mexicaine : Ceylan. France,et Royaume-Uni. Le délégué do l'Italie 
transmet los félicitations du Président de la Commission du plan, qui ost do 
nationalité italienne, et qui donne tout son appui au projet. Le délé^é. 
du Ghana, tout en cppûyant la proposition mexicaine exprime l'espoir que, 
dans l'avenir, le C.CI.T.T. et le C.C.I.R. pourront étendre au Continent 
africain les activités de la Commission du plan. 

L e Président résume le débat et se fait l'interprète des senti
ments de la Commission en considérant comme approuvé le projet présenté par 
le Mexique, en lui donnant lo caractère de résolution (et sous réserve d'une 
légère modification aux textes anglais et espagnol) (voir Annexe 2). 

5. ' L'ordre du jour étant épuisé, le Président lève la séance à 
16 h. 40. 

Le Rapporteur : Le Président 

F. do Soignie 0. Ni Carli 
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A in, J, X E I 

Texte présenté par le Groupe de travail, compose dos Etats-Unis, 
de la Colombie et du Japon 

RESOLUTION N° 

T̂UTvp DU TRAIJSF-RT DE C^RTAllCS DISPOSITIONS DU REGLELLNT ADDITIONNEL 
DES RADIOCOIuMUNICATIOAS Did.S LE RJGLJ>O.T TÈLEGRAPLIQUE, T I L E P L O U Q U E 

QU DLS RADIOCOUiUlMlOATIQNS LT D^ OERTAINUS DISPOSITIONS DU 
R E G L E M X M D.:S RAJJIOCOyidUAICATICNS DANS LE REGLEMENT 

TELEGRAPHIQUE OU TLLEPHQNIQUE 

La Conférenco do plénipotentiaires de l'Union internationale 

des télécommunications (Genève, 1959)s 

considérant s 

1. que certaines dispositions du Règlement des radiocommunica

tions ot du Règlement additionnel des radiocommunications ont un champ 

d'application analogue a des dispositions du Règlement télégraphique 

et du Règlement téléphonique9 et seraient probablement mieux à leur 

place dans l'un do coux-cis; 

2. qu'il est souhaitable que k s clauses relatives a la classi

fication des services de cerrospondanco publique dans les services 

mobiles entrent en vigueur on môme temps que les clauses analogues 

relatives a la corrospendance publique dans le service fixe $ 

charge s 

le Secrétaire général d'étudier les dispositions du Règlement 

des radiocommunications et du Règlement additionnel des radiocommunica

tions en vue de recommander aux administrationss au moins un an avant 

la prochaine Conférence administrative télégraphique ot téléphonique, 

et avant la prochaine Conférence administrative des radiocommunications 

quelles dispositions il conviendrait éventuellement de transférer du 

Règlement dos radiocommunications dans lo Règlement télégraphique ou 

le Règlement téléphonique, et du Règlement additionnel des radiocommu

nications dc.ns le Règlement des radiocommunications. 
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A N N E X E 2 

RESOLUTION RELATIVE A LA PROPOSITION 234 (LEXIQUE) 

RESOLUTION iM° . . . . 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale 

des télécommunications (Genève, 1959)j 

vu s 

1. la Résolution l\î° 32 de la Conférence do plénipotentiaires 

do Buenos Aires (l952)§ 

2. la Résolution I\l° 383 adoptée par le Consoil d'administration 

à sa 13ème session, relative à l'extension du Plan pour lo développe

ment du réseau de télécommunication à l'Extrême-Orient, à l'Afrique 

et, de façon générale, à toute région pour laquelle des pays demande

ront l'extension du Plan, 

charge s 

lo C.C.I.T.T. et lo C.C.I.R. d'étendre à l'Amérique latine 

les activités de la Commission du Plan pour le develcppcmont du réseau 

international de télécommunication, en créant à cet effet la Sous-

Commission appropriée. 



F UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

C O N F É R E N C E D E P L É N I P O T E N T I A I R E S DocumentN°252-P 
25 novembre 1959 

G E N È V E , 1 9 5 9 

COMMISSION G 

COMPTE RENDU 

Neuvième séance de la Commission G (Question de personnel) 

Vendredi, 20 novembre 1959, 15 heures 

1. L'ordre du jour est approuvé sans observations. 

2• Suite de l'examen du rapport du Groupe de travail spécial à la Commission _G_« 
Echelle des traitements des classes D et au-dessus (Document N° ?S9) 

Aucun fonctionnaire du Secrétariat général n'est présent pour 
l'examen de ce point de l'ordre du jour. 

^e Président donne à la Commission des détails sur les deux pro
positions, respectivement présentées par les délégués de l'U.R.S.S. et des 
Etats-Unis, auxquelles ont abouti les discussions de la séance précédente 
et que doit maintenant examiner la Commission. 

Celle qui a été soumise par le délégué de l'U.R.S.S. propose de 
réserver les traitements de la classe A aux Directeurs des C C I . , au Secré
taire général adjoint (ou suppléant) et au Président de l'I.F.R.B- La classe 
B serait maintenue pour les membres de l'I.F.R.B. En faisant cette propo
sition, le délégué de l'U.R.S.S. a fait remarquer que, bien que cela signifie 
une réduction du traitement des membres de l'I.F.R.B., cette réduction se
rait compensée, dans la plupart des cas, par les indemnités plus élevées 
qui seront payées aux fonctionnaires de l'I.F.R.B. comme aux autres fonc
tionnaires de l'U.I.T. Le délégué de l'U.R.S.S. a fait également observer 
que les membres do l'I.F.R.B. n'ont pas de fonctions de représentation qui 
puissent se comparer avec celles des fonctionnaires auxquels il a proposé 
d'attribuer la classe A. 

La proposition du délégué des Etats-Unis est que la classe A 
comprenne les Directeurs des C C I . , le Secrétaire général adjoint (ou sup
pléant) et tous les membres de l'I.F.R.B, Le cas du Vice-Directeur^, 
C.C.I.R., dont le poste est vraisemblablement appelé à disparaître 
mis à part, cette proposition ouvrirait aux fonctionnaires faisane càJ:fcT£re] 
à l'Union l'accès à la classe B. N^fNÈMïL 

Le délégué de la Colombie combat la proposition du délégué de 
l'U.R.S.S., tous les membres de l'I.F.R.B. devant, à son avis, être de la 
même classe. 
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Le Président, en réponse à une question posée par le délégué 
de l'Inde, confirme que la proposition de l'U.R.S.S. prévoit que le 
Président de l'I.F.R.B, ne recevrait le traitement attaché à la classe A 
que pendant un an et qu'à l'expiration de son mandat, il ne toucherait 
plus que le traitement correspondant à la classe B, 

Le délégué de l'U.R.S.S. explique que sa proposition s'inspi
re du désir de réaliser une pleine assimilation avec les traitements des 
Nations Unies. Elle suit de très près les normes appliquées pour les 
échelles de traitement dans les autres institutions. Les Directeurs des 
C C I . et le Secrétaire général adjoint représentent l'U.I.T. vis-à-vis 
des autres organisations. En revanche, les membres de l'I.F.R.B. ne 
font qu'exécuterssous la direction.de leur Président, une tâche qui leur 
est donnée. Ils ne peuvent, de ce fait, être considérés comme égaux à 
des directeurs et il est bon qu'il soit fait une distinction. La propo
sition tendant à attribuer la classe D2 de l'U.I.T. aux membres de 
l'I.F.R.B, peut en vérité être considérée comme libérale si on compare 
avec la façon dont les emplois de classe D2 sont répartis dans les au
tres organisations. Le délégué de l'U.R.S.S. est convaincu qu'avec cette 
échelle de traitement, les candidats ne manqueront pas. Comme il s'agit 
de nouveaux contrats, il ne saurait y avoir de malentendu. Les membres 
de l'I.F.R.B. accepteront leurs fonctions en pleine connaissance de 
cause. 

Le délégué de la Roumanie s'associe aux vues exprimées par le 
délégué de l'U.R.S.S. Les Directeurs et le Président de l'I.F*R.B. sont 
des experts et des administrateurs § il convient de leur attribuer la 
classe A. Dans les C C I . , des conseillers de grande valeur reçoivent 
des traitements inférieurs à ceux des membres de l'I.F.R.B. Il est donc 
plus équitable que les membres du Comité soient de classe B. 

Le délégué de la Biélorussie déclare que les traitements élevés 
des membres de l'I.F.R.B. ont souvent été.mis en cause aux Conférences de 
l'U.I.T. Les Directeurs des C C I . ont à organiser le travail du secré
tariat de leur Comité, des Commissions et des Sous-Commissions, et,en 
outrej à correspondre avec- les administrations et à assurer les liaisons 
nécessaires. En revanche, les membres de l'I.F.R.B. n'ont pas les mêmes 
responsabilités. Les membres d'un organisme dans lequel la responsabili
té est globale devraient recevoir un traitement inférieur à celui d'un 
directeur. Quant au Président de l'I.F.R.B., il effectue un travail sup
plémentaire, qui consiste à diriger le Secrétariat du Comité et, pendant 
la durée de son mandat, à représenter l'I.F.R.B. auprès d'autres organi
sations. Aucun membre ne pourrait critiquer le fait que le Président du 
Comité reçoive un traitement plus élevé. 

Le délégué des Etats-Unis résume comme suit los motifs' de sa 
proposition : 

l) Si les membres de l'I.F.R.B. étaient de classe B, il y aurait 
dans cette classe à la fois des fonctionnaires nommés et des 
fonctionnaires élus.- Or, la classe B doit rester la,classe la 
plus élevée à laquelle peuvent prétendre les fonctionnaires 
faisant carrière à l'U.I.T. 
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2) Au cours des Conférences de plénipotentiaires et des radiocom
munications actuelles, toutes les commissions intéressées ont 
non seulement confirmé les tâches actuelles de l'I.F.R.B.,mais 
en ont encore augmenté l'importance. Si la Commission G envi
sageait de diminuer l'importance du Comité, elle irait à l'en
contre des mesures prises par les autres commissions, ce qui 
serait une erreur. 

3) On ne peut pas considérer que les membres de l'I.F.R.B. tra
vaillent sous la direction de leur Président. En fait, le Co
mité est composé de onze membres égaux entre eux, parmi les
quels il ne saurait exister de différences de traitement. 

La proposition du délégué des Etats-Unis et les arguments- qu'il 
présente sont appuyés par les délégués de la Nouvolle-Zélande, du Brésil, 
du Paraguay» de la Suède et du Portugal. 

Le Président propose donc que la proposition des Etats-Unis 
soit mise aux voix. 

Le délégué de la Tchécoslovaquie demande que l'on procède à un 
scrutin secret. Cette demande ayant reçu l'appui nécessaire, le vote a 
lieu et donne les résultats suivants : 

Pour la proposition des Etats-Unis 

C ontre 

Abstention 

23 

12 

Néant 

En conséquence, la proposition des Etats-Unis est approuvée. 

La Commission examine ensuite les autres propositions relatives 
aux traitements contenues dans le Document N° 189 et décide de recommander 
les traitement suivants : 

Grade Traitement proposé 

Equivalent 
Francs suisses 

" on dollars 
des Etats-
Unis *)'"" 

Frais de représentation 
remboursés sur facture 

(francs suisses) 

Secrétaire général 

Classe A 
(comprenant le Secré
taire général adjoint 
(ou suppléant)les Di
recteurs des C C I , et 
tous les membres de 
l'I.F.R.B.) 

63.000 

59.000 

14/651,16 7.000 

13-720,93 3.500 

Pour le Secrétaire général 
adjoint(ou suppléant) ot 
pour les Directeurs de 
C C I . 

5.000 

pour l'I.F.R.B., à la dis
crétion du Président du 
Comités 

* Au taux de change de : 4,30 francs suisses pour 1,00 
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Grade Traitement proposé 

•n . Equivalent en 
Francs suisses ,\. 

dollars des 
Etats-Unis* 

Frais de représentation 
remboursés sur facture 

Francs suisses 

Classe B 
(y compris le 
Vice-Directeur 
actuel du CCI.R.) 

Classe C 

Classe D 

53.750 12.500 

43.000 
51.600 

37.625 
47.300 

10.000 
12.000 

8.750 
11.000 

Au cours des discussions sur les traitements des classes A et B, 
le délégué de la France manifeste son désaccord et rappelle la déclaration 
qu'il a fait© à la 8ème séance et qui a été reproduite in-extenso dans le 
compte rendu de cette séance. 

Le délégué de la Suède suggère, et le Président accepte, que le 
rapport de la Commission précise clairement la situation en ce qui concerne 
l'indemnité de cherté de vie sous le nouveau régime des traitements : l'in
demnité de poste de 5$ (oui remplacera l'indemnité de cherté de vie actuelle 
de 5f°) sera versée pour tous les grades à partir de Pl jusques et y compris 
le Secrétaire général. 

^e Président se réfère à l'emploi de Vice- Directeur du CCI.R., 
emploi qui serait appelé à disparaître à l'expiration du mandat de son titu
laire" actuel au cas où la recommandation de la Commission D serait entérinée 
par l'Assemblée plénière. Il serait donc possible de considérer séparément 
le traitement du titulaire actuel. Il est décidé« en l'absence d'objection, 
qu'à la suite de l'assimilation, un traitement de 53.750 frs.s. correspondra 
à l'emploi de Vice-Directeur du CCI.R, 

Le Président attire alors l'attention sur la dernière question 
posée par la déclaration faite par le Secrétaire général par intérim au cours 
de la séance précédente et qui concerne la possibilité que certains fonc-' 
tionnaires de carrière de l'U.I.T, accèdent au grade D2 des Nations Unies. 
En réponse à une question du délégué de l'Inde, il explique que la princi
pale raison avancée par le Secrétaire général par intérim pour appuyer la 
création d'une classe D2 à l'U.I.T. à la suite de l'assimilation, est que 
des responsabilités supplémentaires risquent d'être imposées au Secrétariat 
général à la suite des recommandations de réorganisation formulées soit 

Au taux de change de s 4,30 francs suisses pour 1,00 $ 
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directement par la Conférence de plénipotentiaires,, soit par le Conseil d'ad
ministration à la suite de décisions de la Conférence de plénipotentiaires. 
Il n'est d'ailleurs prévu que 3 ou 4 emplois de cette classe et, de toute 
façon, la Commission n'est pas appelée à statuer sur la création d'emplois 
de classe D2. Cette question devra être réglée par lo Conseil d'adminis- • 
tration dans le cadre des propositions d'assimilation. 

Après un bref débat, il est convenu que le rapport de la Commission 
devra clairement établir quo, même si la structure des traitements recomman
dée prévoit la classe D2 pour les fonctionnaires de carrière, cette décision 
ne préjuge en rien la question de savoir si la création d'emplois de cette 
classe à l'Union est ou n'est pas justifiée. 

3• Proposition N° 290 présentée par le Paraguay (Document N° 16). Questions 
transmises à la Commission G selon le Document N° 146, page 8 

Au moment où s'ouvrent les débats sur ce point de l'ordre du jour, 
les représentants du Secrétariat général viennent participer à la séance. 

Le Président déclare que les éléments du projet de Convention que 
renferme le Document N° 16 et qui intéressent la Commission sont les sui
vants : 

a) Article 12, page 19, point 24, touchant les privilèges et immunités; 

b) Article 39, page 42, statut; 

c) Article 40, page 43, obligations; 

d) Article 41, page 43, cessation de service. 

Le délégué du Paraguay, en présentant ces propositions, s'excuse 
d'avoir été absent au cours des séances précédentes, car il était retenu à 
d'autres commissions. Il déclare qu'il n'a pas l'intention d'insister sur 
l'adoption des nouveaux articles proposés s'ils ne sont pas appuyés. 

Le délégué de la Colombie considère qu'il convient d'examiner ces 
propositions dans leur ensemble et non morceau par morceau, indépendamment 
de leur contexte. 

Il est en conséquence décidé, avec l'accord du délégué du Paraguay, 
que le rapport de la Commission proposera le renvoi de ces propositions au 
Conseil d'aclministration pour étude. 

En ce qui concerne la proposition relative à l'Article 41 (cessa
tion de service), le délégué des Etats-Unis s'oppose énergiquement à toute 
disposition prévoyant que des fonctionnaires doivent perdre leur emploi si 
les pays dont ils sont ressortissants cessent d'être Membres de l'Union, 
La délégation des Etats-Unis ne pourrait, en aucun cas, accepter une telle 
mesure qui poserait, par ailleurs, dos questions d'ordre juridique relatives 
aux contrats des intéressés. 
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Le Président accepte de faire état de cette déclaration à propos 
de l'Article 41 dans la recommandation qui figurera au rapport. 

4. Répartition géographique en co qui concerne le recrutement du personnel 
(Document N° 180) 

Le Président rappelle que le Document N° 180 a été préparé à la 
suite d'une proposition faite par le délégué de l'Inde au cours de la séance 
précédente en vue de faciliter l'étude de cette question. On trouvera des 
indications à ce sujet au Tableau de la pago 40, ainsi qu'aux pages 60 ot 
61 du rapport du Conseil d'administration à la Conférence de plénipotenti
aires. Le Président attire l'attention de la Commission sur le. projet de ré
solu -cion présenté au Conseil d'administration dais l'Annexe 1 (p. ll) du Document 
N° 180. La question est de savoir si les termes de cette résolution corres
pondent encore, actuellement, à la situation qui résultera de l'assimilation 
au régime commun des Nations Unies, Peut-être la Commission désire-t-elle 
examiner la possibilité d'éclaircir ce point. 

Le délégué de la Colombie donne son accord à cette proposition et 
se demande si le paragraphe 4(b), (page 12) est suffisamment précis. Il ne 
faudrait pas, à son avis, laisser au Secrétaire général le soin de juger si 
un fonctionnaire a été recruté sur la base internationale ou non. Ce devrait 
être au fonctionnaire lui-même de fournir la preuve qu'il s'est établi à 
Genève précisément pour occuper un emploi de caractère international. 

Le Président relève qu'il semble toutefois normal que le Secré
taire général s'assure que la preuve fournie correspond bien à la réalité. 
Il reconnaît que ce point pourra être retenu au moment où sera examiné tout 
remaniement du projet de résolution en question, 

Lors de l'examen du paragraphe a) de la page 11, le Vice-Président 
(Délégué de Ceylan) demande si les traitements des classes Gl à G7 des 
Nations Unies sont supérieurs ou inférieurs à ceux payés soit par l'Adminis
tration suisse, soit par les entreprises privées ayant leur siège à Genève. 

M, Russell Cook répond qu'ils s'apparentent aux traitements les 
meilleurs appliqués à Genève,tout en étant, selon los cas, soit légèrement 
supérieurs, soit légèrement inférieurs. 

Le Vice-Président (Délégué de Ceylan) souligne que, selon lui, 
cette comparaison entre tout à fait dans lo cadre des débats. 

Une discussion s'engage ensuite sur les points du projet de réso
lution considérés comme devant être modifiés. Les délégués de l'Inde, de 
Ceylan et du Pakistan présentent quelques critiques sur le texte tel qu'il 
existe. Le Président propose, en conséquence - et il en est ainsi décidé -
de constituer un Groupe de travail restreint chargé d'étudier le projet de 
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résolution figurant à la'page 11 du Document N° 180, en vue d'élaborer le 
texte d'un nouveau projet. Les délégués de l'Inde, de Ceylan, de la Nouvelle-
Zélande et du Pakistan feront partie de ce Groupe, à la tête duquel sera 
placé le délégué du Royaume-Uni. 

Le séanco est levée à 18 heures. 

Le Rapporteur ï Le Président : 

P.A. Panichelli W.A. Wolverson 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS S 

CONFÉRENCE DE PLÉNIPOTENTIAIRES 
Document N° 253-F 

G E N È V E , 1 9 5 9 25 novembre 1959 

O R D R E D U J O U R 

5EANCE PLENIERE 

Onzième séance plénière 

Lundi, 30 novembre 1959, à 9h.30 

1. Approbation du procès-verbal de la 6ème séance plénière (Document N° 206), 

2. Approbation du procès-verbal de ]a 7ème séance plénière (Document 11° 212)* 

3. Approbation du procès-verbal de la 8ème séance plénière (Document N° 214). 

4. Approbation du procès-verbal de la 9ème séance plénière. 

5. Approbation du procès-verbal de la lOème séance plénière, 

6. Confirmation de la décision prise par la Commission D7 selon laquelle le 
Secrétaire général, le suppléant du Secrétaire général et les Directeurs 
des C C I . doivent tous être de nationalité différente. 

7. Note du Président (Document N° 247)» 

8. Divers. 



U N I O N INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CONFÉRENCE DE PLÉNIPOTENTIAIRES 
Dg-PUgent N° 254-FES 

G E N E V E , 1 9 5 9 25 novembre 1959 

NOTE DU SECRETARIAT DES CONFERENCES 

La coupure c i - j o i n t e dr l a ' 'Tribune de Genève" du mardi , 24 no
vembre 1959, e s t d i s t r i b u é e à t i t r e d ' i n f o r m a t i o n . 

NOTE BY THE CONFERENCE SECRETARIAT 

The a t tached e x t r a c t t r a n s l a t e d from the "Tribune do Genève", 
dated Tuesday, 24 November 1959, i s d i s t r i b u t e d as of i n t o r o s t , for 
informat ion on ly . 

NOTA DE LA SECRETARIA DE LAS CONFERENCIAS 

A t i t u l o in fo rmat ivo , se adjunta copia de un a r t i c u l o aparecj.do 
en "La Tribuna de Ginebra" e l mar tes , 24 -'e noviembre de 1959. 

S e c r é t a i r e des Conférences 
Sec re t a ry of the Conférences 

El S e c r e t a r i o de l a s Conferencias , 

Gerald C Gross 

Annexé*: 
Annext 1 
Anexo: 

F 



îardi 24 novembre 1959 U TRIBUNE SE GENEVE 

I Armistice dans le conflit 
entre les médecins 

les caisses-maladie 
ie rappelle qu'il y a quelques semaines, 
'ation de médecins du canton de Ge-
;ait dénoncé la convention du 15 sep-

955 qui la liait aux caisses-maladie, 
éclatant comme un coup de foudre 
el serein — serein pour ceux qui 

au courant de la situation réelle 
voqué une vive émotion parmi 

fetes et dans le monde politique, 
/reina, chef du département de la 
e sociale et de l'hygiène publique, 

mission consultative en matière d'as-
maladie, créée le 4 avril 1956 par 
u Conseil d'Etat, étaient immédiate-
tervenus pour tenter d'apaiser le 

réponse à une question écrite de 
Fazan, député, le gouvernement 

laintenant qu'une solution transi-
trouvée. Au cours d'une séance 

\r M. Treina, les représentants des 
et des mutualistes ont signé l'ac-
int : « Les pourparlers concernant 

Am du tarif médical doivent être en
cans les prochains jours et poursuivis 
_">gence. La convention conclue entre 
}es le 15 septembre 1955 est prorogée 

invier au 31 décembre 1960». 
?s et mutualistes se sont donc dbnné 

pour aboutir à un accord Vénérai 
Espérons qu'ils parvi 
gouvernement annonci 
manquera pas de suivn 

éveloppement des pourp 
orcera d'aplanir les diffic 

M. Hammarskjôld charge le B.I.T. 
d'effectuer une grande enquête dans notre ville 

M. Hammarskjôld, secrétaire général!, ainsi que les chefs des diverses institutions 
spécialisées des Nations unies se sont mis d'accord pour confier à leur collègue 
M. David Morse, directeur général du Bureau international du travail, le soin de mener 
à bien une enquête approfondie sur le problème du logement à Genève. 

Les organisations internationales se trouvent, en effet, devant un problème très 
grave : non seulement elles sont dans l'impossibilité d'engager du personnel faute de 
pouvoir loger les nouveaux arrivants, mais elles ne peuvent même pas rappeler & leurs 
sièges de Genève des fonctionnaires qui ont été envoyés en mission à l'étranger et 
qui ne disposent plus de leur ancien appartement. 

Les cas extrêmes sont ceux du fonction
naire qui a campé sous la tente à son re
tour à Genève, de la famille dont le père, 
la mère et les enfants sont répartis à dif
férents étages dans une pension, enfin le 
problème des nouveaux collaborateurs qui 
doivent investir toutes leurs économies 
personnelles pour acheter de petites villas 
en territoire genevois bien que leurs con
trats d'emploi soient de deux ans seule
ment. 

Cette enquête, qui a commencé par l'en
voi aux fonctionnaire internationaux d'un 
questionnaire, est conduite avec le désir 
non pas de critiquer les autorités genevol-

M. Jean Treina 
président du Conseil d'Etat 
ans sa séance de mardi matin, le Conseil d'Etat a nommé son nouveau président 
.personne de M. Jean Treina, chef du département de la prévoyance sociale et 
Nrfène publique. M. Treina entrera en fonctions le 1er décembre. M. Edouard 

\ chef du département des finances et contributions publiques, a été nommé 

ses, mais au contraire de collaborer avec 
elles et de les aider à résoudre les difficul
tés actuelles. Les institutions internatio
nales ayant leur siège à Genève se considè
rent comme faisant partie de la commu
nauté, et leur désir est de contribuer de 
même que les Genevois eux-mêmes à la so
lution d'un problème qui devient angois
sant. Il s'agit avant tout de trouver une 
issue à l'impasse actuelle sans qu'il y ait 
des frictions inutiles entre la population 
locale et ses hôtes étrangers. 

M. David Morse 
fera rapport en avril prochain 

Le rapport qui est préparé sous la direc
tion de M. David Morse et de ses collabora
teurs contiendra des éléments importants 
d'information statistique sur notre ville, 
ainsi que des suggestions concernant 
d'éventuelles solutions : construction de 
logements grâce à la collaboration des 
autorités locales et à l'initiative des orga
nisations internationales, éventuel dépla
cement sur territoire français d'une partie 
des fonctionnaires internationaux travail
lant à Genève, etc. Un financement inter

national, sous une forme ou sous une autre, 
n'est pas exclu. 

L'importance de l'enquête en cours est 
soulignée par le fait que ses résultats 
seront soumis au Comité administratif de 
coordination qui se réunira dans notre ville 
en avril prochain sous la présidence de 
M. Hammarskjôld. Il comprend M. Morse 
lui-même, ainsi que MM. Davies, de l'Office 
mondial de météorologie, Candau, de l'Or
ganisation mondiale de la santé, Gross, de 
l'Union internationale des télécommunica
tions — organisations ayant leur siège à 
Genève —, et les directeurs généraux de 
la F. A. O., de l'Unesco, de la Banque mon
diale, du Fonds monétaire international, de 
l'Agence atomique, de l'O. A. C. I. (avia
tion civile), de l'Union postale universelle, 
et du Fonds spécial des Nations unies. 

S'adressant au Conseil du B. I. T., la 
semaine dernière, M. David Morse avait 
déjà déclaré : « Je fais tout ce qui est pos
sible en collaboration avec mes collègues 
des organisations internationales et les au
torités genevoises pour amener une amélio
ration dans la situation actuelle. Les loge
ments ne se construisent pas du jour au 
lendemain, cependant nous ferons tout ce 
qui est matériellement possible pour résou
dre le problème ». 

En conclusion, le directeur général du 
B. I. T. a donné des indications sur les 
mesures qu'il entend prendre dans l'immé
diat en matière d'indemnité d'installation 
et de remboursement des frais de garde-
meubles pour rendre plus facile la situa
tion des fonctionnaires nouvellement enga
gés ou rentrant d'un poste à l'étranger. 

Le Réveil civique 
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RAPPORT 

du Croupe de travail sur les procédures relatives 

a l'assistance technique 

Comme suite aux discussions qui ont eu lieu a la huitième séance 
de la Commission E, tenue le 23 novembre 1959, le Groupe de travail sur les 
procédures relatives à l'assistance technique, composé de M. Fathy Gheith 
(Kuwait) et de II. J.L. Skerrett (Australie), et assisté de M. JiR. Symonds 
(B.A.T. des Nations Unies) et de îï. Jean Persin (Secrétariat), a envisagé 
les mesures que pourrait prendre la Conférence de plénipotentiaires dans le 
sens des propositions figurant dans le Document N° 64, que la Commission E 
a approuvées d'une manière générale. 

Eu égard, en particulier, aux directives déjà formulées par le 
Conseil d'administration dans sa Résolution N° 244 (voir le Document N° 62, 
pages 5 à 13), le Groupe de travail estime que la Conférence pourrait se 
borner à donner au Conseil d'administration des instructions de caractère 
général en vue de reviser les directives et les procédures actuelles. En 
conséquence, le Groupe a l'honneur de soumettre à la Commission le projet 
de résolution annexé au présent rapport. 

Le Groupe de travail a pris note que. la Conférence adoptera 
probablement aussi une résolution dans le sens de la Résolution N° 25 de 
Buenos Aires. Il propose, en conséquence, que le texte ci-joint constitue 
la partie B d'une résolution intitulée "Participation de l'U.I.T. au program
me élargi d'assistance technique des Nations Unies", dont la partie A serait 
constituée par le texte qu'il conviendra d'adopter en remplacement de la 
Résolution N° 25 de Buenos Aires. 

Annexe: Le Groupe de travail recommande d'insérer les directives contenues 
dans la Résolution ci-jointe dans la brochure intitulée "Procédures 
relatives à la participation de l'U.I.T. au programme élargi 
d'assistance technique", publiée par l'U.I.T. (Genève, 1957). 
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A N N E X E 

PROPOSITIONS CONCERNANT LA PARTICIPATION DE L'U.I.T. AU PROGRAMME 

ELARGI D'ASSISTANCE TECHNIQUE DES NATIONS UNIES 

Les tâches de l'Assistance technique peuvent se répartir en trois 
catégories qui consistent : 

1. à fournir à une administration l'avis d'un expert sur un problème 

ou sur un projet donné, 

2. à élaborer un projet, en estimer le coût et établir le programme 

général d'exécution des travaux, 

3» à exécuter un projet. 

1ère catégorie 

L'administration intéressée devrait avoir rassemblé au préalable 

suffisamment de renseignements préliminaires. Dans la plupart des cas, il 

suffit d'une disaine de jours pour que l'expert puisse formuler son avis. 

Sauf dans des cas tout h. fait exceptionnels, la durée de détachement de 

l'expert ne devrait, pour ce genre de travaux, dépasser un mois. Ce déta

chement aurait lieu seulement après une étude minutieuse faite par l'U.I.T. 

2ème catégorie 

L'administration intéressée devrait avoir rassemblé au préalable 

tous les renseignements détaillés possibles. L'U.I.T. devrait lui indiquer 

sur quoi doivent porter les renseignements en question. 

L'expert (ou les experts) commencerait alors à établir le projet 

et à faire l'estimation. Il est bien certain que le temps nécessaire à 

cet effet peut aller de 1 à 6 mois selon la nature du projet. Dans presque 

tous les cas, l'U.I.T. pourra fixer le délai nécessaire en respectant les 

limites ci-dessus 
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L'administrât.1 on peut ensuite entreprendre les travaux qui lui 

incombent, comme accorder les crédits nécessaires, lancer les appels d'offres, 

et prendre toutes autres mesures nécessaires. 

Pendant l'examen des soumissions reçues, l'administration peut 

encore avoir besoin de l'assistance de l'expert pour une durée de 1 à 3 

mois. 

3ème catégorie 

L'administration est censée avoir terminé les travaux préparatoires 

nécessaires pour l'exécution du projets construction des bâtiments, recrute

ment du personnel, etc. L'expert peut alors aider l'administration à 

surveiller l'exécution des travaux et lui fournir en temps opportun tout le 

concours qu'il estime nécessaire pour la bonne marche ultérieure de 

l'installation réalisée. 

Le but du plan proposé est d'éviter que les experts perdent du 

temps dans 1'intervalle qui sépare les étapes successives des travaux. 

Il peut se faire qu'une administrâtion ait besoin des services 

d'un expert dans los périodes intermédiaires, ou après réalisation du projet, 

ceci pour aider à la mise en service et à la maintenance des installations. 

En pareil cas, si l'U.I.T. fournit un expert, elle détermine, en collabora

tion avec le B.A.T., l'étendue de la contribution faite por l'administration 

intéressée aux dépenses de cet expert. 

Contrôle 

1. L'U.I.T devrait établir, pour le contrôle des projets, les mé

thodes les plus efficaces et les plus économiques. 

2. Les mesures prises dans chaque cas particulier seront examinées 

par le Comité de coordination eb par le Secrétaire général, et feront 

l'objet d'un rapport au Conseil d'administration. 
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3. Dès que les travaux d'exécution d'un projet ont commencé, il 

incombe au gouvernement requérant, ainsi qu'à l'expert, de soumettre 

régulièrement des rapports mensuels à l'U.I.T. 

4. L'Administration intéressée reçoit un exemplaire du rapport 

mensuel de l'expert. 



J/NION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

^CONFÉRENCE DE PLÉNIPOTENTIAIRES 

G E N È V E , 1 9 5 9 

F 
Document N° 256-E1 

26 novembre 1959 

SOUS-COMMISSION D2 

COMPTE RENDU 

Troisième séance de la Sous-Commission D2 

Mardi 24 novembre 1959, à 15 heures 

1» Le Président, M. H.A. Daniels (Royaume-Uni) ouvre la séance. 

2. L'ordre du jour (Document N° DT 76) est approuvé. Le Président 
fait observer que le point 4, c'est-à-dire l'examen d'un paragraphe à 
insérer dans la Convention, relatif aux fonctions du Secrétaire général 
adjoint, a été confié à la Sous-Commission D2 par la>Commission D à sa 
dernière séance. 

3* Le compte rendu de la deuxième séance (Document N° 228) est 
approuvé• 

4. Termes dos contrats du Secrétaire général et du Secrétaire général adjoint. 

1) La Sous-Comnission décide de limiter son examen aux ternes appli
cables seulement dans le cas des premières nominations faites selon la nou
velle procédure, c'est-à-dire à celles envisagées à la Conférence des plé
nipotentiaires de 1959. Cela permettra au nouveau système de "se rôder" et 
donnera à la prochaine Conférence de plénipotentiaires le temps de prendre 
une décision au sujet des dispositions permanentes à prendre en tenant 
compte de l'expérience acquise. La Sous-Commission recommandera que, dans 
l'intervalle, le Conseil d'administration procède le plus tôt possible à 
une revision des dispositions y afférentes du Règlement du personnel, 
revision rendue nécessaire par le changement de statut du Secrétaire géné
ral et du Secrétaire' général adjoint, lequel, de permanent, deviendra 
temporaire. Il est décidé également que le rapport de la Sous-Commission 
contiendra une suggestion dans le sons que, dans le Règlement du personnel, 
les dispositions relatives au Secrétaire général, ou à tous les fonction^, 
naires élus, soient séparées des autres dispositions. /^CH'^?ç 

2) En ce qui concerne les ternes du contrat et les conditions o^3%NÈV£^ 
nominations initiales, la Sous-Commission est parvenue aux conclusions 
suivantes : 

i) Durée des fonctions. La Sous-Commission décide qu'il y a lieu 
de spécifier une durée minimum de l'engagement; on no pourrait 
s'attendre, en effet, à ce qu'une personne nommée quitte ses 
foyers pour entrer en fonctions, peut-être dans un pays éloigné, 
sans avoir quelque indication quant à la durée probable de son 
engagement. Comme il faut compter que la prochaine Conférence 
de plénipotentiaires n'aura pas lieu avant 1965, il est convenu 
qu'une période de cinq ans constitue un minimum. Selon la 



Document N° 256-F 
Page 2 

recommandation approuvée par la Sous-Commission, la durée des 
fonctions devra s'étendre jusqu'à une date que fixera la pro
chaine Conférence de plénipotentiaires mais, de toute façon, 
cette durée devra être de cinq ans au moins à condition que 
l'intéressé s'acquitte de manière satisfaisante des tâches inhé
rentes à son emploi. 

ii) Préavis de démission. Il est convenu que, en cas de démission, 
le Secrétaire général et le Secrétaire général adjoint devront 
donner un préavis de trois mois. 

iii) Age au moment du recrutement. Il est convenu qu'il n'est pas 
nécessaire d.e fixer des règles à ce sujet, tout au moins pour 
la première nomination. Le rapport de la Sous-Commission devra 
toutefois souligner que si le fonctionnaire nommé n'a pas dépasse 
60 ans, il pourra être membre de la Caisse des pensions de l'U.I.T. 
(ou de la Caisse commune des pensions du personnel des Nations 
Unies si l'assimilation au régime commun des Nations Unies est 
décidée)• 

iv) Serment. Il est décidé quo le Secrétaire général et le Secré
taire général adjoint devront prêter serment (ou faire la décla
ration), si faire se peut, devant l'Assemblée plénière de la 
Conférence de plénipotentiaires. En cas d'impossibilité, il 
conviendrait que l'Assemblée plénière établisse une procédure à 
ce sujet. 

v) Lettre de nomination. Il est convenu que cette lettre sera 
signée par le Président de la Conféronce de plénipotentiaires, 
en qualité de représentant de l'organe compétent pour effectuer 
la nomination. 

vi) Age d.e la retraite, traitement et indemnités et autres dispo
sitions du Règlement du personnel. Il est convenu que l'âge de 
la retraite ne donne lieu à aucun problème spécial. La question 
du traitement et des indemnités est à l'étude au sein de la 
Commission des Questions de personnel; toutes les dispositions 
du Règlement du personnel non mentionnées ci-dessus au titre des 
mesures spéciales qu'elles appellent doivent s'appliquer aux deux 
postes. 

5- Révocation du Secrétaire général ou du Secrétaire général adjoint et 
rapport sur l'accomplissement de leurs fonctions. 

La Sous-Conmission décide que le Conseil d'administration sera 
habilité à suspendre de leurs fonctions, sans traitement, lo Secrétaire 
général et le Secrétaire général adjoint; toutefois, la décision finale 
sur leur révocation devra être prise par la majorité des administrations 
Membres de l'Union, soit à l'occasion d'une Conférence de plénipoten
tiaires, si celle-ci a lieu en temps voulu, soit par un autre moyen, comme 
par exemple un vote par correspondance. Cette décision donne lieu à une 
discussion sur la nécessité d'un rapport à la Conférence de plénipoten
tiaires sur l'accomplissement des tâches incombant au Secrétaire général 
et au Secrétaire général adjoint. Certaines délégations estiment que ce 
serait là une procédure logique, si la Conférence de plénipotentiaires 
devait se faire une opinion, par exemple, sur l'opportunité d'une réélection 
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dans un cas déterminé. Il est toutefois convenu, en définitive, qu'il 
serait désobligeant de singulariser le fonctionnaire du grade le plus 
élevé dans la hiérarchie de l'Union en demandant que son activité fasse 
l'objet d'un rapport, qui pourrait difficilement rester confidentiel. Il 
est également convenu que le rapport de la Sous-Commission ne devrait pas 
faire mention de cette question, la décision à cet égard étant laissée au 
Conseil d'administration. 

Fonctions du Secrétaire général adjoint 

Il est décidé d'ajouter à l'Article 3 de la Convention un 
nouveau paragraphe 2bis) ainsi conçu: 

"Le Secrétaire général adjoint assiste le Secrétaire général dans 
l'exercice do ses fonctions et remplit les tâches particulières 
que lui confie le Secrétaire général. Il assume les fonctions 
do Secrétaire général en l'absence de ce dernier*1' 

7. Nouvelle désignation du poste de Secrétaire .généra adjoint. 

k© Président déclare que la question de la nouvelle désignation 
du poste de Secrétaire général adjoint n'a pas encore été résolue par la 
Commission D, mais le voeu général a été exprimé que, en ce qui concerne 
la désignation en anglais, il serait préférable d'adopter le titre 
"Deputy Secretary-General". Ce titre correspondant à la décision do la 
Sous-Commission relative aux fonctions de Secrétaire général adjoint, il 
est décidé que la Sous-Connission recommandera, pour lo texte anglais, 
d'adopter le titre "Deputy Secretary-General", 

8, En levant la séance, le Président exprime l'espoir eue le projet 
de rapport sera prêt suffisamment tôt pour quo la Sous-Commission puisse 
l'examiner à sa prochaine séance. 

Lé rapporteur Le Président: 
V. Nullis B.A4 Daniels 
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COMMISSION G 

CORRIGENDUM 

au Projet de Résolution concernant la répartition géographique 

Dans le Document N2 257, sous "décide", lire le premier alinéa 

de A comme suit : 

"A. afin d'améliorer la répartition géographique des fonction
naires des classes e et au-dessus :" 

Concerns the French text only. 

Concierne unicamente el texto frances, 
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PROJET DE RESOLUTION 

CONCERNANT LA REPARTITION GEOGRAPHIQUE 

La Conférence de plénipotentiaires 

considérant 

a) Les termes du paragraphe 4 de l'Article 8 de la Convention 
de Buenos Aires; 

b) la répartition géographique actuelle du personnel de l'Union; 

c) la nécessité d'améliorer encore cette répartition géogra
phique, tant sur le plan général qu'en ce qui concerne certaines 
régions particulières du monde; 

d) et qu'une telle politique exige que le personnel intéressé 
bénéficie des avantages d'un recrutement international; 

décide 

A, afin d*améliorer la répartition géographique des fonc
tionnaires des classes et au-dessus : 

1. que, en règle générale, les vacances se produisant dans 
les emplois de ces classes soient portées à la connaissance des 
administrations de tous les Membres et Membres associés de l'Union, 
sous réserve que le personnel en service continue à bénéficier de 
possibilités d'avancement raisonnables; 

2. que, tout en pourvoyant ces emplois par voie de recrutement 
international, la préférence soit donnée, à aptitudes égales, aux 
candidats originaires de régions du monde dont la réprésentation est 
actuellement insuffisante; 

B» que les fonctionnaires des classes f à k : 

1. seront autant que possible recrutés parmi des pers< 
résidant en Suisse ou sur le territoire de la France dans un rayon 
de 25 km autour de Genève; 

2, que, exceptionnellement, lorsque des emplois des classes 
f, g et h de caractère technique deviennent vacants, il sera tenu 
compte en premier lieu de l'importance du recrutement sur une base 
internationale ; 
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3* que lorsqu'il n'est pas possible de recruter, en observant 
les dispositions du paragraphe B.l ci-dessus, des personnes possédant 
les compétences requises, il convient que le Secrétaire général recrute 
des personnes résidant aussi près que possible de Genève. Si cela 
n'est pas possible, le Secrétaire général notifie la vacance de 
l'emploi à toutes les administrations mais, en fixant son choix, il 
doit tenir compte des conséquences financières; 

4. que les fonctionnaires recrutés pour des emplois des classes 
f à k seront considérés comme recrutés sur la base internationale et 
auront droit aux avantages du recrutement international, tels qu'ils 
sont prévus dans le Règlement du personnel, à condition qu'ils ne 
soient pas de nationalité suisse et -

i) qu'ils soient recrutés hors de la zone mentionnée au 
paragraphe B.l ci-dessus; ou, 

ii) s'ils sont recrutés dans la zone mentionnée au paragra
phe B.l, à condition qu'ils aient élu résidence dans cette 
zone à une date et dans des circontances telles que le 
Secrétaire général soit convaincu que les intéressés s'y 
sont établis uniquement en vue do travailler dans les 
organisations internationales ; 

C, que les fonctionnaires déjà en service^ qui auraient eu 
droit aux prestations du recrutement international ou semi-local 
d'après la politique exposée au paragraphe B.4, ci-dessus, si ce 
n'était qu'ils ont accepté de renoncer à ces prestations en tant que 
condition de leur emploi, auront droit aux prestations précitées à 
partir du 1er janvier i960; 

charge le Conseil d'administration 

de suivre l'évolution de cette question, dans le dessein 
de réaliser une répartition géographique plus large et plus repré
sentative. 
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COMPTE-RENDU 

Dix-septième séance de la Commission D 

(Organisation de l'Union) 

Lundi 23 novembre 1959 

La séance est ouverte à 9 heures 40. 

L e Président informe les délégués que M. De Vriys, vice-président 
de la Commission D a dû quitter la Conférence pour subir une opération 
chirurgicale dans son pays. Je signale qu'un télégramme de sympathie lui 
sera adressé au nom de la Commission. 

Le Président déclare ensuite que l'ordre du jour (Document N° DT 
72), soumis à 1'Assembl.ee, doit être amendé comme suit: 

a) supprimer ce qui a trait au Document N° 16 aux points 1 et 2. 
Le délégué du Paragugy a confirmé qu'il .n'insiste pas pour la 
discussion de ce document en Commission, .l'examen en étant confié 
au Conseil d'administration en vue de la prochaine Conférence de 
Plénipotentiaires. 

b) au point 2 : supprimer les Propositions 83 et 86 déjà retirées. 

Le délégué du Royaume-Uni propose de surseoir à l'examen des 
Propositions N° 30 et 87 jusqu'au moment où la Sous-Commission D2 aura 
fourni son rapport. 

La Commission adopte ce point de vue. 

Le délégué de l'U.R.S.S. retire la Proposition N° 32. 

L e délégué du Japon suggère que la Proposition N° 85 se rappor
tant à l'Assistance Technique soit traitée par la Commission E. 

Il en est ainsi décidé. 

Le délégué de la Tchécoslovaquie accepte que la Proposition 
dont il est co-auteur, soit retirée et déclare qu'il se propose de reti. 
la Proposition N° 254. 

L'ordre du jour ainsi modifié est adopté. 

Point 1. Propositions concernant l'Article 5 

1. Proposition N° 24 

Au cours de la discussion sur cette proposition, le délégué 
de la République fédérale d'Allemagne fait remarquer qu'il s'agit des 
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représentants des Membres da Conseil et non des pays. Il est proposé 
que le texte" soit amendé en conséquence. 

Le délégué des Etats-Unis d1Amérique suggèrefpour qu'il soit 
bien clair que les charges de la participation d'un représentant d'un 
pays Membre du Conseil en qualité d'observateur à des réunions d'un 
organisme permanent de l'Union sont supportées par son administration, 
de substituer au § 10 les mots:" pour participer aux séances du conseil" 
à l'expression:" pour remplir ses fonctions11, 

Le texte des I 9bis et" 10, amendé, tel qu'il figure en annexe 
au présent compte rendu, est adopté par 36 voix contre 2 et 28 abstentions. 

2. Proposition N° 25 

La Commission dans son ensemble me paraissant pas estimer 
nécessaire d'introduire dans la Convention les précisions contenues dans 
la Proposition N°25, le délégué de l'Italie retire cette proposition. 

3. Proposition N°s 245 et 33. 

L e délégué de l'U.R.S.S. retire la Proposition N°33 au profit 
de la Proposition N°245-

Cette dernière est adoptée sans objections. 

4. Proposition N°34 

Adoptée;. 

5. Proposition N° 35 

Après différents amendements acceptés par le délégué de l'Italie 
la Commission adopte sans objections le texte figurant en annexe. 

Point 2. Propositions concernant l'Article 8 

lt Proposition N° 78 

Les délégués de la France, de l'Italie et de la Suède. 
appuient la Proposition N°78. 

Pour le délégué du Royaume-Uni la dualité des autorités 
devant lesquelles le Secrétaire général serait responsable n'est pas 
désirable, le statu quo constituant une solution plus satisfaisante 
à son avis. 

Il estime, en outre, avec les délégués de la Suède et des 
Etats-Unis d'Amérique, que la dernière-phrase de la proposition devrait 
être réservée en attendant les conclusions de la Sous-Commission D/2. 

La Commission adopte la Proposition N° 78 sous réserve de 
la dernière phrase, par 45 voix contre 7 et 11 abstentions. 

2, Proposition N° 84 

Le délégué du Royaume Uni appuie la proposition. 

Les délégués de la Biélorussie et de l'U.R.S.S. soulignent 
que des normes techniques sont publiées par l'I.F.R.B. et d'autres par 
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le C.C.I.R. et que des différences ont été constatées entre ces deux 
publications. Ils estiment qu'il n'y a peut-être pas lieu de faire figurer 
dans la Convention des dispositions consacrant la dualité de publication. 

A la lumière des explications fournies par le Vice-président de 
l'I.F.R.B. et le Vice-directeur du C.C.I.R,, la Commission décide, après 
discussion, par 48 voix contre 0 et 9 abstentions, d'adopter la Proposition 
N° 84. 

3. Propositions N°s 251 et 252 

Le délégué de la Tchéc_o_sJLovaquie signale que la Proposition ; 

N° 251 est une conséquence de la Proposition N° 252, 

Il fait observer que le § 1 de la Proposition N°252 a été adopté 
dans son principe et il précise que les i 2 et 3 ont pour but de rassembler 
des dispositions actuellement éparpillées dans la Conventiontri;tont seulement 
un caractère rédactionnel. 

Le .Président estime alors que l'ensemble des Propositions 
N o s 251 et 252 peut être renvoyé à la Commission de rédaction. 

Il en est ainsi décidé. 

La êéance est levée à 12 heures 40. 

Le Rapporteur i Le Président 

A. Chassignol p. Nicotera 

Annexe:! 
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A N N E X E 

TEXTES ADAPTES PAR LA COJElISSION D 
AU COURS DE LA DIX-SEPTIEÏIE SEANCE 

A r t i c l e 5 

Prop. N° 24 

A r t i c l e 5 MOD 

Article 5 §12 

Prop. N° 245 

Alinéa g MOD 

Article 5 §12 

Prop. N° 34 

Alinéa m IïOD 

Article 5 §12 

Prop. N° 35 

après le paragraphe 9 ajouter le § 9bis ci-après : 

9bis. Les représentants de chacun des membres du Conseil 

d'administration ont le droit d'assister en qualité d'obser

vateur à toutes les réunions des organismes permanents de 

l'Union désignés à l'article 4, paragraphe 3° b) c) et d). 

10. Seuls les frais de déplacement et de séjour engagés 

par le représentant de chacun des Membres du Conseil d'admi

nistration pour participer aux séances du Conseil sont à la 

charge de l'Union. 

g) examine et arrête le budget annuel de l'Union en réalisant 

toutes les économies possibles de façon à ramener les dépenses 

au niveau le plus faible possible; 

m) coordonne les activités des organismes permanents de 

l'Union, prend les dispositions opportunes pour donner suite 

aux demandes ou recommandations soumises par ces organismes et 

procède à la désignation d'intérimaires aux emplois devenus 

vacants de directeurs des comités consultatifs internationaux 

... examine les rapports annuels sur l'activité des organis

mes permanents de l'Union. 

après le paragraphe n) insérer le § n bis suivant s 

n bis. prend les dispositions nécessaires, après accord de 

la majorité des membres de l'Union, pour résoudre, à titre 
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Article 8 §1 

provisoire, les cas non prévus par la Convention et ses 

annexes, pour la solution desquels il n'est pas possible 

d'attendre la prochaine Conférence compétente, 

(2) Le Secrétaire général est responsable devant la 

Prop. N° 78 IIOD Conférence de plénipotentiaires et, dans les intervalles entre 

les réunions de la Conférence de plénipotentiaires, devant le 

Conseil d'administration pour l'ensemble des attributions 

dévolues au Secrétariat général et pour la totalité des ser

vices administratifs et financiers de l'Union. Le Secrétaire 

général adjoint 

Note : la dernière phrase est réservée. 

Article 8 §2 j) publie les normes techniques du Comité international 

Prop« N° 84 MOD d'enregistrement des fréquences, ainsi que toute autre docu

mentation concernant l'assignation et l'utilisation des fré

quences telle qu'elle a été élaborée par le Comité internatio

nal d'enregistrement des fréquences en exécution de ses fonc

tions» 

Article 8 Les Propositions NoS 251 et 252, page 69 (Rev.l) 

§§ 4 et 5 sont renvoyées à la Commission de rédaction. 
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26 novembre 1959 

COMISSION D 

COMPTE R2IIDU 

Dix-hui t iès le séance de l a Comnission D 
fOrgan isa t ion de l 'Union) 

Mardi 24 novembre 1959 

La séance e s t ouver te à 9 heures 35-

Le P r é s i d e n t soumet à 1'assemblée l ' o r d r e du jou r (Document N° 
DT 79) qui e s t approuvé sans modi f i ca t ion . 

Po in t 1 - Document N° 170* annexe 4« page 12. 

Le délégué de la Suède estime q u ' i l s e ra i t bon de reconnaître 
dans la Convention l ' exis tence du Comité de coordination. I l suggère que 
le texte figurant au point 2, 1er al inéa de la page 12 du Document N° 170 
soi t ajouté à l ' a r t i c l e 8 de la Convention. 

Avec un amendement suggéré par le délégué de Ceylan la Commission 
adopte sans observation le texte reproduit dans l'annexe au présent compte 
rendu. 

Point 2 j-^Propositions r e l a t ives aux Comités Consultat ifs internationaux 
(Article* 7T~ 

1. Propositions No s 278 et 297 (Document N° 44) 

Ces proposit ions, dont l ' ob je t est lo mène, sont adoptées. La 
légère différence qui existe entre les deux tex tes sera éliminée par la 
Commission de rédaction. / V C H ' ^ ^ > 

un. 
2« Proposition N° 64 \%NÈV^ 

Le délégué do la Suède présente sa proposit ion en soulignant que 
les p e t i t s pays ne disposent pas toujours des spéc ia l i s tes nécessaires pour 
transformer les Avis des C C I . en propositions pour les Conférences. 

Les délégués de la Suisso* de la République Fédérale d'Allemagne, 
de la Yougoslavie » du Congo belge a ins i que M, Rouvière, Directeur du 
C.C.I.T.T. parlent en faveur de la proposition N° 64. 
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Par contre, les délégués des Etats-Unis d'Amérique» du Japon, du 
Royaume-Uni, de l'Ethiopie, du Danemark, ainsi que M. Hayes, Vice-Direc
teur du CCI.R. sont opposés à ce que les C C I . présentent des proposi
tions directement aux conférences. 

Le délégué du Royaume-Uni estime que les dispositions prévues au 
chapitre 18 du Règlement général sont suffisantes pour permettre aux con
férences d'être informées dos Avis des C C I . 

M. Stead, Secrétaire adjoint de la Conférence note que le cha
pitre 13 du Règlement général prévoit bien l'élaboration de propositions 
de modifications à partir des Avis des C C I . , nais qu'il ne dit rien sur 
ce qui doit être fait de ces propositions. 

ke délégué do la République Arabe Unie n'est pas favorable à la 
Proposition N° 64 et préférerait appuyer la Proposition N° 60 si la fin 
en était modifiée * 

Le délégué du Royaume-Uni demande au délégué de la Suède s'il 
accepterait que la partie de son texte soit limitée à des propositions 
tirées des Avis ou relatives à des questions en cours d'étude. Dans 
l'affirmative, il pense que l'on pourrait aboutir à un conpronis acceptable* 

Le délégué de la Suède ayant accepté, le Président déclare qu'il 
s'agit alors d'un changement de texte et suspend la séance pour permettreN 

l'élaboration d'une nouvelle proposition. 

A la reprise de la séance, le délégué de la Suède propose le 
texte ci-après élaooré en commun avec les délégués de la République Fédé
rale d'Allemagne et du Royaume-Uni. 

"Les Assemblées plénières des Comité Consultatifs Internationaux 
sont autorisées à soumettre aux conférences administratives des propositions 
découlant directement de leurs Avis ou des conclusions de leurs études en 
cours." 

Il précise qu'il n'insiste plus pour la présentation de propo
sitions aux conférences de Plénipotentiaires. 

Le délégué de la République Fédérale d'Allemagne indique qu'il 
a été fait nention des conclusions des études en cours dans le texte car 
il pourrait y avoir des propositions à formuler avant quo les Avis soient 
entièrement arrêtés. 

Les d.élégués de la Biélorussie, de la Belgiquo, de la Roumanie 
et du Mexique se déclarent favorables à la nouvelle proposition conjointe. 

Les délégués de l'Argentine, de Ceylan, de l'Ethiopie et de 
l'Inde préféreraient le maintien du statu quo. 
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Le délégué de l'Italie estiné qu'il faut sauvegarder la caractère 
consultatif des C C I . et suggère d'adapter le chapitre 18 du Règlenent 
général en conséquence. Il propose le texte suivant : 

"Dans sa dernière réunion précédant la Conférence administrative 
compétente chaque Assemblée Plénière de C C I . peut extraire des 
Avis émis par le Comité depuis la Conférence Administrative pré
cédente, les propositions de nodifications au Règlement y relatif. 
Ces propositions sont envoyées aux Administrations en temps utile 
pour que celles-ci, si elles le jugent opportun, puissent les 
présenter à la Conférence administrative en question." 

Le Président fait alors observer que s'agissant du Règlement 
général la question est de la compétence de la Connission F. 

La proposition conjointe de la Suède, de la République Fédérale 
d'Allemagne et du Royaune-Uni, mise aux voix, est adoptée par la Connission 
par 36 voix contre 16 et 14 abstentions. 

De ce fait, la Proposition N° 60 devient sans objet. 

3. Proposition N° 59. 

Le délégué du Japon annonce qu'il retire l'alinéa 3 bis de sa 
proposition. L'alinéa 3 ter étant renvoyé à la Connission E, il reste scu-
lenent à voir l'alinéa 3* Il est motivé par le désir d'adapter l'exploi
tation au développement de la technique dos radiocommunications. 

Les délégués des Philippines et do la Roumanie appuient la Pro
position Iï° 59» 

Les délégués de la France ot de la Belgique déclarent préférer 
le texte ancien pour ne pas risquer de provoquer des conflits d'attribu
tion entre les deux C C I . 

M. Hayes, Vice-Directeur du C.C.I.R., signale que la Connission 
d'Etudes 11° 13 de son organisme s'occupe de questions d'exploitation. Il 
lit le mandat de cette Connission d'Etudes et déclare qu'aucune difficulté 
n'a surgi jusqu'alors. 

Avec un anendenent proposé par le délégué de l'Ethiopie et appuyé 
par les déléniés du Royaune-Uni et de la République Arabe Unie, l'alinéa 3 
de la Proposition N° 59 est adopté dans '"\ forne où il figure on annexe 
par 30 voix contre 24 et 13 abstentions. 

La séance est levée à 12 h. 50 

Le Rapporteur : Le Président : 
A. Chassignol F. Nicotera 

Annexe : 1 
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A N N E X E 

TEXTES ADOPTES PAR LA COMMISSION D 

AU COURS DE SA DIX-HUITIEME SEANCE 

Article 8 § 2. 

Article 7 

Proposi
tions N°s 
278 et 297 

Article 7 

Proposition 
N° 64 
amendée 

Insérer avant l'alinéa a) l'alinéa suivant s 

'"assure l*unité d:action doe organismes pornanents de l'Union ni.noyen 

d'un organe de coordination présidé par lui-même et composé du Secrétaire 

général adjoint et des chefs des organismes permanents; cette coordination 

porte sur les questions administratives, l'assistance technique, les rela

tions extérieures, l'information publique et sur toute autre question impor

tante expressément formulée par le Conseil d'administration." 

Fusion des alinéas (l) et (2) du § 1 

l.(l) Le Comité consultatif international télégraphique et téléphonique 

(C.C.I.T.T.) est chargé d'effectuer des études et d'émettre des avis sur 

des questions techniques, d'exploitation et de tarification concernant le 

télégraphe et le téléphone. 

Note : La Commission de rédaction est chargée de déterminer s'il vaut 

mieux employer in fine "télégraphe et téléphone" ou "télégraphie et télé

phonie" • 

0 2. Ajouter le nouvel alinéa (2) suivant : 

"Les Assemblées plénières des Comités consultatifs internationaux 

sont autorisés à soumettre aux Conférences administratives des propositions 

découlant directement de leurs avis ou des conclusions de leurs études en 

cours". 
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Article 7 § 1»(3) Remplacer cet alinéa par le texte suivant s 

Proposition (3) Le Comité consultatif international des radiocommunications 
N° 59 ' ' ' ' 

amendée (C.C.I.R,) est chargé d'effectuer des études et d'émettre des avis sur les 

questions techniques et d'exploitation spécifiquement relatives aux radio

communications . 



1 UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS f 

CONFÉRENCE DE PLÉNIPOTENTIAIRES 
r e w É V P i o « o Document N° 260-F 
V J C I N C V C , i v o v 2 6 n o v e n l D r e !959 

C0M3VIISSI0N E 

MEXIQUE 

Proposition 

Numéro de la 
roposition 

334 Création d'une Banque internationale pour le développement des 
Télécommunications 

La délégation du Mexique à la Conférence de plénipoten
tiaires de l'Union internationale des télécommunications, 

considérant » 

1) qu'il incombe à l'U.I.T. de définir la politique à suivre 
pour favoriser et étendre la coopération internationale en vue 
d'améliorer les télécommunications de toute sorte ; 

2) qu'il incombe à l'U.I.T. de favoriser par tous les 
«loye-ns possibles la création, le développement et le perfection
nement des réseaux et des installations de télécommunications dans 
toutes les régions du monde; 

3) que la solution de problèmes fondamentaux, tels que 
ceux qu'entraine la restriction croissante de l'utilisation du 
spectre radioélectrique dans les hautes fréquences ,exige que 
soient apportés des changements fondamentaux aux systèmes de 
télécommunications actuellement en usage, et demandera nécessai
rement dans un proche avenir une forte augmentation des inves
tissements de capitaux par tous les pays du monde; 

4. que les fonds disponibles pour l'assistance technique, 
comne ceux que prévoient le P.E.A.T. et le Fonds spécial des 
Nations Unies ne peuvent contribuer que d'une façon limitée ̂ SftCH/^V 
développement international des télécommunications; ( U.I.T. 

5) qu'un appui financier est tout particulièrement nécesS" 
saire aux pays nouveaux et en voie de développement, afin qu'ils 
puissent se tenir au courant des progrès réalisés en matière de 
télécommunications et prévoir leurs besoins futurs, conformément 
à des plans de développement établis sur des bases solides; 

6) que, dans toutes les régions du monde, l'interdépendance 
et le développement harmonieux des systèmes de télécommunications 
ont non seulement un caractère de nécessité, mais d'obligations 
également; 
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7) que le rôle constructif que doit jouer l'U.I.T,, de même 
que son avenir, dépendent principalement d'une gestion réaliste, non 
seulement en ce qui concerne les questions d'ordre technique et 
législatif-, mais aussi d'ordre économique; 

8) qu'il convient d'orienter les possibilités offertes par 
des institutions financières, en matière de crédits, de manière à 
constituer des fonds spécialement destinés aux télécommunications, 
par l'octroi de crédits consentis aux meilleures conditions possibles, 
aux administrations ou exploitations privées; 

9) que les télécommunications, en tant que service public, 
peuvent être considérées comme un objet de "placements auto-rentables" 
et que le montant de ces placements sur le plan mondial, atteint des 
proportions considérables; 

10) qu'il est favorable aux objectifs de l'U.I.T. d'intercéder 
auprès des organisations internationales gouvernementales ou privées 
pour que soient institués des crédits destinés aux télécommunications; 

11) que de nombreuses industries des télécommunications et 
certaines exploitations privées accordent déjà aes crédits de façon 
indirecte, isolée ou dépourvue de cohésion; et Qu'il entre dans le 
cadre de leur politique et de leurs possibilités de fournir un apport 
considérable de capitaux à un' fonds commun, surtout si ce fonds doit 
être utilisé pour la réalisation, tant sur le plan national qu'in
ternational, de projets et travaux de grande envergure, offrant toute 
sécurité, et placés de surcroit sous le patronage de l'U.I.T.; 

12) que les organismes bancaires mondiaux existant actuellement, 
qui consacrent leur activité au développement industriel, n'ont pas 
prévu de crédits spécialement destinés aux télécommunications; 

propose à la Conférence de plénipotentiaires de l'Union 
internationale des télécommunications de prendre les mesures néces
saires en vue de la création éventuelle d'une ou de plusieurs banques 
internationales pour le développement des télécommunications, et 
qu'à cette fin la Conférence décide Î 

"de charger le Secrétariat général d'entreprendre en accord 
avec le Conseil d'administration, les démarches utiles, auprès des 
organismes officiels ou privés intéressés, aux fins de constituer 
un organisme de crédit international destiné à favoriser le dévelop
pement des télécommunications". 
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SEANCE PLENIERE 

DESIGNATION DU MEMBRE PORTANT ACTUELLEMENT LE NOM DE 
"ENSEMBLE DES ETATS ET TERRITOIRES REPRES^TES PAR 
L'OFFICE FRANÇAIS DES POSTES ET TELECOMMUNICATIONS 

D'OUTRE-MER" 

J'ai reçu de la Délégation de l'Ensemble des Etats et Territoires 
représentés par l'Office français des Postes et Télécommunications d'Outre-Mer 
la lettre ci-jointe, que j'ai l'honneur de soumettre à la Conférence. 

Gerald C. GBQSS, 
Secrétaire général 

par intérim. 

Annexe : 1 un. 
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A N N E X E 

ENSEMBLE DES ETATS ET TERRITOIRES 

REPRESENTES PAR L'OFFICE FRANÇAIS 

DES POSTES ET TELECOMMUNICATIONS 

d'OTJTRB-MBR 

Genève, le 26 novembre 1959 

Monsieur le Seorétaire général 
de l'Union internationale des 
Télécommunications 

G e n è v e 

Monsieur le Secrétaire général, 

J'ai l'honneur de vous demander de bien vouloir modifier la dénomi
nation du membre "Ensemble des Etats et Territoires représentés par l'Office 
français des Postes et Télécommunications d'Outre-^ler". 

Je vous serais très obligé de bien vouloir utiliser désormais la 
désignation suivante : 

"Etats d'Outre-Mer de la Communauté et Territoires 
français d'Outre-Mer". 

Cette disposition s'applique à tous les documents de la Conférence 
administrative des radiocommunications et de la Conférence de. plénipoten
tiaires. Elle s'applique également à tous les documents publiés par l'Union 
et notamment l'Annexe 1 de la Convention des Télécommunications. 

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire général, l'assurance de ma 
haute considération. 

Pour le Chef de la Délégation à la 
Conférence de plénipotentiaires, Genève 1959 

de l'Ensemble des Etats et Territoires représentés 
par l'Office français des Postes et Télécommunications 

d'Outre-Mer : 

(Signé) C RAMANITRA 
Chef de la Délégation p.i. 
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SOUS-COMMISSION Hl 

COMPTE RENDU 

Troisième séance de la Sous-Commis_sio_n Hl 

Jeudi 26 novembre 1959, à 9 h.30 

1. Le Président ouvre la séance et annonce que, sur sa demande, le 
rapporteur a préparé un projet de rapport à soumettre à la Commission des 
finances (Commission H) de même que deux projets de résolutions élaborés 
dans le sens des Résolutions 9 et 10 de la Convention de Buenos Aires. La 
Sous-Commission doit approuver ces projets au D'ours do sa séance, mais il 
convient qu'elle approuve tout d'abord le compte rendu de la deuxième séance 
(Document N° 249). 

2. M_. Châtelain (Secrétariat général) signale deux corrections à ap
porter au texte français seulement: 

i) Page 2, dans le second paragraphe de la réponse, le mot "privées" 
a été omis dans la phrase relative au paiement des conversations 
téléphoniques des membres du personnel, 

ii) Page 3. dans la réponse à la Question 4, le texte anglais utilise, 
dans la dernière phrase, les termes "for budgetary provision to 
be made"• 

M. Châtelain relève que l'expression anglaise reflète assez 
bien la situation, mais qu'il n'en va pas tout à fait de même pour 
la version française. En fait, la procédure appliquée est la sui
vante : le Comité de coordination et le Secrétaire général donnent 
tout d'abord leur approbation aux voyages que doivent faire les 
fonctionnaires de l'Union, dans les limites de l'ensemble des cré
dits budgétaires consentis par le Conseil d'administration pour les 
voyages officiels. Le Service des finances est ensuite chargé, 
compte tenu des limites précitées, de mettre à disposition (I^CHÏW'N, 
l'intéressé la somme requise pour le voyage autorisé; lu da^^aan.^ 
contexte, le texte anglais signifie alors en fait: V ~ •'• 

"for the appropriât© budgetary crédits to bo made available""^ 
ce qui se traduit en français par : "pour que oelui-ci rende dis
ponibles les crédits budgétaires appropriés"^ 

Il est décidé que ces remarques, introduites dans le compte rendu, 
régleront la question^ 

3. En présentant le projet de rapport, le délégué du Royaume-Uni 
désire appeler tout particulièrement l'attention delà Sous-Commission sur 
trois points : 
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1 ) la prudence que marque, au paragraphe 3, l'emploi par le 
Groupe de travail de l'expression : "pour autant qu'il le sa
che". La Sous-Commission n'ayant pas eu le temps nécessaire 
pour se livrer à un examen approfondi de la gestion des finan
ces et des comptes relatifs aux années qui se sont écoulées 
depuis Buenos Aires, il convient que la Commission mentionne 
le caractère restreint de l'examen qu'elle a pu faire, et 
l'expression précitée rend bien compte de cette situation^ 

2) Le point i) du paragraphe 3 appelle l'attention sur le 
fait que le budget ordinaire adopté pour 1959 sort du cadre 
du Protocole additionnel IV à la Convention de Buenos Aires. 
La Sous-Commission n'avait pas à examiner les problèmes rela
tifs à la gestion des finances pour les années postérieures 
à 1958, mais il semble néanmoins normal que la Commission des 
finances connaisse le plafond fixé pour l'exercice courant, 
selon les dispositions de la Convention en vigueur. 

La Sous-Commission admet que, bien que cela ne soit pas 
rigoureusement nécessaire, il serait utile d'appeler l'atten
tion de la Commission principale sur la situation actuelle, 
et, en conséquence, elle décide de conserver ces observations. 

3) Les paragraphes 3 iii) et 3 iv) du rapport reflètent fidè
lement la situation qu'a constatée la Sous-Commission, à savoir 
que la gestion des finances a nécessairement été assuré© année 
après année, dans le cadre des règlements en vigueur pour cha
que exercice; ces règlements évoluent constamment pour tenir 
compte des fluctuations des conditions données. 

La Sous-Commission discute le projet de rapport ot l'adopte 
après y avoir apporté de légères modifications. 

4» En ce qui concerne los projets de résolution, le premier, qui 
porte sur l'approbation des comptes de l'Union pour les années 1952 à 1958 
n'appelle aucun commentaire; cependant, en ce qui concerne le deuxième, il 
est indispensable de remarquer qu'à l'encontre des années qui ont précédé 
la Conférence de Buenos Aires, depuis 1952, l'Union n'a pas eu besoin d'em
prunter dos sommes considérables à la Confédération suisse. La possibilité 
do faire de tels emprunts est particulièrement précieuse et tous sont vive
ment reconnaissants à la Confédération suisse de l'aide qu'elle apporte à 
l'Union. Cependant, le projet de resqlution se borne à mentionner les fonds 
qui ont été mis à la disposition de l'Union au cours de la période considé
rée et il convient d'en préciser le montant réel : 

A la fin de 1952 2.800.000 francs suisses 
" " 1953 600.000 
" " 1954 Néant 
" " 1955 Néant 
" " 1956 Néant 
" " 1957 Néant 

1958 1.500.000 

11 « 

IT tt 

M. Ueber remercie lo Rapporteur d'avoir traité de cette ques
tion, ce qui pourra contribuer à dissiper un malentendu qui aurait pu surgir 
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du fait des références aux emprunts faites dans le Document N° 8. Il estime 
que la déclaration suivante devrait être insérée dans le compte rondu de 
la séance: 

"Au sujet des avances consenties par la Confédération suisse, la 
Sous-Commission Hl constate que celles-ci se sont limitées aux années 1953, 
1954 ot 1958, ce qui démontre que le règlement des comptes de l'Union s'est 
fait ces dernières années d'une façon satisfaisante. 

" Elle remarque, en outre, que la note 14 figurant à la page 16 du 
Rapport du Comité consultatif pour les questions administratives et budgé
taires à l'Assemblée générale des Nations Unies, rapport annexé au Docu
ment N° 8 de la Conférence de plénipotentiaires, fait mention d'avances qui 
se sont élevées vers 1950 à 16,000.000.- de francs suisses. A ce propos, 
il faut relever que, durant les années 1948 à 1950, l'Union a tenu 14 confé
rences diverses et que c'est la raison pour laquelle los avances de la Con
fédération suisse avaient atteint une somme tout à fait exceptionnelle." 

La Sous-Commission prend note de cette déclaration et ella approuve 
la résolution. 

5. En réponse à une question d'ordre général, los membres do la 
Sous-Commission conviennent qu'il ne sera pas nécessaire de tenir une nou
velle séance pour examiner le compte rendu de la présente séance ot que l'on 
peut considérer que la Sous-Commission a achevé ses travaux. 

6. Le J^ésident exprime ses remerciements au Secrétariat général 
pour l'aide précieuse qui a été apportée à la Sous-Commission ainsi que 
pour la manière dont tous ses problèmes ont été résolus avec rapidité et 
à la satisfaction générale. Il remercie également le Rapporteur du travail 
qu'il a accompli et les membres de leur coopération et de leur assistance. 

v Tous les membres de la Sous-Commission s'associent aux paroles 
de M. Senk, qui estime que la tâche do la Sous-Commission a été grandement 
facilitée par les qualités et par la compréhension du Président. 

Le Rapporteur : Le Président : 

T. C Veaver R. Arciniogas 
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COMMISSION H 

RAPPORT 

du Groupe d>, travail chargé d'examiner la gestion financière 

(Sous-Commission Hl) 

1. Ce Groupe de travail a reçu à sa création lo mandat suivant : 

"Examiner la gestion financière et los comptes de l'Union pour 
les années 1952 à 1958 (points 11,2 et 11.4 du rapport du Conseil d'ad
ministration) • " 

Il a tenu à ces fins trois séances dont les comptes rendus 
sont donnés dans les Documents N o S 174> 249 et 262. 

2. Pour exécuter sa tâche, le Groupe a étudié les documents sui
vants s 

i) les rapports de gestion financière pour chacune des années 
1952 à 195$. 

ii) les rapports annuels, pour chacune des années 1953 à 1959s ci-
après énumérés s 

a) le rapport du Secrétaire général sur la vérification des 
comptes de l'Union effectuée par le Gouvernement de la Confé
dération suisse| 

b) le rapport du Président do la Commission de vérification des 
comptes instituée par le Conseil d'administrations ainsi que s 

o) les procès-verbaux des séances plénièros du Conseil d'adminis
tration uu cours desquelles ont été examinés les rapports vi
sés au point b)5 

d) les résolutions du Conseil d'administration approuvant les 
comptes annuels. x^CHIV^S 

iii) Lo rapport du Conseil d'administration à la Conférence! deHJale-
nipotentiaires (points 11.2, 11.3 et 11.4 du Chapitre ll). \^-cNÈM^ 

iv) Le Document N° 6. 

3. Après étude de ces documents, le Groupe confirme quo, pour 
autant qu'il le sache s 

i) les budgets ordinaires do l'U.I.T. pour les exercices finan
ciers 1953 à 1958 ont été approuvés par le Conseil d'administration 
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conformément aux dispositions des protocoles additionnels III et IV à 
la Convention de Buenos Aires (1952) et qu'ils ne dépassaient pas les 
sommes respectivement fixées comme plafond pour chacun de ces exercices ; 
d'autre part, le Groupe prend acte que le Conseil d'administration a 
adopté comme plafond pour les dépenses ordinaires de l'année 1959 la 
sommo de 6 712 550 francs suisses, dans laquelle n'ost pas compris lo 
montant des contributions du Bureau do l'Assistance techniquo des Nations 
Unies, au titro dos dépenses d'administrâtion5 

ii) los comptes do dépenses de l'Union pour les exercices finan
ciers 1952 à 1958 qui, après leur approbation par le Conseil d'adminis
tration, ont été adoptés par le Secrétariat général, ne dépassent pas 

t les limites fixées par lo Consoil d'administration^ 

iii) la gestion des finances de l'Union a été assurée par le Secré
tariat général conformément aux dispositions dos Règlements administra
tifs de l'Union alors on vigueur, à savoir le Règlement financier, le 
Règlement du personnel, los Statuts do la Caisse d'assurance du person
nel et les résolutions du Conseil d'administration^ 

iv) chaque fois que cela était possible, le Secrétariat général a 
tenu compte dos observations qu'avaient faites, au sujet dos comptes de 
l'Union, les vérificateurs aux comptos de la Confédération suisse ainsi 
quo lo Conseil d'administration, par l'intermédiaire do sa Commission do 
vérification dos comptes. Lo Consoil d'administration a .ultérieurement 
approuvé los amendements qu'il avait été jugé opportun d'apporter aux 
Règlements administratifs. 

4« Le Groupe soumet donc à la Commission des finances, pour trans
mission à l'Assemblée plénière, les projets do résolution ci-après indi
qués s 

i) Projet do résolution relatif à l'aide apportée par le Gouver
nement de la Confédération suisse, dans l'esprit do la Résolution N° 9 
annexée à la Convention do Buenos Airos; 

ii) Projet de résolution relatif à l'approbation des comptes des 
années 1952 à 1958, dans l'esprit do la Résolution N° 10 annexée à la 
Convontion do Buenos Aires. 

Lo Rapporteur 8 Le Président s 

T.C Weaver ' R. Arciniogas 

Annexes s 2 
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A N N E X E 1 

PROJET 

DE RESOLUTION N° 

APPROBATION DES COMPTES DE L'UNION 

POUR LES ANNEES 1952 à 1958 

Ln Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale 

des téléoommunications (Genève, 1959). 

considérant : 

1. les dispositions de l'Article 9, alinéa 1 d) de la Convention 

de Buenos Aires; 

2. le rapport du Conseil d'administration sur la gestion financiè

re de l'Union et les Documents N° 6 ..et .... de la présente Conférence; 

décidei 

1. d'approuver définitivement les comptes de l'Union pour les 

années 1952 à 1958; 

2, d'exprimer au Secrétaire général et au personnel du Secrétariat 

général sa satisfaction pour la tenue de la comptabilité. 
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A N N E X E 2 

PROJET 

DE RESOLUTION ÎT° ., 

AIDE APPORTEE PAR LE GOUVERNEMENT DE LA CONFEDERATION SUISSE 
DANS LE DOMAINE DES FINANCES DE L'UNION 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 

télécommunications (Genève, 1959) 

oOflpidprant: 

1« qu'au cours des années 1953, 1954 et 1958, le Gouvernement de la 

Confédération suisse a mis des fonds à la disposition de l'Union; 

2. que le Contrôle fédéral des finances de la Confédération suisse 

a vérifie avec beaucoup de soin les comptes de l'Union pour les années 1952 

à 1958; 

ejçjprine: 

1, ses vifs remerciements au Gouvernement de la Confédération suisse 

pour sa collaboration avec l'Union dans le domaine des finances, collabora

tion qui présente des avantages et permet à l'Union de réaliser des éco

nomies ; 

2. l'espoir que cette collaboration pourra être maintenue à l'avenir: 

chargée: 

lo Secrétaire général de porter les termes de cette résolution 

à la connaissance du Gouvernement de la Confédération suisse. 
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PROGRAMA DE SESIONES DEL 30 DE NOVIEMBRE AL 6 DE DICIEMBRE 
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Assemblée 
plénière 

Com. A 

Com. D 

Com. E 

Com. G 

Com, H 

Com. 1 

30 
Lundi 
Monday 
Lunes 

0930 

AO 

• 

1100 

G 2) 

1500 

E 

1630 

— 

E 

1 
Mardi 
Tuesday 
Martes 

0930 

A 

1100 

A 

1500 

PW 

E 

1630 

PHI 

E 

2 
Mercredi 
Wednesday 
Miercoles 

0930 

A 

1100 

A 

1500 

E 

1630 

E 

3 
Jeudi 
Thursday 
Jueves 

0930 

G 

1100 

G 

1500 

' 

n 

1630 

PW 

4 
Vendredi 
Friday 
Viernes 

0930 1100 

G G 

1500 

E 

1630 

_E)3) 

E 

5 
Samedi 
Saturday 
Sabado 

0930 1100 

-1) A 9 heures 

2) Après l'Assemblée plénière, éventuellement - After the Plenary Assembly, i f possible - Despues del pleno, éventuel mente. 

3) A 18 h. 30. 
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COMMISSION H 

C0I1PTE REÎÎDU 

COMMISSION H ̂ Finances, àp^lJJJnipn) 

Neuvième séance - Mercredi 25 novembre, 9 h.30 

La Commission approuve l'ordre du jour (Document N° DT 74) ainsi 
quo les comptos rendus des 5èmet 6ème et 7ème séances (Documents Nos 160, 
171 ot 19l). 

Le Président ouvre lo débat sur l'Annexe 1 au Document N° DT 73. 

Lo délégué du Canada estime qu'il convient de simplifier los dis
positions relatives au budgot qui figurent dans la Convention, on on suppri
mant les références aux publications et aux conférences dont les dépenses 
n'entrent pas dans lo budgot unique, car cola irait à 1'encontre d'un prin
cipe déjà adopté. 

ke délégué do la Colombie n'ost pas d'accord avoc cette proposi
tion, car il estime incontestable que toutes les conférences no peuvent 
rentrer dans lo cadre d'un budget unique. Il propose uno modification de 
l'alinéa (2) do l'annexe en discussion; mais le délégué de la France s'op-
pose à cotto proposition, car il lui semble qu'elle no tient pas compte des 
conférences do service. 

Un important débat a lieu sur cette Annexe 1 au Document ÎI° DT 73 
ot lo délégué do Ceylan propose do créer un groupe de travail chargé d'éla
borer un texte définitif pour remplacer le texte actuel do l'Article 13 de 
la Convention; cette proposition est appuyée par le déljégué. do. la DiéjLorussio. 

ko Président propose quo ce groupe soit présidé par lo délégué du 
Canada et comprenne les délégués dos pays suivants : Etats-Unis, Franco^cH/.VîS 
Italie, Suède, Royaume-Uni et U.R.S.S., proposition qui est approuvéerpaiii 1 -.^ 
la Commission. \%WÈVE 

La Commission décide de renvoyer l'étude du point 2 do l'Annexe 1 
jusqu'à co qu'ollo ait examiné le point 2 b) de l'ordre du jour, intitulé 
"Notion do plafond dos dépenses". 

Le point 3 do l'Annexe 1 ost approuvé sans modification, do même 
quo los points 4 ot 5 (l), (2) ot (3). L'alinéa 5 (4) oct approuvé avoc uno 
modification proposée par le délégué do l'Etalie : "Toute demande présentée 
jDostériourqmpnt au délai fixé à l'alinéa 5 (l) ci-dessus et ayant pour effet 
do/.ï.ï.7r~ 
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Lo délégué du Canada signale qu'il s'est abstenu de prendre posi
tion au sujet du point 5 GÎT do l'Annoxo 1 au Document N° DT 73, même sous 
forme amendée, car il estime quo celui-ci ost inutile. Par principe, il 
so refuse à surcharger une convontion internationale de dispositions 
superflues• 

La séanco ost levée à 12 h. 30. 

Les Rapporteurs : Le Président : 

Ri Arciniogas Ji Garrido 
Hi Heggli 
T.P. Sooighe 
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SOUS-COMMISSION D2 

COMPTE RENDU 

Quatrième séance de la Sous-Commission D2 

Jeudi 26 novembre 1959? 15 heures 

Le Président, M. H.A. Daniels (Royaumo-Uni) déclare la 
séance ouverte et annonce un changement temporaire de rapporteur, 
Mlle Nullis étant souffrante. Le seul point a l'ordre du jour est 
l'examen du projet de rapport du groupe de travail de la Sous-
Commission D2 (Document N° DT 84). 

Examon du pro.net do rapport du groupe de travail de la Sous-
Commission D2 (Document N° DT 84T 

La Sous-Commission accepte d'abord la présentation générale 
du projet de rapport et passe à l'étude du document, paragraphe par 
paragraphe. 

Paragraphe 1 

Pas d'observation;; le premier paragraphe est approuvé. 

Paragraphe 2 

Lo délégué do l'Inde fait remarquer que lo nom de son pays 
a été omis dans la liste des pays faisant partie du groupe do travail 
(textes anglais et espagnol). On constate en outre que le nom du 
Canada a été omis dans le texte français. Sous réserve de ces doux 
rectifications, le paragraphe 2 est approuvé. 

Paragraphe 3 

Le Président explique que co paragraphe contient les ambm 
ments adoptés à la séance précédente, présentés sous forme de prop 
tions. 

Article 5. Alinéa 12(m) 

Le délégué de 1'Afrique du Sud signale une erreur typogra
phique dans los textes anglais et espagnol. 

F 
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Alinéa 12(m bis) 

Une discussion s'engage sur la question de savoir si lo 
mot anglais "vacaneios" doit être au singulier ou au pluriel. La 
Sous-Commission décide de conserver le pluriel en anglais ot le singu
lier en espagnol ot en français. 

Article 8 

La Sous-Commission apporte une légère modification rédac
tionnelle au texte anglais. 

Le Président explique qu'il faut assurer la cohérence ontre 
les deux nouveaux textes que l'on ajoute a la Convention et los 
paragraphes 1 (l) et 2 actuels, lesquels devront être modifiés pour 
tenir compte de la décision de n'avoir plus qu'un secrétaire général 
adjoint. Cette modification sera toutefois effectuée par les soins 
de la Commission de rédaction. 

Article 9 

La Sous-Commission rectifie une erreur typographique dans 
le texto anglais. 

Paragraphe 4 

La première phrase du paragraphe 4 doit être modifiée commo 
suit g 

"La décision qui a été prise de faire du Secrétaire général 
un fonctionnaire élu par la Conférence de plénipotentiaires9 
ainsi quo d'autres décisions do cette Conféronce, nécessiteront 
une révision du Règlement du personnel do l'Union". 

Le texto anglais de la dernière phrase du paragraphe 4 doit 
également être modifié. 
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Paragraphe 5 

Le Président explique que la seule chose à faire à propos du 
paragraphe 5 serait de recommander que l'on rédige une lettre d'engagement 
dans ce sens. 

Le texte du paragraphe 5 ne donne lieu à aucune objection. 

Ĵ arâ raphe_ 6, 

Sur la proposition du délégué de l'Inde, il est convenu de com
pléter ce paragraphe de la façon suivante : 

"... préavis écrit de trois mois adressé au président du Conseil 
d » administration." 

Paragrap he, 7. 

Ce paragraphe n'appelle aucun commentaire. 

Nouveau, paragraphe 7. bis 

Le Président explique qu'il faut également que le cas de licen
ciement soit prévu dans la Convention. Il soumet, en conséquence, à la 
Sous-commission le projet de paragraphe 7 bis suivant s 

7bis "Il est recommandé que, si ces fonctionnaires ne s'acquittent 
pas de façon satisfaisante de leur tâche telle qu'elle a été précisée 
ci-dessus, les mesures disciplinaires que pourrait prendre le Conseil 
d'administration n'aillent pas au delà de la suspension provisoire 
de fonctions, sans traitement. Le droit de licenciement serait réservé 
à la Conférence de plénipotentiaires, lors de sa réunion suivante." 

Certains délégués se demandent si l'on ne devrait pas prévoir 
la possibilité du versement d'une indemnité de subsistance pendant la 
suspension, ainsi que le droit de faire appel de la décision du Conseil. 
Le Pré_sJ.dent souligne que le texte proposé représente la sanction maximum. 
Le Conseil d'administration serait libre de déterminer lui-même les condi
tions de la suspension, dans la limite ainsi fixée. Il existe déjà un 
droit d'appel prévu à l'article 71 du Règlement du personnel, aux termes 
duquel un fonctionnaire peut faire appel devant le Tribunal administratif 
de l'O.I.T.. Cette clause figurerait dans les conditions d'emploi, au 
paragraphe 8 du projet d recommandation. 

Certains délégués pensent que le projet de texte fixe de façon 
trop restreinte les motifs pouvant donner lieu à suspension. Il est donc 
décidé que le texte du paragraphe 7 bis sera complété, par l'adjonction, 
après les mots "précisée ci-dessus", "ou si leur conduite ne donne pas 
satisfaction". 
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Paragraphe 8 

Sur la proposition du Président, il est décidé que, pour ne 
laisser aucun doute sur le droit d'appel, on ajoute la phrase suivante 
à la fin du paragraphe 8 ; 

"En particulier, ils devraient avoir le droit de faire appel 
devant le Tribunal administratif de l'Organisation internationale 
du Travail, comme indiqué à l'article 71 du règlement du personnel. 

Sous réserve de cette addition, le paragraphe 8 est approuvé. 

Ainsi prend fin l'examen du projet de rapport figurant dans le 
Document N° DT 84, 

A la demande du délégué du Canada. il est convenu d'ajouter un 
paragraphe 8 bis, relatif à une réserve formulée par la délégation 
canadienne. 

Le Président se réfère alors à la nouvelle tâche qui vient d'être 
confiée au Groupe de travail de la Sous-Commission D2 à la I6ème séance 
de la Commission D, à savoir examiner s'il serait possible d'élaborer un 
texte d'article à insérer dans la Convention, fixant les conditions d'em
ploi dea fonctionnaires élus. Cette question sera étudiée à une prochaine 
séance et fera l'objet d'un deuxième rapport. Le Président propose que 
l'on ajoute un nouveau paragraphe 8 ter au projet de premier rapport : 

"8 (ter} A la liiiouo séance de la Commission D, de nouvelles 
tâches ont été confiées au Groupe de travail de la Sous-Commission D2 
et elles feront l'objet d'un rapport ultérieur." 

Au cours do la dernière phase de la discussion du projet de 
rapport, le Président explique que la révision du Règlement du personnel, 
dont il est parlé au paragraphe 4 sera entreprise par le Conseil d'adminis
tration et soumise à l'approbation de la prochaine Oonférence de plénipo
tentiaires. D'ici là, toutefois, les dispositions des recommandations 
figurant aux paragraphes 5 à 8 seront reproduites dans les lettres 
d'engagement approuvées par la Conférence, -lesquelles resteront valides 
jusqu'à l'élection suivante. Le nouveau Règlement du personnel approuvé 
par la prochaine Conférence de plénipotentiaires entrera probablement alors 
en vigueur. 

Avec cette explication et les amendements et additions indiqués, 
le projet de rapport est approuvé. 

La séance est levée à 17h30. 

Le rapporteur Lo Président 

P.A. Panichelli H.A. Daniels 
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COMMISSION D 

ARTICLE 6 DE LA CONVENTION 

Note du Vice-Président de l'I.F.R.B. 

1, La Conférence dos radiocommunications propose d'insérer la 
disposition suivante à l'article 12 du Règlement dos radiocommunica
tions s 

"Les membres du Comité é]isent parmi eux un Président ot un 
Vice-Président, qui remplissant leurs fonctions pondant une durée 
d'une année ou jusqu'à ce que leurs successeurs soient dûment élus. 
Par la suite, le Vice-Président succède chaque année au Président, 
et un nouveau Vice-Président ost élu". 

A la lumière dos discussions qui so sont déroulées lors de 
la 19ème séance do la Commission D, lo 26 novonbro 1959? il ̂ s_fc 

proposé qu'une disposition analogue soit insérée à l'article 6, 
paragraphe 4? do la Convontion. 

2, La Conférence des radiocommunications propose d'inclure 
la disposition suivante à l'article 10 du Règlement Î 

"Le Comité est assisté d'un secrétariat formé do pursonnel 
spécialisé, on nombre suffisant et possédant les apti+udes et 

{ ] l'expérience requises, qui travaille sous l'autorité directe du 
Comité, et permet a celui-ci do s'acquitter des fonctions et dos 
tâches qui lui sont assignées". 

Ce texte est conforme &ux principes énonces dans le 
Document N° 153 adopté par la Conférence do plénipotentiaires. 
Etant donné qu'il est fait mention a 1:article 7 do la Convention 
d'un secrétariat spécialisé chargé d'assister les Directeurs {3-esy^ocH!fes 
Comités consultatifs internationaux, il pourrait être opportun A Sî 
d'insérer à l'article 6, paragraphe 4, de la Convention, uno cl\ms&|•••£• 
fondée sur los principes énoncés dans la disposition proposée paS££§F^ 
Conférence dos radiocommunications. Dans ce cas, il conviendrait de 
remplacer les derniers mots s "dos fonctions et des têchos qui lui^ 
sont assignées" par les suivants s "des tâches qui lui sont assignées 
dans la Convention et le Réglèrent dos radiocommunications". 

A cet égard, il convient de se reporter a la Proposition 
N° 58 dos Etats-Unis d'Amérique (page 47 du cahier des propositions). 
Quant au fond, lo point 4 bis de cette proposition est conforme à 
colle de la Conférence de plénipotentiaires5 il comprend cependant 
uno disposition, à laquelle l'I.F.B.3, souscrit,, selon laquelle lo 
personnel du secrétariat spécialisé do l'I.F.R.B. doit être rattaché 
administrativeinant au Secrétariat général. 
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COMMISSION F 

NOTE DU SECRETARIAT 

Au cours de sa 9ème séance, le 26 novembre 1959, la Commission E 
a estimé que la proposition ci-après du Vice-Directeur du C.C.I.R. ne rele
vait pas de son mandat mais qu'elle pourrait peut-être être examinée par 
la Commission F, Le texte qui suit est repris du Document N° 221, il a 
cependant été légèrement modifié pour tenir compte des remarques formulées 
par quelques délégations au sein de la Commission E. 

PROPOSITION DU VICE-DIRECTEUR DU C.C.I.R. 

Modification à apporter au Règlement général annexé à la Convention des 

télécommunications. 

CHAPITRE 16 - Ajouter le paragraphe suivant i 

4 bis. En cas d'urgence, lorsqu'une Commission d'études est d'avis que 

le délai entraîné par l'attente de la prochaine Assemblée plénière pour 

l'approbation de son avis est trop long, le Directeur, à la demande du 

Rapporteur principal de la Commission d'étude intéressée, consultera les 

Administrations par correspondance. On ne tiendra compte que des réponses 

reçues dans un délai de trois mois et, si la majorité des Administrations 

qui ont répondu a appvouré l'Avis ou le Rapport, ce texte sera publié 

par le Directeur en tant qu'Avis ou Rapport du C C I . 
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GROUPE DE TRAVAIL H2 

RAPPORT 

du Groupe de travail H2 

Président : H. R. ïïarry Jay 

Le Groupe de travail, chargé initialement de remanier les points 
1 et 2 de l'Annexe 1 au Document N° DT 73, s'est vu par la suite confier 
une tâche analogue pour les autres points du texte revisé proposé pour 
l'Article 13 de la Convention. Le Groupe a tenu deux séances, le jeudi 26 
novembre et le mardi 1er décembre. Des délégués du Canada, des Etats-Unis, 
de la France, du Japon, du Royaume-Uni, de la Suède et de l'U.R.S.S, ont 
participé aux débats prolongés du Groupe, 

A la première séance, le Président résume la tâche du Groupe de 
travail. Considérant la décision prise sur l'adoption du budget unique, 
il faut mettre dans la Convention, d'une manière concise, ce qui' doit 
entrer dans le budget unique et ce qui ne doit pas y être compris. Le 
Groupe doit donc rechercher en premier lieu les exceptions au budget uni
que, celles-ci intéressant plus particulièrement les conférences spéciales. 

Le délégué, de la France expose qu'à son avis il y a lieu de dis
tinguer : 1° les conférences spéciales d̂ 'intérêt mondial, dont les dépenses 

" doivent être supportées par tous les Membres'; 2° les conférences spéciales 
de caractère régional' intéressant seulement une région. Il lui semble que 
los dépenses de cet ordre devraient être supportées par tous les Nombres 
de la région; 3° les conférences spéciales restreintes dont les dépenses 
seraient supportées seulement par les Membres ayant accepté d'y participer 
ou y participant effectivement. 

En raison de la difficulté d'établir dans un texte les conditions 
de répartition des cas 2° et 3°, il suggère de laisser ce soin au 
d'administration. /^CHIV^ 

Le délégué do l'U.R.S.S. donne son accord au paragraphe^ 
du Document N° DT 73. Pour les conférences spéciales restreintes, 
lui paraît par équitable de ne faire payer quo los participants car cer
tains autres Membres peuvent profiter du travail de telles conférences. 

Le délégué de la Suède désire éviter l'ambiguïté des termes 
"intéressés" ou "concerned". Il comprend certes les raisons exposées mais 
pense qu'on risque de mettre le Conseil d'administration dans une situation 
délicate. Si l'on dit qu'un pays ne participant pas doit payer, cela 
peut être juste. Mais si le pays conteste, qui le fera payer? 
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Pour le délégué des Etats-Unis, le Groupe de travail devrait 
d'abord se prononcer sur ce que l'on exclut du budget unique. Il estime 
que la Convention ne devrait faire mention, au point de vue dépenses de 
l'Union, que des conférences intéressant la totalité dos Membres. 

Le Président constate qu'un accord unanime est a«teint en ce qui 
concerne les conférences mondiales. Il convient d'examiner maintenant les 
conférences régionales. 

Les délégués de l'U.R.S.S. et de la France sont d'avis que les 
dépenses de telles conférences doivent être supporté.es par tous les Membres 
appartenant à la région considérée. 

Le Président serait disposé à admettre ce principe, mais qui déci
dera du caractère régional de ces conférences? Lo Conseil d'administration, 
composé de membres appartenant à l'ensemble des pays du monde, peut-il déci
der sur un point qui n'intéresse que les pays d'une région déterminée? 

Le délégué de la Suode voudrait une précision sur le caractère ré
gional. S'agit-il des régions établies pour les élections au Conseil d'ad
ministration ou des régions au sens .du Règlement des radiocommunications? 
C'est GO dernier sens qui a l'assentiment des membres du Groupe. 

Le délégué des Etats-Unis persiste à penser qu'il n'y a pas lieu 
de prévoir des règles pour ce genre de conférences. Les pays intéressés 
décideront eux-mê^es. 

Le délégué de la France fait remarquer que pour les conférences 
tenues sous l'égide do l'Uil.T,, on applique le principe de répartition 
par unités de contribution., Si l'on passe ces conférences sous silence, 
la répartition des dépenses sera mise en question. 

Le Président résume la discussion. Certains ont suggéré de laisser 
régler ce point par le Conseil d'administration; d'autres sont d'avis que 
seuls les pays ayant accepté de participer ou participant à une conférence 
doivent payer; enfin, une troisième tendance estime que l'on peut ne rien 
dire à ce sujet dans la Convcnrion. 

Après nouvel échange de vues sur 1'opportunité de charger le 
Conseil d'administration du soin de décider, il est suggéré d'ajouter la 
notion de majorité des Membres, 

Pour le délégué des Etaxs-Unis si l'on maintien la mention de 
ces conférences à 3a Convention, c'est seulement le Conseil d'administra
tion qui peut décider au point de vue financier. 

Le délégué de la Suède expose.la difficulté qui résulterait de 
la tenue d'une conférence peu après une session du Conseil d'administra
tion mais avant sa session suivante. 
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Le Président, constatant qu'une majorité existe en faveur du 
payencnt des dépenses des conférences régionales par tous les Ilembros de la 
région, et en faveur d'une intervention du Conseil d'administration dans les 
décisions à prendre à ce sujet, donne lecture d'un projet de texte tenant 
compte de ces deux idées. Ce projet est adopté. 

Il pose ensuite la question des conférences spéciales restreintes, 
do caractère non régional. La majorité est d'avis que, dans ce cas, les 
dépenses doivent être supportées entièrement par los Membres oui ont accepté 
de participer ou ont effectivement participé. 

Le délégué du Royaume-Uni soumet alors un projet de texte qui 
ost adopté après uno légère modification rédactionnelle. 

Le délégué des Etats-Unis estime que l'inclusion de telles 
dispositions de détail dans un article appelé à régir les finances de 
l'Union ne peut que nuire à l'importance de la Convention dans son ensemble 
ot amener une redondance phraséologique indésirable et éventuellement 
sujette à des interprétations contradictoires, ce qui peut entraîner 
certains pays à contester les contributions qui leur sont demandées on 
vertu do ces dispositions. A son avis, l'article régissant les finances 
devrait comprendre uniquement les dépenses qui doivent être couvertes par 
le budget unique, et le financement de toutes les autres activités devrait 
rester à la charge du nombre limité dos pays qui y sont intéressés. 

Tout en approuvant dans l'ensemble le point de vue du délégué 
des Etats-Uiis, lo Président croit devoir f̂ .ire remarquer quo si les 
suggestions du Groupe sont finalement admises et insérées dans la nouvelle 
Convention, les pays rr.tifi.mt cellc-ciou y adhérant devront se conformer 
aux dispositions financières qu'elle contient. Dans ces conditions, le texte 
proposé pourrait contribuer d^ns uno certaine mesure à réduire lo risque do 
contestations relatives aux contributions. 

Le délégué de la Suède estime quo le texte est un compromis des 
diverses tendances qui se sont exprimées et qu'il pout être présenté a la 
Comission CODIIO proposition du Groupe 

Au cours de la deuxième séance, a iaquellc les délégués de la 
France et de l'U.R.S.S. n'onb pas été en mesure c"1 assister, le Groupe a 
convenu que la tâche de la Commission H serait facilitée si le Document 
1T° 269, donnant le compte rendu de la première séance était repris dans un 
document relatant les travaux <?os deux séances d.u groupe ot auquel serait 
annexé un remaniement complet du texte proposé pour 1'ensemble de l'Articlo 
13. Le Groupe a donc pris'la décision de refondre son premier projet de 
texte des deux premiers paragraphes, on trois paragraphes qui figurent à 
l'Annexe jointe au présont document et do soumettre co nouveau texte à 
l'approbation de la Commission. 
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Le Groupe a cherché ainsi b exprimer de la manière la plus 
claire possible dans lo temps qui lui était imparti, ce qu'il a estiné 
correspondre au désir de la majorité de la Commission. C'est pourquoi on 
rencontrera peu de nouvelles questions do fond dans les Paragraphes 4 à 12 
do l'article proposé. 

Il convient toutefois de noter que l'on a cherché a incorporer en 
ternes généraux, dans le Paragraphe 7(3) la substance du deuxième paragraphe 
du Protocole 1, Le Paragraphe 7(5) indique nettenent et clc manière à éviter 
tout risque de contestation, qu'aucune réduction dans la classe d'unités de 
contribution ne peut prendre effet entre les dates correspondant respecti
vement à six mois avant la r.iso en vigueur de la Convention et à l'cxpira-
t.; on de la Convention. 

On notera que le Paragraphe 10(3J ne réunit pas seulement diverses 
idées contenues dans certains points de l'Annexe 1 au Document N° DT 73, 
mais il permet en outre do laisser une certaine latitude au Conseil 
d'administration. Le Groupe a estime que certaines exploitations privées 
reconnues et certains organismes scientifiques préféreront sans doute 
s'acquitter h l'avance des sommes ducs. D'autres seraient anenés à payer 
au noment où ils seront en possession des comptes relatifs aux conférences 
ou aux réunions auxquelles ils auront accepté de participer ou auront en 
fait participé. Il est évident que le délai à partir duquel les intérêts 
•peuvent commencer à courir ne sera pas le nomo dans chaque cas. Après avoir 
examiné très attentivement ce problème, le Groupe a estiné qu'il serait 
encombrant et peu utile de prévoir dans la Convention des dispositions de 
détail séparées pour chacun de ces cas. En outre, il a paru logique de 
laisser au Conseil d'administration le soin de prendre des décisions sur 
ces questions de détail car il aura do toute façon à parvenir dans chaque 
cas à un accord avec les organismes privés intéressés; de plus, il sera 
investi do toute l'autorité voulue pour fixer le montant et la nature des 
contributions de ces exploitations. Ces conclusions sont reflétées par lo 
Paragraphe 10(3). 

Après avoir terminé le remaniement de cet article, le Croupe a 
examiné, si, le cas échéant, il serait utile de provoir un texte de résolu
tion. Il en est arrivé à la conclusion qu'en fait, il n'est pas réellement 
nécessaire d'adopter une résolution supplémentaire comme celle qui figure 
à l'Annexe 2 d.u Document ïï° DT 73. Cependant, le délé.̂ rué du Japon, a estiné 
quo le point c) du projet de résolution devrait fp.ire l'objet d'une dispo
sition de la Convention. 

Si la Conniission devait juger opportun et désirable d'appliquer un 
certain nombre ou l'ensemble des nouvelles dispositions financières dès i960, 
elle pourrait les mettre en vigueur par le Protocolo final de la Convention. 
Cotte éventualité n'a pas été examinée par lo Groupe. 

Le Rapporteur : Le Président 

R. Vargues R, ïïarry Jay 

Annexe : 1 
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A AT N E X E 

PROJET DE TEXTE PROPOSE PAR LE GROUPE DE TRAVAIL H2 

DE LA COMMISSION H 

Le texte de l'Annexe 1 au Document N° DT 73 est à remplacer par le 

suivant : 

ARTICLE 

FINANCES DE L"UNION 

1. Les dépenses de l'Union comprennent les frais afférents : 

a) au conseil d'administration, au Secrétariat général, au Comité inter

national d'enregistrement des fréquences, aux Secrétariats des Comités 

consultatifs int orna tionaux, aux laborato-i res ^t installations techni

ques créés par l'Union. 

b) aux conférences qui, en référence aux dispositions des Articles 9 et 

10 de la Convention, sont convoquées sur décision ou avec l'accord de 

la majorité des Menbres de l'Union; 

c) à toutes les réunions des Conités consultatifs internationaux. 

2. Les dépenses résultant des conférences spéciales visées à l'article 

10 § 1 c) de la Convention qui n'entrent pas dans le cadre du § 1 b) ci-dessus, 

et dont le caractère régional a été déterminé par le Conseil d'administration, 

lequel s'est assuré au préalable de l'opinion do la najorité des Membres et 

Menbres associés de la région en cause, sont supportées au prorata de leur clas

se de contribution, par tous los Membres et Membres associés de cette région. 

3. Les dépenses résultant dos autres conférences spéciales non visées 

aux § 1 b) et 2 ci-dessus, sont supportées au prorata de leur classe de 
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c o n t r i b u t i o n , par l e s Membres ou Membres a s soc i é s qui ont accepté de p a r t i c i p e r 

ou ont p a r t i c i p é , à de t e l l e s conférences . 

4 . Le Coasei l d 'adwini s t r a t i o n exnjii"ie e t cpprouve l e budget de t o u t e s 

l e s dépenses annuel les de l 'Un ion dans l e s l i m i t e s f i xée s par l a Conférence 

de p l é n i p o t e n t i a i r e s . 

5 . Les dépenses de l 'Union sont couvertes par l e s cont r ibut ions de ses 

Membres e t Membres assoc iés , au prorata du nombre d 'un i t é s correspondant à l a 

c lasse de contr ibut ion choisie par chaque Membre selon le tableau suivant ï 

Classe de 30 un i t é s Classe de 8 un i t é s 

n tt 25 " " 

u ti 20 " " 

II tt 28 " " 

I! H ] C tl 11 

tt tt yz :\ tt 

ti ii 20 " " 

6« Les Membres et Membres associés choisissent librement la classe de 

contribution selon laquelle ils entendent participer aux dépenses de l'Union. 

7. (l) Chaque Membre ou Membre associé fait connaître au Secrétaire général, 

six mois au moins avant l'entrée en vigueur de la Convention, la classe qu'il a 

choisie• 

(2) Cette décision est notifiée aux Membres et Membres associés par le 

Secrétaire général. 

(3) Les Membres et Membres associés qui n'ont pas fait connaître leur 

décision avant la date prévue à l'alinéa (l) ci-dessus seront invités à 

n 5 

n 4 

" 3 

" 2 

tt 

tt 

u 

11 

" 1 u n i t é 

ti 1 
2 

tt 
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participer aux dépenses, au prorata de leur classe de contribution sous la 

Convention précédente, 

(4) Les Membres et Membres associés peuvent à tout moment choisir une 

classe de contribution supérieure à celle qu'ils avaient adoptée auparavant. 

(5) Aucune réduction du nombre d'unités de contribution établi conformé

ment aux alinéns (l) à (3) ci-dessus, ne peut avoir lieu pendant que la 

Convention est en vigueur. 

8; Les Membres et Membres associés payent à l'avance leur part contribu

tive annuelle calculée d'après le budget approuvé par le Conseil d'administra

tion. 

9; Les sommes dues sont productives d'intérêt à partir du début de chaque 

année financière de l'Union. Cet intérêt est fixé au taux de 3 fo (trois pour cent) 

par an pendant les six premiers mois et au taux de 6 fo (six pour cent) par an 

à partir du septième mois. 

10i (l) Les exploitations privées reconnues et les organismes scientifiques ou 

industriels contribuent aux dépenses d^s conférences ou réunions auxquelles ils 

ont accepté de participer ou ont participé. 

(2) Les organisations internationales contribuent également aux dépenses 

des conférences ou réunions auxquelles elles ont accepté do participer ou ont 

participé à moins qu'elles n'aient été exonérées par le Conseil d'administration 

sous réserve de réciprocité. 

(3) Le montant des contributions est fixé par le Conseil d'administra

tion et figure en recette dans les comptes de l'Union. Il porte intérêt confor~ 

mément aux dispositions fixées par le Conseil d'administration. 
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11. Les dépenses occasionnées aux laboratoires et installations techniques 

de l'Union par des mesures, des essais ou des recherches spéciales pour le compte 

de certains Membres et Membres associés, Groupe de Membres ou Membres associés, 

organisations régionales ou autres, sont supportées par ces Membres ou Membres 

associés, groupes, organisations ou autres. 

12. Le prix de vente des documents aux administrations, aux exploitations 

privées reconnues ou à des particuliers est déterminé par le Secrétaire général, 

en collaboration avoc le Conseil d'administration, on s'inspirant du souciide 

couvrir, en règle générale, les dépenses d'impression ot de distribution par la 

vente des documents. 
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GROUPE DE TRAVAIL H2 

COMPTE RENDU 

Réunion du Groupe de travail H2 

Jeudi 26 novembre 1959 

Président : Mr. R. Harry Jay 

Le Président résume la tâche du Groupe de travail. Considérant 
la décision prise sur l'adoption du budget unique, mettre dans la Conven
tion, d'une manière concise, oe qui doit entrer dans lo budget unique et 
ce qui ne doit pas y être compris. Le Groupe doit donc rechercher en pre
mier liou les exceptions au budget unique, celles-ci intéressant plus par
ticulièrement les conférences spéciales» 

Le délégué de la Franco expose qu'à son avis il y a lieu de distin
guer : 1° les conférences spéciales d'i&fcêrêt mondial, dont les dépenses 
doivent être supportées par tous les Membres; 2° les conférences spéciales 
de caractère régional intéressant toute une région. Il lui semble que les 
dépenses de cet ordre devraient être supportées par tous les Membres de la 
région; 3° les conférences spéciales restreintes dont les dépenses seraient 
supportées seulement par les Membres ayant accepté d'y participer on y par
ticipant effectivement. 

En raison de la difficulté d'établir dans un texte les conditions 
de répartition des cas 2° et 3°, il avait suggéré de laisser ce soin au 
Conseil d'administration. 

Le délégué de l'U.R.S.S, donne son accord au paragraphe ^ 
du Document N° 73. Pour les conférences spéciales restreintes, 
paraît pas équitable de ne faire payer que les participants c* 
autres Membres peuvent profiter du travail de telles conférencesN̂ GfNÈvE,, 

Le délégué de la Suède désire éviter 1'ambiguïté des termes 
"intéressés" ou "concerned"• Il comprend certes les raisons exposées mais 
pense qu'on risque de mettre le Conseil d'administration dans une situa
tion délicate. Si l'on dit qu'un pays ne participant pas doit payer, cela 
peut être justei Mais si le pays conteste, qui le fera payer? 
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Pour le délégué des Etats-Unis, le Groupe de travail devrait d'a
bord se prononcer sur ce que l'on exclut du budget unique. Il estime que 
la Convention ne devrait faire mention, au point de vue dépenses de l'Union, 
que des conférences intéressant la totalité des Membres. 

Le Président constate qu'un accord unanime est atteint en ce qui 
concerne les conférences mondiales. Il convient d'examiner maintenant les 
conférences régionales. 

Les délégués de 1'U,R._S.S. et de la France sont d^àvis que les 
dépenses de telles conférences doivent être supportées par tous les Membres 
appartenant à la région considérée.. 

Le Président serait disposé à admettre ce principe, mais qui déci
dera du caractère régional de ces conférences? Le Conseil d*administrâtion, 
composé de membres appartenant à l'ensemble des pays du monde,- peut-il déci
der sur un point qui n'intéresse que les pays d'une région déterminée? 

• Le délégué de la Suède voudrait une précision sur le carao-tère ré
gional. S'agit-il des régions établies pour les élections au Conseil d'ad
ministration ou des régions au sens du Règlement des radiocommunications? 
C'est ce dernier sens qui a l'assentiment des membres du Groupe. 

Le délégué des BfcatqTrUhis persiste à penser, qu'il n'y a.pas lieu 
de prévoiï des règles pour ce genre de conférences. Les pays intéressés 
décideront eux-mêmes. 

Le délégué de la France fait remarquer que. pour les conférences 
tenues sous l'égide de l'U.I.T., on applique le principe de répartition 
par unités de contribution. Si l'on passe ces conférences sous silence, 
la répartition des dépenses sera mise en question. 

Le Président résume la discussion. Certains ont suggéré de laisser 
régler ce point par le Conseil d'administration; d'autres sont d'avis que 
seuls les pays ayant accepté de participer ou participant à une conférence 
doivent payer; enfin, une troisième tendance estime que l'on peut ne rien 
dire à ce sujet dans la Convention. 

Apr^s nouvel échange de vues sur l'opportunité do charger le Conseil 
d'administration du soin de décider, il est suggéré d'ajouter la notion de 
majorité des Membres. 

Pour le délégué des Etats-Unis, si l'on maintient la mention de 
ces conférences à la Convention, c'est seulement le Conseil d'administra
tion qui peut décider au point de vue financier. 

Le délégué de la Suède expose la difficulté qui résulterait de 
la tenue d'une conférence une dizaine de mois avant une session du Conseil 
d'administration! Faudrait-il laisser les questions de Règlement en sus
pens en attendant sa décision? 
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Le Président, constatant qu'une majorité existe en faveur du paie
ment des dépenses des conférences régionales par tous les Membres de la 
région, et d'une intervention si nécessaire du Consoil d'administration, 
donne lecture d'un projet de texte tenant compte de ces deux idées. Ce 
projet étant adopté, il soumet la question des conférences spéciales res
treintes. 

La majorité des membres du Groupe admet quo, pour ce type de con
férences, les dépenses soient supportées seulement par les Membres ayant 
accepté d*y participer ou participant effectivement. 

Le délégué du Royaumo-Uni soumet alors un projet de texte adopté 
après légère modification rédactionnelle. 

Le délégué des Etats-Unis, expose à nouveau que c'est uno erreur 
de vouloir régler la question des conférences autres que celles intéressant 
la totalité dos Membres. Il craint quo des créances contestées ne soient 
soumises à la prochaine conférenco de plénipotentiaires. 

Le Président croit devoir faire remarquer que si les suggestions 
du Groupe sont finalement admises et insérées dans la nouvelle Convention, 
los pgys ratifiant ou adhérant à celle-ci devront se conformer aux dispo
sitions financières retenues. 

Le délégué do la Suède estime que lo texte ost un compromis dos 
diverses tendances qui se sont exprimées et qu'il peut être présenté à la 
Commission comme proposition du Groupe. 

Le Rapporteur : Le Président : 

R^ Vargues R. Harry Jay 

Annexe : 1 
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A N N E X E 

PILQJr̂  DE, _TEX;;L PROPOSE PAR LE GROUPE DE TRAVAIL H2 

DE LA COMMISSION H 

Le texto du paragraphe 1 de l'Annexe 1 au Document de travail 

N° 73 est à remplacer par le suivant Ï 

1. (l) Les dépenses de l'Union comprennent : 

a) Les dépenses courantes occasionnées par le fonctionnement des 

organismes de l'union î Conseil d'administration, Secrétariat 

général, Comité international d'enregistrement dos fréquences, 

Secrétariats des Comités consultatifs internationaux, labora

toires et installations techniques créés par l'Union. 

b) Les dépenses occasionnées : 

i) par celles des conférences qui, en référence aux dispositions 

des Articles 9 et 10 de la Convention, sont convoquées sur 

décision ou avec l'accord de la majorité des Membres de 

l'Union; 

ii) par toutes les réunions des Comités consultatifs interna

tionaux. 

2. Les dépenses occasionnées par les conférences spéciales visées 

à l'Articlo 10 i 1 c) de la Convention, autres que celles entrant dans le 

cadre du S 1 b) i) ci-dessus, et tenues sous l'égide de l'U.I.T., sont 

réparties, au prorata du nombre d'unités choisi par les Membres ou Membres 

associés, dans les conditions ci-après : 

a) les dépenses résultant des conférences spéciales visées à l'Ar

ticlo 10 § 1 c) de la Convention qui présentent un caractère ré

gional, le caractère régional étant déterminé s'il y a lieu par 
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le Conseil d'administration après consultation des Membres et 

Membres associés de la région (ou des régions) intéressée(s) sont 

supportées par la totalité des Membres et Membres associés de 

la région (ou des régions) en question; 

b) les dépenses résultant dos autres conférences spéciales, non 

comprises dans les §§ 1 (l) b i) et 2 a) ci-dessus, sont suppor

tées par les Mombros ou Membres associés qui ont accepté de par

ticiper ou participent à de telles conférences. 
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SEANCE PLENIERE 
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Questions traitées' 

1. Approbation du procès-verbal de la 4ème séance plénière 
(Document N° 190 et Corrigendum N°l) 

2. Approbation du procès-vefbal de la 5ème séance plénière 
(Document N° 192) 

3. Rapport du Groupe spécial (i.TT.R.B.) (Documents 
N° s 153, 210 et 207) 

4. Proposition N° 332 - Mise en place du nouveau Conseil 
d'administration (Document N° I&5 et Corrigondun $rô)l) 

5. Procédure pour l'élection du nouveau Conseil d'administration 
(Documents N°s 195 et 215 (Annexe l)) 

6. Procédure pour l'élection du Secrétaire général et 
éventuellement d'un Secrétaire général adjoint 
(Documents N°s 203 et 215 (Annexe 2)) ^ _ 

/ ^ C H / y £ S 
7 . Dés ignat ion du Membre de l 'Union ac tuel lement dénommé [ (JIT 

"Pays-Bas, Surinam, A n t i l l e s Néer l anda i ses , Nouvelle Guinée ' \ . %(uèJp 
(Document N° 202) ^ " 

8 . Fu turs t r avaux de l a Conférence. 
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Présents. : 

Afghanistan; Arabie Saoudite (Royaume de 1'); Argentine (Républi
que); Australie (Fédération de 1'); Autriche; Belgique; Biélorussie (R/J.S. 
de); Birmanie (Union de); Brésil; Bulgarie (République populaire de); 
Canada; Ceylan; Chine; Cité du Vatican (Etat de la); Colombie (République de); 
Congo belge et Territoire du Ruanda-Urundi; Corée (République de); Costa 
Rica; Cuba; Danemark; El Salvador; Ensemble des Territoires représentés par 
l'Office français des Postes et Télécommunications d'Outrc-IIer; Espagne; 
Etats-Unis d'Amérique; Uthiopie; France; Ghana; Grèce; Hongroise (République 
Populaire); Inde (République do 1'); Indonésie (République d'); Iran; 
Irlande: Islande; Israê'l (Etat d-'); Italie; Japon; Jordanie (Royaume Haché
mite de); Kuwait; Luxembourg; ïialaisie (Fédération de); Maroc (Royaume du); 
Mexique; Monaco; Nicaragua; Norvège; Nouvelle-Zélande; Pakistan; Paraguay; 
Pays-Bas; Philippines (République des); Pologne (République populaire de); 
Portugal; Provinces portugaises d'Outre-Mer; République Arabe Unie; 
République fédérale d'Allemagne; République fédérative populaire de 
Yougoslavie; République Socialiste Soviétique de l'Ukraine; République Popu
laire Roumaine; Royaume Uni de la Graade Bretagne et de l'Irlande du Nord; 
Soudan; Suède; Suisse5 (Confédération),; Tchécoslovaquie; Territoires des 
Etats-Unis d'Amérique; Territoires d'Outre-Mer dont les relations interna
tionales sont assurées par lo Gouvernement du Royaume-Uni de la Grande-
Bretagne et de l'Irlande du Nord; Thaïlande; Tunisie; Turquie; Union de 
l'Afrique du Sud et Territoire de l'Afrique du Sud-Ouest; Union des Républi
ques Socialistes Soviétiques; Uruguay (République Orientale de 1'); 
Venezuela (République de); Viet-Nam; Afrique orientale britanique (Membre 
associé). 

!• Approbation du procès-verbal de la 4ème séance plénière (Document N° 190), 

Le délégué de la République Argentine demande que la déclaration 
qui lui est attribuée à la page 10 du Document ÏT° 190 soit remplacée par 
la suivante î 

"Le délégué de l'Argentine revient a l'idée qui a été exprimée par 
un orateur précédent, d'après laquelle le Conseil actuel devrait être main
tenu en fonction. Il tient à signaler qu'en vertu des dispositions de la 
Convention, il appartient à la présente Conférence d'élire les membres du 
nouveau Conseil d'administration. Cette Conférence peut réélire les membres 
actuels, si tel est son désir, nais il est essentiel qu'une élection ait 
lieu. Il approuve entièrement l'id.ée selon laquelle il faut élaborer les 
dispositions appropriées permettant aux membres supplémentaires qui feront 
partie du Conseil d'y participer immédiatement." 

Avec cette modification, le procès-verbal est approuvé. 
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2« Approbation du prooès-verbal de la 5ème séance.jplénihTQ. (Document IT° 192) 

Ce procès-verbal est approuvé sous réserve de certaines modifica
tions demandées par le Président et par les délégués dos Philippines, de la 
Tchécoslovaquie, do la République fédérale d'Allemagne, de la Belgique et 
de la Suisse. (Une version révisée du Document N° 192 sera publiée ulté
rieurement. 

3. Rapport du Groupe spécial (i.F.R.B.) (DocumentsN°s 153, 210 et 207) 

Le Président se réfère au rapport du Groupe spécial (l.F.R.B.), et 
à l'Annexe à ce rapport qui contient un projet de révision du texte de 

• 1 article 6, paragraphe 3 de la Convention. Cette nouvelle rédaction . 
représente une tentative de compromis dans la recherche d'une solution au 
problème très contreversé de savoir si .les membres élus de l'I.F.R.B. doivent 
être des pays ou des personnes. 

Le délégué de l'Iran n'a rien à objecter à la nouvelle rédaction, 
mais il pense que l'expression "à raison d'un candidat par pays" figurant à 
l'alinéa (l) est inutile. Le Document N° 210 n'indique pas clairement si 
le projet à l'étude est destiné à remplacer le paragraphe 3 de l'Article 6 
dans son intégralité. L'orateur estime qu'il y a lieu de conserver certains 
passages du texte actuel. 

Le délégué de la France, parlant en qualité de Président du 
Groupe spécial, souligne que le projet de texte révisé a été approuvé à 
l'unanimité par le Groupe. 

Le nouveau projet comporte dix alinéas, alors que le texte actuel 
du paragraphe 3 de l1article 6 en comporte cinq. C'est dire que le nouveau 
texte remplace entièrement le texte actuel, mais on remarquera quo l'alinéa 
(2) reste inchangé. Les doux particularités les plus importantes de la 
nouvelle rédaction sont que d'une part il est prévu l'élection au Comité de 
personnes désignées par los pays Membres au lieu de l'élection des pays en 
tant que tels, et que d'autre part on a eu le souci do renforcer l'indépen
dance des membres du Comité. Cependant, l'idée de la désignation des pays 
n'est pas pour autant abandonnée, témoin l'alinéa (5) qui stipule quo si 
un membre élu du Comité déuiissionne, le pays dont il est ressortissant est 
invité a désigner un remplaçant. De plus, le mot "ressortissant" revient 
à plusieurs reprises dans le nouveau texte, co qui prouve que l'on a tenu 
compte du lien qui existe entre les membres du Comité considérés comme des 
personnes et les pays"qui ont présenté leur candidature• 

Il convient d'ajouter une phrase supplémentaire à la fin de 
l'alinéa (8) ; "Si cette personne est indisponible, le pays en question est 
invité à désigner un remplaçant, ressortissant de ce pays1.'" Cette phrase 
a été proposée par le délégué de Ceylan. L'alinéa (lO) a été inclus afin 
de renforcer si possible l'indépendance dos membres du Comité. 
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L'orateur attire l'attention sur le point 4 du rapport, où il est 
indiqué que si la nouvelle procédure envisagée devait être appliquée à l'occa
sion de l'élection du futur Comité, il appartiendrait à la Conférenco de 
plénipotentiaires do prendre les mesures appropriées. Pour terminer, l'orateur 
remercie tous les membres du groupe spécial pour l'esprit de coopération qui 
les a animés dans leurs travaux. 

Le délégué du Canada, approuve le principe sur lequel est fondé 
l'alinéa (lO), à savoir le souci de renforcer l'indépendance des menbres 
du Comité. Néanmoins, étant donné que les Conventions de Buenos ̂ dres et 
d'Atlantic City ne contenaient pas une telle clause, étant donné d'autre 
part qu'il est indiqué que les pays doivent "dans toute la mesure du possible, 
s'abstenir do rappeler" les menbres du Comité, on pourrait en conclure qu'il 
leur est loisible de le faire à condition que co no soit pas trop souvent. 
Ainsi, cet alinéa pourrait avoir l'effet exactement contraire à celui que l'on a 
en vue.L'orateur pense donc qu'il serrit plus judicieux de supprimer cet alinéa, 
mais si cela peut faciliter un accord général, il n'insistera pas sur ce point. 

Le délégué des Etats-Unis tient à féliciter le groupe spécial et 
son président du projet qu'ils ont élaboré. Il croit savoir que plusieurs 
compromis ont été réalisés pour obtenir le texte actuel, auquel il donne tout 
son appui. 

Toutefois, le point soulevé par le Canada a son importance. Les 
Etats-Unis se sont toujours opposés au droit de rappel. L'orateur pense, par 
conséquent, que l'on devrait supprimer les mots "dans toute la mesure du 
possible", ou nome tout l'alinéa (lO). Cependant, corne le projet en dis
cussion est nettenent en amélioration par rapport au texte actuel de la 
Convention, et qu'il revient à l'idée première du Comité tel qu'il avait été 
conçu à Atlantic City, la délégation américaine espère vivement que le nouveau 
texte sera approuvé par la Conférence de plénipotentiaires. Pour cette raison, 
comme la délégation canadienne, elle n'insistera pas sur la suppression de 
l'alinéa (lO). 

Le délégué de la République argentine tient, lui oussi, à féliciter 
le groupe spécial du nouveau projet de texte qui renferme toutes les idées de 
sa délégation sur la question et auquel il donne, par conséquent, son plein 
appui. En ce qui concerne l'alinéa (lO), il pense, lui aussi, que l'on devrait 
supprimer les mots "dans toute la mesure du possible". Dans le texte espagnol, 
toujours au point (lO), le not "pronoverlo" devrait être remplacé par 
"renoverlo"• 
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Le délégué de la France, parlant en tant que président du groupe 
spécial, ne peut accepter" los suppressions suggérées par les délégués du Canada, 
des Etats-Unis et de l'Argentine. Le Groupe spécial a entrepris la tâche 
difficile de concilier doux points de vue diamétralement opposés : certaines 
délégations voulaient que les menbres du Comité soient élus en tant que per
sonne, sans référence aucune à des pays, d'autres voulaient que l'on élise, 
non des individus, nais dos pays. Comne l'a fait remarquer le délégué des 
Etats-Unis, les partisans des deux thèses ont dû faire des concessions notables 
pour que soit adopté le projet de nouvelle rédaction, qui constitue un compro
mis conquis do haute lutte. Il adjure les délégués présents de bien vouloir 
adopter le texte proposé exactement tel qu'il se présente. La moindre modifi
cation risque de rorettre en question l'ensemble du problème, d'ouvrir des 
discussions interminables, et de mettre en cause tout le travail du groupe 
spécial. 

Le délégué do la Chine donne son plein appui au nouveau texte, qui 
est une solution heureuse d'un problème particulièrement difficile. 

Il pense, corne le délégué de la France, que l'alinéa (lO) do~.t rester 
tel qu'il est. Comme on l'a dit, le nouveau texte est un compromis qui reflète 
la manière de voir du plus grand nonbre de délégations possible? Si l'on sup
primait "dans toute la mesure du possible", certaines délégations diraient que 
le nouveau texte, ainsi modifie, porte atteinte à la souveraineté des pays qui, 
ayant le droit de désigner des candidats au Comité, possèdent également le droit 
de lv.s rappeler. Il est clair quo les travaux du Comité no devraient pas être 
constamment interrompus par le rappel de ses membres et on doit compter 
entièrement sur la bonne volonté des pays pour qu'ils s'abstiennent de le faire. 

Le délégué du Mexique, qui a fait partie du groupe spécial, félicite 
le délégué de la France, qui a réalisé une si claire synthèse des différente 
points de vue exprimés à la Conférence. Il no peut accepter quo l'alinéa (lO) 
soit supprimé on tout ou en partie. Une telle suppression donnerait à penser 
que l'on porte atteinte à la souveraineté des pays et cela conduirait à de 
longues discussions sur 1'ensemble du problème. Le texte proposé devrait être 
adopté tel quel par un vote riicdiat. 

Le délégué du Danemark ne trouve pas le nouveau texte entièrement 
satisfaisant pour les raisons indiquées par le délégué du Canada. Il cons
titue cependant une nette amélioration p..r rapport aux dispositions de la 
Convention sur l'I,F.R.B.; il représente on outre un conpronis réaliste et 
le Groupe spécial mérite des félicitations. Le Danemark donnera son plcir* 
appui à la nouvelle procédure si elle est adoptée. 
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Le délégué dos Etats-Unis accepte, d'accord avoc lo délégué 
du Mexique, que le vote ait lieu immédiatement. La délégation améri
caine votera on faveur du projet do nouvelle rédaction» En ce qui 
concerne l'alinéa (lO), cependant, il tient a souligner quo, comme il 
y a plus de 100 Membres de l'Union qui fournissent les fonds pour 
payer los 11 membres du Comité9 la grosso majorité des membres 
devrait, somblc-t-il, avoir intérêt à sauvegarder l'indépendance 
des membres du Comité, 

Le délégué du Venezuela pense aussi que le vote devrait 
avoir lieu immédiatement. Il désire se joindre aux délégués qui ont 
félicité le Groupe Spécial et son Président, pour l'excellent compro
mis réalisé. Il se demande, toutefois, si le nombre des membres du 
Comité ne devrait pas figurer à l'alinéa 2 (l) de l'article 6 de la 
Convention, plutôt qu'à l'alinéa (l) du nouveau texte du paragraphe 3 
du même article. 

Le projet du paragraphe 3 de l'article 6 de la Convention, 
tel qu'il figure à l'annexe au Document N° 210; avec l'adjonction à 
l'alinéa (8) mentionnée par le délégué de la France9 est adopté à 
1'unanimité. 

Le Président déclare que lo nouveau texte constitue un 
résultat très important $ il joint ses félicitations à celles qui ont 
été faites au Groupe Spécial et à son Président. 

Le délégué do l'Italie, parlant en tant que Président de la 
Commission D, pense qu'à la suite du vote qui vient d'avoir lieu, 
toutes les autres propositions relatives aux fonctions et à la compo
sition de l'I.F.R.B, seront automatiquement considérées comme nulles, 
sauf les Propositions N 37 (Chine, 44 (Suède) et 55 (Italie), qui 
sont en cours d'examen à la Commission D. 

Le Président confirme qu'il en est bien ainsi. 

Passant au Document N° 153, il fait remarquer que la 
Conférence de plénipotentiaires a adopté la réponse à la 
Question N° 1 donnée par la Conférence des radiocommunicationsp on 
lit on effet au dernier paragraphe de ce texte s "La Conférence 
administrative des radiocommunications est actuellement en train 
d'examiner des modifications à apporter à cette fin aux articles 10 
et 11 du Règlement dos radiocommunications". L'article 10 du 
Règlement définit les tâches de l'I.F.R.B. et sa teneur sera plus ou 
moins semblable à celle de l'article 6, paragraphe 1, do la 
Convention. Après'1'adoption de la réponse de la Conférence des 
radiocommunications par la Conférence de plénipotentiaires, la 
Conférence des radiocommunications sera à même de procéder à la 
rédaction du texte approprié pour l'article 10. La Conférence do 
plénipotentiaires pourrait alors laisser à la Commission D le soin' 
d'élaborer la nouvelle version de l'article 6, laquelle sera soumise 
à la Commission de rédaction. En ce qui concerne la réponse à la 
Question N° 2 (Document N° 153), le Président rappelle qu'à une pré
cédante séance plénière, la Conférence a adopté l'alinéa c) à titre 
provisoire, sous réserve de la décision quo prendra la Commission D* 
Cette décision étant maintenant prise, il propose que l'alinéa c) 
soit définitivement adopté. 
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Il en est ainsi décidé. 

Le Président attire alors l'attention sur l'alinéa d) 
de la réponse à la Question N° 2 ot sur lo renvoi ainsi conçu s "La 
Conférence de plénipotentiaires tiend.ra peut-être à examiner la 
question de l'adoption éventuelle d'un Protocole spécial traitant les 
aspects financiers do cos dispositions". Il note que cette question 
doit être traitée comme une partie du budget, ot qu'elle devrait par 
conséquent ôtro renvoyée à la Commission H. La Conférence des radio
communications pourra fournir à la Commission H les données néces
saires pour calculer les dépenses à prévoir. 

Le délégué do l'Indo déclare que la question mentionnée à 
l'alinéa d) a été évoquée par le Groupe do travail chargé de rédiger 
lo questionnaire adressé à la Conférence des radiocommunicationsp il 
est apparu alors qu'il n'était pas facile de calculer l'importance du 
secrétariat spécialisé dont il est question, ni de prévoir les 
détails s'y rattachant. Le Groupe avait donc décidé quo ces calculs 
seraient effectués par le Consoil d'administration. 

La question pourrait toutefois être étudiée, à titre préli
minaire, par la Commission H 3 mais il faut bien comprendre quo la 
Conférence des radiocommunications ne peut fournir quo des estima
tions grossières et que les calculs définitifs devront être effectués 
par le Conseil d'administration. Ceci étant admis, il accepte que la 
question soit renvoyée a la Commission H, afin qu'ollo examine les 
incidences financières relatives au secrétariat spécialisé. 

Le délégué «de la République Arabe Unie se rallie au point 
do vue exprimé par le délégué de l'Inde. Il voudrait, à ce sujet, 
attirer l'attention sui l'article 5j paragraphe 12 d) de la Convention 
qui dispose que s "(le Conseil) arrête l'effectif et la hiérarchie 
du personnel ... des secrétariats spécialisés dos organismos perma
nents do l'Union, on tenant compte des directives générales données 
par la Conféronce do plénipotentiaires". 

Il est convenu que la question dos aspects financiers 
afférents au secrétariat spécialisé de l'I.F.R.B. sera renvoyée à la 
Commission H. . 

Le délégué dos Etats-Unis déclare que la Conférence doit 
encore examiner les paragraphes 3 ot 4 du Document N° 210 et étudier 
les mesures qu'elle juge nécessaires. 

Le délégué du Canada ost d'accord avec lo délégué des 
Etats-Unis5 il ost toutefois inutile d'examiner la première partie du 
paragraphe 3, puisque la nouvelle rédaction du paragraphe 3 de 
l'article 6 vient d'être adoptée. Il suffirait de demander au Conseil 
d'administration de ne pas perdre de vue les questions mentionnées 
dans cette partie du paragraphe. 
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Le délégué des Etats-Unis déclare qu'il est encore nécessaire 
de prendre les mesures envisagées au paragraphe 4. La Conférence de 
plénipotentiaires doit prendre une décision pour informer la Conférence 
des radiocommunications que la prochaine élection des membres de 
l'I.F.R.B. aura lieu conformément à la procédure définie au nouveau 
paragraphe 3 de l'article 6 de la Convention et, comme ce texte constitue 
une dérogation à la Convention de Buenos Aires, elle doit aussi prendre 
une décision quant au Protocole additionnel nécessaire pour mettre cette 
procédure en vigueur. 

Le Président déclare que la question d'un tel protocole addi
tionnel pourra être examinée lorsque la Conférence commencera l'examen 
des autres Protocoles additionnels en suspens. Il suffirait d'informer 
la Conférence des radiocommunications des décisions qui ont été prises à 
la présente séance. 

Le délégué du Canada pense que 1'on devrait donner des instruc
tions à la Conférence des radiocommunications pour effectuer l'élection des 
membres de l'I.F.R.B. conformément à la nouvelle procédure. Un Protocole 
additionnel, qui ne serait signé qu'à la fin de la Conférence, arriverait 
trop tard. Dans l'état actuel des choses, à son avis, les limites de la 
légalité ont déjà été dépassées. 

Le Secrétaire de laSppFâ^PPPP. propose une solution au problème 
soulevé par les délégués des Etats-Unis et du Canada ï le Secrétariat 
devrait préparer une lettre qui serait signée par le Président et adressée 
à la Conféronce des radiocommunications, rendant compte des décisions qui 
ont été prises et donnant les instructions nécessaires. 

IJL on est ainsi décidé, 

4» Proposition IT° 532 - Mise en place du nouypau Conseil djadministration 
(Document 1T° 185 et Corrigendum l) 

Le Président attire l'attention sur la proposition de la France 
relative à un projet de Protocole additionnel à la Convention (Genève, lr' , 
concernant un arrangement transitoire pour la mise en place du nouveau 
Conseil d'administration (document N° 185 et Corrigendum l). Il demande 
si le Groupe Spécial qui a rédigé le nouveau texte du paragraphe 3 de 
l'article 6 de la Convention serait disposé à rédiger un protocole complet 
couvrant tous les points mentionnés dans la proposition française, et si 
le délégué de la France accepterait une fois de plus d'être Président 
du groupe. 

Le délégué de la France fait observer que la proposition 
N° 332 n'est qu'un document mis à la disposition de la Conférence pour 
qu'elle ait sous les yeux un texte à discuter. Il accepte avec plaisir 
de présider le Groupe Spécial. 

Le Président propose que l'on procède ainsi qu'il vient de 
l'indiquer. 

n en est ainsi décidé. 
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Le délégué du Danemark pense que l'expression "Conférence inter
nat !onale des télécommunications1' qui figure dans le projet de protocole 
additionnel est incorrecte ot demande qu'elle soit rectifiée. 

5. Procédure d'élection du nouveau Conseil d'administration (Documents N^s 193 
et 215 (Annexej) 

Le Vice-Président, parlant en tant que Président du Groupe spécial 
constitué par la séance plénière (procédures) déclare que, pour rédiger son 
rapport (Document N° 215), le Groupe s'est fondé sur la procédure suivie 
à Buenos Aires pour l'élection du Conseil d'administration et sur les dispo
sitions du Règlement intérieur du Conseil d'administration pour l'élection 
du Secrétaire général. Il a aussi tenu compte do la procédure suivie pour 
l'élection du Directeur du C.C.I.T.T. en 1956. Le Groupe a décidé d'apporter 
peu de changement, afin de rendre plus simples et plus claires les procé
dures mentionnées sans les modifier dans leur substance. 

Le Groupe a également décidé, en prenant pour base la proposition 
N° 294 de la Suède, d'utiliser le système des croix sur les bulletins de 
vote au lieu du procédé qui consiste à rayer les noms. Une tello procédure 
est évidemment plus simple. 

L'orateur tient à remercier les membres du Groupe spécial pour 
leur esprit de coopération ot le Secrétaire adjoint de la Conférenco pour 
l'aide précieuse qu'il a apportée. 

Le Président déclare que la réunion va examiner paragraphe par 
paragraphe l'Annexe 1 au Document N° 215 (Procédure pour l'élection des 
Membres de l'Union appelés à faire partie du Conseil d'administration). 

Paragraphes 1 et 2 

Approuvés sans commentaires. 

Paragraphe 5 

Le délégué de l'Italie démande s'il ne serait pas possible de 
remplir le b]anc laissé au paragraphe 3 en y portant la date de l'élection. 
Plusieurs délégations, dont les chefs ne sont pas présents à Genève, auront 
besoin de connaître cette date assez longtemps à l'avance. 

Le Président considère qu'il serait difficile de fixer la date 
de l'élection en l'état actuel des travaux de la conférence. Pour répondre 
à la remarque du délégué de l'Italie, il propose que l'on indique, au 
paragraphe 3, la semaine pendant laquelle l'élection aura lieu, à savoir la 
semaine du 7 au 12 décembre. La date exacte sera fixée par la Commission 
* direction. 
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Tl en est ainsi décidé. 

Paragraphes 4. 5 et 6 

Approuvés sans commentaires. 

Paragraphe 7 

Lo Président déclare que le passage suivant n'est pas suffisamment 
clair : "Los bulletins de vote sur lesquels sont portés respectivement pour 
chaque région un nombre de croix supérieur à 6, 6, 3, 4 ou 6 seront considérés 
comme nuls". Faut-il en conclure quo les bulletins de vote sur lesquels sont 
portés un nombre de croix inférieur seront valides ? 

Le délégué de l'Argentine répond que, manifestement, cette inter
prétation ost correcte, puisqu'il est dit au paragraphe 6 quo les délégations 
devront indiquer les noms des pays qu'elles désignent, "au moyen de croix 
portées en regard de leurs noms, jusqu'au maximum de î 6 pays pour la 
région A ,.,." etc. 

Le Vice-Président et le délégué de la République Arabe Unie 
partagent la manière de voir du délégué de l'Argentine. 

Lo délégué do la République Arabe Unie considère que le. paragraphe 
7 soulève une question d'une autre importance. Si une délégation désigne 
un nombre do pays trop élevé pour une région seulement, devra-t-on en 
conclure que son vote ost nul dans son ensemble, ou pour la région considérée 
seulement? Sans doute est-ce cette dernière hypothèse qui est la bonne. 

Le Vice-Président partage cette opinion. Il convient de modifier 
le paragraphe 7 pour répondre à l'objection du délégué de la République 
Arabe Unie, 

Le délégué du Royaume-Uni a été lui aussi frappé par cette 
équivoque. Pour résoudre la difficulté, il propose que les mots "pour la 
ou les régions en question", soient ajoutés à la fin du paragraphe. 

Le délégué du Canada appuie l'auendero t britannique lequel 
est adonte. 

Le délégué du Canada propose que, pour rendre le texte encore plus 
clair, le mot "chaque", toujours au paragraphe*7, soit remplacé par 
"une .... quelconque". 

La proposition canadienae est adoptée. 
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Le délégué de l'U.R.S.S. déclare qu'il y a encore un passage du 
paragraphe 7 qui no lui semble pas clair. Supposons qu'un délégué mette un 
trop grand nombre de croix pour région donnée, l'ensemble du vote sera-t-il 
nul en ce qui concerne cette région? 

Le Président répond quo, seul, le ou les bulletins de vote sur 
lesquels figureront un trop grand nombre de croix seront affectés. 

Le délégué de l'Espagne trouve que l'on est en train de trop 
compliquer toute cette procédure do vote. A son avis, les bulletins de vote 
contenant un nombre de croix supérieur ou inférieur au nombre prévu pour . 
une ou plusieurs régions données devraient être nuls en co qui concerne 
la ou les régions en question. . 

Le délégué do Ceylan, partage l'opinion du délégué de l'Espagne. 
Les délégués à une conférenco do plénipotentiaires devraient pouvoir choisir 
les 25 noms dos pays Membres qu'ils désirent voir siéger au Conseil d'admi
nistration et on devrait leur faire obligation de n'en désigner ni plus ni 
moins que 25. Pour traduire dans les textes cotte manière de voir, il 
propose que l'on combine les paragraphes 6 et 7 do l'Annexe 1, quo les 
mots "un maximum de" soient supprimés et que la phrase, du paragraphe 7 
soit remaniée comme suit ; "lo vote pour une région quelconque sera nul 
s'il ne contient pas le nombre correct de croix". 

Le délégué du Pakistan appuie la proposition do Ceylan. 

Le Président décide que la question soulevée par le délégué de 
Ceylan a déjà été réglée par l'approbation du paragraphe 6, avoc ses consé
quences pour le paragraphe 7, et qu'on ne peut pas y revenir. 

Il souligne que les bulletins de vote seraient également nuls 
si l'on y inscrivait autre chose que des croix. 

Le délégué de l'Italie déclare que l'on devrait peut-être 
prévoir une couleur uniforme pour les croix. 

Le paragraphe 7» ainsi amendé, est approuvé. 

Les paragraphes 8f 9 et 10 

sont approuvés, sous réserve d'une modification de la rédaction 
du texte français du paragraphe 9, proposée par le délégué de la France. 

L'Annexe 1 au Document. N° 215 est ainsi approuvée. 
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Le délégué de la Yougoslavie rappelle que la conférence a décidé 
que toutes les candidatures pour lo Conseil d'administration devraient être 
déposées avant le 1er décembre à 24 heures. Il importe que les délégués 
aient en leur possession uno liste complète des candidats le plus tôt 
possible après cette date. 

Le Secrétaire de la conférence déclare que cette liste sera 
distribuée le 2 décembre dans l'après-midi. 

6. Procédure pour l'élection du Secrétaire général et éventuellement d!un 
Secrétaire général ad.ioint (Documonts N*s 213 et 215. Annexe 2) 

Lo Vice-Président, prenant la parole en qualité do Président du 
Groupe spécial constitué pour la séance plénière (Procédures), déclare que, 
on ce qui concerne l'élection d.u Secrétaire général, le Groupe a étudié 
la possibilité d'introduire le principe de la majorité dos deux tiers dos 
délégations présentes et participant au vote. Le Groupe n'a pas pris 
la décision de recommander cette majorité, compte tenu de ce qu'il serait 
très difficile de parvenir aux deux tiers particulièrement aux premiers 
tours de scrutin* Il signale qu'au point 5 de l'Annexe 2 au Document N° 215, 
il convient de remplacer, dans le texte français, les mots "un nom" par 
"une croix". 

Lo Président déclare que l'Annexe 2 au Document N° 215 sera 
examinée point par point. 

Les points 1, 2, 5, 4« 5 et 6 sont approuvés sans commentaires. 

Point 7 (premier alinéa) 

Le délégué de la Cité du Vatican demande s'il ne serait pas 
possible que le quatrième tour ait lieu immédiatement après le troisième 
au lieu d'attendre dou^e heures comme en dispose cet alinéa. 

Le Vice-Président ne pense pas qu'il soit possible do procéder 
au quatrième tour de scrutin immédiatement après le troisième. Par contre, 
en ce qui concerne l'alinéa 7a), il proposerait un intervalle do six 
heures comme dans le cas des tours de scrutin prévus au point 6. 

Il en est ainsi décidé. 

Le délégué de Ceylan demande si des candidats pourraient être 
éliminés après le premier tour de scrutin. 

Lo Président répond que l'élimination ne peut intervenir qu'après 
le troisième tour do scrutin; toutefois, si des candidats le désirent, ils 
peuvent évidemment se retirer plus tôt. 

Lo point 7 est approuvé avec l'amendement susmentionné. 
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L° point 8 est approuvé sans commentaires. 

L'Annexe 2 au Document N° 215 est approuvée dans sa totalité 
avec les amondemtns susmentionnés. 

7. Désignation du Membre de l'Union actuellement dénommé "Pays-Bas, Surinam, 
Antilles néerlandaises, Nouvelle-Guinée" (Document N° 202)"; 

Le délégué do l'Indonésie fait la déclaration suivante : 

"A la 2èmo séanco plénière de la présente Conférence, la déléga
tion de l'Indonésie a formulé dos réserves en ce qui concerno la manière 
dont l'Irian Barat (Nouvelle Guinée) figure dans le Document N° 3« 

Constitutionnollement, l'Irian Barat ost et restera partie inté
grante de la République d'Indonésie malgré le fait que ce territoire soit 
toujours occupé illégalement par les Pays-Bas. 

Pour cette raison, la délégation de l'Indonésie s'oppose fermement 
à la modification notifiée par la délégation des Pays-Bas, telle qu'elle 
figure dans l'Annexe au Document N° 202, c'est encore pourquoi la délégation 
de l'Indonésie n'est pas en mesure d'accepter ledit document et maintient 
la déclaration qu'elle a faite au sujet des droits de l'Indonésie sur ce 
territoire." 

Le délégué des Pays-Bas fait ensuite la déclaration suivante s 

"Au sujet dos observations formulées par M. Leiwakabcssy, le 
distingué délégué de l'Indonésie, je me contenterai de mentionner la 
déclaration faite par la délégation dos Pays-Bas au cours de la 2ème 
séance plénière de la présente Conférence, déclaration que vous trouverez 
reproduite à la page 7 du Document N° 41. 

"La discussion de la question soulevée par M. Leivakabessy 
serait bien inutile. Elle serait nécessairement de nature politique et 
resterait par conséquent hors de la compétence de la présente Conférence." 

Lo Président propose qu'il soit pris note du Document N° 202, 

Il en est ainsi décidé. 
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c 
« 

8» Futurs travaux dp la Conférence 

Le délégué de l'Argentine» prenant la parole en qualité de 
Président de la Commission F, demande au Président s'il veut bien prier 
les Présidents des Commissions D et E d'avoir l'obligeance de donner la 
priorité aux Documents qui doivent être étudiés par ces Commissions avant 
d'être envoyés à l'examen de la Commission F. 

Le Président propose que los Présidents des Commissions D, E ot F 
prennent directement ontre eux los arrangements utiles à cet effet. 

Il énumèro les travaux <£tfe la Conférence doit encore accomplir. 
Si l'on veut que la nouvelle Convention soit signée le 15 décembre, il 
sera nécessaire que l'examen des feuilles roses soit terminé le 11 décembre. 
Ce qui sigtifLo que 1 examen des feuilles bleues devra ôtre terminé lo 5 
décembre. Il demande donc aux Présidents des Commissions d'achever les 
travaux pour le 27 ou le 28 novembre et de transmettre le plus rapidem3r.it 
possible à la Commission de rédaction, les textes des articles dès qu'ils 
auront été traités. Il convient do ne plus soumettre de rapports spéciaux 
à la séance plénière qui aura dorénavant à prendre des mesures en se fondant 
sur les feuilles bleues qui lui seront soumises. Les Commissions ne 
devraient renvoyer des questions à la séance plénière que dans le cas où 
elles se trouveraient dans l'impossibilité de poursuivre leurs travaux 
sans recevoir des directives de la séance plénière. 

Le Secrétaire de la Conférence croit devoir informer les délégués 
de la situation assez grave qui se présente en ce qui concerne les moyens 
de transport. Il est en effet pratiquement impossible de réserver des 
places sur des avions quittant Genève à destination de Londres ontre le 
18 et le 25 décembre et la situation est, à peu de chose près, identique 
pour les avions à destination des autres capitales. C'est pourquoi, s'il 
était nécessaire de prolonger la Conférence, fût-ce do quelques jours, 
les délégués qui ont déjà des places réservées auraient à subir de graves 
inconvénients d'ordre personnel. Les délégués se convaincront donc de la 
nécessité de s'en tenir a la date fixée à l'origine pour la fin de la 
Conférence, c'est-à-dire au 15 décembre. 

La séance est levée à 13 h. 20. 

Les Rapporteurs : Le Secrétaire de la Conférence s Le Président de la 
n ™ n n T J n n Conf érence : 
C Mackensie Gerald C, Gross 
S. Vittèse J.D.H. van der Toorn 
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lundi 23 novembre 1959, à 15 heures. 

Le P?ésJ.p\ent ouvre la séance et annonce que l'ordre du jour figure 
dans le Document N° DT 75. Un certain nombre d'amendements seront apportés 
aux comptes rendus des cinquième et sixième séances de la Commission E, qui 
figurent respectivement dans les Documents Nos 201 et 205. Un corrigendum 
au Document N° 201 et un texte revisé du Document N° 205 seront prochaine
ment publiés. 

^ ^résident résume les travaux qu'a poursuivis la Commission 
jusqu'à aujourd'hui! Il déclare ensuite que les débats de la Commission por
teront tout d'abord sur le Document N° 64. 

Le délégué de Kuwait présente ce document et explique les motifs 
qui l'ont poussé à soumettre cette proposition. Le Secrétaire général par 
intérim, M. Gross, vient appuyer ce texte et il en recommande l'adoption. 

Lé délégué de l'Australie déclare que le Document N° 64 représente 
une contribution utile aux travaux de la Commission, Il propose un certain 
nombre d'amendements qui, dans leur principe, sont acceptés par le délégué 
de Kuwait. Le texte complet des observations du délégué de l'Australie fi
gure dans l'Annexe 1. 

Le Document N° 64 donne lieu à un long débat et il est finalement 
convenu qu'un petit groupe de travail, présidé par le délégué de Kuwait 
et formé du délégué de l'Australie, du représentant de l'Organisation des 
Nations Unies et de M. Persin, du Secrétariat, se réunira pour procéder à une 
revision du texte de ce document. 

En réponse à une question du Président, demandant si le Dqj 
N° 64 constitue une"directive" à l'intention du Secrétaire général/ 
convenu que cette proposition, avec ses amendements, figurera dans\ 
blanc intitulé "Procédures relatives à la participation de l'U.I.T, 
gramme élargi d'assistance technique". Le représentant de .l'C^anisation 
des. Nations Unies propose que les représentants résidants du BAT apportent 
une aide éventuelle au contrôle des projets d'assistance technique de 
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l'U.I.T. Le délégué du Royaume-Uni se demande comment l'Union pourra assu
rer le contrôle des projets d'assistance technique de l'U.I.T. avec les res
sources limitées dont elle dispose. M.. Gross déclare que, avec lo dévelop
pement du programme, des ressources supplémentaires pourront certainement 
être dégagées pour le contrôle des projets d'assistance technique. Il indi
que que toutes les autres institutions spécialisées assurent elles-mêmes 
le contrôle des projets qui leur ont été confiés. 

Le d£L_é_gué de la Belgique déclare que le titre du Document N° 64 
présente une certaine ambiguïté. Le délégué de lc'Û RJS.S. déclare" qu'il 
appuie le Document N° 64 et indique qu'il conviendrait d'appeler l'attention 
du Conseil d'administration sur ce document. 

Le Président annonce que le document qui sera maintenant examiné 
est le Document N° 51 (Rev.). Présentant ce document, le délégué du Mexique 
déclare qu'il n'a rien à ajouter aux déclarations qu'il a déjà faites devant 
la Commission E au cours de séances précédentes. MJ Gross indique qu'il ap
puie oe document. Le délégué du Canada propose de mettre au pluriel le 
mot "programme" et le délégué de l'Inde propose une modification au texte 
anglais, l'expression "new and developing countries"étant amendée pour de
venir "now or developing countries". Il en est ainsi décidél 

Le Président annonce que les débats porteront ensuite sur le Docu-
mont N 197 vftev.). Le délégué do l'Ethiopie propose uno revision du point 5 
du dispositif. J^ Grpjîs. accepte de reviser ce point avant que le document 
ne soit transmis à la Commission de rédaction. Il est également convenu de 
modifier'l'express ion'*" aux dépenses ordinaires de l'Union" en "au budget de 
l'Union"! 

Les débats portent ensuite sur le Document N° 217. L'introduction 
du dispositif est modifiée î l'expression "charge le Conseil d'administration" 
devenant "charge le Secrétaire général et le Conseil d'administration". Au 
point 2 du dispositif, le Secrétaire général est habilité à négocier et'le 
Conseil d'administration "à approuver la forme qu'il oonviont do donner....", 
Au point 3, "les Secrétariats de l'U.I.T." sont amendés en "l'Union". Le 
à&LpJSPÂ de. JLa France propose la suppression de l'alinéa 3c du dispositif, 
cet alinéa figurant en substance au point 4 du dispositif. - Le p^élé^u^ dp_ 
JJEthJLpjgie déclare que les responsabilités visées à l'alinéa 3c et au point 4 
no sont pas les mêmes, l'alinéa 3c s'adressant au Conseil d'administration et 
le point 4 au Secrétaire général. 

?1_est convenu de conserver l'alinéa 3c en remplaçant lo mot "à 
l'exécution" par "au contrôle". 

Le Proposition N° 85, présentée par le Japon, est ensuite examinée. 
En présentant cette proposition, le délégué du Japon fait la déclaration 
suivante : 
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"(l) Cette proposition vise à introduire dans le paragraphe 2 de l'Ar
ticle 8 de la Convention une responsabilité nouvelle du Secrétaire général. 

'* Cette proposition est conforme aux aobjectifs amendés de l'Union 
eh vue d'englober 1'assistance technique. 

o En présentant cette proposition, je voudrais également traiter 
des deux questions suivantes : 

1) Que fait le Secrétaire général au titre des dispositions actuelles 
et pourquoi est-il nécessaire d'apporter un amendement de cet or
dre à ses responsabilités ? 

2) Quelle est la portée des activités d'assistance technique de 
l'U.I.T, dans leur ensemble et quelle est l'étendue des responsa
bilités du Secrétaire général à cet égard ? 

(2)a)Telles qu'elles sont définies au paragraphe 2 de l'Article 8 de 
la Convention, les principales responsabilités du Secrétaire général sont en 
premier lieu les responsabilités administratives et financières pour les or
ganismes permanents et les travaux de secrétariat des diverses conférences. 
D'autres éléments importants concernent la préparation, la publication et 
la distribution des comptes rendus officiels, des documents et des statis
tiques. 

b) En ce qui concerne la responsabilité qui touche les mesures de 
caractère positif visant le développement des télécommunications, on la 
trouve sous la rubrique n)2. Mais cette -rubrique se limite à des considé
rations relatives aux moyens techniques et au meilleur rendement des ser
vices de télécommunications. 

" c) Compte tenu de la plus grande portée dss activités de coopéra
tion dont il est actuellement question, nous estimons que les dispositions 
actuelles n'englobent pas les mesures désirables que l'on peut attendre du 
Secrétariat général, 

" (3) Ce que nous désirons ajouter aux responsabilités du Secrétaire 
général, grâce à la présente proposition, est une sorte d'activité de ren
seignements se rattachant directement à l'assistance technique. De façon 
tout à fait générale, on peut distinguer là des activités de deux ordres : 

lws unes portant sur dos renseignements généraux, et les autres sur 
la dissémination des renseignements techniques ou dos données utiles 
au développement des télécommunications. 

" Les premières comprennent des activités ou des services de rensei
gnements susceptibles d'encourager ou de faciliter l'assistance technique. 
Des renseignements ne relevant pas seulement du domaine des télécoiiMunica
tions, mais aussi de secteurs couverts par les autres institutions de la 
famille des Nations Unies peuvent être utiles. 
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" Les deuxièmes visent à élaborer et à disséminer des documents 
techniques, des instructions d'exploitation, des explications générales 
ou des indications de pratique normale touchant l'étude, l'exploitation 
et l'entretien des diverses catégories d'installations. Un travail de ce 
genre doit être fait en étroite collaboration avec les C C I . En outre, 
le Secrétaire général pourrait fournir de manière analogue des renseigne
ments concernant les aspects administratifs ou financiers de l'amélioration 
des reseaux ife télécommunications, 

11 (4) Il est certain que le Secrétariat général s'occupe d'autres ques
tions d'assistance technique dans le cadre de sa participation au Programme 
élargi ainsi que d'autres questions se rapportant à l'administration de 
l'assistance technique. Il devra également 3e charger de nombreuses autres 
formes d'activité si l'U.I.T, on vient à avoir son propre programme (ser
vices d'experts ou mission d'experts pour des enquêtes d'ordre général, 
l'étude préalable ou la formation du personnel). Cependant, notre proposition 
3 5 ne concerne tpj.e les activités fondamentales normales, lesquelles sont 
également extrêmement importantes et dont nous estimons qu'il serait bon 
qu'elles relèvent du Secrétaire général. 

" (5) Enfin, je crois devoir considérer les relations qui existent 
entre les responsabilités du Secrétaire général et celles des C C I . , tou
tefois sans aboutir,à des conclusions formelles à cet égard. Ainsi qu'il 
a été maintes fois proposé, l'orientation future des travaux des C C I , et 
de l'I.F.R.B, doit être modifiée de façon à mieux assurer le progrès des 
régions insuffisamment développées. Nous rappellerons les propositions for
mulées l'autre jour devant cette Commission par M. Rouvière, pensant qu'il 
convient de les examiner très sérieusement. De toute manière, mous avons 
toutes raisons d'espérer que les C C I . et l'I.F.R.B. vont prendre désormais 
une remarquable orientation. Les C.CI. vont entreprendre des études suscep
tibles de contribuer plus directement aux progrès des pays sous-équipés. 
Ils entreprendront des études nouvelles et examineront avec soin d'anciennes 
études susceptibles d'aider les pays en voie de développement. La question 
peut alors se poser de savoir qui est responsable de la dissémination do ces 
procédés techniques. Il est certain que les données techniques seront éla
borées par les C C I , , mais leur dissémination incombera au Secrétariat 
général. Quant aux voies et moyens de la coopération entrelie Secrétariat 
général et les C C I . , j'estime que nous pouvons nous fier à la compétence 
des organismes en cause et que nous pouvons en toute sécurité laisser la 
question ouverte pour le moment." 

Le délégué de l'Australie apporte son appui à cette proposition 
et propose d'y apporter la modification suivante, laquelle est par la suite 
acceptée par le délérué du Japon : "Tient à jour, avec le concours des au
tres organismes permanents de l'Union, les renseignements d'ordre technique 
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aussi bien qu1administratif qui peuvent être particulièrement utiles aux 
pays nouveaux ou en voie de développement; met à la disposition des Membres 
et des Membres associés de l'Union tous les renseignements jugés utiles 
pour hâter l'amélioration de leurs réseaux de télécommunications, parti
culièrement par le moyen de la participation aux programmes appropriés 
d'assistance technique des Nations Unies." 

Le texte complet de la déclaration du délégué de l'Australie 
figure à l'Annexe 2, 

M. Gross appuie chaleureusement la proposition du Japon ainsi 
que l'amendement proposé par le délégué de l'Australie. Le délégué de 
1*Ethiopie appuie la proposition du Japon et il déclare qu'il a eu des 
difficultés à apprendre ce qu'avaient fait les autres pays pour améliorer 
leurs réseaux de télécommunications; il ajoute qu'une publication annuelle 
renfermant ces renseignements serait fort utile. M. Rouvière, Directeur 
du C.C.I.T.T.. se réfère au service de documentation proposé qui, au titre 
de cette proposition, serait assuré par le Secrétariat, et il déclare qu'il 
serait nécessaire de procéder à un substantiel accroissement du personnel 
pour pouvoir absorber le volume de travail supplémentaire qu'il implique. 
La proposition du Japon est adoptée avec ses amendements. Il e st convenu 
que MM. Gross, Rouvière et Hayes prépareront à l'intention de la Commission 
un document indiquant le volume de travail qu'implique 1*adoption de cette 
proposition. 

Le délégué de l'Afrique orientale britannique fait la déclaration 
suivante : 

"A la suite des expériences faites par les pays en voie de déve
loppement, ma délégation désire souligner les aspects touchant à la dissé
mination des renseignements de la résolution adoptée par la Commission D, 
laquelle est contenue dans le Document N° 128 et rentre dans le cadre du 
présent débat. Nous appuyons vivement la proposition visant à créer sous 
les ordres du Secrétaire général un organisme chargé de renforcer les rela
tions de l'Union avec la presse et avec le public et plus particulièrement 
à,encourager ceux qui ont besoin d'assistance technique à se tourner vers 
l'Union comme vers la source la meilleure et la plus digne de confiance 
où ils puissent obtenir rapidement des conseils, 

" Une grande partie des travaux, remarquables que poursuivent sans 
discontinuer les C C I * ne reçoit pas une publicité suffisante et nfest 
même pas remarquée par les administrations et par d'autres qui seraient 
susceptibles de les enrichir ou pour lesquels ces travaux pourraient re
vêtir une grande impoïtanse. 

" Une section de publicité dynamique pourrait jouer un grand rôle 
pour faire de l'Union un organisme beaucoup mieux connu et plus important 
aux yeux du grand public. Cette section devrait encourager l'échange de 
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renseignements entre administrations et apporterait ce faisant une contri
bution réelle à l'assistance technique, car l'assistance technique n'est 
pas seulement un trafic à sens unique des administrations importantes vers 
_i.es administrations plus faibles, mais fonctionne également en sens inverse, 
de même que la coopération technique. Par exemple, malgré ses moyens limités, 
mon administration a récemment achevé une étude mathématique pratique des 
pertubations causées aux circuits de télécommunications par les réseaux de 
ligne de force. Dans les pays en voie de développement, les réseaux de té
lécommunications et les réseaux de distribution d'énergie électrique se dé
veloppent souvent de façon simultanée, et, dans notre pays, l'établissement 
de l'une des plus longues lignes à haute tension du monde a apporté la con
firmation de certains éléments des études de brouillages auxquelles nous 
avions procédé. 

" J'ai présenté cette étude au CCI.TVT.et je suis heureux de dire 
qu'elle a été acceptée. 

" C'est là un exemple "d'assistance technique inversée" qui se répé
terait sans nul doute à maintes reprises s'il existait une bonne organisa
tion de relations publiques. Je le dis parce que je dois humblement recon
naître qu'alors que je cherchais en moi-même quelle serait la meilleure ma
nière de faire connaître ce travail à ceux auxquels il pourrait être utile, 
je n'ai pas pensé l'offrir à l'Uo-I.T. avant d'arriver à Genève. Ce n'est 
pas que nous soyons mal informés au sujet de l'Union, mais il est vrai de 
dire que, dans l'esprit de beaucoup des petites administrations, on n'a pas 
réellement conscience de l'existence de l'Union, et en particulier des tra
vaux remarquables qu'elle poursuit. Il est vrai que des documents sont pu
bliés et que d'autres sont à disposition, mais nous croyons qu'il convient 
d'aborder d'une manière plus positive les problèmes de publicité et de faire 
connaître, non seulement des renseignements, mais aussi les problèmes qui 
se posent à d'autres. 

11 Cette section de publicité contribuerait à conserver vivant dans 
l'esprit du public et d'autres personnes le fait que l'Union joue un rôle 
essentiel dans le développement des télécommunications et des recherches 
scientifiques connexes dans le monde entier, et nous estimons que c'est là 
une chose particulièrement importante. La publication des rapports d'experts 
pourrait également revêtir une grande valeur pour d'autres qui ont souvent 
à faire face à des problèmes analogues. 

11 La circulaire 1314 a été publiée en juillet 1956 - il y a trois ans 
et demi - et si elle était à nouveau publiée par un organisme conscient de 
l'importance des relations publiques, elle pourrait être considérablement 
améliorée; par exemple, les adresses et les procédures exactes nécessaires 
pour se procurer des renseignements seraient établies de manière à faciliter 
la tâche de ceux qui connaissent mal la vie interne de l'Union, 

11 Une autre question,qui, nous estimons, devrait être consi
dérée, est la nécessité de supprimer les retards qui résultent de ce qu'il 
faut attendre les sessions plénières avant la publication des recommandations 
des C C I . Nous reconnaissons la nécessité d'appliquer les principes 
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démocratiques et le fait que les mains des C C I . sont liées, mais nous 
pensons qu'en ce qui concerne les recommandations strictement techniques, 
il doit être possible de mettre au point une formule permettant la diffusion 
rapide de renseignements ou de recommandations. Je crois d'ailleurs qu'une 
procédure de ce genre est envisagée." 

M, Gross se réfère à l'adoption unanime par la Commission D du 
Document N° 128 prévoyant la création d'un bureau des relations extérieures 
et de l'information publique et ±1 indique le chaleureux appui qu'il apporte 
à la déclaration que vient de faire le délégué de l'Afrique orientale bri
tannique. 

Le délégué des Etats-Unis d'Américue recommande qu'il soit créé 
dans le Journal une rubrique intitulée "Assistance technique" et que les 
administrations soient instamment priées de préparer des articles pour cette 
rubrique. Il estime que le Secrétariat a déjà assez de documents pour assu
rer la vie de cette rubrique pendant plusieurs numéros et que de nouveaux 
documents seront envoyés par les administrations lorsqu'elles prendront 
conscience de ce que le Journal leur offre ainsi une tribune permettant 
l'échange de renseignements. 

Le Document N° 184 revisé est approuvé, 

La séance est levée à 18 heures. 

Le Rapporteur : Le Président : 
R. L. Harrell Francis Coït de Wolf 

Annexes : 2 
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A li u E X E 1 

P..EMIERE DECLARATIOI DU DELEGJE DE L'AUSTRALIL 

"La délégation australienne pense que l'annexe au Docume >.t II0 64, 
présentée par le délégué de Kuwait constitue une contribution très utile, 
du fait qu'elle propose une procédure positive pour le traitement des pro
jets d'assistance technique par l'Union internationale des télécommunica
tions. En vérité, nous lui devons toute notre gratitude à cause de l'avis 
d'expert contenu dans sa déclaration, qui est majifesteme.it fondé sur une 
abondance d'expériences personnelles da.is ce domaine. 

" Corme l'a affirmé le délégué de Kuwait, nous espérons, bien en
tendu, que le programme d'assistance technique de l'U.I.T. ira au-delà des 
trois catégories mentionnées dans le Document N° 64, auquel on pourrait 
peut-être donner le titre, plus approprié, de "propositions concernait la 
participation de l'U.I.T. au programme élargi d'assistance technique des 
Nations Unies". Evidemment, dans le cadre de son activité normale, l'U.I.^'. 
pourrait participer à l'assistance technique dans d'autres domaines impor
tants; jo citerai comme exemples les groupes spéciaux envisagés par lo Di
recteur du C.C.I.T.T., la simplification des avis des C C I . , Li documen
tation, le rassemblement et la distribution de renseignements appropriés 
(prévus dajs la proposition 85 du Japon). 

" Il y a aussi une forme d'assistance active, dans le genre de 
celle que fournit sais aucun doute h. Besseyre à la réunion actuelle de 
la Commission des transports et communications fluviales de la C.E.A.E.O., 
à Bangkok. 

" Toutefois, pour des projets du genre de ceux dont il est fait 
mention à l'a.mexe du Document N° 64, les procédures proposées et la subdi
vision des étapes de travail semblent plus logiques et donnent certainement 
à l'U.I.T. une base qui lui permettra d'envisager les problèmes et de -pro
céder à l'exécution dos projets d'une manière uniforme, qu'ils soient en
trepris soit au titre du Programme élargi d'assistance technique, soit, 
eventuellomc.it, sous les auspices du l'onds spécial. 

" Les délais indiqués pour les diverses étapes scmblc-it raisonna
bles, mais l'Australie sugvère qu'il serait peut-être prudent de laisser 
la place à une certaine souplesse, en prévision des cas particuliers qui 
no manqueront pas de se présenter. Il suffirait probablement de légers 
changements à la rédaction, lesquels ne porteraient pas atteinte à l'objec
tif du Document, qui est de fournir un schéma d'organisation réaliste ot 
satisfaisant au point de vue économique, applicable aux projets courants. 

" A ce sujet, ïlonsieur lo Président, je pense que los amendements 
suivants pourraient être apportés au Document j"° 64 : 
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"(i) Dans le paragraphe intitulé "1ère Catégorie", page 3, remplacer 
les mots "en aucun cas" par "sauf dans des cas exceptionnels". 

"(ii) Modifier comme suit la dernière p] rase du deuxième des trois pa
ragraphes intitulés "2ème catégorie" : "Dans la grande majorité des cas, 
l'U.I.T. sera en mesure de fixer le délai nécessaire en respectant les li
mites ci-dessus". 

11 J'en arrive maintenant à la dernière pr.rtie du document, intitulée 
"contrôle". Le texte, tel qu'il est rédigé, semble établir comme une règle 
générale, et non comme une procédure applicable à des cas exceptionnels, 
l'invitation faite à l'Union d'organiser un contrôle sur place des missions 
d'experts, 

" Il n'est pas spécifié d'une manière suffisamment claire de quelle 
manière ce contrôle sur place seraveffectué ; mais il entraînera des frais 
importants ( voyage et temps de travail des fonctionnaires chargés du con
trôle) qui, dans bien des cas, risnuent de n'être qu'une extravagance 
inutile. Il me semble, Monsieur le Président, que la procédure actuelle 
pour le contrôle des missions d'experts, telle qu'elle est indiquée au 
paragraphe 3.8. de la brochure qui a été publiée au sujet de la "partici
pation de l'U.I.T. au programme élargi d'assistance technique" donne toutes 
les garanties qio conviendraiemt à la majorité des projets. 

" Après une première lecture, la délégation australienne ne peut 
donc accepter cette partie du document; mais elle serait certainement très 
heureuse d'entendre toute explication que le délégué de Kuwait voudrait 
bien fournir à ce sujet. 

" Pour conclure, Monsieur le Président, la délégation australienne 
souscrit aux parties du document relatives à la préparation et a l'exécution 
des projets d'assistance techniques, exception faite des légères modifica
tions à la rédaction que je viens de proposer. 

" En outre, je suggère que cette partie du document soit communi
quée au Secrétaire général à titre de directives à donner au personnel 
administratif et technique de l'U.I.T. chargé d'établir les procédures à 
suivre a propos des projets d'assistance technique." 
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A N N E X E 2 

DEUXIEME DECLARATION DU DELEGUE DE L'AUSTRALIE 

"Cette fois, je serai bref. M'est-il permis de dire, 
Monsieur le Président, qu'à première vue, il semble que le contenu 
du texte de la Proposition N 85 se trouve déjà dans les paragraphes 
actuels de l'Article 8. 

" Toutefois, Monsieur le Président, il ne fait pas le moindre 
doute que la proposition a pour but d'attirer particulièrement l'atten
tion sur les fonctions du Secrétariat général, en tant qu'instrument 
supplémentaire et des plus importanis en matière d'assistance technique. 

" Ces considérations ont conduit à des amendements qui ont 
déjà été approuvés pour les Articles 3» 5 et 7 concernant respecti
vement les buts de l'Union, le Conseil d'administration et les Comités 
consultatifs internationaux. 

" Il semble logique que l'Article 8, relatif au Secrétariat 
général, soit renforcé d'une manière analogue et c'est pourquoi la 
délégation australienne est entièrement d'accord sur l'esprit et le 
principe de la Proposition N 85» 

" Toutefois, en gardant spécialement à l'esprit la question 
de l'assistance technique, et en vue d'assurer une certaine harmonie 
avec les références déjà mentionnées dans les Articles 3, 5 et 7> je 
suggérerai que le délégué du Japon accepterait peut-être une modifi
cation au texte cité dans la Proposition N 85? qui serait remplacé 
par le suivant : 

'Tient à jour, avec le concours des autres organismes 
permanents de l'Union, les renseignements d'ordre technique aussi 
bien qu'administratif, qui peuvent être particulièrement utiles 
aux pays neufs ou en voie de développement; met à la disposition 
des Membres et des Membres associés de l'Union tous les rensei
gnements jugés utiles pour hâter l'amélioration de leurs réseaux 
de télécommunications, particulièrement par le moyen de la parti
cipation aux programmes appropriés d'assistance technique des 
Nations Unies'. 

" Si ce texte ou un texte analogue est acceptable pour le 
délégué du Japon, je suggérerai, Monsieur le Président, qu'il soit 
inséré dans l'Article 8, en tant que paragraphe 0 (bis)". 
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COMMISSION H 

PROPOSTIOII DU GROUPE DE TRAVAIL H4 

CONCERNMT LA PROPOSITION ïï° 3?5 

DES ET&TS-UNIS D'AMERIQUE ET DE LA SUEDE 

Résolution 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications (Genève, 1959), 

vu 

a) la déclaration relative à l'organisation de l'Union, faite par le 
Comité consultatif des Nations Unies p^ur les questions administratives 
et budgétaires dans son huitième rapport à l'Assemblée générale des 
Nations Unies, d'après laquelle : 

"...il ne semble pas que les dispositions actuellement en vigueur 
aient permis de'résoudre de façon satisfaisante, eu égard à une 
gestion saine et économique dos activités de l'Union, les pro
blèmes essentiels que pose la complexité de la structure des 
organes délibérants et des secrétariats" et que : 

"... il ne devrait paa être trop'difficile de rationaliser 
davantage la stucture de l'U.I.T. et de son secrétariat, sans 
perdre l'avantage d'une longue et précieuse expérience. De l'avis 
du Comité consultatif, cette rationalisation entraînerait'une 
gestion meilleure et plus économique des activités de l'U.I.T,, 
faciliterait les relations avec'lés'autres organisations inter
nationales et permettrait à l'U.I.T. de jouer un rôle encore 
plus constructif dans l'action menée en vue de la coopération 
internationale"; 

b) qu'il convient d'obtenir des secrétariats des différents organismes 
de l'Union la plus grande efficacité possible aux moindres frai ~' ~ 
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considère Î 

1. qu'à cet effet une révision de l'organisation de ces secréta
riats' devrait se faire en prévision du transfert d.e tous les services de 
l'U.I.T. dans un bâtiment commun; 

2. qu'il convient de consulter à ce sujet des experts qualifiés en 
matière d'organisation administrative et de rationalisation, qui seraient 
choisis hors de l'Union; 

3. que le transfert fournit une occasion très opportune de 
réaliser des améliorations dans l'organisation, 

invite 

Le Conseil d'administration 

à prendre les mesures nécessaires pour que l'organisation des 
secrétariats soit examinée avec le concours du Secrétaire général par 
de tels experts impartiaux qui auront à préciser les réformés qu'il 
serait désirable de réaliser dans le cadre de la Convention, 

et décide 

que les crédits nécessaires pour l'étude de ces experts sont 
à inscrire au budget de l'Union dès i960. 
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SEANCE PLENIERE 

COMMISSION H 

ETATS-UNIS D'AMERIQUE, SUEDE 

Proposition 

Résolution 

Proposition 

N2 335 La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications (Genève, 1959), 

vu 

la déclaration relative à l'organisation de l'Union, faite par le 
Comité consultatif des Nations Unies pour les questions administratives et 
budgétaires dans son huitième rapport à l'Assemblée générale des Nations 
Unies, d'après laquelle : 

"... il no semble pas que les dispositions actuellement en vigueur 
aient permis do résoudre de façon satisfaisante, eu égard à une 
gestion saino et économique des activités de l'Union, les problèmes 
essentiels que pose la complexité de la structuro dos organes déli
bérants et des secrétariats" et que : 

"... il ne devrait pas être trop difficile de rationaliser davan
tage la structure de l'U.I.T. et de son secrétariat, sans perdre 
l'avantage d'une longue et précieuse expérience. Do l'avis du Comité 
consultatif, cette rationalisation entraînerait une gestion meilleure 
et plus économique des activités do l'U.I.T., faciliterait los rela
tions avoc los autres organisations internationales et permettrait 
à l'U.I.T. de jouer un rôle encore plus constructif dans l'actic 
menée on vue de la coopération internationale"; 

et vu 

qu'il convient d'obtenir des secrétariats des différents organismes 
de l'Union la plus grande efficacité possible aux moindres frais; 
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considère : 

1» qu'il 03t nécessaire do procéder à cet effet à une révision de 
Inorganisation administrative de l'Union; 

Z* quo cotto revision devrait se faire à l'occasion do l'aménagement 
do tous los services do l'U.I.T. dans un bâtiment commun, mais avant cot 
omonagonicnt ; 

3» qu'il convient do consulter à ce sujet des exports en matière 
d'organisation administrative ot de rationalisation, qui seraient choisis 
hors de l'Union; 

chaasgo 

le Consoil d'administration 

do prendre les mesures nécessaires pour que l'ensemble de l'organisa
tion administrative de l'Union soit examinée par des experts impartiaux qui 
auront à préciser les réformes qu'il serait possible de réaliser et à faire 
des recommandations à ce sujet; 

et décide 

quo les crédits nécessaires pour l'étude do ces experts sont à 
inscrire au budget de l'Union, 
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COMMISSION G 

Rapport du Secrétaire général par intérim 

INDEMNITE DE CHERTE DE VIE AU PERSONNEL RETRAITE 

Actuellement, les fonctionnaires retraités du régime de 1927 
reçoivent une indemnité de cherté de vio de 12$; les retraités du régime 
d'Atlantic City reçoivent une indemnité de 3/'°. tandis que les fonctionnaires 
qui ont pris leur retraite après la révision des échelles dea traitements 
d'Atlantic City no reçoivent aucune indemnité. Lors de la 14ème session 
du Consoil d'administration, la Commission du personnel a examiné uno 
proposition relative à cette question présentée au nom du personnel retrai
té. Dans le 5ème rapport de cette Commission, il ost écrit : 

"La question do principe que soulève cette demande a été évoquée, 
et le fait a été mentionné que l'Assemblée des Nations Unies n'avait 
accordé qu'une indemnité de 3% aux retraités; la question de prin
cipe (qui revêt encore plus d'importance et do complexité aux 
Nations Unios) doit faire l'objet d'uno étude approfondie par le 
Groupe d'experts des Nations Unies chargé de la révision complète 
de la Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unios. 
Quelques membres de la Commission ont fait valoir que los conditions 
aux Nations Unios et à l'U.I.T. pourraient ne pas être comparables. 
De toute manière, la question pourra être examinée par la Conférence 
do plénipotentiairosm qui pourra même, si tel est son'désir, 
donner effet rétroactif à la décision qu'elle prendra. La Commission 
a procédé finalement à un vote par appel nominal ot, par 6 voix 
pour, 6 contre et 5 abstentions, â décidé de ne pas accepter pour 
le moment les propositions faites. Elle a accepté, par 14 voix et 
2 abstentions, de renvoyer à la'Conférence do plénipotentiaires un 
nouvel examen de cette question." 

Par sa décision N° 238, le Conseil ajournait jusqu'à la Conféren
ce de plénipotentiaires de 1959 l'examon de la question, de l;octrt,i d'uno 
indemnité do cherté de vie au personnel retraité. Il indiquait d'autre 
part, dans son rapport à la présente Conférence (point 12,2.4) quo 

"Compte tenu des recommandations que fera le Comité d'erperjts UJ.]". 
qui doit procéder à une étude complète de la Caisse commune des-̂ fivÈVE, 
pensions du personnel des Nations Unies, la Conférence tiendra 
probablement à examiner la question'de l'octroi d'indemnités do 
cherté de vie au personnel retraité," 

Le Groupe d'experts poursuit actuellement ses travaux, mais 
il n'a pas encore formulé de conclusions. Il pourra cependant être utile 
à la Commission G de connaître les données de base qui sont étudiées par co 
Groupe. 
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"Amélioration des pensions servies actuellement - (Traduction) 

"34. L'Article XXXVII des Statuts de la Caisse prévoit que l'Assemblée 
générale peut amender les statuts pour autant qu'ils s'appliquent à des fonc-
ti^/jiaires en service. Toutefois, si l'Assemblée générale ne prend pas de 
mesures spéciales, les améliorations do prestations telles quo celles qui sont 
indiquées au point 28 ci-dessus no s'appliqueraient pas aux pensions servies 
actuellenont - c'est-à-dire qu'elles ne s'appliqueraient pas aux fonctionnaires 
retraités, etc.- avant que le règlement modifié entre en vigueur. 

"35. En revanche, pour ce qui est des anéliorationa approuvées par 
l'Assemblée générale en 1957 et mentionnées au point 28 ci-dessus (remplacement 
des soixantièmes par des cinquonte-cinquiènes ot modification des minimums des 
pensions d'invalidité ot des rentes de veuve) le Comité mixte, considérant 
qu'"il ost urgent d'améliorer les prestations actuellement versées par la 
Caisse", a recomiiandé que les pensions de retraite, d'invalidité et de veuve 
servies par la Caisse à la date du 1er janvier 1958 soient revisées à partir de 
cette date pour être mises en harmonie avec los nouvelles dispositions approu
vées pour les fonctionnaires en service. Cotte recommandation a recueilli 
l'approbation de l'Assemblée générale on 1958 (Résolution NS 1309B (XIIl)). 

"36. Par ailleurs, dans son Rapport pour 1958 (A/3938), le Comité mixte 
a également recommandé qu'à partir du 1er janvier 1959 toutes los "pensions 
ot rentes viagères servies aux bénéficiaires de la Caisse on application des 
Articles IV, V, VII et X.l (d) .." soient augmentées d'une indemnité tempo
raire d'un montant égal à ICF/o do la prestation correspondante. Cette augmen
tation, proposée en raison de l'élévation du prix de la vie, aurait été 
financée par prélèvement budgétaire, c'est-à-dire indépendamment des fonds de 
la Caisse de pensions. 

"37. Lors de l'examen do cette recom andation par la 5ème Commission de 
l'Assemblée plénière, des objections ont été formulées tant en ce qui concerne 
le montant de l'augmentation proposée que le nodu de financement. Un compromis 
a finalement été trouvé (paragraphe 5 de la Résolution 1310 (XIIl), Annexe l), 
aux termes duquel : 

a) lo Comité mixte a été autorisé à augmenter de 3f> les pensions et 
rente avec effet au lor janvier 1959$ en attendant que soient connus 
les résultats de l'exanen complet qui ost effectué actuellement; 

b) le Secrétaire général des Nations Unies a été autorisé à avancer au 
Comité mixte los fonds nécessaires pour couvrir ces augmentations, 
"ces avances devant otre remboursées par la Caisse après la prochaine 
réunion du Comité mixte" (prévue pour mai i960)." 

Parmi les problèmes de base que le Conité mixte a soumis à l'examen 
du Groupe d'experts, lo problème suivant se rapporte à la question qui nous 
occupe • 
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"D - Maintien de la valeur réelle des prestations - (Traduction) 

"1. Convient-il de tenir compte des fluctuations du pouvoir d'achat 
de la monnaie, de façon à conserver sa valeur à uno prestation pendant 
la période où elle ost versée? Dans l'affirmative, comment doit-on procéder? 

"2. Y a-t-il lieu d'ajuster les prestations en cours de versement pour 
tenir compte des variations du niveau des traitements de la fonction publique 
internationale? 

"3« La Caisse devrait-elle adopter un plan de versement de rentes 
variables dans lequel le montant des pensions varierait en fonction des sommes 
rapportées par des placements réalisés sous forme d'actions ordinaires?" 

Gerald C. Gross 
Secrétaire général par intérim 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS F 

CONFÉRENCE DE P L É N I P O T E N T I A I R E S ^ ^ 274_F ,CT) 
Document N"°"~704-F (CAR.). 

G E N E V E , 1 9 5 9 30 novembre 1959 

SEANCE PLEN3EBE 

RAPPORT 

.dp_la CprmjLssiorLjC/̂ . (.Commission mixte, _d_e contrôle .budgétaire) 

CONTRIBUTIONS DES PAYS REPRESENTES PAR DES DELEGATIONS AYANT 

LE STATUT D'OBSERVATEUR 

La Commission c/3 a examiné la question de savoir si un pays 
représenté à la Conféronce administrative des radioconnunications ou à la 
Conférenco de plénipotentiaires avec le statut d'observateur doit participer 
aux dépenses de cette Conférence. 

Co cas est celui du Libéria qui participe aux deux conférences 
en tant qu'observateur, et de l'Equateur en oe qui concerne la Conférence 
des radiocommunications. 

Cos pays ont été invités aux conférences puisqu'ils figurent 
dans la liste de l'Annexe 1 à la Convention de Buenos Aires, comme ayant 
été Membres de l'Union sous le régime de la Convention d'Atlantic City. 
Ils n'ont pas signé la Convention de Buenos Aires et n'y ont pas adhéré, 
de sorte qu'ils n'ont pas 1„ droit de vote aux conférences actuelles. 

Il n'apparaît pas que la Convention do Buenos Aires permet do 
trancher la question de sevoir si ces pays doivent participer aux dépenses 
des conférences, puisque l'alinéa 3(l) de l'Article 13 de cette Convention 
stipule simplement que les Membres et Membres associés supportent les 
dépenses extraordinaires de l'Union. 

Compte tenu du fait que, à l'exception du droit de vote, les 
pays en question jouissent de tous les autres privilèges, notamment de 
recevoir les documents qui sont distribués à toutes les autres délégations 
aux conférences, la Commission mixte de contrôle budgétaire recommande 
à l'assemblée plénière d'inviter le Libéria et l'Equateur à supporter 
les dépenses relatives aux conférences, au même titre que les autres pays 
qui y participent. 

On notera avec intérêt que ces deux pays ont continu 
verser leurs contributions normales au budget ordinaire de l'Uni 
Libéria fait partie de la classe de 3 unités, l'Equateur de la cl 
d'une unité 

Le Président 

J.B. Darnell 
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F 

SEANCE PLENIERE 

PARAGUAY 

Comme suite aux décisions prises à la 9ème séance plénière 
(voir lo Document N° 220, point 5), le projet de résolution ci-annexé est 
soumis à l'approbation de La Conférence. 

Le chef de la-délégation du Paraguay 

S. Guanos 

Annexe ï 1 ^ C H / l ^ 

( un. 
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A N N E X E 

PROJET DE RESOLUTION 

RELATIVE A LA PROPOSITIOïT 290 (Document ÎT° 16)' 

La Conférence de plénipotentiaires do l'Union internationale des 

télécommunications (Genève, 1959), 

considéranti 

a) que la délégation du Paraguay a soumis à l'examen de la Conférence 

le Document N° 16 dans lequel elle propose une refonte et un remaniement 

de la Convention internationale des télécommunications; 

b) qu'il n'a pas été possible à la Conférence d'étudier cette 

proposition de façon suffisante étant donné ses caractéristiques et le 

moment où elle a été présentée; 

c) qu'à sa 9ème séance plénière, tenant compte des considérations 

énoncées au point b) ci-dessus, la Conférence a décidé de présenter le 

Document N 16 au Conseil d'administration afin d'étudier 3es possibilités 

d'applications dans l'avenir; 

décide: 

1. do charger le Conseil d'administiation d'étudier la Proposition 

N° 290 (Document N° 16) présentée par la délégation du Paraguay; 

2, de porter à la connaissance do 1~> prochaine conférence de 

plénipotentiaires les résmltata de cotte étude et de recommander les 

mesures à prendre pour la mettre en application; 

invite 

les Membres et Membres associes de l'Union à suivre li même 

procédure à l'égard de cette proposition. 
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F 

SEANCE PLENIERE 

CANDIDATURE AU POSTE DE SECRETAIRE GENERAL 

DE L'UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

CAJtfDIDATURE AU POSTE DE SECRETAIRE GENERAL ADJOINT 

DE L'UNION INTERNATIONALE DES TELECOMUNICATIONS 

M. Fathy Gheith 

Conformément à une décision prise en séance plénière, j'ai 
l'honneur de présenter, en annexe à ce document, uno lettre datée du 
26 avril 1959j adressée par l'Administration de la République Arabe 
Unie au Secrétaire général par intérim do l'U.I.T. Cette lettre a été 
publiée comme document du Conseil d'administration sous le numéro 
2188/CA14 on dato du 5 mai 1959. 

Il est à noter que cette lettre propose "la candidature do 
LI. Fathy Ghoith aux postes de Secrétaire général et de Secrétaire géné
ral adjoint de l'Union internationale dos télécommunications, à pourvoir 
par voie d'élection." 

Le Président : 

J.D.H. van der Toorn 

Ajinexe 
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A N N E X E 

REPUBLIQUE ARABE UNIE 
Ministère des Communications - Egypte 
Organisation des Télécommunications 

Objet s Candidature aux postes de Secrétaire général 
ot do Secrétaire général adjoint de l'Union 

Dans la réponse, veuillez citer s N° 57/4/56 Le Caire, 26 avril 1959 

Monsieur le Secrétaire général par intérim 
Union internationale des télécommunications 
G E N E V E 

Monsieur le Secrétaire général. 

Me référant à votre Lettre-circulaire N° 2629/38/A.GC9 on date 
du 12 décembre 1958* j'ai l'honneur do vous faire-connaître quo lo Gou
vernement de la République Arabe Unie propose la candidature do M. Fathy 
Gheith aux postes de Secrétaire général et do Secrétaire général adjoint 
do l'Union internationale dos télécommunications à pourvoir par voie 
d'élection à la prochaine session ordinaire du Conseil d'administration 
qui s'ouvrira à Genève le 19 mai 1959» 

L'Union sera saisie officiellement de cette candidature par la 
voie diplomatique. 

Ladite candidature a été approuvée par tous los membres de 
l'Union arabe dos télécommunications, à savoir s 
Royaume Hachémite do Jordanie, République du Soudan, République d'Iraq, 
Royaume de l'Arahie Saoudite, République Arabe Unie, Kuwait, République 
du Liban, Royaume-Uni de Libye, ot Royaume du Yémen - lors de la Confé
ronce que l'Union a tonuo à Damas du lor au 25 mars 1959» 

Une copie du curriculum vitae do M. Fathy Ghoith figure en 
annexe à la présente lettre. 

Je vous serais reconnaissant do bien vouloir prendre los dis
positions nécessaires on l'occurrence. 

Veuillez agréer, etc. 

(signé) M.M. RIAD 
Directeur général 

Organisation dos Télécommunications 

Annexe 



CUHRICULUM VITAE 

Nom 

Age 

Titres 

Carrière 

Fathy G h e i t h 

47 &ns 

Diplôme d'électrotechnique, avec mention, décerné 
par l'Université du Caire (1933). 

Membre de 1'American Institution of Electrical 
Engineers. 

1. Envoyé par le Gouvernement égyptien pour un stage 
de perfectionnement et de recherches au Centre 
de recherches de Dollis Hill (Angleterre), ainsi 
que dans des entreprises industrielles d'Angleterre, 
de Belgique et d'Allemagne* 

2* 1943-1944* Chef de la mission officielle des 
Télécommunications envoyée en Ethiopie pour réorga
niser le réseau de télécommunications après l'occu
pation italienne. 

3. 1946-1953* Chef de la mission officielle des 
Télécommunications en Syrie. A établi les plans 
et réalisé l'installation de tous les réseaux de 
télécommunication et de radiodiffusion de la Syrie. 
A organisé l'administration et assuré la formation 
professionnelle de l'ensemble du personnel technique 
et administratif. 

4. 1953-1957» A rempli les fonctions de Directeur 
général des Télégraphes et Téléphones de la 
République d'Egypte. 

5* de 1957 à ce jour. Au service du Gouvernement de 
Kuwait pour organiser la nouvelle administration 
des télécommunications, avec mission d'établir et 
d'exécuter les projets nécessaires. 
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F 

SEANCE PLENIERE 

CANDIDATURE AU POSTE DE SECRETAIRE GENERAL DE L'UNI OIT 

INTERNATIONALE DES TEIiECOMMUNICATIONS 

M. M. N. Mi rza 

Conformément à une décision prise en séance plénière, j'ai 
l'honneur de présenter, en annexe à ce document, une lettre datée du 
24 novembre 1959 que m'a adressée la délégation du Pakistan b. la Con
férence, ainsi qu'une lettre envoyée par le Ministre des Chonins de fer 
et des Communications du Pakistan et reçue le 8 mai 1959 par le Secré
taire général par intérim de l'U.I.T., laquelle a été publiée coume 
document du Conseil d'administration, sous le numéro 2198/CA14, en date 
du 8 mai 1959. 

Le Président: 
J.D.H. van der Toorn 

Annexe : 1 
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A N N E X E 

DELEGATION DU PAKISTAN A LA CONFERENCE DE L'U.I.T. 

Genève, le 24 novembre 1959 

Monsieur van der Toorn, 
Président de la Conférence'dé 
plénipotentiaires de l'U.I.T., 

Genève. 

Monsieur le Président, 

En réponse à votre télégramme-circulaire du 17 novembre 1959, et 
en vertu des pouvoirs conférés à la délégation du Pakistan par le Gouverne-, 
ment du Pakistan, j'ai l'honneur de vous informer que ledit Gouvernement a 
déjà présenté la candidature de Monsieur M.N. Mirza, Directeur général des 
P.T.T. du Pakistan et Secrétaire adjoint du Gouvernement au Ministère des 
Communications du Pakistan, au poste de Secrétaire général de l'Union inter
nationale des télécommunications. Le dossier de candidature de M. Mirza est 
déjà entre les mains du Secrétaire général de l'U.I.T. Conformément aux ins
tructions que je viens de recevoir du Gouvernement du Pakistan, celui-ci pré
sente de nouveau'M. Mirza comme candidat de ce pays au poste de Secrétaire 
général àe l'U.I.T. Vous trouverez ci-joint un curriculum vitae à jour de 
M. Mirza. Je vous serais très obligé de bien vouloir faire publier les 
documents pertinents aussitôt que possible, et accuser réception de la pré
sente lettre. 

Veuillez agréer, etc... 

Au nom de la délégation du Pakistan 

S.A. Sathar 

(lettre reçue le 25 novembre 1959; à 12 h. 45). 

Annexe Ï 1 



CURRICULUM VITAE 

Nom : 

Né : 

Nationalité : 

Fonctions 
actuelles : 

M. N. M i r z a 

Le 28 octobre 1908 - 51 ans 

Pakistanaise 

M. M.N. Mirza (B. Se. en él 
général des postes et télégraphes du Pakistan et Secrétaire 
adjoint au Gouvernement du Pakistan. Il préside, ci'autre part, 
le Conseil de direction des industries téléphoniques du 
Pakistan. 

Situation et 
grade dans 
l'armée 

Lors de la dernière guerre mondiale, M. Mirza avait, dans 
les forces armées, le grade de colonel et il a été décoré 
de l'ordre de l'Empire britannique. 

Etat signalétique 
des services : Ingénieur électricien, diplôné ds l'Université de R-rictol, 

M. Mirza est entvé dans l'Administration en 1931» en qualité 
de fonctionnaire recruté directement, par voie de concours 
d'admission, au "Superior Telegraph Engineering Service -
Class I". Jusqu'à 1936, il a exercé les fonctions de sous-
chef de section des télécommunications et jusqu'à 1944 celles 
de chef de section des télécommunications. De 1945 à 1947, 
il a été directeur administratif des télécommunications pour 
les provinces et contrôleur en chef des dépôts de matériel 
de télécommunications. Installé au Pakistan depuis 1947, 
il a exercé de 1947 à 1949 les fonctions de Directeur général 
adjoint des télécommunications au Ministère des postes et té
légraphes; et de 1949 à 1950, celles de Postmastsr-General (chef 
administratif du service des postes et du service des télé
communications) de la province du Pakistan oriental. En 1950, 
il a été nommé ingénieur en chef de l'Administration pakis
tanaise des postes et des télécommunications et Président du 
Conseil de la Radiodiffusion du Pakistan. Depuis 1957, il 
exerce les doubles fonctions de Directeur général des postes 
et télécommunications et de Secrétaire adjoint au Gouverne
ment du Pakistan. Il possède de remarquables états de service 
dans le domaine international, puisqu'il a été élu à d^s fonc
tions hautement honorifiques par l'U.I.T. dans toutes les 
branches des télécommunications internationales (Conférences 
administratives des radiocommunications et Comités consultatifs) 
ainsi qu'on peut s'en rendre compte d'après le tableau suivant : 



Désignation des 
Conférences inter
nationales des télé-
cominunications aux
quelles a participé 
l'intéressé 

Pays ou régions qu'il 
a représentées 

Fonctions de responsa
bilité auxquelles l'in
téressé a été élu par 
les différentes Confé
rences des télécommu
nications 

Conseil d'adminis
tration de l'U.I.T. 

Conférence de plénipo
tentiaires 
Buenos Aires, 1952 

Conférence des radio
communications pour la 
Région 3, 1949 

Pakistan : 
A siégé au Conseil 
d'administration, en 
qualité de représentant 
du Pakistan, lors des 
sessions ci-après : 1948, 
1950, 1951, 1952, 1953, 
1956, 1958, 1959 

Chef-suppléant de la dé
légation du Pakistan 

Chef de la délégation du 
Pakistan 

1. A présidé le Comité 
du Conseil chargé de 
déterminer les obli
gations financières de 
l'Union résultant du 
retrait de la Conférence 
de La Haye. 

2. Elu sn 1956. Président dv 
Conseil d'administration 
Vice-Président de la 
Commission des relations 
avec les Nations Unies. r 

Président de la Commis
sion des assignations 
de fréquence 

Conférence des radio
communications pour 
la Région 1, 1949 

Comité provisoire des 
fréquences, 1948-1949 

Assemblée plénière 
du C.C.I.T. 
Arnhem, 1953 

Commission pour le 
Programme général 
d'interconnexion du 
C C I . F . Sous-Com
mission du Moyen-
Orient et de l'Asie 
du Sud, Lahore, 1953 

Assemblée plénière 
du C C I . F . 
Genève, 1954 

Chef de la délégation 
de la Turquie, par pro
curation du Pakistan 

Chef de la délégation du 
Pakistan et de la délé
gation de la Turquie 
(par procuration) 

Représentant du Pakistan 

Représentant du Pakistan 

Président de deux 
Groupes de travail sur 
les assignations de 
fréquence. 

Président de la 
Conférence 

a) Vice-Président (Président 
des réunions consacrées 
aux questions d'orga
nisation 

b) Vice-Président de la 
Commission pour le pro
gramme général d'inter
connexion* 



Désignation des 
Conférences inter
nationales des télé
communications aux
quelles a participé 
l'intéressé 

Pays ou régions qu'il 
a représentés 

Fonctions de responsa
bilité auxquelles l'in
téressé a été élu par les 
différentes Conférences 
des télécommunications 

Réunion des Rapporteurs 
principaux et des vice-
rapporteurs des Commis
sions d'études du 
C C I . F . et du CCI.T., 
Genève, mars 1956 

Session du Comité des 
communications de la 
Commission économique 
pour l'Asie et l'Extrême-
Orient, Bangkok, 1957 

Réunion de la Commission 
pour le Plan général de 
développement du réseau 
international, Rome, 1958 

Y a participé en sa qua
lité de vice-rapporteur 
principal du C C I , F . 

A représenté l'Union 
internationale des télé
communications à cette 
réunion. 

Vice-président de la 
Commission pour le Plan 
général et Président 
de la Commission pour le 
Moyen-Orient et l'Asie 
du Sud. 

Réunions communes de la Commission 
pour le plan général de développement 
du réseau international et de la 
C.E.A.E.O*, Tokio, 1959 

Conférence administrative des 
radiocommunications, Genève, 1959 

Vice-Président des 
deux réunions 

Président de la Commis
sion technique et Pré
sident du Groupe spécial 
chargé d'examiner les be
soins des pavs nouveaux 
et en voie de développe
ment. 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CONFÉRENCE DE PLÉNIPOTENTIAIRES 

G E N È V E , 1 9 5 9 

D ocument^ _N° 2.73-F 
30 novembre 1959 

Le Présidents 

J .D.H. van der Toorn 

F 

S^ITCE P R I E R E 

CAiïDID.A ORE AU POSTE DE SEC vl^iTRE GENLP^L DE L'UNION INTERNATIONALE Dr3 

TELECOLhUNICATIOI'S 

'4, Shoukry Abaza 

Conformément à une déc i s ion de l a séance p l é n i è r e , j ' a i l ' h o n eu_ 
de p r é s e n t e r en annexe à ce document une l e t t r e reçue de M. Shoukry Abaza 
par l e S e c r é t a i r e généra l par in t é r im le 20 mai 1959- Cet te l e t t r e a déjà 
é t é pub l i ée comme document du C c i e e i l d ' a d m i n i s t r a t i o n sous l e numéro 
2220/CA14 en da te du 21 mai 1959. 

Annexe : 1 
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A N N E X E 

15» rue Nabatat, le Caire, Egypte 
1,Square d'Urfi, Paris 16e 

Monsieur le Secrétaire général 
de l'Union internationale des télécommuni
cations 
Palais Wilson 
Genève (Sui s se) 

Monsieur le Secrétaire général, 

Comme suite à mon télégramme du 16 mai 1959 et me référant à la 
Résolution N° 91 (révisée) de 1954? paragraphe 2, du Conseil d'administra
tion, j'ai l'honneur de soumettre à l'examen du Conseil ma candidature 
au poste vacant de Secrétaire général de l'Union. Vous voudrez bien 
trouver ci-joint le curriculum vitae requis en pareil cas. 

Veuillez agréer,etc. 

( sig. ) Shoukry ABAZA 



CURRICULUM VITAE 

Nom : 
Date de naissance 
Etat-civil : 
Nationalité : 

Qualifications : 

Décorations 

Shoukry A b a z a 
8 octobre 1901 
Marié - un fils, 18 ans 
R.A.U, (Egypte) 

A) Académique : Ancien élève de l'Ecole Supérieure 
Polytechnique, Gizeh 

Chartered Electrical Engineer (A.M.I.E.E.) 

B) Société Scientifique et professionnelle 
Société Egyptienne des Ingénieurs -Membre 
The Institute of Electrical Engineers, 

Londres - Membre associé 
Société des Radioélectriciens, Paris - Membre 

Officier de la Légion d'Honneur 
Officer of the British Empire (O.B.E.) 
Ordre de Mérite, 1ère Classe (République Syrienne) 

1922 

1948 
1946 
1946 

Activités 
nationales 

1922 

1930 

1935 

1938 

1947 

1951 

A) Carrière Administrative et Technique : 

(Administration de Chemins de fer, 
Télégraphe et Téléphone de l'Etat 
Contrôleur en même temps des départements 

de l'Aviation Civile, Service 
Météorologique et Radiodiffusion) 

Ingénieur Assistant 

Ingénieur de Division 

Ingénieur en Chef assistant 

Ingénieur en Chef 

Directeur Général de Télégraphes et 
Téléphones de l'Etat 

Sous-Secrétaire d'Etat assistant 

Sous-Directeur Général des Chemins de Fer, 
etc., chargé des Télécommunications 

En retraite depuis 1952 

B) Fonctions additionnelles : 

1948-51 Membre du Conseil Supérieur de 
de Radiodiffusion 



1948 Membre de la Commission :".cs Affaires étrangères 
pour la Conférence internationale 

1938-50 Eliminateur externe (Télécommunications) 

Université du Caire 

1946-50 Chargé du cours à l'université d'Alexandrie 

1946 Président de la Commission officielle des Experts des 
Téléco unications pour la République Syrienne 

1939-49 Chargé de la censure, des installations de dé'ense 

civile f"'v ~ant la guerre mondiale 

Expérience internationale : 

A) Conférence r'-vfionale et Organisation Européenne 
Délégué de l'Egypte à : 

1935 L'Union Internationale de Radiodiffusion (U.I.R.),0uchy 

1956 Le Comité International de Télécommunication de 
l'Aviation, Paris 

1948-49 La Conférence Européenne de Radiodiffusion, Montreux 

1946 Chef de délégation de l'Egypte et de la Syrie à la 
Conféronce de l'Organisation internationale 
de Radiodiffusion (O.I.R.), Bruxelles 

1946-49 Membre du Conseil d'administration de l'O.I.R. 

1947 Vice-Président du Conseil d'aclministration de l'O.I.R* 

1948-49 Président du Conseil d'administration de l'O.I.R. 

1948 Chef de délégation de l'Egypte et de la Syrie à la 
Conférence plénipotentiaire de Radiodiffusion 
à Copenhague 

B) U.I.T. : Conférence et Organisme : 

1938 Délégué de l'Egypte aux conférences du Caire 
(Rapporteur de la Commission Technique II) 

Chef des délégations de l'Egypte à : 
1947 Les Conférences internationales de Teleconmuni

cations, Atlantic City 

1949 La Conférence internationale de Téléphones et 
Télégraphes, Paris 

1951 La Conférence administrative extraordinaire de Radio
communications, Genève 

1947-52 Membre du Conseil ô'administration de l'U.I.T. 

C) O.N.U. 
1948-50 MeVore de la Co.rjnission .vss Transports et Communications 
1947 Membre du roupe de l'U.I.T. chargé de négocier un 

accord c-r-rt 'e l'O.IT.U. et l'U.I.T. 
D) Profession libérale : Ingénieur conseil en matière inter

nationale ':e Télécommunications. 
Le candidat n'a pas d'intérêts financioi-j -le quelque nature que ce soit dans aucune 
organisation privée, nationale ou internationale dans aucune branche de télécom
munications. 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CONFÉRENCE DE PLÉNIPOTENTIAIRES 
Document N°. 279-F 

G E N E V E , 1 9 5 9 30 Novembre 1959 

SEANCE PLENIERE 

F 

CANDIDATURE AU POSTE DE SECRETAIRE GENERAL DE L'UNION INTERNATIONALE DES 

TELECOMMUNICATIONS 

M. Gerald C. Gross 

Conformément à une déc i s i on p r i s e en séance p l é n i è r e , j ' a i l ' h o n 
neur de p r é s e n t e r , en annexe à ce document, une l e t t r e da tée du 20 novembre 
1959 que m'a adressée l e chef de l a dé l éga t ion des E ta t s -Un i s d'Amérique. 
M. F r a n c i s Coï t de Wolf, qui r e p r é s e n t e l e s E t a t s -Un i s d'Amérique au Con
s e i l d 'administrat ion, a également présenté officiellement la candidature 
de M. Gross au poste de Secrétaire général de l'Union à l a 1ère séance de 
la 14ème session du Conseil le 19 mai 1959» Le Procès-verbal de ce t te 
séance figure dans le Document N° 2229/CA14 du Conseil d 'administrat ion, 
daté du 28 mai 1959. 

Le Président : 
J.D.H. van der Toorn 

Annexe : 1 
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A N N E X E 

DELEGATION DES ETATS-UNIS D'AMERIQUE 

Genève, le 20 novembre 1959 

Monsieur J.D.ÏÏ, van dor Toorn, 
Président de la Conférence de 
plénipotentiaires de l'U.I.T, 
Genève 

Monsieur le Président, 

Conformément aux instructions du State Department, j'ai l'honneur 
de vous faire connaître que les Etats-Unis d'Amérique présentent la 
candidature de M. Gerald C. Gross au poste de Secrétaire général do 
l'Union intornationalo des télécommunications. 

Le State Dopartrient a examiné la manière dont M. Gross a géré 
les affaires de l'Jnion pondant la période difficile au cours dLC laquelle 
il a assuré l'intérim du Secrétaire général ot a la conviction que, s'il 
ost élu, II. Gross continuera à servir l'Union utilement et fidèlement. 

Veuillez agréer, ••••• etc, 

Annexe : 1 

signé : Francis Coït de Wolf 

Chef de la délégation des Etats-Unis 
d'Amérique à la Conférence de 
plénipotentiaires de l'U.I.T. 



CURRICULUM VITAE 

Gerald C. G r o s s 
New York, U . S . A . , 
Marié - 6 enfants 
U.S. A. 

27 décembre 1903 

Lit, écrit et parle l'anglais, le français et l'espagnol. 

Nom : 
Né : 
Etat civil : 
Nationalité : 

Langues : 

Associations 
professionnelles : Membre du'lPhi Beta Kappa" 

Membre de 1» American Institute of Electrical Engineers 
Institute of Radio Engineers ( Fellow ) 
Membre de l'American Rocket Society 

Etudes et Activités 
professionnelles : Premières études en France pendant 5 ans 

1917 - 1921 Etudes secondaires : White Plains High School, White Plains, 
New York. 

1921 - 1926 Etudes universitaires : Haverford Collège , Haverford, 
Pennsylvania. 

Diplômé : B. S. Ingénieur en électrotechnique. 
Pendant son séjour à cette Université, a participé à l'élabo
ration des plans, à la construction et à l'exploitation de l'un 
des premiers émetteurs universitaires de radiodiffusion aux 
Etats-Unis. 

Pendant ses vacances d'été, de même qu'entre sa 3e et 4e 
année d'études universitaires, a servi dans la marine mar
chande, en qualité d'opérateur radiotélégraphiste, à bord de 
divers cargos et paquebots, y compris le "SS George 
Washington"; en est sorti avec le grade de radiotélégraphiste 
chef de poste à bord du "SS Orizaba" et avec un diplôme de 
1ère classe pour radiotéléphonie et radiotélégraphie commer
ciales . 

1926 - 1928 Physicien du " Bureau of Standards " des Etats-Unis ; a 
d'abord eu à s'occuper des recherches relatives aux radio
phares d'aviation à indication binauriculaire, puis a été 
chargé des émissions de fréquences étalons. 

1928 - 1945 ( sauf pendant son service militaire, mentionné ci-après ) 
Transféré au Département technique de la " Fédéral Radio 
Commission ", dénommée plus tard " Fédéral Communica
tions Commission", où il a rempli successivement les fonc
tions de Chef de la Division internationale du Département 
technique, de Chef de la Division des exploitations publiques 
et de Chef de la Division de la Radiodiffusion, avec le titre 
d'Ingénieur en chef-adjoint. Secrétaire du Comité consultatif 
interministériel des radiocommunications, à Washington. 

Service militaire : Service actif en qualité d'officier de réserve, dans la marine 
de guerre des Etats-Unis ( janvier 1943 - décembre 1945 ) 
avec le grade de Capitaine de frégate ( Commander ) à la fin 



de la 2ème guerre mondiale, puis par la suite celui de Capitaine 
de vaisseau ( Captain). A servi sur les théâtres d'opérations 
d'Europe et de Méditerranée, d'Amérique et d'Extrême-Orient. 

A pris part aux conférences internationales suivantes : 

Conférence radiotélégraphique, Washington, 1927; Conférence aéronautique 
internationale, Washington, 1928; Conférence européenne de radiodiffusion, 
Prague, 1929; Comité consultatif international des radiocommunications, 
La Haye, 1929, Copenhague, 1931, Lisbonne, 1934, Bucarest, 1937, Stockholm, 
1948, Genève, 1951, Londres 1953, Los Angeles, 1959; Conférence de l'Avia
tion Canada-Etat s-uni s , New York, 1930; Conférences internationales des 
télécommunications, Madrid, 1932, Le Caire, 1938; Conférence régionale 
des radiocommunications pour l'Amérique du Nord et l'Amérique Centrale, 
Mexico City, 1933; Conférence technique Canada-Ebats-Unis, 1933; Comité 
consultatif international télégraphique, Varsovie, Pologne, 1936; Conférence 
technique inter-américaine de l'Aviation, Lima, Pérou, 1937; Conférences 
inter-américaines des radiocommunications, La Havane, 1937; Union radio-
scientifique internationale, Venise, 1938; Conférence des radiocommunica
tions pour l'Amérique Centrale, Panama, et la Zone du Canal, 1938; 
Deuxième Conférence inter-américaine des radiocommunications, Santiago, 
Chili, Janvier, 1940; huitième Congrès scientifique américain, Washington QC, 
1940; Conférence technique sur l'accord régional relatif à la radiodiffusion 
pour l'Amérique du Nord, Washington, D. C . , 1941; Conférence préliminaire 
des Cinq Puissances, Moscou, 1946; Conférences internationales des télé
communications, Atlantic City, 1947; Comité provisoire des fréquences, 
Genève, 1948; Conférence européenne de radiodiffusion, Copenhague, 1948; 
Quatrième Conférence inter-américaine des radiocommunications pour la 
Région 2, Washington, D. C . , 1949; Conférence administrative Extraordinaire 
des radiocommunications, Genève, 1951; Conférence européenne de radio
diffusion (radiodiffusion sonore et télévision sur ondes métriques),Stockholm, 
1952; Conférence radiotéléphonique de la Mer Baltique et la Mer du Nord, 
Gôteborg, 1955; sessions du Conseil d1 Administration de l'U. I. T. depuis 
1947. 

A représenté l'U. I. T. à diverses réunions de : 

l'OIR, à Bruxelles, Prague et Sliac'; 
l'UIR et de 1' UER, à Bruxelles, Lausanne et Lugano; 
1» OACl 
du Bureau et du Comité de l'Assistance technique; 
1» IMCO 
la Fédération astronautique internationale; 
le Comité administratif de Coordination ( ACC ); 
1' ECOSOC et l'Assemblée générale des Nations Unies. 

1945 Nommé Vice-Directeur et Chef de la Division des radiocommunications 
du Bureau de l'Union internationale des télécommunications, par le Conseil 
fédéral suisse . 

1947 Nommé Secrétaire général adjoint ( et Chef de la Division des radiocommu
nications) par la Conférence de Plénipotentiaires de l'U. I. T. à Atlantic City. 

de septembre 1952 
à janvier 1953: A rempli les fonctions de Secrétaire général par intérim responsable du siège 

de l'U. I. T. à Genève, pendant la Conférence de Buenos Aires. 

depuis juin 1958: Après le décès du Dr. Andrada, a rempli les fonctions de Secrétaire général 
par intérim de 1' U. I. T. 
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SEANCE PLENIERE 

CANDIDATURE A L'EMPLOI DE SECRETAIRE GENERAL 

DE L'UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

M. Jean Rouvière 

Conformément à une décision prise en séance plénière, j'ai 
l'honneur de présenter en Annexe à ce document une lettre que j'ai reçue 
le 25 novembre 1959 du Ministère des Postes, Télégraphes et Téléphones 
de la France. Une candidature à l'emploi de Secrétaire général a égale
ment été adressée par M, Rouvière au Secrétaire général par intérim le 3 
juin 1959; elle a été publiée en tant que document du Conseil d'adminis
tration sous le numéro 2246/CA14, en date du 3 juin 1959. 

Le Président î 

J.D.H. van der Toorn 

Annexes : 2 

U.I.T. 
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A N N E X E 

LE MINISTRE 

DES 

POSTES, TELEGRAPRES ET TELEPHONES 

20, Avenue de Ségur, P a r i s (Vi le) 
I nv . 78-60 

T/477/DG 

Monsieur le Président 
de la Conférence de plénipotentiaires 
de l'Union internationale des Télé-
c ommunic at ions 
Bâtiment Electoral 

GENEVE. 

Monsieur le Président, 

En réponse à votre télégramme du 17 novembre, j'ai l'honneur de 
vous faire connaître que le Gouvernement Français présente, pour le poste 
de Secrétaire général de l'U.I.T,, la candidature de M. Jean Rouvière, 
actuellement Directeur du Comité Consultatif International Téléphonique 
et Télégraphique. 

Croyez, je vous prie, Monsieur le Président, à l'assurance de ma 
haute considération. 

(signé) : B. Cornut-Gentille 

Reçue le 25 novembre 1959 à 23 h. 
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A N N E X E 

Genève, le 18 novembre 1959. 

Monsieur le Président de la 
Conférence de plénipotentiaires de 
l'Union Internationale des 
Télécommunications 

GENEVE. 

Monsieur le Président, 

J'ai l'honneur de poser ma candidature au posté de Secrétaire 
général de l'Union Internationale des télécommunications. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'expression de ma haute 
considération. 

(signé) Î J, Rouvière 
Directeur du C.C.I.T.T. 
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Page 2. Paragraphe 4« 
par le texte suivants 

C0IVIL.IISSIÛIT G 

COJiiiITTa, G " 
COMISldN lr 

CORRIGENDUM 

•Projet de Premier Rapport 

de la Commission G 

Remplacer la citation qui figure dans ce paragraphe 

"Etant donné que certains éléments du régime des traitements et 
pensions de l'U.I.T. sont moins favorables que ceux du régime commun et 
que d'autres le sont plus, toute tentative d'aligner les conditions d'emploi 
à l'U.I.T. sur le régime commun devra porter sur tous les éléments du régime 
en vigueur à l'U.I.T. De graves difficultés se présenteraient si on 
essayait de conserver les éléments plus avantageux tout en améliorant ceux 
qui sont moins favorables. C'est pourquoi le Comité consultatif espère 
fermement que, si l'U.I.T. décide d'adopter le régime des traitements et 
indemnités en vigueur à l'O.ÎT.U. et dans les institutions spécialisées, 
elle s'affiliera également à la Caisse commune des pensions du personnel 
des Nations Unies." 

First Draft Report 

by Coiiimittee G 

This corrigendum does not concern the English text, 

Primer Proyecto de Informe 

de la Comision G 

Este corrigendum no concierne el texto espanol, 
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CJMI3pI0_N_G 

PROJET DE PREMIER PJiPPORT DE LA COMMISSION G 

ASSIMILATION DES CONDITIONS D'EMPLOI DU PERSONNEL DE L'U.I.T. 

A CELLES DU REGIME COMMUN DES NATIONS UNIES 

Généralité^ 

1. D'-après l'Article VIII de l'Accord entre l'Organisation des 
Nations'Unies et l'U.I.T. (Annexe 6 à la Convention), les deux organi
sations "conviennent d'établir pour le personnel, dans toute la mesure 
du possible, des normes, méthodes et dispositions communes destinées à 

' éviter des contradictions graves dans les termes et conditions d'emploi...". 
De plus, en ce qui concerne les organisations qui, comme l'U.I.T., n'ap
pliquent pas le régime commun, le Comité intergouvernemental de revision 
des traitements constitué sous l'égide des Nations Unies (1957) a, dans 
son rapport, exprimé l'espoir que "lorsque les circonstances le justi
fieront, ces organisations adopteront le régime commun ...". 

2. Par sa Résolution N° 23, la Conférence de plénipotentiaires de 
Buenos Aires a chargé le Secrétaire général de procéder à une étude 
complète de cette cuestion et a autorisé le Conseil, au cas où il esti
merait justifiée une modification des échelles de base des traitements, 
à transmettre aux Membres et Membres associés des propositions à cet 
effet et à les mettre en vigueur si la majorité était en faveur de s dites • 
propositions. 

3. En 1957, le Conseil, à sa 12ème sesoion, a envoyé aux Membres 
et Membres associés un télégramme-circulaire indiquant qu'il avait décidé 
le principe de l'alignement final sur le régime commun des Nations Unies, 
et proposant l'adoption immédiate de nouvelles échelles de traitements, 
en tant que première étape vers l'adoption des t.alternents du "régime 
comr.iun". Le Conseil ajoutait qu'iJ examinerait plus tard des propositions 
visant l'assimilation intégrale au régime des traitements, pensions et 
indemnités en vue de présenter des propositions à la Conférence de pléni 
poteiitiaires de 1959. L'échelle des traitements proposée par le C on^5§.H,v£& 
fut adoptée à la suite d'un référendum par 51 voix contre 18 et 5 aostéhUT. 
tions. Elle est entrée en vigueur le 1er janvier 1958. \j^NÈ>j2L 
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4. ê A sos 13èmo et 14eme sessions, le Consoil d'administration 
a examiné des propositions d'assimilation en les considérant comme 
une "affaire à traiter un bloc" s'appliquant aux traitements, indem
nités et pensions. Sous réserve do certaines garanties, il a souli
gné le fait qu'il ne pouvait être question que l'Union adopte un 
système permettant de "gagner sur tous les tableaux". Cette opinion 
ost partagée par lo Comité consultatif sur les questions administra
tives et budgétaires des Nations Unies, lequel, dans son huitième 
Rapport'(17 juillet 1959)? s'exprime commo suit î 

"Etant donné qu'il existe dans le régime dos traitements et 
pensions de l'U.I.T. certains éléments qui sont plus favo
rables et d'autres qui sont moins favorables que dans lo 
régime commun des Nations Unies, tout essai d'assimilation 
dos conditions du service de l'U.I.T. à celles du régime 
commun devrait porter sur l'ensemble du système. On se 
heurterait à do grandes difficultés si l'on cherchait à 
conserver les éléments les plus avantageux tout on essayant 
d'améliorer ceux qui sont moins favorables. Lo Comité 
consultatif espère donc que toute mesure prise par l'U.I.T. 
on vue d'adopter 1^ régime commun des traitements et indem
nités dos Nations Unies s'accompagnera de la participation 
de cotto Organisation à la Caisse commune des pensions du 
personnel des Nations Unios". 

5» A sa session do 195^, le Consoil a encore pris une mosuro de 
nature à faciliter l'assimilation, un chargeant le Secrétaire général 
do préparer un projet d'accord avec le Secrétaire général dos Nations 
Unios concernant l'affiliation de l'U.I.T. à la Caisse commune des 
pensions du personnel des Nations Unies, do telle manière que co 
projet puisse être communiqué au Comité mixte de la Caisse à sa 
réunion de septembre 1958. Co projet d'accord (Annexe 15 au Rapport 
du Conseil d'administration a la Conférence de plénipotentiaires) 
s'est révélé acceptablu, aussi bien pour lu Secrétaire général des 
Nations Unies quo pour lo Comité mixte de la Caisse commune. Il 
conviunt de noter qu'une caractéristique do cet accord ost que la 
décision de transfurt à la Caibsc commune des pensions du personnel 
dos Nations Unies implique l'acceptation dos Statuts de cette Caisse. 

6. Lo Chapitre 12 du Rapport du Conseil d'administration à la 
Conférence do plénipotentiaires contient un résumé de toutus los 
mesures décrites ci-dessus ainsi que dos mesures ultérieures. 

Traitements 

7. 3n ce qui concerna la structure de l'échelle des traitements 
de l'Union, la Commission a accepté à la majorité les échelles des 
traitements suivantes s 
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Catégories des directeurs et 
des administrateurs 
(ajouter l'indemnité de poste) 

Secrétaire général 

Directeurs des C.CI. 
Membres de l'I.F.R.B. 
Secrétaire général-adjoint 

*D2 

Dl 

P5 

P4 

P3 

P2 

Pl 

Catégories des Services généraux 

G7 

G6 

G5 

G4 

G3 

G2 

.Gl 

* Note : (Cette classe sera 

Frs. Suisses 

63.000 

59.000 

53.750 

43.000 - 51-600 

37.625 - 47.300 

31.390,-.40.850 

25.800"- 34.400 
(échelon personnel 

36.550) 

20.640 - 27.520 

15.480 - 21.500 

14.000 - 20.200 

12.600 - 17.600 

11.500 - 16.000 

10.380 - 14-.380 

9.460 - 12.910 

8.600 - 11.300 

7,850 - 10,200. 

U.S. dollar 

14.651,16 

13.720,93 

12.500 

10.000 - 12.000 

8.750 - 11.000 

7.300 - 9.500 

6.000 - 8.000 
(échelon personnel 
8.500) 

4.800 - 6.400 

3.600 - 5.0Q0 ' 

* 

• 

accessible aux fonctionnaires faisant 
carrière à l'Union et s'appliquera au titulaire actuel 
du poste de Vice-direeteur du C.C.I.R.) 
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D'une façon générale, l e s classes k à a de l'Union seront 
assimilées aux classes Gl à P4 du système commun (comme l ' indique le 
tableau de l'annexe 1 au document 77), quelques emplois de classe a 
étant peut-être classés P5. De p lus , cer tains emplois de classe Pl du 
système commun donneront à leur t i t u l a i r e le droi t à une promotion au to
matique à l a classe P2 après deux ans de service s a t i s f a i s an t . 

Frais de représentation 

8* La Commission a décidé que l e s f r a i s de représentation annuels 
suivants seraient remboursés sur facture jusqu'à concurrence des sommes 
suivantes! . 

F r s . suisses 
Secrétaire général 7.000 

Directeurs des C C I . ) _ -_,. , 
Secrétaire général-adjoint ] 3 - 5 ° ° c h a c u n 

I .F.R.B. 5.000 pour l'ensemble du 
Comité à l a d iscré t ion du 
Président• 

9» ' Pour l ' app l ica t ion des nouvelles échel les , l a Commission a été 
d 'avis que l e Secrétar ia t devrait s ' i n sp i r e r des disposi t ions du paragraphe 
12 .1 .1 . du Rapport du Conseil à l a Conférence de p lénipotent ia i res 
(chapitre 12), 

10. La Commission a noté quo l e s échelles des trai tements des 
catégories des services généraux sont é tab l ies d 'après l e s "meilleures 
conditions loca les" . Elle a également noté que l e s organisations de l a 
famille des Nations Unies de Genève ont coutume d'examiner périodiquement 
l ' évolu t ion des sa la i res privés e t , s i nécessaire , de modifier en consé
quence l e s échelles des trai tements de ces catégories . (Aucune indemnité 
de cherté de vie proprement d i te n ' e s t actuellement payée aux fonction
naires des services généraux). La Commission a convenu que, pour a jus ter 
ces échelles de traitements aux conditions des sa la i res à Genève, le 
Secrétaire général devrait respecter lo tableau des sa la i res des fonc
t ionnaires des services généraux adopté après entente entre l e s organi
sations de l a famille des Nations Unies do Genève. 

1 1 . La Commission a également noté que l e s traitements des fonc-
tionr.aires engagés pour une courte durée sont déterminés à l a sui te de 
consultations entre organisat ions. El le recommande que l ' on continue 
d'appliquer l e s règles actuellement suivies pour fixer l e s trai tements 
des fonctionnaires de cette catégorie (fonctionnaires actuellement 
qua l i f iés de surnuméraires), compte tenu de l a pratique des autres 
organisat ions. 
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Indemnités % 

12. La Commission a souscrit à l'opinion du Conseil selon laquelle 
l'assimilation au régime des indemnités du système commun doit être complète. 
Un examen de l'étude comparative résumée relative aux indemnités accordées 
aux Nations Unies et à l'U.I.T. (Annexe 14 au Rapport du Conseil à la 
Conférence de plénipotentiaires) montre que, s'il existe à l'U.I.T. certaines 
indemnités qui n'existent pas aux Nations Unies et certaines autres 
indemnités qui sont plus avantageuses que celles du régime commun, dans 
l'ensemble, les indemnités des Nations Unies sont plus avantageuses. 
L'assimilation doit donc être complète et la Commission a été fermement 
d'avis quo, dans ce domaine en particulier, il no saurait être question que 
le personnel "gagne sur tous les tableaux". Cependant, la Commission a 
souscrit à l'opinion du Conseil d'administration selon laquelle, si 
l'adoption du régime commun des indemnités devait entraîner une diminution 
du traitement global net, tout cas d'espèce donnant lieu à des difficultés 
devrait ôtro soumis au Conseil qui l'examinerait en tenant compte des consé
quences globales do l'assimilation et déciderait des mesures appropriées 
à prendre. A cet égard, le Président de l'Association du personnel a estimé 
qu'il conviendrait de maintenir l'indemnité de licenciement de l'Union qui 
est plus avantageuse. Le paicuent d'une indemnité de licenciement pour 
suppression d'emploi ost une éventualité qui sera trèr vraisemblablement 
très rare; la Commission a considéré que los intérêts du personnel on service 
seraient sauvegardés si chaque cas d'espèce pouvant doinor lieu à des 
difficultés était également soumis à l'appréciation du Conseil d'administra
tion lequel pourrait décider de toute mesure ex gratia, après avoir tenu 
compte do tous les facteurs entrant en jeu. Lo Secrétariat no devrait 
prendre aucune mesure préalable ni s'engager a priori d'aucune façon. 

13. L'expérience montre que l'Assemblée générale des Nations Unies 
modifie de temps en temps les indemnités. En pareil cas, il conviendrait 
que le Secrétaire général de l'U.I.T. présentât au Conseil des propositions 
tendant à ce que les indemnités versées par l'U.I.T. soient modifiées de 
la même manière. 

Propositions relatives aux -pensions 

14. L'Union possède trois fonds de pensions différents : 

a) la Caisse do pensions, 

b) la Caisse d'épargne-assurance, 

c) le Fonds de pensions. 

Dans ses pages 126 à 131, le rapport du Conseil d'administration 
contient une comparaison des principaux éléments de ces trois fonds 
et do la Caisse commune de3 pensions du personnel' dos Nations Unies. 

Caisse de pensions et Caisse d'épargne • -

15. L'Annexe 1 contient un résumé des principales propositions 
examinées par la Commission en vue de l'affiliation des membres de la 
Caisse do pensions et de la Caisse d'épargne de l'U.I.T. à la Caisse 
commune des pensions du personnel des Nations Unies. 



Document N° 281-F 
Page 6 

16. Ces propositions se fondent sur l'acceptation de la première 
variante pour l'Article 4 du projet d'accord, en ce qui concerne l'âge 
du personnelàtransféré. 

17. Ces propositions prévoient l'octroi aux fonctionnaires de 
certaines garanties tenant compte des prestations auxquels ils ont 
droit d'après les status actuels, et des contributions qu'eux-mêmes 
(et l'Union) ont versée à la Caisse. 

18. La Commission a estimé que, si l'assimilation est décidée, 
ces propositions sont acceptables. 

Fonds de pensions 

19. L'affiliation des membres de ce Fonds à la Caisse commune 
des pensions du personnel des Nations Unies pose un difficile problème. 
Les fonctionnaires membres du Fonds de pensions ne versent aucune 
contribution à pe Fonds; l'assainissement du fonds a exigé de l'Union 
le versement de 100.000 Fr.s. chaque année depuis 1952? à l'exception 
de l'année 1959j où ce poste n'a été que de 53*000 Fr.s. (Résolution 
N 24 de Buenos Aires). 

Ce fonds verse des pensions de retraite et d'invalidité de 
la même importance que celles qu'assure la Caisse des pensions, mais 
les rentes de veuves et d'orphelins ne sont pas payées par le Fonds 
de pension en tant que tel. Au lieu de cela, l'Union verse pour 
chacun des fonctionnaires, une somme correspondant à 13fo de son trai
tement à un compte d'épargne crée en vue d'une assurance survivants. 
Le montant ainsi accumulé est la propriété du fonctionnaire et est 
utilisé conformément à ses instructions: achat de rentes de veuves ,ou 
d'orphelins au moyen de contrats d'assurance; versement annuel de 
primes d'assurance sur la vie; accumulation simple sous forme de dépots 
d'épargne ou achat d'actions ou de participations. Ce versement de 
157° s e poursuit après la retraite jusqu'au décès de l'intéressé à un 
taux calculé selon le traitement soumis à pension au moment de la 
retraite; un tel versement ne correspond à aucune obligation juridique 
mais la pratique en a été établie pour tous les membres du fonds qui 
ont pris leur retraite et, le Conseil d'administration a examiné tous 
les cas qui se sont produits depuis 1948» 

20. La Commission a examiné les propositions suivantes présentées 
par le Secrétaire général par intérim au Conseil d'administration en 
ce qui concerne la manière dont il convient de traiter le cas des 
membres du Fonds de pensions. 

En quelques mots, ces propositions donnent aux fonctionnaires 
intéressés la possibilité de choisir entre a) le maintien de leurs 
conditions d'emploi actuelles, telles qu'elles sont définies dans le 
Règlement du personnel et dans les Statuts de la Caisse d'assurance 
du personnel de l'U.I.T. actuellement en vigueur, et b) le système 
suivant s 
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i) transfert au régime commun des Nations Unies pour les 
traitements et les indemnités, dans des conditions analogues 
à celles proposées pour les membres de la Caisse de pensions; 

ii) versement au Fonds de pensions, par le fonctionnaire d'une 
contribution de l933f> de son traitement pour le financement 
des pensions de retraite et d'invalidité (actuellement les 
membres du Fonds de pensions ne versent aucune contribution); 

iii) garantie que le traitement net perçu ne subira aucune dimi
nution à partir de la date d'entrée en vigueur de ces dis
positions ; 

iv) continuation des versements par l'Union, de 15$ au titre de 
1'"assurance suirvivants", ce pourcentage étant appliqué au 
traitement U.I.T. à la date d'entrée en vigueur (ces verse
ments seront effectués jusqu'à la date du décès des fonc
tionnaires intéressés); 

v) versement par l'Union au Fonds de pension de 14*7$ de la 
différence entre le traitement des Nations Unies soumis à 
retenues pour pension et le traitement de l'U.I.T. soumis 
à retenues pour pension perçu à la date de mise en vigueur 
de l'assimilation; 

vi) perception d'une pension de retraite (payable par le Fonds 
de pension conservé) calculée d'après les mêmes principes 
généraux que pour les membres de la Caisse de pensions de 
l'U.I.T. c'est-à-dire égale à la plus élevée des deux sommes 
suivantes: d'une part la pension qui aurait été versée par 
la caisse de l'U.I.T d'après la durée totale des services et 
le traitement que le fonctionnaire considéré aurait atteint 
dans sa classe à l'U.I.T.; d'autre part une pension théorique 
"Nations Unies" calculée d'après la durée totale des services 
et le traitement moyen final des Nations Unies. 

21. Cette proposition implique l'abandon de la notion d'"affaire 
à traiter en bloc" dans la mesure où elle prévoit le maintien du Fonds 
de pensions et de l'assurance-survivants. C'est-à-dire que les membres 
du Fonds de pensions né' seront assimilés qu'en ce qui concerne les 
traitements et indemnités. Cependant, pour la première fois, ils ver
seront une contribution pour leurs pensions de retraite et d'invalidité. 

22. La Commission a décidé à la majorité des voix, de supprimer 
le point (iii) de la proposition. Elle a pris note du fait que, selon 
les renseignements qui lui ont été soumis, certains des membres du 
Fonds de pensions subiraient une réduction de leur rémunération globale 
nette du fait de la contribution qu'ils seraient désormais tenus de 
verser au Fonds. Cependant, l'application des conditions du régime 
commun entraînera également quelque réduction de la rémunération globale 
nette pour certains fonctionnaires membres de la Caisse de pensions et 
de la Caisse d'épargne; pour ceux-ci, la Commission a estimé que les 
situations difficiles seraient portées à la connaissance du Conseil 
d'administration à toutes fins utiles et elle a estimé que la même 
procédure devrait être suivie pour le cas des fonctionnaires membres 
du Fonds de pensions. 
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23. A la majorité des voix, la Commission a accepté la proposition 
avec ses amendements. Cette acceptation est faite avec la réserve très 
claire que, si malgré le rapport actuariel, le Fonds de pensions devient 
déficitaire à un moment quelconque, les membres devront envisager de ver
ser une contribution supérieure aux 7,35$ de leur traitement que prescrit 
la proposition. La Commission prévoit également l'examen par le Conseil 
d'administration des cas individuels en ce qui concerne la continuation 
du versement par l'Union des 15$ du traitement après la retraite. 

Réactions du personnel 

24. La Commission G a appris que l'Association du personnel avait 
été invitée à faire connaître son opinion pendant l'étude des problèmes de 
l'assimilation par le Conseil d'administration. 

25. A cet égard, l'Association du personnel a été amenée à déclarer 
que'les fonds des diverses institutions de prévoyance de l'Union appar
tiennent, en fait et en droit, aux assurés". Vu l'importance de la question, 
ainsi soulevée, le Conseil a prié le Secrétaire général par intérim de de
mander l'avis du Service juridique des Nations Unies. 

26. La conclusion du Service juridique des Nations Unies a été en 
gros que le consentement des membres n'est pas nécessaire pour le transfert 
par l'Union des fonds de la Caisse de pensions et de la Caisse d'épargne-
assurance à la Caisse commune des Nations Unios (ceci en vue de racheter 
une assurance rétroactive à cette Caisse) et que, même si les fonction
naires de l'Union jouissaient de "droits acquis", ces droits seraient 
suffisamment protégés par les garanties contenues dans les propositions. 

Dans ces conditions, il semble qu'il n'y a pas de raison juri
dique valable pour quo la Conférence n'adopte pas les propositions d'affi
liation de la Caisse de pensions et de la Caisse d'épargne-assurance de 
l'U.I.T. à la Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies, 

27. . L'Association du personnel a obtenu de son côté un avis juri
dique du Professeur Paul Guggenheim. Cet avis a été également exrxiiné par 
la Commission. 

28. La Commission croit comprendre quo, étont donné les garanties 
mentionnées à l'Annexe 1" au présent document, le personnel accepte en 
général les propositions concernant la Caisse de pensions et la Caisse 
d * épargne. 

29. Ayant pris bonne note des proposition du Secrétariat, des vues 
de l'Association du personnel et des'opinions du Service juridique des 
Nations Unies et du Professeur Guggenheim, la Commission recommande à la 
Conférence de plénipotentiaires que toute mesure qu'elle sera amenée à 
prendre sur la question dont il s'agit soit fondée sur l'avis du Service 
juridique des Nations Unies, 
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Questions posées p?.r la fixation de certains traitements etc... en dollars 

30. Pour la catégorie des administrateurs et les catégories supé
rieures, les traitenents de bn.se des Nations Unies et les indemnités de 
poste sont fixés en dollars des Etats-Unis. Les fonctionnaires sont cepen
dant payés en franos suisses e un taux de change fixé par les Nations Unies. 
Co fait est une caractéristique essentielle du régime commun. 

31. L'assimilation complète des catégories des administrateurs et 
des catégories supérieures aux conditions de service des Nations Unies 
pourrait donc entraîner l'Union dans des dépenses supplémentaires en ce 
qui concerne les traitements, indemnités et pensions, dépenses dont la 
nature et le montant subiraient des fluctuations en même temps que le taux 
de change entre le dollar et le franc suisse et qu'il ne serait aucunement 
possible de prévoir. A ce point de vue, l'Union comne ses fonctionnaires 
se trouveraient dans la même situation que leurs homologues des Nations 
Unies ou des autres institutions spécialisées. 

32. Les fonctionnaires des Nations Unies et des autres institutions 
spécialisées dont le siège n'est pas situé aux Etats-Unis, acceptent en 
général que lo dollar des Etats-Unis soit l'unité monétaire sur laquelle 
reposent leurs traitements, leurs indemnités et leurs droits à pensions. 
Les fonctionnaires eux-mêmes acceptent donc les risques inhérents aux varia
tions du taux de change du dollar par rapport à la monnaie dans laquelle ils 
sont payés ou dans laquelle ils désirent toucher leur pension. 

33. Il existe toutefois certaines clauses de sauvegarde, qui se . 
présentent sous deux formes i 

i) l'adoption de taux de change fictifs établis p?,r les Nations Unies 
pour lo piienent des traitements, indemnités etc., en monnai» 
locale; cette'mesure permet d'éviter que les traitements suivent 
les fluctuations quotidiennes du taux de change, étant entendu 
que lo taux fictif est modifié lorsque le taux réel varie dans 
des proportions assez importantes. Par exemple, au cour-j des dix 
dernières années, les Nations Unies ont appliqué les taux sui
vants : 

a) 4,28 francs suisses pour 1 3 

b) 4,33 " " " 1 j 

c) 4,28 " " » 1 $ 

d) 4,30 " " " 1 5 (taux actuel), 

ii) un système d'indemnités de poste non soumises r retenue pour 
pension. Etant donné que les conditions d'existence sont très 
différentes dans chacune des villes où se trouvent des bureaux 
des Nations Unies ou d'une institution spécialisée, les Nations 
Unies ont fixé une série d'"indemnités de poste" qui corresv 
pondent approximativement à des échelons de 3$ du traitement 
de base pour les fonctionnaires sans personnes -à charge et de 
5$ pour les fanctionnaires ayant des personnes à charge. 
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A la suite d'un réexamen auquel procède un comité d'experts 
indépendants, l'indemnité de poste applicable dans une ville 
donnée est modifiée en fonction des fluctuations fondamentales 
du taux de change du dollar ou des variations du prix de la vie 
dans la ville considérée, de tello manière que le pouvoir d'achat 
de l'ensemble du traitement ot de l'indemnité de poste reste 
sensiblement constant. Les fonctionnaires en service à Genève 
reçoivent actuellement une indemnité de poste dite do classe 2, 
c'est-à-dire d'environ 5$ du traitement pour ceux qui ont des 
personnes à charge. Les indemnités de poste ne sont pas sou
mises à retenue pour pensions. 

34. Aucun problème de ce genre ne se pose pour les fonctionnaires des 
services généraux, lesquels sont payés en francs suisses. 

Valeur des propositions relatives aux pensions au point de vue actuariel 

A. Caisse de pensions et Caisse d'épargne 

35. Ainsi qu'il ost précisé au paragraphe 16 du présent rapport,' 
les propositions relatives aux pensions prévoient certaines garanties pour 
le personnel. Lors de sa 14ème session, le Conseil d'administration a 
chargé le Secrétaire général de faire procéder à une étude actuarielle 
afin d'évaluer le coût probable des garanties et la possibilité pour les 
caisses de supporter ces garanties. 

36. La Commission G a examiné les résultats do cette étude actua
rielle, résultats qui sont résumés dans le bilan ci-dessous î 

I. Actif 

Actif au 31 décembre 1959 7.850.000 

Valeur actuelle des contributions 
supplémentaires versées par les 
membre de la Caisse de pensions -117.000 

7,967.000 

II. Engagements 

Versement exigé par la Caisse 
commune des pensions du personnel 
des Nations Uries pour l'assurance 
rétroactive de tous les menbres . . . . . . . 4.641.000 

Somme à réserver pour les pensions • 
en cours (valeur actuelle) ........... 2.508.000 

7.149.000 
• • i » > — — — 

III. Réserve pour garanties (î - II) 

Fonds de garantie 818.000 
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La souiuie qu'il convient de réserver pour les pensions en cours 
a fait l'objet d'une évaluation prudente ( 2.508.000 frs.s.); il se peut 
qu'elle soit inférieure à ce montant, auquel cas le montant du fonds de 
garantie dépasserait les 818.000 frs.s. ci-dessus mentionnés. 

37. Selon l'évaluation de l'actuaire, le coût des garanties jusqu'au moment où 
cesseront les obligations s'élèvera, en chiffres ronds, à 1-200.000 frs.s. 
en partant de l'hypothèse que les gains assurés augmenteront de 1 $ par an, 
grâce à l'avancement ot à l'amélioration du barème des traitements. Il 
ressort de l'expérience ot des tendances économiques que ce pourcentage de 
1 $ est faible et que, dans la prjxi-vc,los avancements annuleront les 
garanties accordées aux fonctionnaires. Il est donc possible de conclure 
que l'évaluation à 1.200.000 frs.s. du coût des garanties constitue un 
maximum et que ce montant sera vraisemblablement inférieur. 

38. En outre, l'actuaire a déclaré que les reliquats d'actif pris à 
leur niveau le plus bas suffiront dans tous les cas à couvrir les garanties 
au cours des dix prochaines années. La Commission a accepté ce point de 
vue; elle recommande toutefois que la situation fasse l'objet d'un nouvel 
examen à la prochaine Conférence de plénipotentiaires. 

B. Fonds de pensions 

39. Da Commission G a procédé à l'examen des renseignements qui lui 
ont été communiqués touchant la valeur des propositions qui figurent au 
paragraphe 19 ci-dessus au point de vue actuariel. Elle a examiné deux 
rapports de l'actuaire. 

40. Dans le premier de ces rapports, l'actuaire déclare que le montant 
de l'actif du Fonds au 31 décembre 1959 (4'461»530 frs.s.) est suffisant 
pour lui permettre de tenir ses engagements actuels et futurs sur la base 
des traitements assurés au 31 décembre 1959, sans que l'Union ait à 
effectuer de nouvelles contributions à ce fonds. 

41. Dans le deuxième de ces rapports, l'actuaire, tenant compte de 
la charge actuarielle supplémentaire imposée par l'application du régime 
commun des Nations Unies et des dispositions prises pour assurer le finan
cement de ce plan, conclut que le fonds est sain au point de vue actuariel, 
que des contributions uniques soient ou non versées au 1er janvier i960. Ces 
conclusions so fondent sur l'hypothèse que tous les memores du Fonds seront 
transférés. Un certain nombre de membres du Fonds ne le seront peut-être 
pas; la Commission a néanmoins estimé que les conclusions générales de 
l'actuaire n'en seraient pas modifiées pour autant. 

Coût de l'assimilation 

42. Il est difficile de prévoir exactement le coût de l'adoption du 
régime commun des Nations Unies tant que le reclassement définitif des emplois 
de tous les fonctionnaires de l'Union n'aura pas été effectué et que l'on 
n'aura pas calculé dans le détail les indemnités, etc. à payer dans chaque 
cas individuel. Il est également impossible de prévoir de façon précise les 
économies budgétaires qui pourront en résulter pour l'Union dans l'avenir, 
notamment pour ce qui est des engagements au titre des pensions, mais, en 
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présumant que les échelles de traitement de l'U.I.T. demeurent stables, les 
économies budgétaires réalisées la première année de l'assimilation sur les 
"contributions uniques" doivent s'élever à environ 200.000 francs suisses. 
On n'a pas essayé d'établir quel montant pourrait atteindre ces économies 
a11-delà de la première année, car il est impossible de prévoir l'évolution du 
niveau des traitements ou des prestations qu'aurait à verser la Caisse de 
pensions. De même, le coût de la mise en application à l'Union de 1'"indem
nité de rapatriement" en vigueur aux Nations Unies n'a pas été indiqué dans 
les estimations mais, pendant bon nombre d'années, cette indemnité ne devrait 
pas causer de grandes dépenses. 

43. Le coût de l'assimilation a été calculé en se fondant sur la situa
tion des fonctionnaires à la fin de 1959, dans l'hypothèse où l'assimilation 
prendrait effet au 1er janvier i960. Le montant net a été estimé à 
425*000 francs suisses pour la première année. Cependant, du fait qu'il sera 
peut-être nécessaire de reviser le classement d'un certain nombre d'emplois, 
de procéder à certains ajustements de traitements dans certains cas délicats 
(soumis à l'approbation préalable du Conseil), de prévoir l'introduction de 
l'indemnité de rapatriement, de l'allocation d'installation, de l'indemnité 
de poste, dos paiements après décès et de l'indemnité de licenciement, et, du 
fait que les contributions à la Caisse commune des pensions des Nations Unies 
peuvent augmenter, il ost jugé bon d'arrondir cette somme à 500.000 frs.s. 
Cette somme augmentera progressivement pour atteindre un montant maximum de 
675.000 francs suisses, dans dix ans environ, époque à laquelle se fera sentir 
le plein effet de l'assimilation du point de vue financier. C'est pourquoi il 
est proposé de faire figurer au budget de i960 un crédit de 500.000 francs 
suisses destiné à couvrir les dépenses supplémentaires à cette fin. 

44. La décomposition de cette estimation globale est la suivante : 

Traitements Francs suisses 

Classe C et au-dessous 125.000 

Classe B et au-dessus (indemnités comprises) 150.000 

Indemnités 

Classe C et au-dessous 370.000 

Total i 645.000 
A déduire : 

Economie réalisée en i960 sur les 
contributions de l'Union à la Caisse 
d'assuranc e 220.000 

Coût net : 425.000 

Montant arrondi à ; 500.000 

Tous ces chiffres sont basés sur l'échelle actuelle des traitements, 
indemnités, etc., en vigueur à l'U.I.T. et dans le régime commun des Nations 
Unies. 
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Conclusions 

45. Ayant examiné les propositions contenues dans le présent rapport, 
la Commission : 

a) recommande à la Conférence de plénipotentiaires d'approuver le 
principe d'une assimilation intégrale et de fixer la date de sa 
mise en vigueur au 

b) souligne le caractère provisoire des estimations du coût de 
l'assimilation mais prend acte de l'assurance donnée par le 
Secrétaire général par intérim selon laquelle le chiffre de 
500,000 francs suisses ne sera vraisemblablement pas dépassé 
la première année; 

c) décide que toute proposition future au sujet de l'assimilation, 
qui porterait sur des questions non visées dans le présent 
rapport, devra faire l'objet d'un rapport séparé, soumis à 
l'approbation du Conseil d'administration et accompagné d'une 
estimation de son coût. 

Le Président i 
W.A. Wolverson 

Annexes : A. Modifications qu'il convient d'apporter à la Convention 

B. Assimilation des conditions de service, de traitements, 
d'indemnités et de pensions de l'U.I.T. à celles du 
régime commun des Nations Unies - Projet de résolution 

C. Traitements des fonctionnaires élus - Projet de résolution 

D. Le Fonds de pensions - Projet de résolution. 
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A N N E X E A 

MODIFÎ AIIIJDNS _ QU'IL CONVIENT DLAPPORTER A LA CONVE'TION 

L'approbation de l'assimilation conduit à apporter au texte de 
la Convention les amendements suivants: 

Article 5. -. Alinéa 12 ej_ - Remplacer par le texte suivant: 

"e) établit tous les règlements qu'il juge nécessaires aux activités 
administratives et financières de l'Union ainsi que les règlements admi
nistratifs destinée à tenir compte de la pratique courante de l'Organisa
tion des Nations Unies et des institutions spécialisées qui appliquent le 
régime commun des traitements, indemnités et pensions;" 

à^àpésL 12 .i). r~]tejiplaperm par le texte s_uÂvant: 

"ajuste selon qu'il est nécessaire: 

(1) les échelles de base des traitements du personnel des catégories 
de- administrateurs et des directeurs, à l'exclusion des traitements des 
postes auxquels il eet pourvu par voie d'élection, afin de les adapter aux 
échelles de base des traitements fixées par les Nations Unies pour les 
catégories correspondantes du régime commun; 

(2) les échelles de base des traitements du person>el de la catégorie 
desservices généraux, afin de les adapter aux salaires appliqués par les 
organisations de la famille des Nations Unies au siège de l'Union; 

(3) les indemnités de poste de la catégorie des administrateurs et des 
Catégories supérieures, y compris celles des postes auxquels il est 
pourvu par voie d'élection, conformément aux décisions des Nations ~Jrd.es 
valables pour le siège de l'Union; 

(4) les indemnités dont bénéficie tout personnel de l'Union, 
en harmonie avec toutes les modifications adoptées dans le régime commun 
des Nations Unies; 

(5) los contributions de l'Union et du personnel à la Caisse 
Commune des pensions du personnel des Nations Unies, conformément aux 
décisions du Comité mixte de cette Caisse." 

Alinéa 12 jj, - j3up£rimer_. 
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Article 8, Jiaraĵ ajphe _2 _- Insérer.JLe nouvel alinéa suivant : 

Le secrétaire général : . . . . . 

"x) porte à la connaissance du Conseil d'administration toute 
décision, prise par les Nations Unies et les institutions spécialisées, 
qui affecte les conditions de service, d'indemnités et de pensions du 
régime comiiun." 

Article 9j>. alj.néa_l_ c^ _- Remplacer j?ar : 

"fixe les traitements de base, ou les échelles de base des 
traitements, et 'le régime des indemnités et pensions de tous les 
fonctionlaires de l'Union." 
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A N N E X E B 

PROJET DE RESOLUTION 

ASSIMILATION DES CONDITIONS DE SERVICE, DE TRAITEMENTS, INDEMNITES 
ET PENSIONS DE L'UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS A 
CELLES DU REGIME COMïUJN DES NATIONS UNIES 

La Conférence ce plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécomr.:unications (0-encve, 1S59) : 

1. à 1'Article VI"I ce 1'Accord entre 1'Organisation des Nations 
Unies ot l'Union internationale des télécommunicationsj 

2. a la recommandation formulée par la Zlème Assemblée générale des 
Nations Unies dans sa résolution N° 1095/ftl(b); 

3. au rapport c!r. Comité intergouvememental des '. .ations Unies pour 
la revision des traitements, de 1957; 

4» à la décision prise par le Conseil d'administration à sa 12ème 
session sur le principe d'un alignement final avec le régime commun des 
Nations Unies; 

approuve 

le principe de l'alignement des conditions-de service, de -frrai-
temenfc;, indemnités et pensions du personnel do l'Union internationale des 
télécoariunications sur celles du régime conmun des Nations Unies; 

décide 

1. que les conditions do service des fonctionnaires soumis au régime 
commun sont applicables aux fonctionnaires de l'Union; 

2. que les classes et échelles des traitements du régime commun sont 
applicables à tous los emplois do l'Union, à l'exception de ceux qui sont 
pourvus par voie d'élections 

3. que les indemnités du régime commun sont applicables à tous les 
fonctionnaires do l'Union; 

4« que l'indemnité de poste applicable aux fonctionnaires de l'Orga
nisation des Nations Unies en service dans la ville où l'Union a son siège 
est applicable à tous los fonctionnaires de l'Union appartenant à la caté
gorie des administrateurs ou air: catégories supérieures; 
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5. que l'Union internationale des télécommunications so-.-a affiliée 
à la Caisse commune dos pensions du personnel des Nations Unies; 

SiteECSJLfi. &££&p~lrg_g£néral : 

- sous réserve du réexamen ot d'approbation définitive par le 
Conseil d ' aclmini stration ; 

- sans dépasser de plus do francs suisses los crédits prévus 
pour les dépenses ce personnel au budget ordinaire do l'année ; 

- et pour prendre effet à dater du ; 

1. d'appliquer les traitements que, par sa Résolution N° , la 
Conférence de plénipotentiaires a approuves pour los fonctionnaires élus 
ot d'appliquer également à cos mêmes fonctionnaires les indemnités du 
régime commun; 

2. de prendre les dispositions nécessaires pour appliquer les condi
tions du régime commun en co qui concerne la hiérarchie des emplois, les 
traitements ot indemnités, à tous les fonctionnaires permanents et tempo
raires de l'Union appartenant au:-: catégories D2 et Dl, à la catégorie dos 
administrateurs et à celle des services généraux, sur la base dos proposi
tions soumises à la Conférence; 

3. do signer l'accord, indispensable avec le Secrétaire général dos 
Nations Unies pour affilier l'Union internationale dos télécommunications 
à la Caisse commune des pensions du pensonnol dos Nations Unies, accord qui 
comportera la première dos deux variantes pour l'article 4 dans lo projet 
d'accord; 

4*> de remanier los règlements administratifs do l'Union afin de 
tenir compte do 1'introduction à 1'Union des conditions de service du régime 
commun et do l'affiliation d.e l'Union internationale dos télécommunications 
à la Caisse commune des pensions du personnel dos Nations Unies, et do 
mettre cos règlements en vigueur à titre provisoire à dater du , 
sous réserve de l'approbation d.u Conseil d'administration; 

5. do présenter au Conseil à sa session annuelle de 
un rapport complot sur les mesures prises en exécution do cette résolution, 
ot nota:Fient un projet revisé de budget ordinaire pour l'année 

6. d.'exposer au Consoil d'administration, à toutes fins utiles, tout 
cas d 'espèce difficile qui pourrait résulter d 'une diminution du traitement 
global net par suite do l'assimilation du régime commun dos Nations Unies; 

confie 

a la Commission d.o gestion de la caisse d'assurance du personnel 
de l'Union intornationalo doc télécommunications la tâche : 

a) ' do -mettre en oeuvre le plan do transfort en co qui concerne 
l'assurance rétroactive dos membres à la Caisse commune des pensions du 
personnel dos Nations Unios, 

b) d'assurrr la gestion du reliquat d'actif de la Caisse d.e pensions 
et d.e la Caisse d'épargne afin de réaliser les objectifs do ces caisses 
dans lo cadro du plan d.e transfert. 
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A N N E X E C 

PROJET DE RESOLUTION 

TRAITEMENTS DES FONCTIONNAIRES ELUS 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications (Genève, 1959), 

décide 

(i) que le Secrétaire général, le Secrétaire général adjoint, les 
Directeurs des Comités consultatifs internationaux et les membres du Comité 
international d'enregistrement des fréquences recevront les traitements 
annuels suivants à compter du 

dollars des Etats-Unis par an 

Secrétaire général 14.651,16 

Secrétaire général adjoint, ) 

Directeurs des Comités con- ) 
suitatifs et membres de ) 13.720,93 
l'I.F.R.B. ) 

(ii) que le titulaire actuel du poste de Vice-Directeur du C.C.I.R. 
recevra jusqu'à sa retraite un traitement de 12,500 dollars des Etats-Unis 
par an, à compter du 

décide en outre 

que les frais de représentation encourus par certains for."tion-
naires leur seront remboursés sur facture à concurrence de: 

francs suisses par an 

Secrétaire général 7.000 

Secrétaire général adjoint, ) 
Directeurs des C C I . ) 3.500 

I.F.R.B. 5.000 pour le Comité 
dans son ensemble, 
à la discrétion 
du Président 
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charge le Conseil d'administration, 

au cas où les échelles des traitements du régime commun feraient 
l'objet d'un ajustement, de proposer à l'approbation de la majorité des 
Membres de l'Union des ajustements appropriés des traitements indiqués 
ci-dessus. 
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A N N E X E D 

PROJL'T DE "ÎE30LUTI0N 

FONDS DE PENSIONS 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des télécom
munications (Genève, 1959), 

eu égard 

1. à la Résolution N° 24 de Buenos Aires (l952); 

2. à la décision prise par le Conseil d'administration à sa 12ème 
session sur le principe de l'assimilation finale au régime commun des 
Nations Unies; 

.décide 

que les fonctionnaires membres du Fonds de pensions de l'U.I.T. 
auront le choix entre les deux solutions suivantes : 

a) le maintien de leurs conditions d'emploi actuelles, telles 
qu'elles sont définies dans les Statuts de la Caisse d'assurance du per
sonnel de l'U.I.T., actuellement en vigueur ; 

b) le système décrit ci-dessous : 

(i) transfert au régime des traitements et indemnités des Nations 
Unies dans des conditions analogues à celles proposées pour 
les membres de la Caisse de pensions; 

(ii) versement d'une contribution de 7,35 $ du traitement pour leur 
pension de retraite et d'invalidité (actuellement, les fonction
naires intéressés ne versent aucune contribution au rond.s de 
pensions); 

(iii) continuation du versement au titre de 1'"assurance survivants", 
d'un pourcentage de 15$ du traitement selon l'échelle de l'U.I.T. 
à la date de mise en vigueur de l'assimilation (ce versement est 
effectué jusqu'au décès du fonctionnaire intéressé); ^ScBTv^N 

(iv) versement au Fonds de pensions de 14,7/" de la différence erStre**-»-*. 
le traitement selon l'échelle de l'U.I.T. à la date de mise\4222^* 
vigueur de l'assimilation et le traitement selon l'échelle des 
Nations Unies, jusqu'à ce que les 14,T)= du traitement selon 
l'échelle des Nations Unies dépassent les 15$ de l'ancien traite
ment selon l'échelle de l'U.I.T.; à partir de cette date, la 
contribution de l'U.I.T, serait limitée à 14,7$ du traitement, 
la contribution définie en (iii) étant prélevée sur ce montant; 
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(v) perception d'une pension de retraite (payée par le Fonds de 
pensions maintenu) calculée selon les mêmes principes que celle 
d'un membre de la Caisse de pensions de l'U.I.T., c'est-à-dire 
égale à la plus élevée des deux sommes suivantes : d'une part-
la pension selon le régime de l'U.I.T. déterminée d'après les 
années totales de service à l'U.I.T, et le traitement maximum 
perçu selon l'échelle actuelle des traitements de l'U.I.T., 
d'autre part la pension selon le régime des Nations Unies déter
minée d'après les années totales de service à l'U.I.T. et le 
traitement moyen final; 

le Secrétaire général 

1. de mettre cette décision en application à dater du 

2. de présenter au Conseil d'administration toute demande tendant 
à ce que les 15^ au titre de 1'" assurance-survivant s" continuent à être 
versés après la retraite; 

3. de porter à la connaissance du Conseil d'administration, à toutes 
fins utiles, tout cas d'espèce difficile qui pourrait résulter d'une dimi
nution du traitement global net par suite de l'application d.e la présente 
décision. 
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COMMISSION H 

F 

COMPTE RENDU 

lOème séance de la Commission d - (Finances de l'Union) 

Vendredi 27 novembre 1959, 9 'i. 30 

La Commission approuve le compte rendu de la 8ème séance (Docu
ment N° 238) et procède à la suite de l'examen de l'Annexe 1 au Document 
N° DT 73. Le Président déclare nue, conformément à la décision prise par la 
Commission au sujet des quatre demandes de reclassement pour contributions 
à l'Union, les nouvelles demandes qui seront reçues avant la fin de la 
Conférence prendront effet à partir du 1er janvier 1961, date d'entrée 
en vigueur de la nouvelle Convention. Cette décision sera communiquée à 
la séance plénière. 

En ce qui concerne le point 6 de l'Annexe 1 au Document N° DT 73, 
le Président demande à la Commission si elle désire adopter le principe 
selon lequel le prix de vente des documents de l'Union sera fixée de telle 
sorte que les dépenses occasioniées soient couvertes. 

Le délégué du Canada est opposé à ce qu'une disposition relative 
au prix des documents figure dans la Convention, et il ajoute que si la 
Commission ne partage pas son opinion, il propose de placer cette disposi
tion à un autre endroit. Cette opinion est partagée par les délégués des 
Etats-Unis, des Philippines et de la Nouvelle-Zélande. La Commission dis
cute longuement cette question, et une grande majorité s'oppose à la pro
position du Canada, laquelle est repous^ée par 25 voix contre 5 et 6 abs
tentions. 

Plusieurs délégations estiment q^e la rédaction actuelle du point 
6 de l'Annexe 1 devrait être modifiée, le texte français étant très souple, 
ce nui n'est pas le cas pour le texte anglais. Le Président soumet à un vote 
le maintien du statu quo, sous réserve que 1er, textes des deux autres lan
gues soient alignés sur le texte français; le s ;atu ouo est adopté, avec 
la réserve ci-dessus, par 27 voix contre zéro et 3 abstentions. 

•k° âê^S^P^P^FpuËP^-PPP. souhaite que le compte rendu de la séance 
reflète bien l'opiiion de la commission que l'on peut résumer comme suit: 
les fonds résultant d'une publication bénéficitaire doivent servir à 
couvrir les pertes d'une publication déficitaire et nen à alimenter le^ H|V

B*NS 

fonds de provision. X^CHIV^ 

( U.I.T. 
Le point 7 do l'Annexe 1 est approuvé sans modification. V g ^ 
Le point 8 de l'Annexe 1 est également approuvé, mais les décla

rations suivantes ont été faites au cours de la discussion: 

Le délégué du Canada s'oppose à ce que des intérêts soient perçus 
sur les contributions non payées. Le Canada paie ses échéances en temps 
voulu, et par conséquent ne se sent pas visé par cette disposition, mais 
le délégué du Canada estime que des sanctions ne devrlient pas figurer dans 
la Convention. 
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Le délégué des Etats-Unis estime que le fait de fixer des intérêts 
est déplacé pour une organisation internationale qui est de plus intergou
vernementale. 

Au cours de la discussion du point 9 de l'appendice 1, le délégué 
de la Suède déclare que la Conférence de plénipotentiaires devrait donner 
des directives au Conseil d'administration en ce qui concerne les contri
butions des exploitations privées, des organismes scientifiques et des or
ganisations internationales. De plus, il suggère que l'alinéa 9 (l) soit 
divisé en deux parties : l'une ayajLz trait aux exploitations privées ainsi 
qu'aux organismes scientifiques, et l'autre aux organisations internationa
les. La proposition du délégué de la Suède est appuyée par les délégués de 
l'Italie, du J£vapj, de_ 1/. ,̂ ub_li_que rédér--lo dlAlle.-j.agnp. o de la _ r nce. ue délé
gué de la J'ranco suggère qu'au point 9 (l)~ 3ème ligne, le mot "reunions" 
soit supprimé car il est bien clair que les dépenses des conférences ne 
peuvent pas être considérées sur le même plan que I03 dépenses deo réunions, 
puisque les organismes scientifiques font partie des C C I . 

Aucun accord ne pouvant être obtenu sur co sujet, le Président 
propose de confier tout le projet d'Article 13 au Groupe do travail qui 
avait été constitué au cours de la séanco antérieure, La Commission approu
ve cette proposition à l'unanimité. 

La séanco est levée à 12 h. 1-0. 

Los rapporteurs: Lo Président : 

R. Arciniegas José Garrido 
H. fieggli 
T.P. Seoighe 
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CORRIGENDUM N° 1 
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F 

SOUS-COMMISSION D; 
SUB-COMMITTEE D2 
SUBCOMISION D2 

CORRIGENDUM 

COxMPTE RENDU 

Cinquème séarce de la Sous-Commission D2 

!• Page 1. Paragraphe .U Sous-Paragraphe 3) 

Supprimer : 

"En temps voulu pour les soumettre officiellement à la prochaine 
conférence de plénipotentiaires" à la troisième et à la quatrième lignes, 
et inscrire cette phrase sur une ligne séparée après les trois sous-para
graphes l) 2) et 3) : cette phrase est commune à ces trois sous-paragraphes, 

2. Page 2. Paragraphe 6. 

Remplacer "18 h. 40" par "12 h. 40". 

CORRIGENDUM 

SUMMARY RECORD 

Fifth Meeting of Sub-Committee D2 

1. Page 1. Paragraph 1, Sub-Paragraph 3) 

Delete : 

"in time for "ornai submission to the next Plenipotentiary 
Conférence" from second and third lines and place on separate line below 
the thrëe sub-paragraphs. (This phrase is common to ail three sub-para-
graphs). 

2. Page 2. Paragraph 6. 

Amend : "6.40 p.m." to read "12,40 p.m." 

CORRIGENDUM 

INFORME 

5«a sesiôn de la Subcomision D2 

1» Pagina 1. Punto 2. Pârrafo 5) : No concierne al toxto espanol. 

2. Pagina ?, Punto 7. Sustitûyase "6,40 de la tarde" por "12.40 horas". 
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SOUS-COIMSSION D2 

CCêffTE R3NDU 

Çl-IrJauîMp-. span.cc_o.g_ la_Spus^pi^iissipn^p2 

Vendredi 27 novembre 1959, à 9 h.30 

1. Le Président, U. H.A. Daniels (Royaume-Uni), annonce on ouvrant 
la séanco qu'il a soumis au Président d.e la Commission D lo premier rapport 
do la Sous-Commission, toi qu'il avait été approuvé à la quatrième séance. 
La Sous-Commission doit maintenant examiner uno nouvelle question que la 
Commission D lui a transmise à sa dernière séance, à savoir s'il convient -
d'inclure danc la Convention uno disposition relative au statut ot aux con
ditions do service des fonctionnaires élus, on tant qu'ils se distinguent 
de cou:: des fonctionnaires nommés. Cotto question a été suscitée par la 
proposition N° 6o de l'Italie qui préférerait voir mentionner dans la 
Convention que les Directeurs de C C I . ont la position juridiquo dos fonc
tionnaires permanents alors que la réd-action actuolle do l'Article U» para
graphe 4 c) dit qu'ils d.oivont être nommés par l'Assombléo plénière du 
C C I . ,pour une durée indéterminée. 

La Sous-Commission a ostimé qu'il serait pou sage d.e sa part, vu 
lo pou do tomps dont cllo dispose ot lo fait quo la situation n'ost toujours 
pas très notto dans l'attonto dos décisions quo doivent prendre sur les 
principales questions la Commission G ot la Conférenco siégeant on plénière, 
d'essayer d'élaborer un ensemble do dispositions à insérer dans la nouvelle 
Convention. Il a été décidé que la Sous-Commission devrait seulement éten
dre à tous los fonctionnaires élus los recommandations contenues dans son 
premier rapport, c'est-à-d-ire recommander au Conseil d'aclministration d'en
visager l'élaboration do dispositions distinctes applicables aux differontos 
catégories do fonctionnaires élus, à savoir : 

1) ceux qui sont élus par la Conférenco de plénipotentiaires pour un 
mandat à court temo, c'est-à-dire lo Secrétaire général et son adjoint^ 

2) cou:: qui sont élus par los Assemblées plénières des C C I . pour-
un mand.at à Ion;; tomo, ot qui sont normalomont considérés commo dos fonc
tionnaires permanents, c'oot-à-diro les Directeurs do C C I . ot 

3) ceux qui sont élus pour un mandat à court tormo par les Assemblées 
plénières des conféronces administratives dos radio communications, ĉ Sjflifes 
dire los membres do l'I.F.R.B., on temps voulu pour les soumettre of&cpjxpP 
lomont à la prochaine conféronce do plénipotentiaires. V o Jje 

2. La Sous-Commission a reconnu, on parvenant à cotte conclusion^1 

quo si 1'élaboration do ces dispositions entrait parfaitement dans los attri
butions du Consoil d'administration, lour approbation définitive, tout au 
moins en ce qui concerne collos qui ont trait au Secrétaire général ot au 
Secrétaire général adjoint, devait émaner do la Conférence do plcnipobôi.llaires, 
on sa qualité d'organe suprême do l'Union. Il a également été reconnu que 
si l'approbation dos dispositions relatives aux autres fonctionnaires élus 
devait être donnée par une autorité extérieure au Consoil, il fallait 
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qu'elle fût donnée par la Conférence do plénipotentiaires car si elle 
l'était par les différents corps électoraux, il pourrait en résulter des 
conditions de service différentes. Il a été décidé qu'on laisserait à la 
prochaine Conférence de plénipotentiaires le soin de décider si ces dispo
sitions devraient, en temps voulu, être rattachées à la Convention. 

3. La Sous-Commission a ensuite examiné quelles modifications éven
tuelles il y aurait lieu d'apporter d'ici là à la Convention en ce qui 
concerne les conditions de service dies Directeurs de C C I . et dos membres 
de l'I.F.R.B. Certains délégués étaient tout d'abord partisans quo l'on 
précisât dans la Convention los principales conditions de service des fonc
tionnaires élus, comme par exemple, leur traitement et la classe de lour 
poste. Toutefois, après un échange de vues, il a été décidé d'une manière 
générale qu'il était préférable de ne pas faire figurer dans la nouvelle 
Convention l'indication de conditions de service ot do laisser le Conseil 
d'administration envisager librement tout remaniement du Règlement du per
sonnel. 

4» En ce qui concerno la proposition N° 63, on a en général estimé 
quo, au paragraphe 4 c) de l'article 7, le membre do phrase "pour uno pé
riode indéterminée", avait un sens ambigu. La Sous -Commi ssion a approuvé 
le texte ainsi remanié : 

"un directeur élu par l'Assemblée plénière ot dont la position 
juridique est celle d'un fonctionnaire permanent, mais dont les 
conditions de service peuvent être régies par dos dispositions 
parti culi ère s". 

5* Le Président fait part do son intention de préparer un projet do 
second rapport do la Sous-Commission à la Commission D, d'après los conclu
sions auxquelles ost parvenue la Sous-Coramission au cours- de la présente 
séanco, ot qu'elle examinera à sa prochaine réunion. 

6. La séance ost lovée à lo h.40 

Le Rapporteur : Le Président 

V.II. Nullis H.A. Daniels 
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COiJIISSE ON H 

J-iSiP. du Président de la Confér once 

SECRETARIAT SPECIALISE DE L'I.F.R.B.. 

EVALUATION DES BESOINS SUPPLEMENTAIRES 

Le mémorandum ci-annexé a été établi par le Comité international 
d'enregistrement des fréquences à l'intention de la Conféronce de plénipo
tentiaires pour lui servir de guide au moment où elle procédera à l'examen 
des besoins financiers de l'U.I.T. au cours des prochaines années. 

Le Président : 
J.D.H. van der Toorn 

Annexe : 1 
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MEMORANDUM DU COIIITE INTERNATIONAL D'ENREGISTREMENT DES FREQUENCES 

EVALUATION DES BESOINS SUPPLEMEIiT̂ IRES 

DU SECRETARIAT SPECIALISE DE L'I.F.R.B. 

1. Bien que tous les détails des tâches qui seront confiées à 
l'I.F.R.C n'aient pas encore été définitivement arrêtés par la Conférence 
administrative des radiocommunications, leur examen est suffisamment avancé 
pour permettre d'en évaluer les répercussions sur le travail du Comité ot 
de son secrétariat spécialisé. Une étude a donc été effectuée et le pré
sent mémorandum est soumis à la Conférence de plénipotentiaires pour lui 
servir de guide au moment où elle abordera l'étude des besoins financiers 
de l'U.I.T. au cours des prochaines années. 

2. Los tâches nouvelles qui seront confiées à l'I.F.R.B. seront vrai
semblablement étendues. Par exemple, la Conférence administrative des 
radiocommunications demande avec insistance que l'I.F.R.B. doive obliga
toirement à l'avenir apporter une assistance plus efficace aux administra
tions en ce qui concerno l'utilisation du spectre radioélectrique, notam
ment pour les pays nouveaux ou en voie de développement qui ont besoin 
d'une assistance particulière. La Conférence propose également d'instituer 
une procédure nouvelle selon laquelle l'I.F.R.B. devra coordonner les pro
grammes saisonniers do toutes les stations de radiodiffusion a hautes fré
quences en vue d'aménager les besoins de toutes les administrations pour 
ce service. La Conférence des radiocommunications a encore envisagé comme 
objectif la préparation d'une Liste internationale des fréquences beaucoup* 

, plus proche de la réalité, grâce à dos enquêtes systématiques du Comité et 
à des consultations avec les administrations; elle propose que le Comité 
procède à d.es études complètes sur l'utilisation du spectre radioélectrique, 
notamment dans les bandes des ondes décamétriques, en vue de faire des re
commandations pour que ces bandes soient utilisées d'une façon plus efficace. 
Au sujet des tâches qui incombaient déjà au Comité, il convient de mention
ner la nécessité de réduire, dans l'avenir, au minimum compatible avue los 
procédures à appliquer, la durée nécessaire au traitement des fiches de 
notification; l'extension des examens techniques à la bande do 2 à 4 MHz ot, 
dans certains cas, à quelques bandes supérieures à 27,5 MHz; la nécessité 
pour le Comité de chercher à proposer des solutions pour les cas où il a 
formulé des conclusions défavorables (ce qui implique des études que le 
Comité n'a encore été à même de faire que dans dos cas très rares); enfin 
des efforts pour améliorer la valeur du service do contrôle international 
des émissions. 

3# La présente étude a été faite en se basant sur ce qui sera indis
pensable pour que le Comité puisse donner un minimum acceptable de satisfac
tion aux espoirs et à 1.'attente qui ont été exprimés de manière si pres
sante ot si répétée par de nombreuses délégations au cours de la Conférence 
administrative des radiocommunications et qui se traduisent par l'augmen
tation dos tâches confiées au Comité. Les évaluations des besoins futurs 
en personnel et autres ressources matérielles, qui figurent dans l'annexe 
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au présent mémorandum, impliquent une augmentation substantielle du budget 
de l'U.I.T., laquelle pourrait à première vue paraître passablement alar
mante, compte tenu du désir d'économie qui a été manifesté si souvent par 
les délégations durant la Conférence de plénipotentiaires. Cependant, 
cette étude a été effectuée en se tenant aussi près des réalités qu'il est 
possible de le faire à cotte heure, compte tenu des délibérations de la 
Conférenco administrative des radiocommunications ot de l'expérience ac
quise par le Comité au cours dos années passées. Si l'on s'est pratique
ment félicité de tous cotés du travail fait par l'I.F.R.B. depuis la Con
férence administrative extraordinaire des radiocommunications (Genève, 
195l)» lo sentiment général n'en a pas moins été qu'il convenait de faire 
davantage encore à l'avenir. Il est évident que l'augmentation des travaux 
dépendra dans une grande mesure des facilités supplémentaires qui seront 
accordées; il apparaîtrait illogique que la Conférence des radiocommunica
tions incorpore dans le nouveau Règlement des radiocoiamunications des 
mesures visant à répondre aux besoins des administrations, si l'on n'aocor-
dait pas los moyens permettant d'appliquer ces mesures de manière satis
faisante. 

4. Les renseignements numériques et autres qui figurent dans l'annexe 
au présent mémorandum seront soumis à un examen plus approfondi lorsque 
seront connues les' décisions finales de la Conférence administrative des 
radiocommunications et une évaluation revisée des dépenses sera présentée 
à la session de i960 du Conseil d'administration, aussi bien pour les 
questions de personnel que pour les autres ressources. Le Conseil d'admi
nistration sera alors appelé à so prononcer sur le nombre ot sur la hiérar
chie des postes qu'il conviendra d'ajouter aux cadres réguliers et sur 
les autres chapitres de dépenses. 

5. Il convient toutefois de se rappeler que, dans le cas du personnel 
recruté par concours externe, il doit s'écouler normalement une période 
d'environ six mois entre l'annonce du concours'ot la date à laquelle le 
candidat choisi prend son service. En conséquence, si de premières mesures 
de recrutement ne sont pas prises avant même la session du Conseil d'admi
nistration au printemps i960, le personnel supplémentaire qu'il conviendra 
de recruter en dehors do Genève ne pourra être disponible avant la fin de 
l'automne de cette même année. 

6. A cet égard, il convient do faire remarquer qu'un certain nombre 
de tâches spéciales devront être entreprises immédiatement après la fin 
de la Conférence administrative des radiocommunications. Par exemple,bien 
que le nouveau Règlement ne doive vraisemblablement pas entrer en vigueur 
avant le commencement de l'année 1961, la Conférence des radiocommunications 
propose quo la nouvelle procédure do coordination dos horaires de radiodif
fusion à hautes fréquences soit appliquée dès lo mois de mars i960. Do plus 
l'importance que cette conférenco attache à la nécessité d'accorder une 
assistance plus considérable aux pays nouveaux ou en voie de développement 
est tollo qu'il est certain que les administrations n'attendront pas 1961 
pour présenter des demandes d'assistance de cet ordre. En outre, à moins 
que les procédures à appliquer pour une étude complète de l'incompatibilité 
apparente des assignations à l'égard desquelles des conclusions défavorables 
ont été formulées (et qui, pour chaque assignation de ce genre, exigent 
une durée de plus de neuf nois) ne soient activement poursuivies, un nombre 
toujours plus important de toiles assignations nécessitant une enquête 
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s'accumulera au cours dos années a venir. Il faudra également procéder à 
la transformation du Fichier de référence des fréquences pour en faire lo 
nouveau Fichier international. Ceci impliquera non seulement la mise à 
jour do tous les travaux courantstouchant les fiches de notification (tra
vaux déjà sérieusement en retard) ot l'examen et le réexamen d'un très 
grand nombre d'inscriptions qui figurent déjà au fichier actuel, avant de 
les transférer dans le nouveau Fichier, mais encore le remplacement du sys
tème mécanique actuel, afin de pouvoir inscrire dans le nouveau Fichier 
los renseignements supplémontaire3 demandés par lo. Conférence des radio
communications et reperforer toutes les cartes qui constituent le fichier 
actuel. Il ost donc nécessaire de passer immédiatement les contrats rela
tifs aux nouvelles machines ot au personnel supplémentaire, technique et 
autres qu'exigent les nouvelles tâches ci-dessus. 

7. Afin de no pas lier les mains du Consoil, tout on permettant au 
Comité de remplir ses tâches, il est proposé de lui donner les pouvoirs 
nécessaires^ étant entendu que, en ce qui concerne le personnel qui renfor
cera le personnel régulier, les contrats d'engagement initiaux porteront 
sur uno durée d'un an et que les mises au concours et los contrats spécifient 
que les possibilités de renouvellement (ou de nomination définitive), ainsi 
que le classement final, seront soumis à la décision du Conseil d'adminis
tration. 

8r II a été jugé souhaitable do faire figurer dans l'annexe au pré
sont mémorandum los dépenses supplémentaires en les rangeant sous deux 
titres i 

a) les dépenses additionnelles "normales", qui seront nécessaires 
do façon permanente pour répondre aux exigences du nouveau Règlement dos 
radiocommunications; 

b) les dépenses additionnelles "non récurrentes", qui correspondent 
surtout au passage du Fichier do référence actuel au nouveau Fichier inter
national, ot qui comprennent aussi los frais d'installation du personnel 
supplémentaire régulier (frais de déménagement, équipement de bureau, etc). 

Les dépenses additionnelles "normales" sont indiquées pour la totalité do 
l'année i960 de manière à permettre d'évaluer les crédits correspondants 
pour les années ultérieures (augmentations régulières des traitement, con
gés dans los foyers, par exemple). En fait, il ne sera pas possible de 
recruter la totalité du personnel do renfort nécessaire à partir du premier 
janvier 1Q60 et il en résultera une certaine réduction de ces dépenses ad
ditionnelles "normales" au cours de i960. 

9. Le Comité désire soumettre les considération suivantes à l'atten
tion de la Conférence : 

a) Aucun crédit n'a été prévu pour dos travaux additionnels quel
conques de nature spéciale qu'il pourrait être nécessaire 
d'entreprendre à la suite des décisions de la Conférence dos 
radiocommunications touchant : (i) la politique future à 
l'égard de In, partie du spectre comprise entre 4 ot 27,5 MHz 
ot la constitution d'un Comité d'exports "(ou autre organisme 

approprié approprié) chargé d'étudier ot do recommander les voies ot 
moyens devant permettre do réduire l'encombrement de cotto 
partie du spectre; (ii) la préparation technique des confé
rences administratives des radiocommunications en vue d'en 
réduire la longueur. 
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A cet égard, le Comité .• ooo limande que tout travail qu'il 
lui serait éventuellement demandé d'entreprendre ot qu'il no pourrait 
assurer avec les moyens dont il dispose, soit imputable à la partie 
"extraordinaire" du budget unique ot quo les besoins correspondants 
soient examinés, lorsqu'ils so poseront, ̂ ar le Conseil d'administra
tion. On admet, à co sujet, que la Correrencc do plénipotentiaires 
ne cherchera pas à fixer un "plafond don dépenses annuelles" on co 
qui concerne les dépenses ''extraordira"1 nv£>". 

b) En co qui concerne la r.ouvjJle procédure de coordina
tion des horaires de radiodiffusion à hautes fréquences, 
lo Comité a élaboré ses estimations en se fondant sur 
la préparation dos d-î'ei'.î horaires par les méthodes los 
plus simples et les plus économiques. Au cas où les 
publications correspondantes - dont lo Coin: té pense 
qu'elles seront \onc1vr1\ ou annutéos au budgot dos 
publications - ne répondraient pas entièrement; aux 
besoins dos administrations ',t J; il ne sciai'c pe s 
possible de los améliorer L'are augmenter la charge 
imputée au budget ordinaire, 1J Comité transmettrait la 
question au Conseil d:ecJ.r:ini7t^^ticn, 

10. Le Comité ost bien entendu pret â fournir tou'-es explica
tions ou précisions supplémentaires oui pourraient être nécessaires 
on ce qui concerne le présont mémorandum et les évaluations annexées* 

Appendice 
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Appendice 

Secrétariat spécialisé de l'I.F.R.B. 

Estimation des besoins supplémentaires a la suite do l'examen 

effectué par la Conférence dos radiocommunications 

SECTION I 

L'accroissement ostiaié des déponsos normales du Secrétariat 
do l'I.F.R.B., évalué d'après los considérations exposées dans le 
mémorandum, so monterait à 1.126.900 francs suisses pour la première 
année pleine 5 il serait un peu. plus fert pendant les années suivantes 
on raison des augmentations do traitements, dos congés dans les 
foyers, etc.. La Section II donne lo détail de ces dépenses. Los 
dépenses additionnelles qui seraient encourues, soit initialement, 
soit pondant une année seulement, se monteraient à 703.700 francs 
suisses § les détails on sont donnés dans la Section III. On trouvera 
enfin dans la Section IV l'expose des besoins supplémentaires en 
personnel ainsi que la liste des emplois actuels. 

Lo budgot de l'I.F.R.B., comparé au budgot provisoirement 
autorisé pour I96O, serait donc on résumé le suivant s 

Rubrique 

Budgot provi
soire pour i960 
(Voir Doc. N° 1 -

Rapport 
du Conseil 

d'administration) 

Dépenses addi
tionnelles 
"normales" 

Déponsos addi
tionnelles 

"non-récurrentos" 
(pour une année 
seulement)35 

Chapitre 3-I.F.R.B. 

Traitements? Mombros 
Secrétariat 

Autres dépenses do 
personnel 

Total? Chapitre 3 
— L F.R.B. 

Chapitre 6-Sorviccs 

616.000 
1.350»000 

603*130 

725.400 

243.800 

291.200 

226.300 

2.569.130 969.200 517.500 

généraux 
Loyer 

Frais do bureau 

Affranchissements 
postaux 

Autres dépenses 

Total s Chapitre 6 
- Services 
généraux 

48.4OO 

162.000 

4o000 

83.600 

17.700 

137.000 

3.000 

6.600 

179.600 

298.000 157.700 186.200 

3E A reporter on 1961 si los circonstances lo justifient 
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SECTICIT II - DEPENSES ADDITIONNELLES "NORMALES1 

Rubrioue 

Traitements 

Allocations de cherté de vie 

Indemnités d'expatriation 

Indemnités pour charge de famille 

Indemnités pour frais d'études; Indemnités 

Frais de voyages 

Frais de déménagement 

Contribution de 15/̂  

Matériel do bureau 

Fournitures de bureau 

Location du système mécanique 

Loyer 

Affranchissements postaux 

TOTAL 

725.400 

36.300 

15.000 

57.600 

12.000 

14.000 

108.900 

3.000 

38.000 

96.000 

17.700 

3.000 

1.126.900 
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SECTION I I I - DEPENDES. ADDITIONNELLES, ."NON M ^ M ^ M S " 

(DEPENSES INITIALES ET POUR UNE AME SEULEMENT: 1960/6l) 

Rubrique 

Traitements 

Allocations de cherté de vie 

Indemnités d'expatriation 

Indemnités pour charge de famille 

Indemnités pour frais d'études: Indemnités 

Frais de voyages 

Frais de déménagement 

Contribution de 15$ 

Matériel de bureau 

Fournitures de bureau 

Location du système mécanique 

Loyer 

Affranchissements postaux 

TOTAL 

291.200 

14.6C0 

28.000 

140.000 

43.700 

171.600 

6.000 

2.000 

6.600 

703.700 
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SECTION IV - BESOINS EN PERSONNEL SUPPLEMENTAIRE 

Classe 

D 

a 

b 

c 

d 

e 

' f 

g 

h 

i 

j 

Nombre actuel 
de postes 

1* 

2 

4 

8 

7 

12 

11 

17 

11 

14 

2 

89 

. Noobre do 
postes supplé
mentaires néces
saires pour faire 
face aux besoins 

normaux 

1 

4 

5 

4 

4 

4 

16 

10 

9 

1 

58 

Total 

2 

2 

8 

13 

11 

16 

15 

33 

21 

23 

3 

147 

. Nonbre de 
postes supplé
mentaires pour 

une année 
seulement 

10 

1 

2 ) 
3/0 

h) 

22 ) 
6*0 

* Il est considéré que ce poste devrait être classé "C". 

Les classes indiquées dans le Tableau ci-dessus sont provisoires, en 
attendant que les attributions de l'I.F.R.B. aient été examinées plus 
en détail lorsqu'elles auront été fixées définitivement par la Confé
rence des radiocommunications; elles sont indiquées sous réserve de' 
l'examen des propositions du Comité par le Conseil d'administration. 

£ pendant 6 mois seulement. 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

C O N F É R E N C E DE PLÉNIPOTENTIAIRES piment^2e^ 
ADDENDUM N° 1 

G E N È V E 1959 ler décemlDre 1959 

SEANCE PLENIERE 

CANDIDATURE AU POSTE DE SECRETAIRE GENERAL DE L'UNION 

M. Santiago Quijano Caballero 

Il y a lieu de joindre au Document N° 285 le curriculum vitae 
ci-annexé, que le Secrétariat vient de recevoir. 

F 

Annexe : 1 



Document N° 285-F 
ADDENDUM N° 1 
Page 3 

A N N E X E 

CURRICULUM VITAE 

Nom 

Né 

Nationalité 

Etudes 

1925 -

1927 

1927 -

1938 -

1927 

1938 

1941 

1946 

Santiago QUIJANO-CABALLERO 

le 29 mai 1920, à Bogota, Colombie 

colombienne 

Instruction privée, à Bogota. 

(Voyage en Europe comme fils d'un diplomate colombien) 

Instruction primaire et secondaire à Berlin, Allemagne 

Etudes d'electrotechnique, avec spécialisation dans les sys
tèmes de télécommunications, à l'Université Technique (Tech-
nische Hochschule),Berlin-Charlottenburg. 

Professeur chargé de la chaire des télécommunications à 
l'Université de Colombie, Bogota. 

Activité professionnelle 

1942 (Rentré en Colombie, par les Etats-Unis, dans lo cadre d.es 
échanges diplomatiques). 

1943 - 1944 Occupé à la modernisation et à la réorganisation du Centre 
de radiodiffusion du Gouvernement de la Colombie, à Bogota, 
au développement des services de- transmission, Studios, etc. 

1944 Entre au Ministère des Communications de la Colombie, en 
qualité d'ingénieur inspecteur des communications au Dépar
tement des téléphones, télégraphes et radiocommunications, 
où il est notamment chargé des tâches suivantes : 

- Réorganisation du réseau télégraphique de la 
Colombie et construction d'un nouveau central à 
Bogota. 

- Préparation d'une nouvelle réglementation générale 
pour les services de radiocommunication en Colombie. 

- Licences pour les stations de radiodiffusion et 
d'autres services de télécommunication. 

1947 Délégué de la Colombie aux Conférences de plénipotentiaires 
des radiocommunications et de radiodiffusion d'Atlantic City. 

1948 - 1950 - Membre du Conseil d'administration de l'U.I.T.(cinq sessions) 

- Représentant de la Colombie et Vice-Président du Comité pro
visoire des fréquences, Genève. 

- Conférences des radiocommunications de l'aéronautique (Ge
nève, 1948 et 1949). 

- Conférence de Radiodiffusion à hautes fréquences de Florence/ 
Rapallo (1950). 
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1951 Etablissement des plans dé divers réseaux de radiocommuni

cations en Colombie. 

1953 Participation à la réunion mixte C.C.I.R./C.C.I.T. 
Lahore. 

1959 Chef de la délégation de la Colombie aux Conférences de 
plénipotentiaires et des radiocommunications de l'U.I.T. 

1952 - 1959 Expert du Bureau de l'Assistance technique des Nations 
Unies et de l'U.I.T., dans le cadre du programme élargi 
d'Assistance technique, au Bureau pour l'Asie et l'Ex
trême-Orient. Chargé, en particulier, d'établir les 
plans de systèmes complets de type international de 
radiocommunications à grande distance, et de fournir 
des avis en matières d'exploitation des circuits et 
de formation de personnel. 

A eu l'occasion, dans l'exécution de ses diverses tâches et 
missions, de prendre contact avec de nombreuses administrations des télé
communications de diverses régions. 

Parle et écrit les langues suivantes : Espagnol, français, anglais et 
allemand. 



U N I O N INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CONFÉRENCE DE PLÉNIPOTENTIAIRES 
Document N° 285-F 

G E N È V E , 1 9 5 9 1er décence 1959 

SEANCE PLENIERE 

CANDIDATURE AU POSTJ DE SECRETAIRE GENERAL DE L'UNION 

INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

M. Santiago Quijano Caballero 

Conformément à une décision prise en séance plénière, j'ai 
l'honneur de présenter ci-joint le texte d'un télégramme que j'ai reçu 
de l'Administration do la République do Colombie en date du 28 novembre 1959. 

Le Président : 

J.D.H. van der Toorn 

F 

Annexe : 1 
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A N N E X E 

TELEGRAMME 

1377 

bogotacol téléconférence présidente cda27 

1959 NOV 28 PM 5 29 

Conférence plénipoten
tiaires, Genève 

Me permets présenter comme candidat République de Colombie pour 
secrétaire général Union internationale ingénieur Santiago Quijano Caballero 
Stop Salutations Francisco Lemos Arboleda Ministre des communications. 



UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

CONFÉRENCE DE PLÉNIPOTENTIAIRES 

G E N È V E , 1 9 5 9 Document N° 286-F 
1er décembre"Ï959 

F 

SEANCE PLENIERE 

CANDIDATURE POUR LE POSTE DE SECRETAIRE GENERAL 
DE L'UNION 

M. C.A, McFarlane 

Conformément à la décision prise en séance plénière, j'ai le plai
sir de joindre au présent document une lettre que j'ai reçue le 30 novem
bre 1959 du bureau du Ministre des affaires extérieures de Nouvelle-Zélande, 
à Wellington. 

J.D.H. van der Toorn 

Président 

Annexe : 1 



Document N° 286-F 
Page 3 

A N N E X E 

BUREAU DU MINISTRE DES AFFAIRES EXTERIEURES 
WELLINGTON 

P.M.107/3/15 20 novembre 1959 

Monsieur le Président de la 
Conférence de plénipotentiaires 
Union internationale des télécommunications 
Bâtiment Electoral 
GENEVE, Suisse 

Monsieur, 

J'ai ^honneur de me référer à la récente décision de la Conférence 
de plénipotentiaires de l'Union internationale des télécommunications de pro
céder à une élection, au cours de la Conférence, probablement pendant la se
maine du 7 au 12 décembre 1959, pour pourvoir au poste laissé vacant par le dé
cès du regretté Dr M.A, Andrada. J'ai été informé que les candidatures à ce pos
te doivent être soumises au Président de la Conférence au plu3 tard le 4 décem
bre 1959. 

Au nom du Gouvernement de la Nouvelle-Zélande, je présente officiel
lement la candidature, au poste de Secrétaire général de l'Union des télécom
munications, de M, Charles Archibald McFarlane, Directeur général de l'adminis
tration des postes et télégraphes de Nouvelle-Zélande. Une copie du c-rriou^im 
v't»** est jointe à la présente. M. McFarlane doit cesser ses fonctions ao-juel-
jt.es en i960. Agé de 57 ans, il connaît bien le travail de l'Union, ayant pré
sidé la délégation néo-zélandaise à la Conférence de plénipotentiaires de 
l'Union tenue à Buenos Aires en 1952, ainsi que la délégation aux réunions des 
experts de la C'.E.A.E.O et de la Sous-Commission du C.C.I.T.T. qui s'est réunis 
à Tokio en 19591 

Le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande a la plus haute estime pour 
M. McFarlane, tant poiir ses qualités personnelles que pour sa compétence et 3on 
expérience professionnelles• Il a la certitude que s'il est élu Secrétaire 
général, il s'acquittera de ses fonctions avec compétence et distinction. 

Veuillez agréer, Monsieur, lJassurance de ma très haute considération. 

signé : C F . Skinner 

Ministre des affaires extérieures par intérim 
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H_»_ C_._A_._ McFarlane 

M. McFarlane a acquis une grande expérience au Post Office de la 
Nouvelle-Zélande. Avant sa nomination au poste de Directeur divisionnaire, 
en 1948, ses fonctions ont englobé des tâches générales de secrétariat des 
bureaux de district et de direction, des emplois dans les services de compta
bilité, plusieurs années de spécialisation dans l'administration du personnel 
du General Post Office et une période consacrée à des enquêtes et à des recher
ches. 

A l'exception de quelque cinq ans passés dans un état-major de 
l'armée en qualité de Directeur Adjoint, puis de Directeur du service de 
l'éducation et des activités sociales, M. McFarlane a effectué tout son ser
vice au Département des postes et télégraphes. 

Les fonctions de M. McFarlane à titre d'administrateur au Post 
Office commencent en juin 1948. En qualité de Directeur divisionnaire du
rant les années 1948-1953, il a dirigé d'abord les services de l'information 
publique, de l'organisation et des méthodes, puis de la Division des trans
ports et de l'enregistrement des véhicules motorisés; il a pris ensuite la 
direction des Divisions des télécommunications. 

Dans le domaine des télécommunications internationales, M. McFarlane 
a été Chef des délégations de la Nouvelle-Zélande aux conférences interna
tionales suivantes : 

13ème Congrès de l'Union postale universelle, Bruxelles, 1952 

Conférence do plénipotentiaires de l'Union internationale dos 
télécommunications, Buenos Aires, 1952 

14ème Congrès de l'Union postale universelle, Ottawa, 1957 

Réunion des experts des télécommunications de la C,E.A,E.O et 
de la Sous-Commission du C.C.I.T.T., Tokyo, 1959. 

En outre, il s'est rendu en Australie au cours de l'année 1956 pour 
y discuter des questions générales d'organisation ot d'administration, puis 
à Londres en 1957 pour discuter avec le Conseil des télécommunications du 
Commonwealth des questions relatives à un projet de réseau téléphonique 
sur câbles. 

Il, McFarlane est titulaire du diplôme de Bachelor of Commerce de 
l'Université de Nouvelle-Zélande, du diplôme d'administration publique de 
la Victoria University de Wellington, et il possède en comptabilité lo cer
tificat de "New Zealand Professional Examination in Accountancy." 

Il est ancien Président de l'Institut d'administration publique 
de la Nouvelle-Zélande, 

Un curriculum vitae détaillé de M. McFarlane est joint au pré
sent exposé. 

Annexe: 1 



CURRICULUM VITAE 

Nom s 

Né t 

Janvier 1918 

Juin 1920 

Juin 1929 

Avril 1934 

Avril 1938 

Octobre 1939 

Novembre 1942 

Janvier 1946 

Juin 1947 

Juin 1946 

Mars 1953 

Janvier 1934 

Juillet 1934 

Charles Archibald M c F a r l a n e 

Auckland (Nouvelle-Zélande) 21 juin 1902 

Entre au New Zealand Post Office en qualité de messager du service 
du télégraphe, à Vaipiro Bay 

Obtient son certificat d'opérateur télégraphiste en Horse 

Nommé comptable à 1 •Engineer1 s Office de Christchurch 

Nommé examinateur de la Section de la comptabilité au General 
Post Office 

Nommé Classification Officer, Division du personnel, 
General Post Office 

Nommé Secrétaire privé du Directeur général 

Entre à 1'Etat-major de l'Armée en qualité de Directeur-adjoint 
du service de l'éducation et des activités sociales 
(grade : Major) 

Nommé Directeur du service de l'Education et des activités 
sociales £ l'Etatnnajor de l'Armée 

Reprend son service au General Post Office en qualité de 
fonctionnaire principal au Bureau du Directeur général; dans 
cette fonction, est chargé de la surveillance des activités 
des relations publiques, des statistiques et rechercnes 

Nommé Directeur divisionnaire* Assume dès lors de nouvelles 
responsabilités, à savoir s Transports, Motor Régis tration 
(organisation et méthodes), et, plus tard, télécommunications 

Nommé second Directeur général adjoint, responsable de tous les 
services de télécommunications 

Nommé Directeur général adjoint 

Nommé Directeur général 

Situation actuelle 
Directeur général 

New Zealand Post and Telegraph Department 

Adresse 
General Post Office 
«ELLINGTON 
Nouvelle-Zélande 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

CONFÉRENCE DE PLÉNIPOTENTIAIRES 
Document N° 287-F 

G E N È V E , 1 9 5 9 30 novembre 1959 

SEANCE PLENIERE 

NOTE DU PRESIDENT 

J'appelle l'attention dos participants à la Conférence sur la 
lettre ci-jointe, que m'a adressée le Chef de la délégation du Royaume 
Hachémite de Jordanie. 

Le Président s 
J.D.H. van der Toorn 

F 
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A N N E X E 

AU PRESIDENT DE LA CONFERENCE DES PLENIPOTENTIAIRES 

Monsieur le Président, 

Au cours d'un débat récent en séance plénière, j'ai souligné 
que la Conférence de plénipotentiaires était l'organe législatif de l'Union, 
dont celle-ci tire tous ses pouvoirs. Ceci posé, les questions de moindre 
importance, qu'elles soient d'ordre administratif ou technique, doivent 
être traitées par d'autres organes subordonnés. Ces conférences devraient 
siéger après que d'autres organismes ont achevé leurs travaux et lour ont 
soumis leurs recommandations et leurs résolutions; s'il en était autre
ment, il s'ensuivrait des chevauchements et une confusion extrêmes. 

Comme vous le savez, Monsieur le Président, notre Conférence de 
plénipotentiaires joue le même rôle que l'Assemblée générale des Nations 
Unies» Il faut, en conséquence, que nous coordonnions nos règlements 
généraux avec ceux des institutions internationales et que nous adoptions 
leur procédure de vote, notamment lorsqu'il s'agit de prendre des déci
sions sur des questions importantes, qui devraient recevoir l'appui de la 
majorité des deux tiers des membres présents et votants. Parmi ces ques
tions, devraient figurer : 

a) la révision de la Convention 

b) l'établissement de la base du budget de l'Union et la fixation 
d'un plafond aux dépenses ordinaires de l'Union jusqu'à la Conférence de 
plénipotentiaires suivante 

c) l'établissement d'une base des traitements du personnel'de 
l'Union 

d) la conclusion ou la révision des accords conclus entre l'Union 
et d'autres organisations internationales 

e) l'adhésion à la Convention (ce cas est prévu à l'article 1 
de la Convention). 

Selon la promesse que j'avais faite, je vous donne ci-après 
un résumé des lois et pratiques relatives aux traités, à titre d'infor
mation sur ce sujet particulier. 

1. Un traité est un accord entre deux ou plusieurs Etats, qui se 
présente sous forme de toute espèce d'instrument ou de document. Il lie 
moralement les parties, c'est-à-dire que les Etats signataires sont 
tenus de remplir, en toute bonne foi, les obligations auxquelles ils ont 
souscrit par traité; ils ne peuvent être dégagés de ces obligations 
qu'avec le consentement de toutes les parties. 
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2. Formes ot terminologie 

De nos jours, une grande confusion règne dans los formes ot la 
terminologie dos traités § elle est duc aux anciennes traditions diplo
matiques ainsi qu'à uno certaine attitude générale de "laissez-faire"§ 
on peut toutefois distinguer plusieurs formes. 

La forme des Chefs d'Etat ost très solennelle et peu utilisée § 
elle s'applique à des traités entre souverains ot Chefs d'Etat, entre 
Hautes parties contractantes. 

La forme n'a jamais d'effet sur le caractère obligatoire du 
traité. Co no sont pas nécessairement des formes consacréesp co qui 
compte, c'est ce quo veulent les parties. 

3. On donne aux traités des noms variés î 

i) Convention s traité de caractère multilatéral, rédigé sous une 
forme consacrée. 

ii) Protocole s traité de caractère moins formol, qui n'a jamais 
la forme "Chefs d'Etat". 

a) Instrument subsidiaire d'une convontion. 

b) Instrument auxiliaire d'une convontion, d'un caractère plus 
indépendant. 

c) Traité indépendant. 

d) Procès-verbal. 

iii) Accord s traité moins formel n'ayant jamais la forme "Chefs 
d'Etat", réservé à des objectifs limités de caractère technique ou admi
nistratif. 

iv) Arrangement t acte de caractère temporaire non soumis à rati
fication. 

v) Procès-vorbal g acte enregistrant les termes d'un accord non 
soumis à ratification. 

vi) Statut s 

a) Ensemble de règlements constitutifs 

b) Ensemble do règles fixées par accord international 

c) Instrument accessoire d'une convention établissant certains 
règlements d'application. 

vii) Déclaration s traité proprement dit5 la Déclaration de Paris 
do I856, par oxomplo. 

a) Appendice à un traité, expliquant los dispositions do co traité 

b) Accord sur un sujet d'importance secondaire. 
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viii) Modus vivondi s accord temporaire destiné à être remplacé par 
un arrangement d'un caractère plus permanent et plus détaillé. 

ix) Schango de notes ot échange de lettres § procédure officieuse, 
par laquelle des Etats reconnaissent, par l'intermédiaire de leurs re
présentants diplomatiques, qu'ils sont liés par certaines obligations. 

x) Acte final s acte constatant l'aboutissement des travaux d'une 
conféronce réunie on vue do conclure une convention. 

xi) Acte général g traité officiel ou officieux. Co terme a été 
utilisé par la Société des Nations dans lo cas de l'Acte général d'arbi
trage de 1928. 

4. Parties aux traités 

En général, seuls les Etats qui satisfont aux conditions re
quises on droit international peuvent être parties à des traités, mais 
il y a de nombreuses exceptions. Un traité no devrait pas imposer 
d'obligations ni conférer de droits à dos tiers, mais on trouve des 
exceptions s 

a) Traités relatifs aux ports ot voies navigables 

b) Traités multilatéraux relatifs à des questions de droit coutu-
mier international 

c) Traités multilatéraux établissant do nouvelles règles de droit 
international 

d) Certaines conventions multilatérales, dont l'effet désiré est 
de caractère universel, peuvent prévoir leur application à des 
parties non contractantes. 

5. Coutumes relatives à la conclusion ot à la mise on vigueur dos traités 

La création d'obligations par traité s'effectue en plusieurs 
étapes. 

i) L'accréditation des négociateurs s 

Chaque représentant doit ôtro accrédité auprès dos autres, 
être revôtu de l'autorité nécessaire et muni d'un instrument très formel, 
appelé les pleins pouvoirs. 

Los délégués restent en contact avec leurs gouvernements res
pectifs ot en reçoivent de nouvelles instructions avant la signature. 
La procédure ost consacrée. Uno commission juridiquo et uno commission 
do rédaction révisent les dispositions qu^ l'on se" propose d'adopter. 
Les conventions multilatérales sont adoptées par los institutions inter
nationales et signées par dos Etats Membres et des Etats non Membres. 

ii) Signature s 

C'est uno cérémonie qui a lieu au cours d'une séance officiel
le de clôture. Parfois, uno convention reste ouverte à la signature de 
certains pays jusqu'à une certaine date après la séance officielle. 
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iii) Efret de la signature : 

Il dépend du fait que le traité est ou n'est pas sujet à ratifica
tion. Dans l'affirmative, la signature signifie que les délégués ont con
venu d'un texte, qu'ils l'ont adopté et le soumettront à leurs gouvernements 
pour qu'ils l'examinent plus on détail et lui donnant leur approbation; dans 
la négative, l'instrument lie les parties à compter de la dato de la signa
ture. 

La ratification cet l'approbation de la signature par le Chef de 
l'Etat, et sans laquelle un traité est considéré comme resbint sans effet. 

6. Défaut do ratification 

Aucune obligation juridique ou morale ne contraint à rrtifier un 
traité; toutefois, la courtoisie veut qu'un Etat communique aussi rapidement 
que possible aux autres Etats les raisons pour lesquelles il refuse la ra
tification. 

7• Echange ou dépôt dos instruments de ratification 

a) Traités bilatéraux : les instruments de ratification sont échangés 
par les gouvemènents intéressés. 

b) Traités multilatéraux : tous les instruments de ratification sont 
déposés auprès d'un office central. 

8. Accession ot Adhésion 

Lorsqu'un Etat n'a pas signé un traité, il ne peut qu'y accéder 
ou y adhérer. L'accession signifie l'acceptation du traité dans son inté
gralité et l'adhésion peut correspondre seule3"ient à une acceptation partielle. 

9* Entrée en vir-iieur 

L'entrée en vigueur dépend des dispositions du traité. En général, 
celui-ci n'entre en vigueur qu'après l'écharge ou le dépôt du nombre pres
crit d'instruments de ratification. 

Je serais heureux de voir ces dispositions, qui sont d'usage dans 
le monde entier, suivies aussi étroito-iicnt que possible par la Conférence 
de Plénipotentiaires. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, les assurances de ma brès 
haute coisidération. 

A. Iî. Morbada 

Chef de la délégation 

du Royaume Hachémite do Jordanie 
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COMMISSION H 

Note du Secrétariat 

ESTIMATION DES DEPENSES ORDINAIRES DE L»UNION POUR i960 SUR 

LA BASE DES RENSEIGNEMENTS DISPONIBLES AU 3er DECEMBRE 1959 

A la suite des décisions prises au sein des diverses Commis
sions de la Conférence de plénipotentiaires, il convient d'apporter 
certaines modifications aux estimations de dépenses figurant dans 
l'annexe au Document N 94« Sur la base des éléments d'information 
connus au 1er décembre 1959» le total des estimations de dépenses 
ordinaires de l'U.I.T. pour i960 est porté de 8.337*550 Fr.s., comme 
mentionné au Document N 94» à 8.539*550 Fr.s., conformément au détail 
suivant 1 

1. Total provisoire, selon Document N 94 

2. Dépenses revisées afférentes au personnel 
du Secrétariat général (compte tenu des 
décisions de la Commission D concernant 
les Relations publiques et les affaires 
extérieures)• 

3. Augmentation des crédits inscrits au point 
7 du Document N 94» relatifs au Contrôle 
externe des comptes, selon le Document N 
DT 42. 

4. Augmentation des crédits prévus pour le 
Conseil d'administration due à l'augmenta
tion des Membres à 25 et à l'interprétation 
en langue russe (Documents N 141 Rev. et 
142) (pour une session de 30 jours) 

Franoes suisses 
8.337.350.-

+ 175.000.-

5.000.-

+ 72.200.-

8.539.550.-

A déduire 

5» Suppression du point 6 du Document N 94 
(poste de contrôleur interne des dépenses 
de l'U.I.T.) 

Total provisoire : 8. 539» 5507"̂ " 

jo.-U.I.T. 

Note 1. Ces estimations de dépenses ne comprennent pas les dépenses 
résultant de la décision de la Commission E relative aux frais d'ad
ministration par l'U.I.T. du programme d'Assistance technique de l'U.I.T. 
Toutefois, je suis on mesure d'informer la Commission qu'au cours de 
sa réunion tenue à New York à fin novembre 1959» lo Comité d'Assistance 



Document N' 288-F 
Page 2 

technique des Nations Unies a approuvé le remboursement à l'U.I.T. de 
st.s dépenses administratives jusqu'à un m ritant de 54*000.- $, à pré
lever sur l„e fonds du VrograjiLJG élargi d'As iistance technique. Ŝ l">n 
la procédure habituelle, cet Le décision a ité prise sous réserve de 
ratification par l'As^mbléc générale. En conséquence, il ne s~ra pas 
nécessaire d'i.-clure d^ns le budget de l'Union des prévisions su. élé
mentaires au titre des postes dmt il s'agit. 

Note 2„ De monie les prévisions ci-dessus ne comprennent pas les esti
mations de dépenses additionnelles de l'I.F.R.B. résultant des décisions 
de la Conférence ad;ii-iistr ttive des radiocommunications. C JS estima
tions de dépenses ont été transmises au Président de la C^iiorence p „r 
l'I.F.R.B. -t font l'objet du Document N° 204.' 

Gerald C. GROSS 
Secrétaire gen'rai par intérim 
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COMMISSION D 

PREMIER RAPPORT 

de la Sous-Commission D2 

1. A sa treizième séance, la Commission D a décidé de constituer une 
Sous-Commission avec le mandat suivant : 

"En se basant sur la décision prise quant à la durée du mandat du 
Secrétaire général et du (des) Secrétaire(s) général(aux) adjoint(s), et 
en tenant compte de la proposition 301 (Document N° 52) et des opinions 
exprimées pendant les discussions en Commission, examiner les différents 
problèmes concernant : 

1. L'éventualité de la vacance de l'un des emplois en question dans 
l'intervalle entre deux Conférences de plénipotentiaires; 

2. la situation juridique des fonctionnaires susvisés résultant de 
la durée limitée de leur mandat. 

En outre, examiner la question de la résiliation éventuelle du 
mandat du Secrétaire général ou du (des) Secrétaire(s) général(aux) 
ad joint (s).11 

2. La Sous-Commission comprenait des délégués des pays suivants : 
Australie, Brésil, Canada, Colombie, Etats-Unis, France, Inde, Israël, 
Mexique, Royaume-Uni, Suisse, Tchécoslovaquie, Union de l'Afrique du Sud, 
U.R.S.S. Elle a tenu quatre séances. 

3. La Sous-Commission recommande que les modifications suivantes 
soient apportées au texte de la Convention : 

ARTICLE 5 

12 c) Supprimer. 

Motifs 

Ces nominations ne font plus partie des attributions du Co 
d'admini st rat ion. 

12 m) Supprimer tout ce qui suit "ces organismes" et ajouter leî 
deux nouveaux points suivants : 

F 
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m bis) procède, le cas échéant, à la désignation d'intérimaires à 
l'emploi devenu vacant de Secrétaire générai adjoint! 

m ter) procède à la désignation d'intérimaires aux emplois devenus 
vacants do Directeurs dos Comités consultatifs internationaux. 

Motifs 

Fixer la manière dont sera assuré 1'intérim du Secrétaire gé
néral adjoint. 

ARTICLE 8 

Ajouter le nouveau point (l bis) suivant au paragraphe 1 : 

"Le Secrétaire général et le Secrétaire général adjoint prennent 
leur service à la dato fixée au moment de leur élection. Ils restent nor
malement en fonctions jusqu'à la dato fixée par la Conférenco do plénipo
tentiaires au cours de sa réunion suivante et sont rééligibles. 

Motifs 

Préciser la durée des fonctions du Secrétaire général et du 
Secrétaire général adjoint. 

Ajouter le nouveau point (2 bis) suivant au paragraphe 1 î 

"Si l'emploi de Secrétaire général devient vacant, le Secré
taire général adjoint assure l'intérim". 

Motif 

Fixer la manière dont sera assuré •'intérim du Secrétaire gé
néral. 

Ajouter le nouveau paragraphe 2 bis suivant s 

"Le Secrétaire général adjoint assiste lo Secrétaire général 
dans l'exercice de ses fonctions et assume les tâches particulières quo 
lui confie le Secré-cairo général. Il exerce k s fonctions imparties au 
Secrétaire général en l'absence do ce dernier. 

Motifs 

Fixer les attributions du Secrétaire général adjoint. 
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ARTICLE 9 

Ajouter le nouveau point e bis) suivant au paragraphe 1 

"élit le Secrétaire général ot le Secrétaire général adjoint et fixe 
la dato à laquelle ils prennent leur service". 

Motifs 

Faire rentrer ces questions dans la compétence de la Conférence 
de plénipotentiaires. 

4. La décision de faire du Secrétaire général un fonctionnaire élu par 
la Conférence de plénipotentiaires, ainsi que d'autres décisions de cette 
Conférence nécessiteront une revision du Règlement du personnel de l'Union. 
La Sous-Comrission recommande que, dans ,1c cadre de cette revision, le Conseil 
d'administration préparc, en vue do les soumettre à la prochaine Conférence de 
plénipotentiaires, des textes fixant dans le détail les conditions d'emploi du 
Secrétaire général ot du Secrétaire général adjoint. Ces textes, applicables 
à ces deux fonctionnaires et aux autres fonctionnaires élus de l'Union devraient, 
sc:.iblo-t-il, être dissociés du reste du Règlcnont du personnel. 

5» En attendant, il est nécessaire de prendre des dispositions en ce 

qui concerne les nominations actuelle.icnt projetées. Le Groupe de travail 
propose que, lors de leur élection, il soit offert au Secrétaire général et au 
Secrétaire général adjoint un engagement pour une période prenant fin à une 
date qui sera fixée par la prochaine Conférence de plénipotentiaires, mais en 
tout cas pour une période ::ininun de cinq années, sous réserve que ces fonc
tionnaires s'acquitteront de leurs fonctions d'une .lanière satisfaisante. En 
cas d'assinilation aux conditions d'onploi dos Nations Unies un contrat de 
cette durée leur permettrait do participer à la Caisse commune des Nations 
Unies, s'ils sont âgés de moins de 60 -ms. 

6. Il est recomandé qu'il soit laissé à ces deux fonctionnaires la 
possibilité do démissionner avec un préavis écrit de trois nois, adressé au 
Président du Conseil d'administration. 

7. Il est recomandé que la prestation de serment ou la déclaration 
prévue à l'Article 2 du Règlement du personnel ait lieu, le cas échéant, devant 
l'Assemblée plénière de la Conférence. 'Si cela est impossible, l'Assemblée 
plénière fixera elle-icmc la manière dont aura lieu la prestation de serment 
ou la déclaration. Les lettres de nonination seront signées par le Président 
de la Conférence. 

8. Il est recommandé que, si ces fonctionnaires ne s'acquittent pas 
de façon satisfaisante de leur tâche telle qu'elle a été précisée ci-dessus, ou 
si leur conduite ne donne pas satisfaction, les mesures disciplinrdres que 
pourrait prendre le Conseil d'administration n'aillent pas au-delà de la sus
pension provisoire de fonctions, sans traitement. Le droit de licenciement 
serait réservé à la Conférence de plénipotentiaires, lors do sa réunion 
suivante. 
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9. En ce qui concerne les autres conditions d'emploi, il est recom
mandé que ces deux fonctionnaires soient assujettis au Règlement du personnel, 
tant qu'il sorr en vigueur et dans 1?. mesure où il leur est applicable. En 
particulier, ils devraient avoir le droit de faire appel devant lo Tribunal 
administratif de l'Organisation internationale du Travail, co>mo indiqué a 
l'article 71 du règlement du personnel. 

10. La délégation dû Canada a fait la réserve suivante: 

"Le Canada est d'avis que le remplacement du secrétaire général 
no devrait pas être automatique, mais que le Conseil d'administration, en 
tant que mandataire de la Conférence de plénipotentiaires, devrait être 
chargé de pourvoir à la vacance de cet emploi,:l 

11. A la 18ème séance de la Commission D, de nouvelles tâches ont été 
confiées à la Sous-Commission D2; elles feront l'objet d'un rapport ultérieur. 

Le Président 

H.A. Daniels 
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COMMISSION D 

DEUXIEME RAPPORT 

do la Sous-Commission D2 

1. A sa 19ème séanco, la Commission D a chargé la Sous-Commission 
D2 d'étudier la possibilité de rédiger un article de la Convention dans 
lequel seraient fixées les conditions d'emploi dos fonctionnaires élus 
do 1'Union. 

2. La Sous-Commission D2, vu lo peu de temps dont elle dispose ot 
étant donné quo d'importantes décisions affectant ces conditions d'emploi 
doivent encore ôtre prises en séanco plénière, estime qu'il n'ost pas in
diqué de chercher à procéder à une codification pendant la présente Con
férence. Dans son premier rapport, elle a proposé quo le Conseil d'admi
nistration soit prié d'élaborer des textos réglementaires applicables au 
Secrétaire général et au Secrétaire général adjoint, qui seraient soumis 
à l'approbation de la prochaine Conférence de plénipotentiaires. Elle 
recommande maintenant que l'on étende l'application de cottu recommanda
tion on demandant au Conseil d'Administration do préparer des disposi
tions réglementaires s'appliquant au cas dos fonctionnaires élus, lesquels 
peuvent être classés en trois catégories s 

a) les fonctionnaires élus par la Conféronce do plénipotentiaires 
pour une période limitée s lo Secrétaire général ut le Secrétaire géné
ral adjoint| 

b) les fonctionnaires élus par la Conférenco administrative ordi
naire dos radiocommunications pour uno période limitée s les membres de 
l'I.F.R.B.5 

c) los fonctionnaires élus par les Assemblées plénières dos C C I . 
pour une période illimitée s los directeurs dos C C I . 

En rédigeant le texte de ces dispositions, il convient do 
tenir compte des recommandations contenues dans le premier rapport do la 
Sous-Commission. Los nouveaux textes devraient otre soumis â la pro
chaine Conféronce de plénipotentiaires. Cependant, le Conseil d'AdmJ^ _^ 
nistration devrait avoir la latitude do les appliquer entre-temps, / ^ n ^ 
tout ou en partie. V U'I»T. 
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3. La Sous-Commission a examiné la question de savoir s'il y 
aurait intérêt à co que la présente Conférence introduisît dans la Con
vention des dispositions relatives aux conditions de service des fonc
tionnaires élus. La situation du Secrétaire général et celle du Secré
taire général adjoint seraient toutefois suffisamment bien définies par 
les arrangements que recommande la Sous-Commission dans son premier 
rapport. Aucun dos autres fonctionnaires élus ne tient son mandat do la 
Conférence do plénipotentiaires ot los doux postes de directeurs des 
C C I . sont déjà pourvus. La Sous-Commission pense qu'il ne convient 
pas de limiter los pouvoirs du Conseil d'Administration, mandataire do 
la Conférenco do plénipotentiaires, à rédiger les parties du Règlement 
du personnel applicables aux fonctionnaires dont il s'agit. 

4. La Proposition 68 (Italie), qui est â l'origine dos discussions 
sur cette question, vise surtout à rendre plus clair lo texte du point c) 
du paragraphe 4 do 1'Article 7 de la Convention. La Sous-Commission re
connaît que le libellé actuel de ce texte est obscur ot recommando qu'il 
soit rectifié commo suit g 

"4 c) un directeur, qui ost élu par l'assemblée plénière ot dont lo 
statut est celui d'un fonctionnaire permanent, mais 'dont les 
conditions de service peuvent faire l'objet do dispositions 
réglementaires spécialesp" 

Lo Président s 

A.H. Daniels 
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COnaISSION E 

COriPTE RENDU 

BPP^^-PPP.J^PPPP.J". 9PJ9^àP^JLPP-.A ̂ Assistance technique) 

Jeudi 26 novembre 1959, 15 heures 

Lo Président, H. Francis Coït ô.o Wolf ouvro la séanco ot annonce 
quo l'ordre du jour figure d;ans lo Document DT £>5. Lo compte rendu do la 
7èmc séanco (Doc. 242) n'étant pas encore distribué, son examon ost remis 
à la prochaine séance. Lo Président signale lo Document 24&, oui vient 
d'être publié, et déclare qu'il convient d'y apporter une correction5 
à la pago 4, 5emo ligne, il faut lire : "dans lo cadre dos régions ou dans 
10 domaine international ..." 

La Commission examine ensuite la Recommandation N° 2 de la 
Conférence de Buonos Aires. Le Président lit la noto y relative du Secré
tariat, qui figure à la page 246 du Cahier dos propositions. H déclaro 
égalomont qu'il a reçu du représentant des Nations Unies une communication 
selon laquelle los Nations Unies souhaiteraiont- voir cotto Recommandation 
conservée dans la nouvelle Convention do Genève. 

Le délégué du Royaumo-Uni appuio l'idée do maintenir cotto Recom
mandation, ainsi que les délégués do la Bolrâouo, dos Pays-Bas, du Japon, 
do la Suisso. do l'Australie ot des Etats-Unis. 

II. Persin, du Secrétariat, fait la déclaration suivante : 

"La libre transmission do l'information visée dans la Recommanda
tion N° 2 do Buenos Aires ost en rapport étroit avoc la question générale 
de la liberté de l'information et, à ce propos, le Secrétariat croit devoir 
rappeler à la Commission un aspect do cotte question qui a préoccupé 
l'U.I.T. encore tout récemment. 

" On sait quo, dans ses efforts pour promouvoir la liberté do l'in
formation, l'UNESCO intervient régulièrement pour obtenir dos facilités 
pour 1̂ . presse, notamment en matière do télécommunications. D'autre part, 
il arrive assez fréquemment quo, dans los milieux dos Nations Unios et do 
l'UNESCO ollo-iïiêno, l'on nette en cause l'U.I.T. en faisant état d'insuf
fisances ou de défauts dans les noyons de télécommunications existant 
11 ost bon, je crois, que la Conférenco de Plénipotentiaires soit 
que, chaque fois qu'il en a l'occasion, le Secrétariat rappelle ai 
Nations Unies quo l'U.I.T. net à la disposition dos usagers do toi 

F 
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catégories dos moyens techniques aussi étendus et aussi perfectionnés quo 
possible mais qu'ollo n'a pas de responsabilité quant à l'usage qui est 
fait de cos noyons. En d'autres termes, il convient do veiller à co que l'on 
n'attribue pas à l'U.I.T,. des responsabilités qui incombent en fait aux 
Nations Unies et à l'UNESCO et l'on peut se demander si à ce propos égale
ment, il no serait pas indiqué d'apporter une précision dans la convention." 

L c Président demande à M. Persin, du Secrétariat, do mettre à jour 
lo texte de la Recommandation de Buenos Aires. Cotto recommandation ost 
adoptée, sous résorvo dos modifications do rédaction dont ost chargé M. Persin. 

Lo Document N° 221 est examiné après avoir été présenté par son 
auteur, M. Hayos. Vice-Directeur du C.C.I.R. Lc Président déclare quo le 
paragraphe additionnel proposé pour le Chapitre 16 n'entre pas dans le 
mandat de la Commission E," et que, par conséquent, il no doit pas être 
examiné par cette Commission. Il suggère à M. Hayos do porter co point à 
l'attention do la Commission F, ot fait remarquer que la Commission E 
préférerait quo la majorité des 2/3, dont il est fait mention dans co docu
ment, soit ramenée à la majorité simple des "Membres de l'Union, et non pas 
à la majorité simple dos Nombres votant. 

Examinant lo paragraphe additionnel proposé pour lc Chapitre 17, 
la Commission déçido d'y ajouter la nouvelle phrase suivante : 

"De plus, lc Directeur participe, dans la mesure nécessaire, selon 
la Convention, à toutes los activités d'Assistance techniquo de l'Union 
entrant clans lc cadre des programmes auxquels l'Union est associée." 

Le délégué du Canada propose d 'ajouter, à la 2ène ligne, lc not 
"techniques" après "question". IL on ost ainsi décidp. 

Le Directeur du C.C.I.T.T. rappelle les suggestions qu'il a pré
sentées lors de la sixième séance de la Commission E au sujet du rôle dos 
Conités Consultatifs dans lc domaine do l'Assistance Techniquo. 

Los nesuros préconisées consistent : 

a) à extraire des avis des C C I , les dispositions susceptibles-
d'intéresser les pays neufs ou on voie do développement ot à los présenter 
sous une forme claire ot pratique. 

b) à créer des sous-commissions spécialement chargées do traiter los 
problèmes posés par lc développeront dos télécommunications dans les 
mêmes pays. 

L'application éventuelle do ces mesures est du ressort des 
Assemblées plénières, nais il pourrait être utile do les faire figurer 
dans une recommandation do la Conféronce. 
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Le délégué de la Yougoslavie mentionne le Document N° 217, lequel 
a été adopté par la Commission E, et demande qui sera chargé des travaux 
qu'entraîne l'adoption de cette proposition - les Directeurs des C C I . ? 
le Secrétaire général ? le Conseil ? 

Le Président déclare que la responsabilité finale incombe au 
Conseil et au Secrétaire général; et non pas aux Directeurs des C C I . 

Le délégué des Etats-Unis demande si les travaux supplémentaires 
que l'on prévoit pour les C C I . nécessiteront une augmentation de per
sonnel. M. Hayes répond qu non, mais l1adoption de cette proposition léga
liserait ce que l'on fait déjà sans y être expressément autorisé. 

Le Président déclare que le Conseil pourra suivre l'évolution 
de la question de l'augmentation du personnel. Le délégué de la Yougoslavie 
estime que le Conseil devrait être spécialement habilité à cet effet. 
M. Persin rappelle aux membres do la Commission E que los dépenses du 
P.E.A.T. sont indépendantes du budget de l'Union, mais que s'il y a néces
sité absolue de renforcer le personnel, cette dépense supplémentaire sera 
couverte par les Nations Unies. Le délégué du Royaume-Uni rappelle aux 
membres de la Commission, en ce qui concerne ces dépenses, que les 
ressources des Nations Unies ne sont pas inépuisables. Le Président 
déclare qu'environ 12$ du coût envisagé d'un projet est affecté aux 
dépenses administratives et fait remarquer qu'en cas d'augmentation du 
coût d'un projet, des fonds supplémentaires seraient affectés à la couver
ture dos dépenses administratives. 

M. Metzler, Directeur du CCI.R,, fait la déclaration suivante : 

"Je regrette de ne pas avoir pu vcis entretenir plus tôt de 
l'Assistance technique du CCI.R. Toutefois, soyez assuré que les inté
rêts des pays qui ont besoin de conseils pour toutes les questions du 
développement dos réseaux nationaux et internationaux, sont également 
ceux du CCI.R. et de son Secrétariat. 

" Jo regrette, d'autre part, que des cent membres environ de 
l'U.I.T., 40$ seulement participent av. CCI.R. C'est dommage, car, pour 
un Membre, participer activement aux travaux du CCI.R., c'est obtenir 
de plus grindes connaissances et élever le niveau de son pays en ce qui 
concerno les télécommunications. 

" Dans le schéma do l'Assistance technique, du point do vue du 
CCI.R., nous pouvons distinguer trois branches de tr-wail : c'est-à-dire 
le CCI.R. proprement dit, quatorze Commissions, qui so réunissent sui
vant les besoins et. tous los trois ans, une Assemblée plénière. 
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" La dernière Assemblée plénière du C.C.I.R,, à Los Angeles, a 
institué pour la première fois une Commission qui doit s'occuper de 
l'Assistance technique. Elle a formulé deux voeux, dont un est soumis 
par le Secrétariat de l'U.I.T. à cette Conférence de plénipotentiaires, 
qui porte le numéro 11 du 5 octobre 1959; ce voeu étant attribué à votre 
Commission. J'espère bien que cette Conférence de Genève sera en mesure 
de donner une suite favorable à ces voeux. 

" Un deuxième aspect de l'Assistance technique s'est manifesté 
avec le 'plan général du développement du réseau international'. Cette 
Commission a été instituée, en son temps, par M. Valensi, ancien Directeur 
du CCI.F. pour les pays de la région méditerranéenne. Une deuxième 
étape a été marquée en 1954, aux Indes et en 1958 en Extrême-Orient. Il 
est évident que le caractère des trois nouvelles larges régions a son 
influence sur ce genre de problèmes et il y a notannent des pays qui ont 
besoin des conseils de l'U.I.T., c'est-à-dire des C C I . Il est important 
que dans ces régions qui sont dans leur plein développement, des membres 
des C C I . soient prêts à conseiller leurs collègues. Espérons que les 
pays qui sont, jusqu'à présent, restés en arrière, envoient à l'avenir 
leurs ingénieurs ou mathématiciens aux réunions du C.C.I.R. 

" Le troisième ̂ oint des liaisons CCI.-Assistance technique 
occupe le Directeur du CCI.R. environ un jour chaque semaine : il doit 
examiner les rapports des experts engagés dans la plupart des pays. J'ai 
une assez longue expérience du travail fait des deux côtés et je peux 
vous dire que les résultats obtenus sont excellents ot ne peuvent guère 
être surpassés." 

La proposition d'ajouter un paragraphe au chapitre 17 du 
Règlement général selon le Document N° 221 est adoptée, dans le texte 
amendé• 

examine. 
Lo point 3 de l'ordre du jour (Document N° 11) est ensuite 

Le délégué de la Belgique fait la déclaration suivante : 

"Votre Commission, Monsieur lo Président, discute d'un sujet 
enthousiasmant, ot la délégation belge n'est pas la dernière à reconnaître 
l'intérêt du problème en cause. Cependant, après toutes les.déclarations 
quo nous avons entendues, elle croit devoir faire appel au sens de réalisme 
des membres de cette Commission. 

" Nous avons entendu formuler des propositions fort"intéressantes 
et dignes d'intérêt telles que la suggestion avancée par le distingué 
délégué du Mexique et tendant à créer uno banque internationale de déve
loppement des télécommunications. 

" Pour ma part, Monsieur le Président, je me pernets de poser la 
question de savoir d'où viendront les fonds destinés à pareil projet ? 
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" Nous voyons déjà que le bud.get ordinaire de l'Union atteindra un 
montant très élevé et d'ores et déjà il semble eue l'unité contributive 
risque d'atteindre un taux toi que beaucoup de pays se verront contraints 
de réduire le nombre de leurs unités contributives pour mettre leur con
tribution en harmonie avec leurs moyens financiers. On a parlé, à un mo
ment des débats, de créer une sorte de Fonds spécial alimenté par des con
tributions volontaires. Mais ne faut-il pas craindre, à ce propos, que 
les contributions qui seront versées à ce Fonds ne le soient d'une manière 
ou d'une autre au détriment des contributions versées au budget ordinaire 
de l'Union, chaque pays n'ayant en vue que la d.épense totale qu'il verse 
à l'Union. En conséquence, le principal sera:t sacrifié à l'accessoire et, 
il me paraît, que pour important que soit le problème de l'Assistance tech
nique, ce dernier est accessoire par rapport au problème principal que 
constitue l'existence même de l'Union. 

" Alternativement, je me pose également la question'de savoir si 
des contributions volontaires à un Fonds spécial de l'U.I.T. ne seraient 
pas déduites des contributions que les gouvernements apportent au Fonds 
spécial des Nations Unies. En d'autres termes, M. le Président, nous 
devons veiller à ne pas déshabiller St~Pierre en voulant à tout prix 
habiller St-Paul. 

" On peut m'objecter que les contributions à un Fonds spécial de 
l'U.I.T. constitueront, dans l'esprit do leurs promoteurs, un effort supplé» 
mentaire des pays membres. Je le souhaite bien vivement. Il me paraît 
pourtant que certains pays estimeront que l'effort financier déployé ac
tuellement par eux en faveur des pays moins développée! ne peut être accru 
pour le moment, pour diverses raisons propres à chacun de ces pays. Ce 
serait peut-être le cas notamment pour certains pays qui ont à faire face 
à des responsabilités particulières soit bilatérales, soit .multilatérales. 

" Jo voudrais également, H, le Président, reprendre une idée déjà 
émise par le distingué délégué du Royaume-Uni et exposer que si, jusqu'à 
ce jour, los fonds alloués par l'Assistance technique aux projets concer
nant les télécommunications ont été minimes, il on faut trouver l'explica
tion dans le fait que les gouvernements bénéficiaires de l'Assistance 
technique n'ont guère sormis de demandes en matière de télécommunication 
ou n'ont accordé à ces d.cmand.ee qu'une priorité mineure. Ceci n'empêche 
que le mécanisme de 1'Assistance technique a été parfaitement nus en 
place dans lc cadre des Nations Unies. Il me paraît inutile de lc dédou
bler. 

" Un conclusion, H. lo Président, la délégation belge estime 
qu'avant de nous lancer dans de vastes projeta, nous devons nous demander 
quels sont les fonds actuellement disponibles ot que permet de faire 
l'ampleur de ces fonds ? Agir autrement jac paraît vouloir atteler la-
charrue devant les boeuf.', 

" La thèse que ju viens uo développer me paraît devoir appeler 
des précisions au sujet du cas particuli r do la Belgique, sinon certains 
membres de cette Commission pourraient avoir l'impression que la Belgique 
se refuse à entendre l'appel des pays irjoins développés et qu'elle adopte, 
en ce domaine, une attitude égoïste et négative. Jo ne veux pai retenir 
l'attention de la Commission plus longtemps que nécessaire, en lui sou
mettant des d.onnées qui ne relèvent pis. de sa compétence ou même de celle 
de l'Union. Qu'il me suffise donc de dire que pour l'exercice i960, la 
Belgique versera soit au Congo belge, soit au Ruanda-Urundi, soit au Fonds 
de développement des territoires d'outro-mer des pays associés au Marché 
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commun, soit encore au Programme élargi d'Assistance technique (P.E.A.T.), 
ou au Fonds spécial des Nations Unies un montant total de près de 5 mil
liards de frs belges, c'est-à-dire 100 millions de dollars. La contribu
tion de la Belgique à ces mômes pays et organismes s'élevait à près de 2 
milliards de frs belges on 1959. De 1959 à i960, notre effort sera donc 
de deux fois et demie plus grand. C'est vous dire, M. lo Président, que 
la Belgique ne rechigne pas à l'effort. Celui-ci cependant ne peut pas 
être illimité et pour notre part nous regrettons de ne pouvoir répondre à 
tous les appels qui nous parviennent de tous les fronts." 

Le Président répond qu'il n'a pas été fait de propositions for
melles pour l'établissement d'un Fonds spécial ou de contributions volon
taires dans le cadre de l'Union. Il rappelle, que le délégué du Mexique, 
qui a fait une déclaration sur la possibilité de créer une Banque interna
tionale pour le développement des Télécommunications, exposera son point 
de vue à ce sujet à la prochaine séance de la Commission E(voir le Document 
N° 260). • 

Le point 4 de l'ordre du jour (Document N° 8) est ensuite examiné. 
Le Président donne lecture du paragraphe 50, page 17, du Document N° 8, et 
demande ce que d.oit faire la Commission E à ce sujet. 

Après avoir rappelé que la collaboration avec les Nations Unies 
présente un grand intérêt, h des titres divers, pour l'UlllT.'ellc-jaême, 
ÏL'^JFp^pJ-P. (Secrétariat) s'est exprimé couime suit : 

"Enfin - et c'est peut-être l'aspect des relations avec los Na
tions Unies qui mérite do retenir le plus l'attention de cette Conférence -
il paraît indiqué de souligner l'aide que les Nations Unies peuvent appor
ter à l'U.I.T. dans 1'exercice do ses propres activités. Je pense plus 
particulièrement d'uno part, à l'assistance technique et, d'autre part, 
aux possibilités de coopération avoc los organismes décentralisés des Na
tions Unios co/imc los Commissions économiques régionales, les bureaux d'in
formation et les représentants résidants de l'Assistance technique dont le 
rôle ne cesse de s'étend-ro. A titre d'exemple, je pourrais citer la coo
pération oui s'est développée récemment entre l'U.I.T. et la Commission 
économique poar l'Asie et l'Extrême-Orient, mais je comprends qu'il s ra 
discuté tout spécialement d.e cette question au sein de cette Commission. 

" En conclusion, je crois pouvoir dire que la coopération avec les 
Nations Unios r- tout on étant uno n.-cessité politique ou constitutionnelle -
est, du seul point de vue do l'U.I.T,, certainement "payante"," 

Le Président déclare que lc Secrétaire général devrait aviser les 
Nations Unies des mesures prises à ce sujet par la Commission E; il prie 
M. Persin de préparer un projet de Réso2ution approprié pour examen à la 
prochaine réunion. Lc délé,rçué do l'Australie aopuie la demand.c formulée 
par le Président et déclare qu'il désire voir un texte écrit à ce sujet. 

M. Persin fait la déclaration suivante : 

"A propos des relations avec los Nations Unies, on ne saurait 
omettre de faire référence à une question de grand:: actualité ot qui inté
resse directement les télécommunication. : je veux parler de l'utilisation 
de l'espace extra-atmosphérique. 
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" En soulevant cette question, le Secrétariat n'entend pas donner 
à la Connission des préoccupations que certaines délégations pourraient juger 
inutiles, nais il pense devoir seulement renseigner sur l'état d'un problème 
de portée considérable pour l'avenir immédiat de 1'humanité ot dans lequel 
les télécoununications vont, à la fois, jouer un rôle déterminant et 
connaître elles-mêmes une évolution sans précédent. 

" Toutes les délégations sont certainenont informées au sujet de la 
constitution par l'Assemblée générale dos Nations Unies, l'année dernière, 
d'un Comité ad hoc chargé d'étudier les problèmes on rapport avoc l'utilisa
tion do l'espace extra-atnosphérique. Ce Conité a présenté un rapport qui 
est actuellement en instance d'examen par 1'Assemblée générale et dont le 
texte a déjà été publié à l'intention de la Conférence administrative des 
radiocomunications (il s'agit du Document N2 58). Il est certain que la 
Conférence des radiocommunications va traiter les aspects de la question qui 
sont de sa compétence et qui paraissent devoir se limiter à des problèmes 
d'allocation de fréquences ou de bandps de fréquences. Mais il n'est pas 
douteux que les Nations Unies s'attendent à ce que l'U.I.T. étudie tous les 
aspects do la question qui l'intéressent et fasse connaître dans quelle nesure 
elle ost à riêno do coopérer à la solution des problèmes que pose,' sur le 
plan international, l'utilisation de l'espace extra-atnosphérique. Ces pro
blèmes i-jottent en cause des principes généraux sur lesquels ni los fonction
naires, ni les organisnos spécialises de l'U.I.T. ne paraissent qu-lifiés 
pour renseigner cor.plètencnt les Nations Unies. On peut donc se demander si 
la Conférence de plénipotentiaires ne serait pas fondée à exprimer à ce 
sujet un avis et à donner des directives aux organismes compétents de l'U.I.T. 

11 Mais le Secrétariat doit se borner pour l'instant à mentionner 
cette question en laissant aux délégations le soin de faire, le cas échéant, 
les propositions qu'elles jugeront utiles." 

Il est pris note du point 14.3 du Rapport du Conseil d'adminis
tration. 

Le point 8.2 du Rapport du Conseil d'adninistration est ensuite 
oxaniné. Après un échange de vues, il est convenu que M. Persin préparera 
lc texte d'une recommandation qui sera souris à la Commission lors de sa 
prochaine réunion. M. Porsin fait la déclaration suivante : 

"A propos des relations avec los institutions spécialisées, le 
Secrétariat croit devoir attirer l'attention de la Commission sur une situa
tion qui est bien illustrée par le cas de l'Organisation de 1'Aviation-
Civile internationale (O.A.CI.) On ne saurait trop souligner le rôle considé
rable et sans cesse grandissant que cette organisation joue on matière de 
téléconnunications. Si l'on ĉ-surc les activités des organisations aux cré
dits qui y sont consacrés, on constate, par exenple, que dans le donaine de 
l'Assistance technique, l'O.A.CI. fait au ..:oins autant pour les teleconmu
nications aéronautiques que l'U.I.T. pour l'ensenble des télécommunications 
des autres services. Cette situation peut donner lieu à des commentaires 
très divers. Le Secrétariat doit se borner à constater que l'O.A.CI. est 
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particulièrement dynamique. Il est cependant anoné à soulever une question à 
ce propos : si d'autres organisations devaient jouer dans le do>v.ino des 
télécommunications un rôle analogue à celui de l'O.A.CI. (et il ne s'agit 
pas d'une supposition gratuite car j'ai evidennent à l'esprit le cas de la 
nouvelle Organisation consultative de la Navigation Maritime), l'U.I.T. ne 
devrait-elle pas faire référence à cette situation dans sa Convention et dans 
ses règlements, de façon à bien préciser les domaines d'activité respectifs 
dos diverses organisations intéressées ? Je no saurais biun entendu frire de 
propositions b ce sujet nais je puis préciser quo les activités de l'0,A.CI. 
dans le domino des télécommunications se rapportent dans uno grrnde mesure 
aux radiocoïLiunications et qu'elles dépassent considérablorient lc fonction 
reconnue à cette organisation par la Résolution N2 111 du Conseil d'adminis
tration adoptée en applicaf.on des dispositions do l'Article 14, paragraphe 5, 
du Règlement dos radioeomnunications." 

Le Président demande à M. Persin s'il estime qu'il y a lieu de 
prendre une décision à ce sujet. M. Persin répond qu'à son avis l'Union 
devrait définir les domaines d'intérêts respectifs conjointement avoc 
l'O.A.CI., l'I.M.CO. et l'UNESCO. Le Président déclare que lo Secrétaire 
général devrait s'entretenir de ces questions avoc les directeurs de ces 
organisations ot ensuite préparer un rapport destiné au Conseil d'administra
tion, lequel prendrait les nesures nécessaires. Le délégué de l'Australie 
appuie la proposition du Président. 

La Connission passe à l'exancn du point 7 de l'ordre du jour, 
concernant les Résolutions N 25, 26, 27 et 28 de "Ruenos Aires. 

Il est convenu quo lo Secrétariat soumettra un texte révisé de 
la Résolution Ne 25. M. Persin signale que la Résolution N2 26 devrait être 
naintenue inchangée. Le délégué du Royaune-Uni recommande que la Résolution 
N2 27 soit naintenue sans modification. Lo délégué de la France partage cet 
avis. Il est décidé que la Résolution N2 28 sera naintenue noyennant cer
taines nodifications de rédaction à apporter pir le Secrétariat. 

La séance ost levée à 18 heures. 

Rapporteur : Président r 

R.L. Harrol Francis Coït dr Wolf 
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CONFÉRENCE DE PLÉNIPOTENTIAIRES 
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F 
1er décembre 1959 

COMMISSION F 

CHAPITRE 18 DU REGLEMENT GENERAL ANNEXE 

A LA CONVENTION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

La Commission F a confié à un petit groupe de travail, réunissant 
des délégués dos Etats-Unis, de la France, de l'Italie et du Royaumo-Uni, 
le soin de mettre au point le nouveau texte du Chapitre 18 du Règlement 
général, 

Lo texte proposé est le suivant : 

"PROPOSITIONS pour les Conférences administratives" 

" Conformément à l'Article 7, paragraphe 2 de la Convention, les 
comités consultatifs peuvent formuler des propositions de modification des 
Règlements visés à l'Article 12, paragraphe 2 (l) de la Convention! 

" Ces propositions sont adressées en temps utile au Secrétaire 
général en vue d'être rassemblées, coordonnées et communiquées dans les 
conditions prévues au Chapitre 3. paragraphe 3 du Règlement général." 
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CONFÉRENCE DE PLÉNIPOTENTIAIRES 
è Document -N° 295-F 

G E N E V E , 1959 l o r décembre 1959 

COMMISSION D 

COMPTE RENDU 

Dix-neuvième séance de la Commission D 
(Organisation do l'Union) 
Jeudi 26 novembre 1959 

La séance est ouverte à 9 heures 45. 

Le Président soumet l'ordre d.n jour (Document N° DT 82) à l'As
semblée et signale que l'annexe a été jointe par erreur. 

Le. dolégué du Japon indique qu'il retire la Proposition N° 62. 

L'ordre du jour, modifié en conséquence, ost adopté. 

Point 1. ApprobatJon du compte rondu de la 15ome séance (Document N° 255) 

Sur demande du délégué du Canada, lo dernier alinéa de la pago 7 
(Annexe au Document N° 235) sera remplacé par le suivant : 

"A titr? d'exemple, l'organisation nécessaire pourrait être d.u 
genre de celle que représente lo diagramme ci-joint," 

Sous réserve de cette modification, le Docunont N° 235 est ap
prouvé . 

Point 2. Propositions relatives ç-> l'Article 7 

1. Proposition N° 61 

Les délégués do 1 ' Italie et c'a Japon appuient la proposition. 

Après avoir pris l'avis du Directeur du C.C.I.T.T., la Connis
sion adopte la Proposition N° 61 pr_r 52 voix contre 0 et 3 abstentions, 

, <?CHIV^ 
2. Proposition N° 279 ( U.I.T-

La Proposition N 279 est appuyée par les délégués de l'Arge 
tine, du Mexique et dos Philippines. 

M- Rouvière. Dir etcur du CCI.T.T., expose quo l'application 
des dispositions proposées lui senble devoir te heurter à certaines dif
ficultés. 
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Les délégués de la République Arabe Unie, de la Roumanie. de 
la Suède, de l'Inde et de la France s'étant déclarés opposés à la propo
sition, le délégué des Etats-Unis d'Amérique déclare qu'il retire la Propo
sition N° 279. 

3. Proposition Nc 65 

Le délégué do la Suède présentant ra proposition, indique qu'il 
désire l'amender en substituant les mots "au moins 8 mois" à l'expression 
"peu de temps" (quatrième ligne). 

Le délércué des Etats-Unis d'Amérique appelle l'attention de la 
Commission sur so Proposition N° 286 qui a le même but que la Proposition 
N° 65. Il n'insiste pas sur le délai d'un an indiqué ot se déclare prêt 
à accepter celui de l'amendement proposé par la Suède. 

Il ajoute que la Proposition N° 286 a aussi pour objet d'assouplir 
la règle actuelle fixant la périodicité des Assemblées plénières à 3 ans. 
Le délai maximum de 5 ans n'est donné qu'à titre indicatif. 

Il résulte de l'ensenble des roux propositions que la Commissiaa 
est en présence do deux idées : 

1) prévoir un intervalle minimum de 8 mois (ou 1 an) entre uno 
Assemblée plénière de C C I . et la Conférence administrative 
correspondante. Cette idée recueille l'appui des délégués du 
Canada, do la République Arabe Unie, de l'Inde et de la France. 

2) Modifier la périodicité de 3 ans actuellement prévue en principe 
pour les Assemblées plénières (Proposition N° 286). Lo délégué 
de 1 'Inde Gst en faveur de cette mesure, tandis que les délégués 
de la France et de la République Arabe Unie s'y opposent. 

L'e délégué de la République fédérale d'Allemagne souligne la 
nécessité d'avoir un intervalle d-éborniné ontre deux Assemblées plénières 
afin de pouvoir établir un plan pour los travaux des commissions d'études. 

M. Rouv^èro. Directeur du C.C.I.T.T. et H. Hayes, vice-Directeur 
du CCI.R. précisent cette dernière idée nontiant la nécessité pour une 
Assemblée plénière 'de connaître la date de l'Ascenblée plénière suivante. 
Ils indiquent également que le délai de 3 ans n'étant pas rigide, los 
dispositions actuelles ont donné coûte Scitisiaction. 

Le délégué des Etats-Unis d'Amérique se déclare convaincu par 
les arguments présentés ot retire la Proposition N° 286. 

La Proposition N° 65 amendée e t ensuite adoptée, la Commission 
de rédaction étant priée de meirtre le tc:.te en harmonie avoc le paragraphe 
4 de l'Article 7. 
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4. Proposition N° 68 

Le Président, parlant on qualité de délégué de l'Italie, indique 
que la Propisition N° 68 a et' retirée pour ce qui concerne l'existence 
des vice-dircctèurs, nais qu'il reste à examiner la question de la posi
tion juridique c.3 s Directeurs des C C I . 

La Convontion stipule seulement que les Directeurs des C C I . 
sont nommés pour une durée indéfinie. Or, jusqu'ici on a appliqué aux 
Directeurs des C.C.Ï, les dispositions du Règlement du personnel établi 
par le Conseil d'administration qui visent une durée limitée par l'âge. 

Le but de la proposition est de mettre la Convention en accord 
avec la pratique. 

Les délégués de la République Arabe Unie et de la Hongrie 'décla
rent appuyer cette pa tic do la proposition. 

fre délo-ué du Royaume-Uni, parlant en sa qualité de Président de 
la Sous-Comnission D2 signale qu'il prévoit dans son rapport une recomman
dation au Consoil d'administration en vue d'établir, pour los fonctionnaires 
élus des règles differontos de celles applicables aux autres fonction
naires. 

Parlant ensuite au nom du Royaume-Uni, il suggère l'adoption des 
termes do la Proposition N° 68 si le ra-oport établi par la Sous-Commission 
D2 reeueille 1'agrément de la Connission. Après étude par le Conseil d'ad-
ninistration, la question pourrait alors être reprise par la prochaine 
Conférence de plénipotentiaires. 

Le déloroté des Etats-Unis d'Amérique demande si la disposition 
envisagée concerne aussi les lembrcs d.e l'I.F.R.B. Il suggère qu'un arti
cle distinct énumérant tous los fonctionnaires élus, soit inséré dr,ns la 
Convention pour préciser leur statut. 

Le délégué de l'Italie répond que la question de l'I.F.R.B, 
reste en dehors de la Proposition N° 68, mais qu'il serait d'accord pour 
insérer un article distinct dans la Convention, la Comnission de réduction 
étant chargée d'exaninor ce point. 

Etant donné qu'il n'existe qu'un seul règlement du personnel, 
établi par lo Consoil d'administration, le délégué du Maroc ne voit pas 
à quel autre statut pourraient otre soumis les directeurs des C C I . 

Le délégué de la France, rappelant tu'il existe actuellement 
une faculté réciproque de résiliation, demande si cette disposition serait 
maintenue en cas d'adoption de la Proposition N° 68. 
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Le délé°u.é de l'Italie répond affirmativement. 

Les délégués du Maroc et du Brésil suggèrent d'attendre lo rap
port de la Sous-Connission D2 avant de prendre une décision. 

S'agissant de questions de mise à la retraite, de pensions, etc. 
los délégués de l'U.R.S.S. et do Ceylan préféreraient renvoyer la- proposi
tion, à la Commission G. 

La Commission décide enfin, avec l1accord de M. Daniels, que la 
proposition sera d'abord examinée par la Sous-Commission D2 et ensuite, 
éventuellement renvoyée à la Commission G. 

Point 3. Propositions N°s 44 et 55 

1. Proposition N° 44 

Renvoyée à la Connission de rédaction. 

2. Proposition N° 55 

Après une brève discussion sur la suppression éventuelle du para-
graiie 6 de l'Article 6, il est décidé que cette question figurera à l'ordre 
du jour do la prochaine séance. 

Abordant ensuite l'examen de la Proposition N° 55, lo délégué de 
l'Italie indique que les paragraphes 6 et 6 bis de la Proposition no con
tiennent que des dispositions figurant au Règlenent des radiocommunications. 
La seule question do fond est celle du paragraphe 6 ter qui consiste es
sentiellement à introduire la rééligibilité du Président de l'I.F.R.B. 

Les délégués de l'Argentine, de l'Afghanistan, de la Belgicue 
et de la Suède appuient la proposition. 

Le délégué de Ceylan estime qu'il,devrait être fait aussi mention 
du vice-Président. 

Le délégué de l'Italie accepte. 

Les délégués du Royaume-Uni. de la Suisse, de l'U.R.S.S., des 
Etats-Unis d'Amérique ', de Ceylan et du Brésil se déclarent en faveur du 
maintien du statu quo. 

Le délégué de la Suède suggère de limiter la réélection à doux 
fois. 

M. Gracie. vice-président de l'I.F.R.B. considère le système 
actuel comne une garantie d'impartialité des membres. 

La Conférence des radiocommunications étudie l'article 12 du 
Règlement des radiocommunications et ne senble pas avoir l'intention de 
modifier les dispositions existantes à ce sujet. 
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Si la Commission approuve le maintien du statu quo, il lui semble 
désirable d'insérer dans la Convention d^s dispositions rolativ s à l'élec
tion du rioe-Présid.ent. 

Parlant au sujet du îparagrapho 6 bis de la Proposition N° 55, 
il ajoute que des dispositions visant l'organisation du Secrétariat spé
cialisé de l'I.F.R.B,, conformément aux r3Cor.mandations do la Conférence 
des radiocomnunications, devraient également figurer dans la Convention 

Le délégué de l'Italie retire la Proposition N° 55. 

Le Président demande à M, Gracie de vouloir bien présenter un 
projet de texte qui reprenne l'ensemble le ces dispositions pour la pro
chaine séance, 

M. Gracie ayant accepté, il on est ainsi décidé. 

Point 4. Propositions renvoyées par la Comnission F 

1. Proposition N° 253 

Le délégué de la Tchécoslovaquie déclare que la question a déjà 
été tranchée par la Conférence. 

2. Proposition N° 254 

Le délégué do la Tchécoslovaquie indique que cette proposition 
a déjà été retirée par suite du retrait de la Proposition N° 32. 

kQ Président indique los travaux restant au programme de la Con
nission D et lève la séance à 12 heures 40. 

Le Rapporteur Le Président 

A. Chassignol F. Nicotora 

Annexe : 1 
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A N N E X E 

TEXTES iiDOxTES PAR LA COMMIS,ION D AU COURS DE SA 19ène SEANCE 

Article 7 
Paragraphe 2 

Proposition N° 61 

Article 7 
Paragraphe 4, al.a) 

Proposition N° 65 
anendée 

Article 6 
Paragraphe 2 (3) 

Proposition N° 44 

MOD 2. Los questions étudiées ::ar chaque Conité consultatif 

international, ut sur lesquelles il est chargé d'oncttre 

des avis, lui sont sounises pr.r la Conférence de pléni

potentiaires par une conférence adninistrative, par le 

Consoil d.'adninistrrtion, par l'autre conité consultatif 

ou par lo Conité internationrl d'enregistrenont des fré

quences. Ges ruestions viennent s'ajouter à celles que 

l'Assonbléo plénière du Comité consultatif intéressé 

lui-nêne a décidé de retenir, ou bien dans l'intervalle 

des Asse ïblées plénières, à cullos dont l'inscription 

a été demandée ou approuvée par correspondance par douze 

Heubrus ou Membres associés de l'Union au noins. 

a) L'Assc iblée plénière, réunie normalement tous los 

trois <_.ns ; le cas échéant et, dans la mesure du 

MOD possible, la réunion de cette assenbléc se tient au 

noins huit nois avant la Conférence administrative 

o rdinairo c 0 rro s pond uit o• 

Note: Lfattcntion ôo la Connission de rédaction est 

appelée sur ce texte. 

- Renvojrée à la Commission do rédaction. 
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F 

SEANCE PLENIERE 

CANDIDATURE AU POSTE DE SECRETAIRE GENERAL ADJOINT DE L'UNION 

INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

M, V. Sundaram 

Conformément à une décision prise en séance plénière, j'ai 
l'honneur de présenter ci-joint une lettre du Secrétaire général adjoint 
de VOrganisation Météorologique Mondiale, que j'ai reçue le ler décembre 
1959. 

Le Président : 

J.D.H. van der Toorn 

Annexe x 1 
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A N N E X E 

RECOMMANDEE 

NS 14.242/59/s/UIT 
Genève, lc 30 novenbre 1959 

Monsieur J.D.H. van der Toorn 
Président; 
de la Conférence de Plénipotentiaires, 
Union internationale des Téléconnunicatioris, 
Palais Wilson, 
52, rue des Paquis, 
GENEVE 

Monsieur le Président, 

Je ne réfère à votre lettre à M. Davies, N2 lll/CP, en date du 
19 novenbre 1959, qui concerne les élections aux postes de Secrétaire général 
et de Secrétaire général adjoint de l'Union internationale des télécommuni
cations. 

En l'absence du Secrétaire général de l'O.M.M., j'ai l'honneur 
de vous transmettre ci-joint l'acte de candidature de II. V. Sundaran au 
poste de Secrétaire général adjoint, ainsi que le curriculun vitae du candidat. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, etc... 

(Signé) J.R. Rivet 
Secrétaire général adjoint 
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^Secrétariat de l'O.M.M. 
1, avenue de la Paix 
GENEVE 

Genève, le 30 novembre 1959 

ï'0».sieur J.D.H. van der 'JJoorn 
président de la C-onférence de 
plér.i ;>otentiaires 3 l'U.I.T. 
GENEVE 

Monsieur le Président, 

Je me réfère au télégramme-circulaire en date du 11 ncvembre 1959, 
par lequel vous annoncez que les postes de Secrétaire général et de 
Secrétaire général adjoint de l'U.I.T. sont vacants. En réponse à ce 
télégramme, j'ai l'honneur de faire acte de candidature au poste de 
Secrétaire général adjoint. 

Je suis actuellement fonctionnaire de l'Organisation Météorolo • 
gique Mondiale, qui est une Institution spécialisée des ïiations Unies. 
Je vous prie de bien vouloir trouver ci-joint non curriculum vitae. 

Veuillez agréer, etc, 

(v. SUNDARAM) 
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KBiSuME Du CUTRICULUi. VITAE 

de 

M. V. SUNDARAh 

Un curriculum vitae détaillé est joint à cette lettre. Toutefois, 
pour en faciliter la consultation, ses points principaux sont résumés 
comme suit: 

1. Plus de 27 années d'expérience dans pratiquement tous les 
domaines d'activité des télécommunications, tant au niveau national 
(en Inde) qu'au niveau international. 

2. Grande expérience (près de 13 ans) des conférences internationales 
des télécommunications, suivies à des titres différents (notamment comme 
délégué, président de commission, secrétaire), ainsi que de tous les 
aspects des travaux de ces co-férences, organisées tant par l'U.I.T., 
l'O.A.CI,, le CS.A.G.I., l'O.MjM. que par d'autres institutions inter
nationales. 

3. Collaboration étroixe avec l'U.I.T. pendant près de 13 ans. 

4. Connaissance directe et approfondie de l'organisation et du 
fonctionnement d'autres Institutions spécialisées des Nations Unies. 

5» Longs voyages en Europe occidentale, au Moyen-Orient, dans 
l'Asie du Sud et du Sud-Ouest et connaissance direeto de tous les 
problèmes de télécommunications qui se posent dans c s répions. 

6. Excellente connaissance de l'anglais et très bonne connaissance 
pratique du français. 
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CUTiRICULUiI VITAE 

Ijom : 

Date de naissance 

Vcnliat Rana S u n d a r a :Ï (V. Siuidareui) 

Indien 

5 août 190C 

SLÈ^ÎPP-^P-^SîîtiiiS.: -*arié, trois enfants 

Langues s Anglais, français. Comprend certains textes espagnols 

ilorïbrc dos instituts i) Institution of Radio Engineers 
tcchir.ques suivants : ii) Institution of Télécommunication Engineors de l'Indo 

ETUDES 

1914-1924 

1924--1929 

p̂éj"i.enco 
pxofeâSipnnell.e,. 

1929 :* 

1930-1942 s 

1942-1944 : 

Différentes écoles dans la Présidence do Madras; 

Madras University Internodiato in Science, avoc 
nontion on physique ot on nathématiques; B.A. avec 
mention en physique, on langue anglaise ~t on lit-
téro.tures' (parmi les 'sujets' étudiés : électricité, 
magnétisme et électro-technologie)j (NpiP. s H 
n'existait pas à cette époque de diplôme de 
Bacholor of Science ou de Mastcr of Science ni de 
cours séparés d'electrotechnique à l'Université do 
Madras); a suivi des cours post-universitaires, 
interrompus on raison de son entrée on fonctions. 

Recruté à la Section des Télécommunications du 
îlinistère des Postes et Télégraphes do l'Indo, à 
la suite c* 'un concours ouvert dans tout le pays. 

Chargé, à l'administration des Postes ot Télé
graphes do l'Inde, de la conception ot do la réa
lisation do divers projets, de l'entretien et du 
fonctionnement de centraux téléphoniques manuels 
et automatiques, de bureaux télégraphiques, do 
stations do répéteurs pour téléphonie multivoie 
de lignes aériennes et de câbles souterrains dans 
différentes parties de l'Indo; 

Officier dos Services techniques. A établi les 
projets de tous les réseau:: do télécommunications 
poLir les besoins de la Marine, do l'Aviation et 
do l'Armée, dans le Sud de l'Indo; 
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1944-1945 : * Officier de liaison (t'jléconmunications) dans l'arnée 
des Indes méridionales. A eu à s'occuper de .façon 
approfondie d.e toutes les liaisons en rapport avec 
les opérations et de tous les besoins de circuits 
dans tout le Sud de l'Inde; 

1945-1946 : Assistant (télécommunications) du Postmaster 
General de Madras ; 

1946-1947 : A la Direction générale des Postes et Télégraphes, 
développement des télécommunications de l'Ind.e, 
après la guerre; 

1948-1950 : Menbre de la délégation de l'Inde au Conité provi
soire des fréquences de l'U.I.T,; 

1950-1951 : i) Ingénieur en chef adjoint (radio) à New Delhi; 

ii) Secrétaire de l'Inter-Deparfcmental Wireless Board 
de l'Inde, pour la coordination de toutes les 
liaisons radioélectriques et de toutes les assi
gnations de fréquences du pays ; 

1951 : Membre de la délégation de l'Inde à la C.A.E.R, 
(Genève); 

1952 : Fonctionnaire en service extraordinaire aux PTT de 
l'Inde pour les travaux préparatoires à la Conféren
ce de plénipotentiaires de Buenos Aires; 

1952-1956 : Directeur adjoint au Ministère des Communications 
chargé de l'application de toutes les décisions de 
caractère international, des Règlements internes 
des télécommunications ainsi que d.e toutes les ques
tions du donaine de l'U.I.T. et d'autres organisations 
internationales ; 

1956 : Directeur des teleconmunications au Ministère des 
PTT de l'Inde; 

Depuis 1956 : Détaché à l'Organisation Météorologique Mondiale, 
à Genève, comme expert des télécommunications de 
cette organisation; 
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A pris part au:: conférences internatipnales suivantes : 

i) U.I.T. Comité provisoire des fréquences, Genève 1948-1950 
(représentait également la Birmanie); 
Conférences internationales administratives des ra
diocommunications aéronautiques, Genève (l948 et 
1949); 
Conférence ad.ministrative des radiocommunications 
pour la Région 3» Genève 1949 (représentait égale
ment la Birmanie); 
Conférence administrative extraordinaire des radio
communications, Genève 1951 (représentait également 
la Birmanie); 
Sous-Commission du C C I . F , pour la préparation du 
Programme général d'interconnexion pour l'Asie du 
Sud et du Sud-Ouest, Lahore, 1953î 
Conseil d'administration de l'U.I.T,, Genève, 1954: 
Première Assemblée plénière du C.C.I.T.T.-, Genève, 
1956; 
Assemblée plénière du CCI.R., Varsovie 1956; 
Assemblées plénières finale s du C C I , T . et du CCI.P., 
Genève, 1956, 

ii) O.A.CI. Commission du Plan d'assignation des fréquences pour 
~" l'Asie du Sud-Est (Neu Delhi, 1950); 

Réunion commune spéciale O.A.CI,-CM.M, pour les 
télécommunications européennes, 1958» 

iii) 0.S.A.G.I.' (Comité spécial de l'Année géophysique internationale) 

Illème Conférence antarctique, Paris, 1956; 
IVème réunion du Comité spécial de l'Année géophysi
que internationale, Barcelone, 1956 - Secrétaire du 
Groupe de travail sur les Journées mondiales et les 
Communications; 
IVème Conférence antarctique, Paris, 1957. • • • 

iv) CM.M. "" Nombreuses conférences, depuis le Congrès âe l'O.M.M. 
jusqu'aux réunions de commissions de l'O.M.M. 

Expérience dan3 les organisations internationales 

i) CJL«JL*. Depuis 1947, a travaillé en étroite collaboration 
avec le Secrétariat général ainsi qu'avec tous les 

• • organes spécialisés de l'U.I.T,; 

ii) CJUJ3..I». . En contact étroit depuis 1949; 

iii) CM.M. Etudie, depuis 1956, en qualité de membre d.u Secré
tariat de l'O.M.M., le fonctionnement interne de plu
sieurs organisations internationales. 

Voyages : A effectué de longs voyages en Europe, au Moyen-Orient. 
dans l'Asie du Sud. et du Sud-Ouest et a eu des con
tacts avec les adninistrations des télécommunications 
de plusieurs pays situés dans ces régions. 

Etats de service npn. , „ , . . , _.. 
_. ^ 1—— . Ofncier des Services techniques de l'Armée, puis 
dans l'armée /%*«•• ^ -, • • /m'-i ' • x.- \ * J Oflicier de liaison (Télécommunications; auprès du 

Southern Command de l'Inde (1943-1945). S'est occu
pé de façon détaillée de l'établissement de projets 
et de l'entretien des circuits de télécommunication 
de ce théâtre d'opérations. 
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SEANCE PLENIERE 

CANDIDATURE AU POSTE DE SECRETAIRE GENERAL ADJOINT DE L'UNION 
INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

Dr M.B. Sarwate 

Confoménent à une décision prise en séance plénière, j'ai 
l'honneur de présenter ci-joint une lettre datée du ler décembre 1959, 
que j'ai reçue de la délégation de la République de l'Inde, 

Le Président : 

J.D.H. van der Toorn 

Annexe : 1 

U.I.T. 
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A N N E X E 

DELEGATION DE L'INDE 
AUX CONFERENCES DE L'U.I.T. 
GENEVE, 1959 

Réf. : INDE/PLENl/102. Genève, le ler décembre 1959» 

Monsieur le Président de la 
Conférence de plénipotentiaires 
de l'U.I.T., 

Genève. 

Monsieur le Président, 

Me référant au télégramme-circulaire adressé aux administrations 
en date du 17 novembre 1959 au sujet de l'élection d'un nouveau Secrétaire 
général et d'un Secrétaire général adjoint au cours de la Conférence de 
plénipotentiaires, j'ai l'honneur de vous faire savoir que mon Administra
tion (République de l'Inde) m'a autorisé à présenter en son non la candida
ture du Dr M.B. Sarwate au poste de Secrétaire général adjoint. Le curri-
culun vitae du candidat est joint à la présente lettre. 

Je vous serais très obligé de bien vouloir accuser réception de 
cette correspondance. 

Veuillez agréer, etc... 

(signé) : M.B. Sarwate 
Chef-adjoint de la délégation de l'Inde 
à la Conférence de plénipotentiaires de 

l'U.I.T., Genève 1959 

Annexe: 1 
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1. Nom 

2. Date de naissance 

3. Nationalité 

4. Diplômes 

5. Etat des services 

CURRICULUM VITAE 

Dr Manohar Balaji S a r w a t e 

15 mars 1910 

Indien 

i) B. Se. (Physique et mathématiques), Univer
sité de Bombay, 

ii) Diplôme d'électrotechnique de l'Indian Insti
tute of Science, 1935. 

iii) Ph. D. en radiotechnique, Université de Li-
verpool, 1938 

i) 1938-1940. Research Officer, Royal Aircraft 
Establishment (RAE), Farnbprough,Angleterre. 

ii) 1940-1941. Research Officer, Télécommuni
cations Research Establishment (TRE), 
Swanage, Angleterre. " l 

Dans ces deux emplois, affecté à des travaux 
de recherche et de mise au point de matériel 
de radiocommunication et de radiodétection 
pour aéronefs, ainsi que d'organes consti
tutifs d'appareils radioélectriques. 

iii) 1942-1946. Officier de l'Indian Air Force, 
au Service technique de radar (Transmissions)j 
spécialement affecté à la réalisation des 
chaînes Loran et Gee (détermination des 
zones desservies et choix de l'emplacement 
des stations au sol). A également fait des 
travaux théoriques et dirigé des recherches 
pratiques sur le phénomène de superréfrao-
tion dans l'Inde et dans les régions voisines. 
A été promu Squadron Leader et cité à l'ordre 
du jour. 
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iv) 1946-1953 s Directeur des Communications (à partir 
de 1948) au Département de l'Aviation Civile du 
Gouvernement de l'Inde. Chargé de développer le 
service des communications aéronautiques, qui est 
l'un des services de communication les plus éten
dus de l'Asie. 

v) 1953 - : Conseiller au Ministère des Trans
ports et des Communications de l'Inde (Wireless 
Planning and Coordination) 

Chargé de toutes les questions relatives à la 
planification et à la coordination radio à l'éche
lon national et international, notamment : l'oc
troi de licences aux stations radioélectriques, 
la délivrance des certificats d'opérateurs, le 
contrôle des émissions, les recherches sur la pro
pagation, les conférences, etc.. 

vi) Président (depuis 1953) du Radio and Cable Board 
du Gouvernement de l'Inde, organe consultatif 
suprême pour toutes les questions de télécommuni
cations exigeant une coordination. 

vii) Président de 1'Electrical Accessories Sectional 
Connittee, Indian Standards Institution. 

viii) Président de la Sous-Commission de tropicalisation 
du matériel radioélectrique, Indian Standards 
Institution. 

6. Activités dans le monde international des télécommunications 

i) Délégué de l'Inde à la réunion de la Division 
technique radio de l'Organisation provisoire de 
l'Aviation Civile internationale (O.P.A.CI., 
1946) 

ii) Délégué de l'Inde à la 2ème réunion de la Division 
des communications de l'Organisation provisoire 
de l'Aviation Civile internationale (O.P.A.CI,, 
1946) 

iii) Président de la Commission des communications à 
la réunion régionale de navigation aérienne de 
l'O.A.CI. pour l'Asie du Sud-Est (New Delhi, 
194S). 
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IT) Président de la Commission des communications à 
la réunion régionale de navigation aérienne de 
l'OACI pour le Moyen-Orient (Istanbul, 1950). 

v*) Président de la réunion de l'OACl pour le Plan 
d'assignation des fréquences à l'Asie du 
Sud-Est (New Delhi, 1950). 

vi) Rapporteur principal de la Comnission d'études 
N° XII, (Radiodiffusion tropicale) du C.C.I.R. 

vii) Repr sentant de l'Inde au Conseil d'administra
tion de l'U.I.T, Président de la session de 
1958 et Président de la Commission des finances 
du Conseil en 1957 et 1959. 

•Connaît à fond toutes les questions du ressort 
' * - d u Conseil d'administration de l'U.I.T., notan-

ment les problèmes de personnel et les questions 
financières, et s'y intéresse vivement. 

viii) Chef de la Délégation de l'Inde à la Conférence 
administrative des radiocommunications, 
Genève, 1959 (Vice-Président de la Conférence). 

ix) Chef-adjoint de la Délégation de l'Inde à la 
Conférence de plénipotentiaires, Genève 1959-

7. Est. memb r e _de_s_ sociétés techniques et prpfppslppp.pllpsm suivantes : 

i) Membre de'l'Institution of Télécommunication 
Engineers de l'Inde. 

ii) Membre de 1'Aeronautical Society de l'Inde. 

* * iii) Membre associé de l'Institution of Electrical 
Engineers, Londres. 

8. De plus, le Dr Sarwate est membre de nombreux 
comités et institutions qui s'occupent de 

' * ' physique et d'électronique, notamment le 
Radio Research Committee, le National Physioal 
Laboratory, le Central Electronics Engineering 
Research Institute, et il est représentant 
national au CISPR et à la Comnission II de 
l'URSI. 
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Au lieu de : 

DEUXIEME RAPPORT 

lire : 

du Président do la CoDi-iission H (Finances de l'Union) 

CINQUIEIiE RAPIORT 

du Président de la Coi2jission H (Finances de l'Union) 

(Frcnch text only) 

(Nb concierne a l texto espanol) 

< S É C H I V ^ 

U.I.T. 
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COMMISSION I 

DEUXIEME RAPPORT 

du Président de la Comnission H (Finances de l'Union) 

Au cours de sa onziène séance, le 30 novenbre 1959, la Comnission H, 
procédant à l'étude des répercussions de l'introduction du système du budget 
unique sur les textes de la Convention de Buenos Aires ot du Règlenent général 
et des Résolutions y annexés, a décidé que : 

le Chapitre 20 du Règlenent général "Finances des Conités consultatifs" 

et 

la Résolution NS 6 "Organisation ot financenent des Conférences 

et réunions" 

doivent être supprimés du fait qu'ils ont perdu leur raison d'être par 
l'introduction du budget unique. 

Le Président de la Connission H : 

José Garrido 

U.I.T. 



UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

CONFÉRENCE DE PLÉNIPOTENTIAIRES 
G E N È V E , 1 9 5 9 Document M» 2?7-F 

1er décembre 1959 

SOUS-COmSSIQN D2 

COMPTA RLNDU 

Sixième séance de la Sous-Commission D2 

Lundi 30 novembre 1959? 15 heures 

1. Le Président ouvre la séance. 

2. L'ordre du jour (Document N° DT 96) ost approuvé. 

3. Le compte rendu do la troisième séance (Document ÎM° 256) 
est approuvé. 

4. Lo compte rendu de la quatrième séance (Document N° 266) 
ost approuvé, sous réserve de la correction de deux erreurs typogra
phiques dans lc texte anglais. 

5. Projet do deuxième rapport (Document N° DT 95) 

Le projet do deuxième rapport est approuvé quant au fond, 
sous réserve des modifications suivantes s 

Paragraphes 2 et 3 

Remplacer " C C I . " par "Comités consultatifs internationaux". 

Paragraphe 2 

1) ho concerne que le texte anglais. 

2) Remplacer la deuxième phrase par s "En rédigeant lu 
texte do cos dispositions, il convient de tenir compte 
dos recommandations contenues dans lo premier rapport 
de la Sous-Commission* Los nouveaux textes devraient 

F 
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otre soumis à la prochaine Conférence de plénipoten
tiaires. Cependant, lc Conseil d'administration devrait 
avoir la latitude de les appliquer entre temps, en tout 
ou en partie". 

Paragraphe 3 

1) Remplacer la première phrase par g "La Sous-Commission 
a examiné la question de savoir s'il y aurait intérêt 
à ce qu« la présente conférence introduisît dans la 
Convention dos dispositions relatives aux conditions do 
servico dos fonctionnaires élus". 

2) Modifier la dernière phrase commo suit s ".<,.. manda
taire do la Conférence de plénipotentiaires, à rédiger 
les parties du Règlement du personnel applicables aux 
fonctionnaires dont il s'agit". 

Paragraphe 4 

Ne concerne que le texto anglais. 

La Sous-Commission discute de l'omission de la référence à 
la faculté réciproque de résiliation dans lo nouveau texte de 
l'Article 7? alinéa 4 c), au point 4 du Document N° DT 95» Un délégué 
rappelle qu'à la 19èmo séanco de la Commission D, lc Président avait 
expressément confirme la décision de la Commission do maintenir co 
point. La Sous-Commission estime cependant quo cotte question serait 
mieux à sa place dans lo Règlement du personnel; on n'y faisant aucune 
allusion dans l'Articlo 7? on risque certes d'avoir un léger hiatus 
tant que le nouveau Règlement du personnel n'aura pas été établi, 
mais cela n'aura guère do conséquences pratiques. Il est peu probable 
quo la question du licenciement so pose, et il est encore moins pro
bable que, dans un si court laps de temps, le Conseil d'administra
tion soit appelé à prendre dos mesures à co sujet.; d'autre part, si 
un Directeur désire donner sa démission, cela ne soulèvera vraisembla
blement pas d'objection s'il prévient suffisamment à l'avance. Lc 
texto actuel est obscur car il prévoit quo la faculté réciproque de 
résiliation joue entre un Directeur ^t l'Assemblée plénière, alors 
que, dans la pratique, uno Assemblée plénière ne résilierait pas lc 
contrat d'un Directeur sans l'autorité du Conseil d'administration. 
La Sous-Commission décide cependant qu'il vaut mieux laisser au 
Consoil d'administration lo soin de fixer la procédure do résiliation. 

6. Le Président déclare que la Sous-Commission a fini ses 
travaux et lève la séance à 16 h. 30. 

Le Rapporteur : Le Président 

V.M. Nullis H.A. Daniels 
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F 
CORRIGJNDUIÎ N° 1 
9 décembre 1959 

CO:ZIISSION :i 

CORRIGENDUM 

COIIPTE RENDU DE LA ONZIEME SEANCE DE Lî  C0I1KI5SIQ*! II 

Le deuxième alinéa de la page 1 doit être x-emplacé par le texte 
suivant : 

Le Président ouvre le débat sur la partie du point 2 de l'ordre 
du jour qui a trait aux modifications à apporter au chapitre 20 du Règlement 
général. Après que le représentant du Secrétariat général, M. Persin ait 
expliqué que le chapitre 20 n'est plus nécessaire en raison de l'adoption 
du budget unique et nu'une longue discussion ait eu lieu à oe sujet, au 
cours de laquelle les délégués du Canada, de l'Italie, des Etats-Unis, du 
Royaume-Uni et de la France sont partisans de la suppression dudit onapi-
tre, tandis que le délégué de l'U.R.S.S. est partisan du maintien partiel, 
la Comnission par 24 voix contre zéro et 5 abstentions, décide de supprimer 
complètement du Règlement général, le chapitre 20 tel qu'il se présenté 
aujourd'hui. 

* UAT. 



UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS H 

CONFÉRENCE DE PLÉNIPOTENTIAIRES 
ro G E N E V E , 1 9 5 9 w . n r r ^ t NU 298-F 

l e r décembre 1959 

COMMISSION H 

COMPTE RENDU 

Onzième séance de l a Commission H (Finances de l 'Union) 

Lundi 30 novembre 1959, 15 heures 

La Comnission approuve l ' o rdre du jour (Document N DT 92) 
a in s i que l e compte rendu de sa neuvième séance (Document N° 265). 

Le Président ouvre le débat sur l a pa r t i e du point 2 de 
l ' o rd re du jour qui a t r a i t aux modifications à apporter au chapitre 
20 dû Règlement général . Après que le représentant du Socrétar ia t général , 
M. Persin a i t expliqué que le chapitre 20 n ' e s t plus nécessaire en raison 
de l 'adopt ion du budget unique et qu'une longue discussion a i t eu l i e u 
à ce suje t , au cours de laquel le l e s délégués du Canada et de l 'U.R.S.S. 
déclarent q u ' i l s ne veulent pas que les- clauses du chapitre 20 soient 
entièrement supprimées, l a Commission, par- 24 voix contre zéro ot 5 absten
t i o n s , décide de supprimer complètement du Règlement général, le chapitre 
20 t e l q u ' i l se préserte actuellement. 

ke Président f a i t observer que, on vertu de cette décision, l a 
Résolution N° 332 du Conseil d 'administration et l e s disposi t ions y r e l a 
t ives du Règlenent financier doivent ê t re maintenues. 

Pour ce qui est de la Résolution N° 6 de Buenos Aires , l a 
Commission décide à l 'unanimité de l a supprimer. 

La Comnission procède ensuite à l ' é tude dos problèmes l i é s à la 
notion de plafond des dépenses que l ' on doit adopter, dans le cadre du 
budget unique. 

Le délégué des Etats-Unis f a i t un exposé sur le Document 
N° DT 91 , qui contient des idées sur l 'é tablissement de la s t ructure du 
budget unique et sur l a manière d'envisager l e plafond des dépense 

Le Président estime q u ' i l convient de discuter égalenei 
document présenté par le Secré tar ia t général. A ce propos, M. Géra! 
Gross, Secrétaire général par intérim déclare q u ' i l regre t te que la 
publication de ce document a i t été re tardée , ce re ta rd étant uniquement 
dû à un surcroi t de t r a v a i l condidérable• I l ajoute que lo budget unique 
poso des problèmes fondamentaux que l ' on a essayé de développer dans le 
document jaune. Le problème des dépenses ext raordinai res , offre de sérieuses 
d i f f i c u l t é s , en raison des var ia t ions notables q u ' i l présente . I l e x i s t e , 
en ou t re , des problèmes accessoires , comme ceux des comptes qui ne figurent 
pas actuellement dans le budget, à savoir celui des i n t é r ê t s , celui de 
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l'installation et de l'interprétation simultanée, celui do l'économat de 
l'assistance technique, du fonds de provision du C.C.I.T.T. des revenus 
du laboratoire du C.C.I.T.T., enfin celui du papier d'impression. En ce 
qui concerne ls sorties de fonds, il cite l'une d'elles, qui doit être 
effectuée à l'occasion de la construction de l'immeuble de l'Union? il 
pense pouvoir faire un exposé détaillé à ce sujet. Le secrétaire général 
par intérim termine en déclarant que, à son avis, il serait préférable 
de laisser à l'avenir au Conseil d'administration qui sera beaucoup plus 
représentatif étant donné que le nombre de sièges vient d'6tre augmenté, 
le soin de fixer le plafond budgétaire. En fait, les plafonds fixés par 
la Conférence du Buenos Aires n'étaient absolument pas réalistes et il 
a fallu faire appel au fonds de provision, aujourd'hui presque épuisé. 
Le Secrétaire général par intérim estime qu'en chargeant le Conseil 
d'administration de cette tâche, on évitera ainsi d'avoir encore recours 
aux anciens expédients. 

Au cours de la discussion qui suit, plusieurs délégations se 
déclarent opposées à la proposition tendant à retirer à la Conférence 
de plénipotentiaires le soin de fixer le plafond des dépenses. Il est 
alors décidé à l'unanimité de ne pas accepter les conclusions avancées 
dans le document jaune et de créer un groupe de travail chargé de 
rechercher des solutions à ce problème. Ce Groupe, placé sous-la prési
dence du délégué des Etats-Unis, se compose de délégués des pays suivants; 
Canada, France, Royaume-Uni, Italie. Ceylan. U.R.S.S. et République 
fédérale d'Allemagne. 

La séance est levée à 18 heures 30. 

Les Rapporteurs : Le Président 

R. Arciniegas J. Garrido 
H. Heggli 



F ' UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

•CONFÉRENCE DE PLÉNIPOTENTIAIRES 
Document N° 299-ff 

G E N E V E , 1 9 5 9 2 décembre 1959 

COMMISSION H 

Note du Secrétariat général 

COMPTES ARRIERES MIS NON CONTESTES 

En exécution de la Résolution adoptée à la 9ème séance plénière 
de la Conférence de plénipotentiaires, le 17 novenbre 1959, (Documents 
Nos 117 et 220), des télégrammes ont été envoyés aux Membres désignés. 

Nous avons reçu les réponses qui font l'objet des Annexes 1, 2 et 3. 

Il est en outre proposé de soumettre le projet de Résolution, 
objet de l'Annexe 4 ci-jointe concernant les arriérés à l'approbation de la 
Conférence. 

Gerald C. Gross 

Secrétaire général par intérim 

Annexes : 4 
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A N N E X E 1 

Genève -

REFONSE TELEGRAPHIQUE DE CUBA 

reçue le 26 noyern̂ re_ 125â 

habana ccb 242 52 mots 25/ll 1037 cuban govt 

Secrétaire général union internationale des télécommunications 

3026 honneur vous informer que gouvernement cuba réglera totalité 
sommes dues à cette organisation pendant mois de janvier prochain stop 
réitère expression haute considération,Raul Roa, Ministre d'Etat. 
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A N N E X E 2 

REPONSE TELEGRAPLIQUE DE LIMA, -Pérou 

reçue le 27 novembre 1959 

burinterna geneve pga 36 26/11 2340 

Réponse votre communication relative résolution conféronce 
plénipotentiaires invitant prys nenbres union acquitter somnos duos vous 
informe que mon administration fait tous efforts pour acquitter totalité 
somme due et rappelle que sur solde 382 934,35 francs suisses a réglé dans 
délai un an 173 873,84 francs. Solde co jour 209 060,51 qui sera amorti dans 
mène proportion année prochaine. Arana, Directeur général PTT, Lina, Pérou. 
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A N N E X E 3 

REJONSE TELEGRAPHIQUE DE L'ARGENTINE 

reçue le 30 novembre 195,9 

gentel baires a burinterna genève 

Re te a50 du 19 courant stop administration argentine effectue 
actives démarches auprès autorités compétentes afin acquitter sommes duos 
dans plus brefs délais, stop néanmoins est inpossible pour nouent indiquer 
date règlement. 
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A N N E X E 4 

PROJET DE_ RI-SOLUTION 

COMPTES ARRIERES MIS NON CONTESTES 

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des 
télécommunications, Genève, 1959, 

considérant : 

a) les sonnes encore duos actuellement (mais r̂ on contestées) par 
certains Membres de l'Union; 

b) la récessité impérieuse de contribuer à l'entretien économique 
et financier de l'Union; 

invite 

les Lonbrcs et lîenbrcs associés qui ont des comptes arriérés de 
bien vouloir s'en acquitter dans les plus brefs délais; 

charre le Consoil d'adninistrrtion 

de poursuivre ses efforts on vue d'obtenir le règlement des 
sommes facturées dans les délais prescrits et de'donner, le cas échéant, 
les directives nécessaires au Secrétaire général. 
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LISTE DES DOCUMENTS PUBLIES PAR 

LA CONFERENCE 

NoS 251 à 300 

> 

N° 

251 

252 

253 

254 

255 

256 

257 
257 

CORR. 1 
258 

259 

260 

261 

Origine 

Commission F 

Commission G 

Présidence 

Secrétariat 

Groupe de travail 
de la Commission E 

8<rufi»Commission D2 

Commission G 

n 

Commission D 

Commission D 

Mexique 

Secrétariat général 

Destination 

Commission F 

Commission G 

Séance plénière 

Commission E 

Sous-Commission D2 

Commission G 

Commission D 

Commission D 

Commission E 

Séance plénière 

Titre 

Compte rendu, llème séance, 
20 novembre 1959, 15 heures 

Compte rendu, 9ème séance, 
20 novembre 1959, 15 heures 

Ordre du jour, llème séance 
plénière, 
30 novembre 1959, 9 h. 30 

Les Organisations internationales 
touchées par la crise du logement 
(Tribune de Genève, 24 novembre 
1959) 

Rapport du Groupe de travail sur 
les procédures relatives à l'assis
tance technique 

Compte rendu, 3ème séance, 
24 novembre 1959, 15 heures 

Projet de Résolution concernant la 
répartition géographique 

Compte rendu, 17ème séance, 
23 novembre 1959 

Compte rendu, 18ème séance, 
24 novembre 1959 

Proposition N° 334 : Création d'une 
Banque internationale pour le dé
veloppement des télécommunications 

Désignation du Membre portant ac* 
tuellement le nom de "Ensemble des 
Etats et Territoires représentés 
par 1*Office français des Postes 
et Télécommunications dTOutre-Mer" 

<?CHIV^ 

U.I.T. 
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Origine 

Sous-Commission Hl 

Groupe de travail 
de la Commission H 

Secrétariat 

Commission H 

Sous-Commission D2 

I.F.R.B. 

Secrétariat 

Groupe de travail 
H2 

Séance plénière 

Commission E 

Groupe de travail 
H4 

Secrétariat général 

Commission C 

Paraguay 

Présidence 

Présidence 
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Sous-Commission Hl 

Commission H 

Commission H 

Sous-Commission D2 

Comnission D 

Commission F 

Groupe de travail 
H2 

Séanco plénière 

Commission E 
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Commission G 

Séance plénière 

Séance plénière 

Séance plénière 

Séance plénière 
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Compte rendu, 3ème séance, 
26 novembre 1959, 9 h. 30 

Rapport du Groupe de travail chargé 
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Programme des séances pour.la se
maine du 30 novembre au 6 décembre 

Compte rendu, 9ème séance, 
25 novembre 1959, 9 hé 30 

Compte rendu, 4ème séance, 
26 novembre 1959, 15 heures 

Article 6 de la Convention 

Proposition du Vice-direeteur du 
C.C.I.R.: modification au Règlement 
général 

Rapport du Groupe de travail H2 : 
Article 13 

Procès—verbal de la lOème séance 
plénière, 
21 novenbre 1959, 10 h. 40 

Conpto rendu, 8ème séance, 
23 novembre 1959, 15 heures 

Proposition N° 335 : Résolution 
concernant une révision de l'orga
nisation administrative de l'Union 

Indemnité de cherté de vie au per
sonnel retraité 

Contributions des pays représentés 
par dès délégations ayant le sta
tut d'observateur 

Projet de Résolution relative à 
la Proposition N° 290 (Doc*1 Iï° 16) 

Candidatures au poste de Secrétaire 
général et au posté de Secrétaire 
général adjoint, M. Fathy Gheith 

Candidature'au'poste de Secrétaire 
général : M. M.N. Mirza 

Candidature au poste de Secrétaire 
général : KL. Shoukry Abaza 
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CORR. 1 
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CORR. 1 
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293 

Origine 

Présidence 

Présidence 

Commission G 

tt 

Commission H-

Sous-Commission D2 

it 

Présidence 

Présidence 

II 

Présidence 

Présidence 

Secrétariat général 

Sous-Commission D2 

Sous-Commission D2 

Commission E 

Groupo de travail 
de la Commission F 

Commission D 

Destination • 

Séance plénière 

Séance plénière 

Commission G 

H 

Connission H 

S ous-C omission D2 

n 

Commission H 

Séance plénière 

n 

Séance plénière 

Séance plénière 

Commission H 

Comnission D 

Coimiission D 

Commission E 

Commission F 

Connission D 

Titre 

Candidature au poste de Secrétaire 
général : M. Gerald C. Gross 

Candidature à l'emploi de Secrétai
re général : M. Jean Rouvière 

Projet de premier rapport de la 
Commission G : Assimilation des con
ditions d'enp loi du personnel de 
l'U.I.T. à celles du régime commun 
des Nations Unies 

n 

Compte rendu, lOème séance, 
27 novembre 1959, 9 h. 30 

Compte rendu, 5ème séanco, 
27 novembre 1959, 9 h. 30 

n 

Secrétariat spécialisé de 
l'I.F.R.B. : Evaluation des besoins 
supplémentaires 

Candidature'au poste de Secrétaire 
général : M. Santiago Quijano 
Caballero 

n 

Candidature pour ie poste de Secré
taire général : M. CA, McFarlane 

Lettre du Chef de la délégation, 
du Royaume Hachémite de Jordanie 

Estimation des dépenses ordinaires 
de l'Union pour i960 sur la base 
des renseignements disponibles au 
1er décenbre 1959 

Premier Rapport de la Sous-Commis
sion D2 

Deuxième Rapport de la Sous-Commis
sion D2 

Conpte rendu, 9ème séance, 
26 novembre 1959, 15 heures 

Chapitre 18 du Règlement général 
annexé à la Convention internatio
nale des téléconnunications 

Conpte rendu, 19ène séance, 
26 novenbre 1959 
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299 
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Présidence 
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Commission H 

n 

Sous-Commission D2 

Commission H 

n 

Secrétariat général 

Secrétariat 
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Séance plénière 

Séance plénière 

Commission I 

ti 

Sous-Connission D2 

Commission H 

u 

Commission H 

Titre 

Candidature'au'posté de Secrétaire 
adjoint : M, V. Sundaram 

Candidature au poste dé Secrétaire 
général adjoint : Dr M.B. Sarwate 

Deuxième Rapport de la Comnission H 

tt 

Conpte rendu, 6ème séance, 
30 novenbre 1959, 15 heures 

Conpte rendu, llème séanco, 
30 novenbre 1959, 15 heures 

u 

Conptes arriérés mais non contestés 
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